
Perspectives mondiales 
des plastiques
DÉTERMINANTS ÉCONOMIQUES, RÉPERCUSSIONS 
ENVIRONNEMENTALES ET POSSIBILITÉS D’ACTION

P
ersp

ectives m
o

n
d

iales d
es p

lastiq
u

es   D
É

T
E

R
M

IN
A

N
T

S
 É

C
O

N
O

M
IQ

U
E

S
, R

É
P

E
R

C
U

S
S

IO
N

S
 E

N
V

IR
O

N
N

E
M

E
N

TA
L

E
S

 E
T

 P
O

S
S

IB
IL

IT
É

S
 D

’A
C

T
IO

N





Perspectives mondiales 
des plastiques

DÉTERMINANTS ÉCONOMIQUES, RÉPERCUSSIONS 
ENVIRONNEMENTALES ET POSSIBILITÉS D’ACTION



Cet ouvrage est publié sous la responsabilité du Secrétaire général de l’OCDE. Les opinions et les arguments exprimés
ici ne reflètent pas nécessairement les vues officielles des pays Membres de l'OCDE.

Ce document, ainsi que les données et cartes qu’il peut comprendre, sont sans préjudice du statut de tout territoire, de
la souveraineté s’exerçant sur ce dernier, du tracé des frontières et limites internationales, et du nom de tout territoire,
ville ou région.

Les données statistiques concernant Israël sont fournies par et sous la responsabilité des autorités israéliennes
compétentes. L’utilisation de ces données par l’OCDE est sans préjudice du statut des hauteurs du Golan, de
Jérusalem-Est et des colonies de peuplement israéliennes en Cisjordanie aux termes du droit international.

Note de la République de Türkiye
Les informations figurant dans ce document qui font référence à « Chypre » concernent la partie méridionale de l’Ile. Il
n’y a pas d’autorité unique représentant à la fois les Chypriotes turcs et grecs sur l’Ile. La Türkiye reconnaît la
République Turque de Chypre Nord (RTCN). Jusqu’à ce qu'une solution durable et équitable soit trouvée dans le cadre
des Nations Unies, la Türkiye maintiendra sa position sur la « question chypriote ».

Note de tous les États de l’Union européenne membres de l’OCDE et de l’Union européenne
La République de Chypre est reconnue par tous les membres des Nations Unies sauf la Türkiye. Les informations
figurant dans ce document concernent la zone sous le contrôle effectif du gouvernement de la République de Chypre.

Merci de citer cet ouvrage comme suit :
OCDE (2023), Perspectives mondiales des plastiques : Déterminants économiques, répercussions environnementales et 
possibilités d’action, Éditions OCDE, Paris, https://doi.org/10.1787/5c7bba57-fr.

ISBN 978-92-64-97960-4 (imprimé)
ISBN 978-92-64-43962-7 (pdf)
ISBN 978-92-64-48623-2 (HTML)
ISBN 978-92-64-35452-4 (epub)

Crédits photo : Couverture réalisée par Chantal Rivière/grafiklab.fr à partir d'images © JasminkaM, Liubovart/Shutterstock.com.

Les corrigenda des publications sont disponibles sur : www.oecd.org/fr/apropos/editionsocde/corrigendadepublicationsdelocde.htm.

© OCDE 2023

L’utilisation de ce contenu, qu’il soit numérique ou imprimé, est régie par les conditions d’utilisation suivantes : https://www.oecd.org/fr/conditionsdutilisation.

https://doi.org/10.1787/5c7bba57-fr
https://www.oecd.org/fr/apropos/editionsocde/corrigendadepublicationsdelocde.htm
https://www.oecd.org/fr/conditionsdutilisation


   3 

PERSPECTIVES MONDIALES DES PLASTIQUES © OCDE 2023 
  

Préface 

La production mondiale de plastiques est en forte augmentation depuis plusieurs décennies. Légères, 

abordables et très polyvalentes, les matières plastiques sont présentes dans d’innombrables applications 

industrielles et s’avèrent d’une grande utilité dans les sociétés modernes. On s’en sert pour conserver les 

aliments, isoler les bâtiments, faire fonctionner l’électronique et réduire la consommation de carburant des 

véhicules, et elles remplissent bien d’autres fonctions encore. De par son envergure, la consommation de 

plastiques de nos sociétés a cependant d’importants inconvénients. Elle s’accompagne d’une forte 

empreinte carbone liée à leur production, engendre de grandes quantités de déchets, provoque des 

pollutions persistantes et nuit aux écosystèmes et à la vie sauvage lorsque ces matières sont rejetées 

dans l’environnement, et induit des coûts socioéconomiques considérables en raison des répercussions 

des déchets plastiques sauvages sur le tourisme et la pêche. 

Ces dernières années, la prise de conscience grandissante de la pollution plastique dans l’opinion publique 

a ouvert la voie à des interventions publiques plus rigoureuses pour lutter contre ce problème. Beaucoup 

de pays de l’OCDE et d’économies émergentes ont pris des mesures visant précisément à réduire les 

répercussions dommageables des plastiques sur l’environnement aux différents stades de leur cycle de 

vie. En outre, des instances mondiales comme le G7, le G20 et l’Assemblée des Nations Unies pour 

l’environnement portent une attention croissante aux déchets marins et à la pollution plastique. Le présent 

ouvrage, Perspectives mondiales des plastiques : déterminants économiques, répercussions 

environnementales et possibilités d’action, vise à éclairer et à appuyer ces efforts.  

Ceci est le premier rapport à proposer un état des lieux complet de la production de plastiques, de leur 

utilisation et de la production de déchets plastiques, à mettre en évidence les facteurs économiques sous-

jacents et à établir une cartographie des incidences environnementales connexes au niveau mondial. Il 

présente également quatre leviers essentiels pour inverser la courbe : les marchés des plastiques recyclés 

(secondaires), l’innovation technologique dans le domaine des plastiques, les mesures nationales et la 

coopération internationale, y compris le financement international. Le rapport montre la nécessité d’une 

approche axée sur l’ensemble du cycle de vie, avec des panoplies de mesures qui, pour être efficaces, 

doivent cibler aussi bien l’aval de la chaîne de valeur, comme la gestion en fin de vie, que l’amont, comme 

la conception des produits. 

Ces Perspectives aideront les décideurs à comprendre où nous mène la trajectoire d’évolution actuelle, et 

à évaluer quelles politiques peuvent favoriser une gestion plus durable et circulaire des matières 

plastiques. L’OCDE est à la disposition des gouvernements pour les aider à opérer cette transition en 

concevant, en élaborant et en mettant en œuvre des politiques meilleures pour lutter contre les effets 

délétères de la production plastique sur l’environnement et, à terme, libérer les mers et les cours d’eau 

des plastiques pour les générations futures. Les problèmes liés à la production de plastiques que sont 

l’augmentation des rejets et la hausse des émissions de gaz à effet de serre ignorent les frontières, et 

c’est pourquoi il sera primordial que les pays y répondent par des solutions mondiales et coordonnées. 

 

Mathias Cormann 

Secrétaire général de l’OCDE 
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Avant-propos 

Le présent ouvrage, Perspectives mondiales des plastiques : déterminants économiques, répercussions 

environnementales et possibilités d’action, propose aux responsables de l’action publique un tour d’horizon 

complet des défis à relever et des solutions envisageables. Il est structuré comme indiqué ci-dessous. Ces 

Perspectives font appel à des modélisations environnement-économie de pointe pour mettre en lumière 

les facteurs économiques sous l’effet desquels l’utilisation de plastique et la production de déchets 

plastiques ont atteint des niveaux sans précédent. En outre, elles recensent et quantifient les principales 

répercussions environnementales de cette évolution, à commencer par les rejets de plastiques dans 

l’environnement et les émissions de gaz à effet de serre. Quatre leviers essentiels à actionner pour réduire 

ces répercussions sont ensuite décrits : les marchés des plastiques (recyclés), l’innovation technologique, 

l’action au niveau national et la coopération internationale.  

Structure du rapport  
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Résumé 

Le présent ouvrage, Perspectives mondiales des plastiques : déterminants économiques, répercussions 

environnementales et possibilités d’action, est le premier à décrire et à quantifier l’intégralité du cycle de 

vie des plastiques dans le monde, dont la production, la consommation, les déchets, le recyclage, 

l’élimination, les rejets et les émissions de gaz à effet de serre. Il présente cinq constats fondamentaux qui 

résument les défis actuels et met en avant quatre leviers essentiels à actionner pour rendre ce cycle de 

vie plus circulaire. 

Principaux constats 

• Le cycle de vie des plastiques est loin d’être circulaire aujourd’hui. La production annuelle 

mondiale de plastiques a quasiment doublé entre 2000 et 2019, passant de 234 à 460 millions de 

tonnes (Mt). La production de déchets plastiques a quant à elle plus que doublé pour s’établir à 353 Mt 

en 2019, contre 156 Mt en 2000. Compte tenu des pertes au recyclage, seuls 9 % des déchets 

plastiques ont été en fin de compte recyclés, tandis que 19 % ont été incinérés et près de 50 % ont 

abouti dans des décharges contrôlées. Les 22 % restants ont été abandonnés dans des décharges 

sauvages, brûlés à ciel ouvert ou rejetés dans l’environnement.  

• Le COVID-19 a accru les déchets de plastiques à usage unique, même si la consommation totale 

de plastiques a diminué. En 2020, les confinements et le recul de l’activité économique ont fait 

baisser l’utilisation de plastiques de 2.2 % par rapport à l’année précédente. Le recours accru aux 

équipements de protection individuelle et aux plastiques à usage unique a toutefois aggravé le 

problème des déchets plastiques sauvages. Avec le rebond de l’économie, la consommation de 

plastiques devrait repartir à la hausse et entraîner une nouvelle augmentation des déchets plastiques 

et des pressions environnementales qui en découlent. 

• La mauvaise gestion des déchets plastiques est la principale cause de rejets de 

macroplastiques. Au cours de la seule année 2019, 22 Mt de matières plastiques ont été rejetés dans 

l’environnement. Il s’agit à 88 % de macroplastiques, dont le rejet est le plus souvent la conséquence 

d’une collecte et d’une élimination inadaptées. Les 12 % restants sont constitués de microplastiques, 

c’est-à-dire de polymères de diamètre inférieur à 5 mm provenant de diverses sources, dont l’abrasion 

des pneus, l’usure des freins ou le lavage des textiles. Leur présence attestée dans l’eau douce et les 

milieux terrestres, mais aussi dans une série d’aliments et de boissons, permet de penser que les 

microplastiques contribuent grandement à l’exposition des écosystèmes et des populations aux 

plastiques et aux risques qui en découlent.  

• De grandes quantités de plastiques se sont déjà accumulées dans les milieux aquatiques : 

109 Mt dans les cours d’eau et 30 Mt dans les océans. Au cours de la seule année 2019, 6.1 Mt de 

ces matières ont été rejetés dans les cours d’eau, les lacs et les océans. Les plastiques aujourd’hui 

accumulés dans les cours d’eau continueront de se déverser dans la mer pendant des décennies, 

même si nous parvenons à réduire sensiblement la mauvaise gestion des déchets plastiques. De plus, 
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le nettoyage de cette pollution plastique devient plus difficile et plus coûteux, car elle ne cesse de se 

morceler en particules toujours plus petites. 

• Le cycle de vie des plastiques a une empreinte carbone non négligeable. Les plastiques ont une 

empreinte carbone significative et sont responsables de 3.4 % des émissions mondiales de gaz à effet 

de serre au cours de leur cycle de vie. En 2019, ils ont causé l’émission de 1.8 milliard de tonnes de 

gaz à effet de serre, qui provenaient à 90 % de la production et de la transformation des combustibles 

fossiles. Il serait possible de réduire nettement cette empreinte en « bouclant la boucle des matières ».  

Leviers essentiels pour réduire l’impact environnemental des plastiques 

• Développer les marchés des plastiques recyclés par une action conjuguée sur l’offre et sur la 

demande. Bien que leur production mondiale ait plus que quadruplé en vingt ans, les plastiques 

recyclés ne représentent toujours que 6 % des matières plastiques utilisées. Ils sont considérés surtout 

comme des substituts des matières plastiques primaires, et non comme une ressource de valeur à 

part entière, de sorte que leurs marchés demeurent restreints et fragiles. Certains pays ont réussi à 

renforcer ces marchés en stimulant à la fois l’offre de plastiques recyclés – au moyen de mécanismes 

de responsabilité élargie des producteurs, par exemple – et leur demande par des objectifs 

d’incorporation de matières recyclées. Une telle action conjuguée donne des résultats, comme en 

témoignent le récent découplage des prix du polyéthylène téréphtalate (PET) neuf et recyclé en Europe 

et la progression de l’innovation dans les technologies de recyclage.  

• Stimuler l’innovation au service d’un cycle de vie plus circulaire des plastiques. L’innovation 

peut être très bénéfique pour l’environnement en réduisant les besoins en matières plastiques 

primaires, en prolongeant la vie utile des produits et en facilitant le recyclage. Le rapport montre que 

le nombre de technologies utiles à l’environnement brevetées dans le domaine des plastiques a plus 

que triplé entre 1990 et 2017. Néanmoins, seulement 1.2 % des innovations en rapport avec les 

plastiques portaient sur la prévention et le recyclage des déchets. L’action publique doit être plus 

ambitieuse, en conjuguant des investissements dans l’innovation et des interventions destinées à faire 

progresser la demande de solutions circulaires et à contenir parallèlement la consommation globale 

de plastiques. 

• Relever le niveau d’ambition de l’action publique au niveau national. Comme l’indique le 

recensement, réalisé pour ce rapport, des principaux instruments réglementaires et économiques en 

place dans 50 pays membres de l’OCDE, émergents et en développement, l’action publique à l’égard 

des plastiques est aujourd’hui parcellaire et largement perfectible. Dans 11 de ces pays seulement, il 

existe des instruments qui encouragent le tri des déchets plastiques à la source par des incitations 

financières directes sur l’ensemble du territoire. Seuls 25 des 50 pays étudiés appliquent concrètement 

des instruments dont on sait qu’ils encouragent le recyclage, tels que des taxes nationales de mise en 

décharge et d’incinération. Au niveau mondial, plus de 120 pays interdisent ou taxent certains 

plastiques à usage unique, mais en se limitant le plus souvent aux sacs plastiques et à d’autres articles 

qui représentent un faible volume. Ces instruments sont donc surtout efficaces pour réduire les déchets 

sauvages, mais moins pour restreindre la consommation globale de plastiques. Une feuille de route 

est proposée aux pays pour faire baisser les rejets de macroplastiques. Elle prévoit trois phases de 

plus en plus ambitieuses :  

o Fermer les voies de rejet. Construire des infrastructures contrôlées de gestion des déchets, 

organiser la collecte des déchets et faire baisser structurellement les déchets plastiques sauvages 

en élargissant la portée des mesures en place à cet effet (interdiction ou taxation d’objets qui 

finissent souvent en déchets sauvages) et en améliorant l’application de la législation.  

o Créer des incitations au recyclage et améliorer le tri à la source. Les mesures requises sont 

notamment des dispositifs de responsabilité élargie des producteurs (REP), des taxes de mise en 

décharge et d’incinération, ainsi que des systèmes de consigne et de tarification incitative. 
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o Freiner la demande et optimiser la conception pour rendre les chaînes de valeur des matières 

plastiques plus circulaires, et les prix des plastiques recyclés plus compétitifs. Les 

instruments comme les taxes sur le plastique et les objectifs d’incorporation de matières recyclées 

peuvent créer des incitations financières à réduire la consommation et à renforcer la circularité. Ils 

auraient nettement plus d’impact s’ils étaient appliqués à davantage de types de produits et par plus 

de pays. 

• Renforcer la coopération internationale pour rendre les chaînes de valeur des matières 

plastiques plus circulaires et ramener à zéro les rejets nets de plastiques. Sachant que les 

plastiques entrent dans les chaînes de valeur mondiales et font l’objet d’échanges internationaux, un 

alignement des approches en matière de conception et des réglementations relatives aux substances 

chimiques des différents pays sera fondamental pour améliorer la circularité des plastiques à l’échelle 

planétaire. En outre, comme la mauvaise gestion des déchets est un problème très répandu, en 

particulier dans les pays en développement, il faut investir massivement dans les infrastructures 

élémentaires de gestion des déchets. Pour en financer le coût, estimé à 25 milliards EUR par an dans 

les pays à revenu faible et intermédiaire, toutes les sources de financement disponibles devront être 

mobilisées, y compris l’aide publique au développement, qui couvre actuellement seulement 2% des 

besoins en financement. Afin que ces investissements soient rentables, des cadres juridiques efficaces 

devront en outre être en place pour faire respecter les obligations en matière d’élimination des déchets.  
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Ce chapitre expose les raisons motivant la publication des Perspectives 

mondiales des plastiques et l’approche adoptée, ainsi que les principaux 

constats qui ressortent du rapport et leurs conséquences pour l’action 

publique. 

 

 

  

1 Vue d’ensemble et synthèse 
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1.1. Introduction 

La première matière plastique artificielle a été inventée au milieu du XIXe siècle. Fabriquée à partir de 

cellulose, cette Parkesine trouve alors son emploi comme imperméabilisant pour textiles et comme ivoire 

synthétique. Près d’un demi-siècle plus tard, la Bakelite devient le premier véritable plastique de synthèse. 

Mais il faudra attendre 1950 pour que la production mondiale de plastiques entame sa fulgurante 

ascension, elle a été multipliée par 230 depuis.  

L’essor rapide des plastiques s’explique par leurs propriétés uniques : rapport résistance/poids élevé, 

caractère hautement moulable, imperméabilité aux liquides, résistance à la dégradation physique et 

chimique, et faible coût. Les plastiques peuvent ainsi facilement remplacer d'autres matériaux (comme le 

verre, le métal, le bois et les fibres naturelles) dans une large gamme d'applications. Néanmoins, certaines 

des qualités que l'on recherche dans les plastiques sont aussi leurs principaux inconvénients. C'est parce 

que les plastiques résistent si bien à la dégradation physique et chimique que les déchets qui en dérivent 

peuvent persister dans l’environnement pendant des décennies, voire des siècles.  

Les externalités environnementales des matières plastiques ont commencé à inquiéter dès les 

années 1970 avec la mise en évidence par les scientifiques de la présence de plastiques dans le milieu 

aquatique. De nombreuses initiatives de nettoyage de plages et de science participative ont vu le jour pour 

éliminer ces déchets considérés comme une menace pour la faune et la flore marines. Un rapport publié 

en 1987 sur la pollution marine par les plastiques – Plastics in the Ocean: More than a Litter Problem – 

relève ainsi : « De plus en plus d'éléments indiquent que les débris plastiques rejetés, perdus ou 

abandonnés dans le milieu marin ont, de multiples façons, des effets néfastes sur les océans et leurs 

habitants »  (Center for Environmental Education, 1987[1]). Depuis, la multiplication des preuves 

scientifiques sur la présence de plastiques dans la chaîne alimentaire, les sources d’eau et l’air que nous 

respirons a fait craindre que les plastiques puissent avoir aussi des conséquences négatives sur la santé 

humaine.  

Malgré ces alertes, les inquiétudes suscitées aux quatre coins du monde par les rejets de plastique dans 

l’environnement n'ont pris une réelle ampleur qu’à partir des années 2010. La publication d’études 

majeures et la mise en avant par les médias du problème des déchets plastiques sur terre et dans les 

océans ont propulsé les plastiques au centre de l’attention et des préoccupations du public en matière 

d’environnement. En 2018, le « mot de l’année » du dictionnaire anglais Collins est « à usage 

unique »(Collins Dictionary, 2018[2]), tandis que la « statistique de l’année » de la Royal Statistical Society 

est 90,5% – le pourcentage de plastique n’ayant jamais été recyclé (Royal Statistics Society, 2018[3]).  

Cette soudaine prise de conscience de l’opinion publique a également coïncidé avec un foisonnement 

d'actions engagées aux niveaux local, national et international. Plus d'une centaine de pays ont imposé 

des restrictions sur certains plastiques à usage unique ou les ont même interdits. Des initiatives 

internationales ciblées sur les déchets marins ou les déchets plastiques ont été lancées sous l’égide des 

Nations Unies, du G7 et du G20 au cours de la dernière décennie (PNUE, 2020[4] ; G7, 2018[5] ; G20, 

2019[6]) Dans le cadre du G20 notamment, la Vision d’Osaka pour les océans fixe pour objectif d’arrêter 

l’accroissement des déchets plastiques marins d’ici à 2050. Des partenariats public-privé et des dispositifs 

volontaires ont été mis en place, les entreprises s’engageant à s’attaquer aux rejets de plastiques (voir le 

Glossaire) dans l’environnement. Citons par exemple la Global Plastics Alliance et l’Alliance to End Plastic 

Waste (Global Plastics Alliance, 2020[7] ; Alliance to End Plastic Waste, 2020[8]). 
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1.2. Pourquoi publier les Perspectives mondiales des plastiques et que 

contiennent-elles ? 

Un rapport sur les perspectives mondiales en matière de plastiques peut aider les responsables politiques 

à comprendre la nécessité d'agir et l’ampleur du défi à relever. Les plastiques ne sont pas un produit 

uniforme : ils regroupent différents types de polymères et d’applications, allant des bouteilles pour boisson 

jusqu’aux gaines électriques isolantes, aux emballages alimentaires et aux pièces automobiles. Tous ces 

plastiques ne présentent pas les mêmes caractéristiques en termes de durée de vie, de recyclabilité et de 

risques pour l’environnement et la santé humaine, d’où la nécessité d’une analyse plus fine. Pour pouvoir 

élaborer un plan d'action, il est dans l’intérêt des pouvoirs publics de disposer d’un état des lieux sur ces 

questions, en particulier au moment où les pays se remettent de la pandémie de COVID-19. 

Bien que quelques inventaires et projections mondiaux des plastiques tout le long de la chaîne de valeur 

aient déjà été publiés dans la littérature,1 la plupart reposent sur des modèles techniques qui décrivent en 

détail le cycle de vie des biens en plastique mais n’intègrent pas ces détails dans un cadre 

macroéconomique mondial cohérent. Par ailleurs, les études existantes sont antérieures à la pandémie 

de COVID-19 et ne prennent donc pas en compte les perturbations que celle-ci a entraînées dans 

l’utilisation des plastiques et la production de déchets plastiques, ni leurs éventuels effets à plus long 

terme. Enfin, les études déjà existantes ne contiennent généralement pas d'analyse systématique de 

l’efficacité des leviers d'action essentiels dont disposent les responsables publics pour diminuer l’utilisation 

de plastiques. 

Les Perspectives mondiales des plastiques de l’OCDE passent au crible les flux de matières et les 

déterminants économiques à l’œuvre à tous les stades du cycle de vie des plastiques, avec une dimension 

régionale et sectorielle. Elles offrent un panorama cohérent et complet de la production, des échanges 

internationaux et de l’utilisation de matières plastiques, de la gestion des déchets plastiques, et des rejets 

de plastiques dans l’environnement. Cette analyse se fonde sur le modèle d’équilibre général calculable 

(EGC) dynamique multirégional et multisectoriel de l’OCDE, ENV-Linkages  (Château, Dellink et Lanzi, 

2014[9]), qui a été enrichi pour inclure les plastiques, répartis en 14 catégories de polymères, et calculer 

les flux de déchets plastiques2. Le cadre de modélisation a également été amélioré de manière à englober 

à la fois la production des plastiques primaires et celle des plastiques secondaires (recyclés – voir le 

Glossaire). L’intérêt des modèles EGC tels que ENV-Linkages tient dans leur capacité à intégrer les 

déterminants des changements structurels – par exemple, l’évolution de la demande, des modes de 

production (notamment le développement des activités de recyclage) et de la spécialisation commerciale – 

dans un cadre cohérent. Ce cadre permet également d’avoir une vision plus détaillée des conséquences 

des mesures prises, puisqu’il relie l’utilisation de plastiques aux facteurs de production dans chaque 

secteur. L’Annexe A décrit plus en détail la méthode de modélisation employée. 

Les Perspectives mondiales des plastiques sont composées de deux volumes. Ce premier volume 

quantifie la situation actuelle s'agissant de la production, de l’utilisation et de l'élimination des plastiques, 

ainsi que de leurs principaux impacts sur l’environnement tout au long de leur cycle de vie. Les 

répercussions de la pandémie de COVID-19 sur l’utilisation de plastiques et la production de déchets 

plastiques sont également examinées. Ce volume apporte en outre une analyse inédite de quatre leviers 

essentiels pour améliorer la soutenabilité et la circularité à chaque étape de la chaîne de valeur des 

plastiques : les marchés des plastiques recyclés, l’innovation technologique, l’action publique au niveau 

national et la coopération internationale en matière de réduction de l’utilisation de plastiques et de la 

production de déchets plastiques (Encadré 1.1). 

Pour compléter l’analyse transversale exposée dans ce premier volume, une modélisation économique et 

environnementale détaillée sera présentée dans un second volume distinct, comprenant des projections 

sur l’utilisation de plastiques, les déchets plastiques et les principaux impacts environnementaux associés 

jusqu’en 2060 dans différents scénarios (OECD, 2022[10]). L’analyse de scénarios quantifiera les effets 
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positifs sur l’environnement et les conséquences économiques d’interventions publiques ambitieuses dans 

le domaine des plastiques, en étudiant comment les impacts sur l’environnement varient en fonction du 

niveau de contrainte des mesures prises.  

Ensemble, les deux volumes des Perspectives mondiales des plastiques tracent une feuille de route pour 

améliorer la circularité du cycle de vie des plastiques et atteindre l’objectif de ramener à zéro les rejets 

nets de plastique. 

Encadré 1.1. Qu’apportent de nouveau les Perspectives mondiales des plastiques de l’OCDE ?  

Ce rapport dresse pour la première fois un état des lieux précis des flux de matières et des déterminants 

économiques des plastiques, avec une dimension régionale et sectorielle. Il propose cela tout en 

adoptant une visions cohérente et complète de la production, des échanges internationaux et de 

l’utilisation de matières plastiques, de la gestion des déchets plastiques et des rejets de plastiques dans 

l’environnement. 

• Le cadre de modélisation offre un niveau élevé de granularité en incluant la production des 

plastiques primaires et secondaires, 14 catégories de polymères et diverses applications. 

• Les volumes et les processus impliqués dans les rejets de plastiques dans les milieux aquatique 

et terrestre (pour les macroplastiques comme pour les microplastiques) sont estimés, de même 

que les émissions de gaz à effet de serre. 

• Il s’agit du premier rapport à explorer les répercussions de la pandémie de COVID-19 sur 

l’utilisation de plastiques et sur les déchets plastiques, par secteur et région, et ses éventuelles 

conséquences pour les années à venir. 

• Il propose une analyse empirique inédite des innovations présentant un intérêt pour 

l’environnement dans le domaine des plastiques, et ce, tout le long de la chaîne de valeur. 

L'analyse utilise des méthodes d’analyse textuelle sur des données de brevets et de marques 

déposées pour déduire des tendances et des dynamiques en matière d'innovations 

écologiquement intéressantes dans le domaine des plastiques, en s’attardant sur les 

producteurs d’innovation les plus prolifiques.  

• Il présente un tableau de l’action publique à l’égard des plastiques dans le monde à partir d’une 

étude approfondie des instruments économiques et des réglementations en place dans 50 pays 

différents (membres et non membres de l’OCDE). Ce recensement répertorie et classe de façon 

systématique les interventions publiques, permettant de recueillir des informations utiles sur 

leur capacité potentielle à réduire les déchets plastiques. 

• Il évalue les coûts financiers globaux à prévoir pour mener des actions de grande envergure 

dans les pays à revenu faible et intermédiaire, et les compare aux financements disponibles au 

titre de l’aide publique au développement afin de faciliter le déploiement des investissements 

et politiques publiques nécessaires. 

 

1.3. Principaux constats  

Cette section présente les principaux constats qui ressortent du rapport pour l’ensemble du cycle de vie 

des plastiques en 2019, depuis leur production et leur accumulation dans l’économie, jusqu’à leur fin de 

vie et leur rejet dans l’environnement. Le Graphique 1.1 aide à visualiser les interactions complexes 

auxquelles les plastiques sont soumis pendant leur cycle de vie et replace les chiffres présentés ci-dessous 

dans leur contexte 
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1.3.1. Le cycle de vie des plastiques est aujourd’hui loin d’être circulaire 

Sous l’effet de l’accroissement démographique et de l’élévation des revenus, la production mondiale de 

plastiques a plus que doublé entre 2000 et 2019 pour atteindre 460 millions de tonnes (Mt). Au cours de 

cette période, la hausse de la quantité de matières plastiques produites a été supérieure de près de 40 % 

à la croissance économique. Cette hausse a été temporairement freinée par la pandémie de COVID-19 

mais il est probable qu’elle reparte de plus belle, avec toutefois de légères modifications concernant 

l’utilisation des plastiques et les déchets plastiques (Encadré 1.2).  

Graphique 1.1.  Seulement 33 Mt, soit 9 % des 353 millions de tonnes de déchets plastiques, ont 
été recyclés en 2019  

 

Source : Base de données des Perspectives mondiales des plastiques de l'OCDE, https://doi.org/10.1787/34b0a3b7-fr. 

La production mondiale annuelle de déchets plastiques a quasiment doublé entre 2000 et 2019, passant 

de 156 Mt à 353 Mt. Ces déchets proviennent pour près de deux tiers d’applications dont la durée de vie 

est inférieure à cinq ans : emballages (40 %), produits de consommation (12 %) et textiles (11 %). 

Seulement 55 Mt de ces déchets ont été collectés pour être recyclés, mais 22 Mt ont fini comme résidus 

de recyclage devant être à nouveau éliminés. Au bout du compte, 9 % des déchets plastiques ont été 

recyclés, 19 % ont été incinérés et près de 50 % ont fini dans des décharges contrôlées. Les 22 % restants 

ont été abandonnés dans des décharges sauvages, brûlés à ciel ouvert ou rejetés dans l’environnement. 

1.3.2.  La mauvaise gestion des déchets plastiques est la principale cause de rejets de 

macroplastiques 

Conséquence de l’omniprésence des plastiques et de leur élimination inappropriée en fin de vie, 22 Mt de 

ces matières ont été rejetées dans l’environnement en 2019 (Graphique 1.2) et sont venues alimenter une 

pollution plastique persistante. Dans leur immense majorité (19,4 Mt), il s’agit de macroplastiques (voir le 

Glossaire), et la plupart (82 %) ont fini dans l’environnement faute d’une collecte et d’une élimination 

appropriées. Les déchets sauvages (5 %) et les activités maritimes (1 %) constituent d’autres sources de 

https://doi.org/10.1787/34b0a3b7-fr
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rejets. Les microplastiques (voir le Glossaire) représentent aussi une part non négligeable du total des 

rejets (12 %), provenant principalement de l’usure des pneus et des marquages routiers, ainsi que de la 

perte accidentelle de granulés de plastique et du lavage des fibres textiles synthétiques.  

Les rejets ont lieu partout, mais leurs déterminants sont très différents selon les régions du monde. Les 

pays de l’OCDE contribuent pour 14 % aux rejets mondiaux, mais pour 36 % aux rejets de microplastiques. 

Les pays non membres de l’OCDE représentent 86 % des rejets de plastiques, principalement en raison 

de la grande quantité de déchets mal gérés qui finissent dans l’environnement. Le problème s’aggrave, 

les rejets dus à une mauvaise gestion des déchets ayant plus que doublé depuis 2000. Ces chiffres 

montrent qu’il est urgent de faire progresser les pratiques de gestion des déchets dans les économies 

ayant une forte croissance, tout en s’attaquant au problème des déchets sauvages et à celui des rejets de 

microplastiques, qui ne cessent d'augmenter dans le monde entier. 

1.3.3. Les 30 Mt de plastiques accumulés dans les océans et les 109 Mt accumulés dans 

les cours d’eau vont polluer les milieux aquatiques pendant des décennies 

Les rejets de plastiques altèrent fondamentalement les écosystèmes marins et terrestres et constituent en 

outre une menace majeure pour toutes les personnes qui vivent d'activités dépendant de l’intégrité de ces 

environnements, telles que le tourisme et la pêche. Les plastiques sont également une source 

d’inquiétudes pour la santé humaine du fait de la lixiviation ou de l’adsorption de produits chimiques 

dangereux, ainsi que de leur bioaccumulation dans des substances et des organismes consommés par 

les êtres humains. Au cours de la seule année 2019, 6,1 Mt de déchets plastiques ont été rejetés dans les 

cours d’eau, les lacs et les océans. Sachant que la plus grande partie des plastiques rejetés dans les cours 

d’eau atteignent les océans à l’issue d’un long processus pouvant prendre des années, voire des 

décennies, on estime que 109 Mt de plastiques se sont accumulés à ce jour dans les cours d’eau de la 

planète, et que 1,7 Mt se sont déversés dans les océans en 2019 (Graphique 1.1). Extraire ces plastiques 

de la nature devient plus difficile et coûteux à mesure que les débris se fragmentent en particules toujours 

plus petites. 
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Graphique 1.2. La quantité de macroplastiques et de microplastiques rejetés dans l’environnement 
dans le monde est estimée à 22 Mt 

Part des rejets totaux de plastiques dans l’environnement, 2019 

 

Source : Base de données des Perspectives mondiales des plastiques de l'OCDE, https://doi.org/10.1787/34b0a3b7-fr. 

1.3.4. Le cycle de vie des plastiques a une empreinte carbone non négligeable 

Au-delà des dangers qu’ils représentent pour les milieux marin et terrestre, ainsi que pour les êtres 

humains, les plastiques contribuent aussi de façon non négligeable aux émissions mondiales de gaz à 

effet de serre (GES). En 2019, ils ont causé l’émission de 1,8 gigatonne (Gt) de GES – soit 3,4 % des 

émissions mondiales –, dont 90 % provenaient de la production et de la transformation des combustibles 

fossiles. Il serait possible de réduire nettement l’empreinte carbone des plastiques en « bouclant la boucle 

des matières ». L’emploi de plastiques biosourcés issus de la biomasse, par exemple du maïs, de la canne 

à sucre, du blé ou d’autres résidus de production, pourrait également réduire les émissions de GES dues 

à la fabrication de plastiques. Néanmoins, les répercussions indirectes sur l’environnement de la 

production des matières premières agricoles nécéssaires pour fabriquer les plastiques biosourcés 

constituent une importante source de préoccupation. 

https://doi.org/10.1787/34b0a3b7-fr
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Encadré 1.2. Quelles conséquences la pandémie de COVID-19 a-t-elle eues sur l’utilisation de 

plastiques ? 

La pandémie a eu des retombées très diverses sur l’utilisation de plastiques, mais deux effets 

principaux, et opposés, sont à retenir : 

• D’une part, la demande mondiale pour certaines applications des plastiques est montée en 

flèche. On l’a vu en particulier dans le secteur de la santé, en partie suite à la demande massive 

d’équipements de protection individuelle. La consommation de plastiques pour la production de 

masques est estimée à 300 000 tonnes environ en 2020. De même, la pandémie de COVID-19 

a fortement modifié l’activité économique et la demande, avec une forte poussée de la vente 

alimentaire à emporter et du commerce en ligne – deux secteurs très gourmands en plastiques 

à usage unique et en emballages plastiques.  

• D’autre part, le tassement de l’activité économique globale pendant la pandémie a fait chuter la 

consommation de la plupart des plastiques, particulièrement dans le commerce de gros et de 

détail, l’industrie automobile et la construction. À eux seuls, ces trois secteurs seraient 

responsables d’une réduction de 8,2 Mt de la consommation de plastiques en 2020.  

Au total, la somme de ces deux tendances opposées a entraîné une baisse de la consommation de 

plastiques en 2020 par rapport à 2019 estimée à 2,2 %, bien que les sources de données ne soient 

pas encore très fiables. Cependant, ce recul ayant été moins marqué que celui de l’activité économique 

mondiale, l’intensité d’utilisation de plastiques de l’économie a augmenté en moyenne en 2020.  

La pandémie de COVID-19 a également bouleversé les efforts déployés dans le monde pour aller vers 

une économie circulaire et économe en ressources. De nombreuses municipalités ont suspendu 

temporairement le recyclage par crainte de contamination, les filières de recyclage ont été 

désorganisées, et certaines études montrent aussi que les ménages ont moins trié leurs déchets 

pendant la pandémie. À court terme, il est probable que les déchets aient augmenté pour certaines 

applications, par exemple les déchets de plastiques à usage médical et les déchets plastiques 

ménagers. Mais cette hausse a sans doute été tempérée par l’effondrement de l’activité commerciale, 

qui s’est traduit par une moindre utilisation d’emballages. Malgré cela, le recours massif aux plastiques 

à usage unique a vraisemblablement augmenté les rejets de plastiques et l’on estime que 1,6 milliard 

de masques ont fini dans les océans pour la seule année 2020 (Bondaroff et Cooke, 2020[11]). 

Plusieurs effets de la pandémie sur les déchets plastiques pourraient perdurer. La diminution de la 

consommation de plastiques dans des secteurs comme la construction et l’industrie automobile pourrait 

se répercuter sur la composition des déchets plastiques pendant des dizaines d’années compte tenu 

de la longue durée de vie de nombreux plastiques utilisés dans ces secteurs. À l’inverse, le PPE 

abandonné dans l’environnement, par exemple celui des masques à usage unique, pourrait y rester 

encore longtemps du fait de sa résistance à la dégradation. Dans le cas où les changements induits 

par la pandémie dans les comportements humains persisteraient, les effets pourraient se faire sentir 

encore très longtemps après la fin de la pandémie. S’il est possible que la pandémie de COVID-19 

laisse une marque indélébile sur les volumes cumulés de plastiques, la consommation de plastiques et 

la production et le rejet de déchets plastiques repartiront certainement à la hausse lorsque les 

économies seront en phase de reprise et que l’activité économique redémarrera franchement. 
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1.4. Leviers essentiels pour réduire l’impact environnemental des plastiques 

Alors que les pays cherchent à rebondir après la pandémie de COVID-19 et à engager leurs économies 

sur une trajectoire plus durable, quels sont les leviers actionnables pour faire reculer l’utilisation de 

plastiques et réduire les problèmes environnementaux associés ? Les Perspectives mondiales des 

plastiques mettent en avant quatre leviers essentiels pour infléchir la courbe des matières plastiques : les 

marchés des plastiques recyclés (secondaires), l’innovation technologique dans le domaine de la 

circularité des plastiques, une action publique plus cohérente et plus ambitieuse au niveau national, et une 

plus grande coopération internationale. 

1.4.1. Stimuler à la fois l’offre et la demande pour développer les marchés des plastiques 

recyclés 

Le recyclage peut contribuer largement à réduire l’empreinte environnementale des plastiques, à éviter 

que des matières ne fassent l’objet de pratiques de gestion des déchets plus néfastes que celles qui les 

conernent déjà, et à diminuer la demande de matières primaires équivalentes. Or, les plastiques 

secondaires, c’est-à-dire les plastiques fabriqués à partir d’articles plastiques en fin de vie, ne représentent 

aujourd’hui que 6 % des matières premières utilisées dans le monde pour produire de nouveaux 

plastiques, et ce, malgré le fait que la production mondiale de plastiques secondaires ait été multipliée par 

plus de quatre en deux décennies, passant de 6,8 Mt en 2000 à 29,1 Mt en 2019 (Graphique 1.3).  

Graphique 1.3. La production secondaire progresse mais ne représente que 6 % de la production 
totale de plastiques 

En millions de tonnes (Mt), 1990-2019  

 

Source : Base de données des Perspectives mondiales des plastiques de l'OCDE , https://doi.org/10.1787/34b0a3b7-fr. 

StatLink 2 https://stat.link/esjy5k 

https://doi.org/10.1787/34b0a3b7-fr
https://stat.link/esjy5k
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Les marchés du recyclage rassemblent les nombreux acteurs intervenant aux différentes étapes de la 

chaîne d’approvisionnement dont, entre autres, le secteur public, les entreprises, les négociants 

(exportateurs et importateurs), les courtiers, et enfin les fabricants. Les marchés affectent les plastiques 

recyclés à l’usage le plus valorisé, et ils créent des perspectives de profit qui encouragent à accroître les 

taux de recyclage. Plus grandes sont l’étendue et la profondeur des marchés, plus les matières 

secondaires sont à même de concurrencer les matières primaires équivalentes et de générer ainsi les 

bénéfices environnementaux attendus du recyclage. Pourtant, bien que la production mondiale de 

plastiques secondaires (recyclés) ait plus que quadruplé, ils sont encore considérés surtout comme des 

substituts des matières plastiques primaires, et non comme une ressource de valeur à part entière. De 

plus, les fluctuations du prix de la matière primaire, que les plastiques secondaires suivent de près, 

peuvent remettre fortement en question la viabilité économique du recyclage en raison du découplage 

entre le prix de la matière secondaire et les coûts de la production secondaire (par exemple, la collecte, le 

tri et le traitement). Les marchés des matières plastiques secondaires demeurent donc restreints et 

fragiles. 

Le développement des plastiques secondaires se heurte à un autre obstacle, à savoir la qualité des 

déchets plastiques collectés. Parce que de nombreux polymères et additifs (dont certains sont des produits 

chimiques dangereux) entrent dans la fabrication des plastiques, les polymères contenus dans les déchets 

plastiques sont souvent mélangés et contaminés. En outre, des déchets plastiques mal triés sont peu 

exploitables pour produire des matières secondaires du fait de la difficulté à extraire les impuretés et de la 

gamme limitée d’applications potentielles.  

La réglementation a des répercussions majeures sur l’intérêt économique du recyclage et sur le marché 

des plastiques secondaires. Les plastiques ne sont recyclés à grande échelle que si l’opération est 

rentable. Des instruments économiques et réglementaires peuvent garantir l’intérêt économique de la 

collecte et du recyclage des déchets plastiques. Les incitations au tri à la source jouent en outre un rôle 

décisif car la qualité du tri détermine la pureté et la valeur des matières recyclées, et par conséquent la 

rentabilité des opérations de recyclage.  Des taxes sur l’incinération et sur la mise en décharge élevées 

encouragent fortement le recyclage, de même que les interdictions de mise en décharge. En revanche, 

des normes environnementales peu ambitieuses ou peu appliquées réduiront les taux de recyclage et 

pourront se traduire par une mauvaise gestion des déchets (OCDE, 2018[12]).  

Afin de favoriser les marchés des matières plastiques secondaires, plusieurs pays ont redoublé d’efforts 

dernièrement pour stimuler à la fois l’offre (au moyen de filières à responsabilité élargie des producteurs, 

par exemple) et la demande (par des taux minimaux d’incorporation de matières recyclées, notamment). 

Ces actions contribuent effectivement à renforcer les marchés secondaires, comme en témoignent le 

récent découplage des prix du polyéthylène téréphtalate (PET) neuf et recyclé (destiné principalement à 

des applications alimentaires) en Europe et la progression de l’innovation dans les technologies de 

recyclage.  

De plus, les environnements réglementaires régissant les marchés des plastiques secondaires ont subi 

d'importantes transformations depuis 2017, année où la République populaire de Chine (ci-après la Chine) 

a introduit sa politique de l’« Épée nationale » interdisant la plupart des importations de déchets plastiques. 

Ces restrictions à l’importation, et d’autres instaurées depuis, ont redirigé des flux commerciaux vers de 

nouveaux marchés tout en diminuant les volumes des échanges internationaux et en augmentant le besoin 

de capacités de recyclage nationales. Des modifications du droit international, comme les amendements 

à la Convention de Bâle3 et à la Décision de l’OCDE relative aux mouvements transfrontières de déchets4, 

devraient renforcer ces tendances et amener les économies avancées à relocaliser davantage chez elles 

le recyclage des déchets plastiques.  
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1.4.2. Stimuler davantage l’innovation pour rendre les plastiques plus circulaires 

Le deuxième levier, l’innovation, peut être très bénéfique pour l’environnement à tous les stades du cycle 

de vie des plastiques, par exemple en réduisant les besoins en matières premières vierges, en prolongeant 

la durée de vie utile des matériaux et en facilitant le recyclage. Dans le cadre des Perspectives mondiales 

des plastiques, une nouvelle méthode a été élaborée pour mettre en lumière les dynamiques qui régissent 

l’innovation dans les technologies de plastiques utiles à l’environnement. L’analyse des tendances en 

matière d’innovation peut permettre de mettre en évidence la répartition des innovations à tous les stades 

du cycle de vie des plastiques, les foyers géographiques d’innovation dans le domaine des plastiques, 

ainsi que les éventuels contextes réglementaires propices à une activité d’innovation plus intense. Les 

données sur les brevets montrent une hausse des innovations utiles à l’environnement dans le domaines 

des plastiques : le nombre de technologies brevetées a été multiplié par 3,4 entre 1990 et 2017. Sachant 

que 80 % de ces innovations sont le fait des pays de l’OCDE et de la Chine, il est nécessaire d’accélérer 

le transfert de ces technologies vers les autres pays.  

Par ailleurs, l’activité d’innovation est focalisée aujourd’hui moins sur la prévention des déchets et plus sur 

le recyclage des plastiques, peut-être parce que les pouvoirs publics font de cette seconde activité une 

priorité et parce que le consentement à payer des consommateurs pour des produits fabriqués à partir de 

plastiques recyclés est plus fort que par le passé. La moitié environ des innovations pertinentes pour 

l’environnement brevetées en 2017 était axée sur la circularité, c’est-à-dire sur la prévention et le recyclage 

des déchets plastiques. Un tiers portait sur les matières premières biosourcées, et la part restante 

concernait l’élimination des déchets, ainsi que le rammassage et la récupération des plastiques échappés 

dans l’environnement. Les innovations concernant les plastiques biodégradables ont progressé 

rapidement au cours des dix dernières années avant de ralentir récemment, sans doute en raison 

d’interrogations sur le degré de biodégradation effective dans les milieux naturels. Quant au recyclage 

chimique, qui vise à recycler les déchets ne se prêtant pas à un recyclage mécanique, il n’en est qu’à ses 

débuts et doit surmonter d’importantes difficultés. 

Malgré leur nombre croissant, les innovations technologiques pertinentes pour l’environnement ne 

représentent encore qu’une faible part des innovations dans le domaine des plastiques. De fait, en 2017, 

seulement 1,2 % de l’ensemble des innovations dans les plastiques a porté sur la prévention et le 

recyclage des déchets. Les données quantitatives sur le recyclage des plastiques indiquent que les 

mesures favorisant l’économie circulaire (filières à responsabilité élargie des producteurs, par exemple) 

peuvent être efficaces pour encourager l’innovation. Néanmoins, des politiques plus ambitieuses 

s’imposent pour orienter les nouvelles technologies vers le bouclage de la boucle des plastiques et la 

réduction des rejets dans l’environnement. Ces efforts devraient conjuguer des investissements dans 

l’innovation et des politiques publiques destinées à faire progresser la demande de solutions circulaires et 

à contenir parallèlement la consommation globale de plastiques. 

1.4.3. Relever le niveau d’ambition de l’action publique au niveau national 

Les politiques publiques sont un levier essentiel pour réduire les conséquences de la production et de 

l’utilisation de plastiques sur l’environnement. L’OCDE a procédé récemment à un recensement des 

politiques publiques afin d’analyser les instruments économiques et réglementaires ciblant exclusivement 

les plastiques, ainsi que les instruments plus larges visant les produits et les flux de déchets, comme les 

déchets municipaux solides, qui contiennent des pourcentages importants de plastiques. Ce recensement 

couvre 50 pays : les 38 États membres de l’OCDE, et 12 pays non membres de l’OCDE, choisis pour la 

taille de leur population et leur étendue géographique (Afrique du Sud, Brésil, Chine, Inde, Indonésie et 

Russie, ainsi que plusieurs pays très peuplés d’Asie du Sud-Est et d’Afrique5). Au total, ce recensement 

couvre 69 % de la population de la planète et 84 % du produit intérieur brut (PIB) mondial.  

L’analyse de ce recensement indique que l’action publique à l’égard des plastiques est aujourd’hui 

parcellaire et largement perfectible. Dans 11 de ces pays seulement (représentant 4 % de la population 
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couverte par le recensement), il existe des instruments qui encouragent le tri des déchets plastiques à la 

source par des incitations financières directes sur l’ensemble du territoire. De même, seuls 25 pays 

(représentant 11 % de la population couverte par l’inventaire) parmi les 50 étudiés appliquent des 

instruments qui encouragent le recyclage, tels que des taxes nationales sur la mise en décharge et sur 

l’incinération. Au niveau mondial, plus de 120 pays interdisent ou taxent certains plastiques à usage 

unique, mais l’efficacité de ces mesures pourrait être améliorée en termes de réduction des rejets de 

plastique. La plupart des réglementations se limitent aux sacs plastiques à usage unique ou à d’autres flux 

représentant un faible volume. Ces instruments sont donc surtout efficaces pour réduire les déchets 

sauvages, mais moins efficaces pour restreindre la consommation globale de plastiques. En outre, ils n’ont 

pas toujours autant d’effets qu’ils le pourraient, à cause d’une mise en œuvre laissant à désirer, ou parce 

que les matières utilisées pour remplacer les plastiques ont une empreinte environnementale encore plus 

importante.  

À partir de cette évaluation, une feuille de route est proposée aux pays (Graphique 1.4). Elle prévoit trois 

phases de plus en plus ambitieuses :  

1. Fermer les voies de rejet. Quel que soit le pays, il est primordial de commencer par investir dans 

des infrastructures élémentaires de gestion des déchets et par mettre en place des cadres 

juridiques incitant les acteurs économiques à adopter une gestion écologique des déchets 

plastiques. Pour empêcher les plastiques d’être rejetés dans l’environnement, il est également 

essentiel d’organiser la collecte des déchets, de faire baisser structurellement les dépôts sauvages 

de déchets plastiques en élargissant la portée des mesures en place à cet effet (interdiction ou 

taxation de produits qui finissent souvent dans des dépôts sauvages) pour couvrir une plus grande 

palette d’objets, et d’améliorer l’application de la législation.  

2. Créer des incitations au recyclage et améliorer le tri à la source. Les plastiques ne sont 

recyclés à grande échelle que si l’opération est rentable. Les pouvoirs publics peuvent appliquer 

des taxes sur la mise en décharge et sur l’incinération pour accroître la compétitivité du recyclage. 

En imposant également des filières à responsabilité élargie des producteurs (REP), ils peuvent 

rendre les producteurs responsables du recyclage des emballages et des biens d’équipement tels 

que voitures, piles, pneus ou appareils électroniques. Sachant que la faisabilité et la rentabilité du 

recyclage dépendent de la qualité des flux de déchets collectés, les pays peuvent augmenter 

fortement le taux de circularité en renforçant les incitations financières au tri des déchets à la 

source. Les systèmes de consigne sont très efficaces pour récupérer les bouteilles utilisées pour 

les boissons, tandis que la tarification incitative des services de ramassage des ordures dissuade 

les ménages de jeter leurs déchets en vrac : la facturation au sac ou au kilo de déchets mélangés 

est un bon moyen d’encourager le tri à la source, à condition que des mesures soient prises 

simultanément pour empêcher les dépôts sauvages et la contamination des autres flux de déchets.    

3. Freiner la demande et optimiser la conception pour rendre les chaînes de valeur des 

matières plastiques plus circulaires, et les prix des plastiques recyclés plus compétitifs. 

C'est en diminuant la consommation de matières vierges et en améliorant la conception des 

produits que l'on pourra obtenir les gains les plus importants sur le plan environnemental (Watkins 

et al., 2019[13]). La suppression des mécanismes favorisant les plastiques d’origine fossile, comme 

les subventions au gaz de schiste (OCDE, 2016[14]), rendra les chaînes de valeur des plastiques 

plus circulaires en limitant la consommation et en augmentant la compétitivité des prix des 

plastiques recyclés. Il est possible d’éviter les risques chimiques et d’accroître les taux de 

recyclage en prévoyant d’exclure dès le stade de la conception des plastiques  les substances 

dangereuses et celles qui empêchent le recyclage. Les instruments d'action en amont comme les 

taxes sur le plastique, les taux minimaux d’incorporation de matières recyclées et les filières à 

responsabilité élargie des producteurs (REP) avec contributions modulées peuvent créer des 

incitations financières à réduire la consommation et à renforcer la circularité. Ils auraient nettement 

plus d’impact s’ils étaient appliqués à davantage de types de produits et par plus de pays.  
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Graphique 1.4. Une feuille de route en plusieurs étapes pour accroître la circularité des plastiques 

 

1.4.4.  Renforcer la coopération internationale pour rendre les chaînes de valeur des 

matières plastiques plus circulaires et ramener à zéro les rejets nets de plastiques  

Les mesures prises au niveau national pour s'attaquer aux problèmes liés à l’utilisation de plastiques 

devront être complétées par des initiatives de coopération internationale, et ce pour plusieurs raisons : 

Les conséquences écologiques de la pollution des milieux aquatiques par les plastiques dépassent 

souvent les frontières et menacent le patrimoine commun de l’humanité, notamment les océans.  

Parce que les plastiques voyagent aux quatre coins du globe sous la forme de matières, de produits et de 

déchets, et que les chaînes d'approvisionnement ont des ramifications dans le monde entier, les actions 

menées produiront plus d’effets si elles sont coordonnées au plan international.  

Les réponses aux défis environnementaux posés par les plastiques en amont et en aval nécessiteront des 

innovations et des investissements à grande échelle que la coopération internationale peut accélérer.  

La communauté internationale a annoncé des objectifs ambitieux de limitation des rejets de plastiques 

dans l’environnement, et une dynamique s’est mise en marche pour renforcer la coopération internationale 

face aux conséquences environnementales et sanitaires des plastiques à tous les stades de leur cycle de 

vie. Améliorer la gestion des déchets pour réduire les sources terrestres des plastiques présents dans le 

milieu marin est, de l’avis général, l’un des axes de travail prioritaires, parallèlement à des mesures en 

amont visant à freiner la consommation excessive de plastiques, à encourager la conception circulaire et 

à promouvoir le réemploi. Par exemple, compte tenu du caractère mondial des chaînes de valeur des 

plastiques, un alignement des approches en matière de conception et des réglementations relatives aux 

substances chimiques entre les pays peut diminuer les risques sanitaires et améliorer la circularité.  

La mauvaise gestion des déchets constitue de loin la plus importante cause de rejets de plastiques dans 

l’environnement. Les macroplastiques représentent près de 90 % du total des rejets, et les rejets terrestres 

dus à des pratiques inappropriées de gestion des déchets représentent 93 % de l’ensemble des 
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macroplastiques. Dans la mesure où la grande majorité des déchets macroplastiques mal gérés sont 

localisés dans des pays à revenu faible ou intermédiaire, la taille des investissements nécessaires dans 

ces pays est particulièrement importante. D'après les estimations du présent rapport, une baisse radicale 

des rejets de plastiques dans ces pays aurait un coût dépassant les 25 milliards d’euros par an. Ces coûts 

annuels représentent 0,3 % du PIB des pays à revenu faible revenu et à revenu intermédiaire de la tranche 

inférieure et pèseraient lourdement sur leurs finances publiques, en particulier pour le groupe des pays les 

moins avancés.  

Le soutien international apporté sera décisif pour accélérer les investissements requis dans les 

infrastructures et l’évolution des pratiques, des politiques publiques et de la gouvernance en matière de 

gestion de déchets. L’aide publique au développement (APD) pourrait en constituer l’une des sources. La 

part de l’APD ciblant expressément les plastiques dans le total des dépenses d’APD reste cependant 

marginale, puisqu’elle a représenté seulement 0,2 % des engagements bruts d’APD durant la 

période 2017-19 (Graphique 1.5).   

En dehors de l’APD, d’autres sources de financement devront être mobilisées pour assurer des moyens 

financiers adéquats et pérennes, notamment les recettes perçues auprès des ménages et entreprises 

bénéficiaires des services publics de gestion des déchets, mais également les subventions publiques et 

les investissements privés. Des cadres d’action propices et des mécanismes de gouvernance devront être 

en place pour assurer un usage efficace de ces ressources. Le soutien international et l’impulsion politique 

donnée au niveau local seront essentiels pour faciliter les investissements et les structures de 

gouvernance qu’exigent des infrastructures de qualité. 

Graphique 1.5. Les engagements bruts d’APD ciblés sur les plastiques ont augmenté 
régulièrement mais demeurent minimes  

 

Source : Calculs des auteurs basés sur (OCDE, 2021[15]), la plateforme de données de l’OCDE sur le financement du développement au service 

d’une économie maritime durable et le Système de notification des pays créanciers de l’OCDE,  

StatLink 2 https://stat.link/2rmogl 

https://stat.link/2rmogl
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Notes

 
1 Notamment (Geyer, Jambeck et Law, 2017[19] ; Jambeck et al., 2015[18] ; Lebreton et Andrady, 2019[17] ; 

Ryberg, Laurent et Michael, 2018[23] ; The Pew Charitable Trust ; SYSTEMIQ, 2020[24] ; Borrelle et al., 

2020[20] ; Fondation Ellen MacArthur, 2017[25]). 

2 L’annexe A donne plus de détails sur la structure de la production, ainsi que sur l’agrégation sectorielle 

et régionale du modèle. 

3 Les amendements aux annexes II, VIII et IX à la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements 

transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination sont entrés en vigueur le 1er janvier 2021. 

4 Les modifications des appendices 3 et 4 de la Décision du Conseil de l’OCDE sur le contrôle des 

mouvements transfrontières de déchets destinés à des opérations de valorisation (OECD/LEGAL/0266) 

sont entrées en vigueur le 1er janvier 2021. 

5 Ces autres pays sont l’Égypte, le Ghana, le Maroc, le Nigéria, les Philippines et la Thaïlande. 

 

https://legalinstruments.oecd.org/fr/instruments/OECD-LEGAL-0266
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De leur production à leur élimination, en passant par leur consommation, les 

plastiques interagissent avec l'économie et l'environnement de manière 

complexe à maints égards. Il est essentiel d’appréhender ces interactions 

complexes pour mettre en évidence les difficultés qu’elles engendrent et 

formuler des politiques efficaces. L’objectif de ce chapitre est de quantifier 

les flux de plastiques circulant dans l’économie et leurs retombées sur 

l’environnement. La première partie est un exposé de la méthodologie 

employée, et la deuxième partie une présentation des estimations et une 

analyse des grandes étapes et des principales retombées tout au long du 

cycle de vie des plastiques.  

2 Les flux de plastiques et leurs 

retombées sur l’environnement  
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MESSAGES CLÉS 

• Le volume des plastiques utilisés chaque année dans le monde, fibres et additifs compris, n’a 

cessé d’augmenter pour atteindre 460 millions de tonnes (Mt) en 2019. Plus de 60 % des 

plastiques sont employés pour l’emballage ainsi que dans le secteur du bâtiment et des 

transports. 

• L’économie des plastiques est loin d’être circulaire aujourd’hui. Sur les 353 Mt de déchets 

plastiques générés dans le monde en 2019, seulement 55 Mt auraient été collectés pour être 

recyclés selon les estimations, dont 22 Mt ont été éliminés. Les plastiques secondaires 

représentaient à peine 6 % du volume total de plastiques utilisés en 2019. Au total, 67 Mt de 

déchets et résidus plastiques produits dans le monde ont été incinérés dans des installations 

industrielles, et 174 Mt ont été enfouis dans des décharges sanitaires. La quantité de déchets 

plastiques sauvages ou mal gérés est en hausse. Elle a atteint 82 Mt par an, dont seulement 

3 Mt ont été récupérés pour être éliminés dans des conditions appropriées grâce à des mesures 

de ramassage des déchets sauvages.   

• L’omniprésence des plastiques et l’insuffisance des mesures de prévention ont abouti à une 

pollution plastique persistante. Au cours de la seule année 2019, 22 Mt de matières plastiques 

auraient été rejetés dans l’environnement selon les estimations. La majorité (82 %) est 

imputable à une mauvaise gestion des déchets, c’est-à-dire à leur élimination par le biais de 

procédés inadéquats. La part restante est due à l’abrasion et aux pertes de microplastiques 

(12 %), aux déchets sauvages (5 %) et aux activités maritimes (1 %).  

• Les cours d'eau sont la principale voie par laquelle les plastiques arrivent dans l'océan, mais ce 

processus peut prendre des années, voire des décennies. Pour la seule année 2019, 6,1 Mt de 

déchets plastiques auraient été déversés dans les milieux aquatiques, dont 1,7 Mt dans l'océan, 

selon les estimations. Cela porte la quantité totale de plastiques déjà accumulée dans les 

milieux aquatiques en 2019 à 139 Mt.  Ces déversements sont moins importants que ceux 

estimés dans des études antérieures qui n’avaient pas pris en compte le temps de séjour des 

plastiques rejetés dans les cours d’eau, mais ils n’en restent pas moins alarmants.  

• Les microplastiques libérés sous forme de particules par l’usure des pneus et des freins 

aggravent la pollution atmosphérique dans les régions très urbanisées, mais sont également 

transportés dans des endroits reculés comme l'Arctique, où ils ont des répercussions sur le 

changement climatique.  

• Les émissions de gaz à effet de serre issues du cycle de vie des plastiques s’élevaient à 1,8 

milliard de tonnes en 2019 selon les estimations, soit 3.4 % des émissions mondiales, et 

provenaient à 90 % de la production et de la transformation des plastiques à partir de matières 

premières fossiles.  

• Ces chiffres et le début de compréhension des retombées environnementales, sanitaires et 

économiques causées montrent la nécessité de recourir à une large panoplie de mesures et de 

coopérer au niveau international pour renforcer la circularité des plastiques sur l’ensemble de 

la chaîne de valeur. 
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2.1. Méthode utilisée pour constituer la Base de données des Perspectives des 

plastiques de l’OCDE   

Il existe des études approfondies sur l'utilisation des plastiques et des déchets plastiques, mais un certain 

nombre de lacunes empêchent l'analyse de la situation actuelle et entravent la prise de décision au niveau 

politique. Les publications existantes offrent des informations partielles sur ces questions, dont la portée 

se limite au niveau mondial (Geyer, Jambeck et Law, 2017[1]), à la production des plastiques (AIE, 2018[2]), 

à une année déterminée sur un ensemble de régions pour telle ou telle application ou tel ou tel secteur 

(Ryberg et al., 2019[3]) ou à une région particulière (Plastics Europe, 2020[4]). Le manque d’informations 

sur les flux de matières plastiques secondaires constitue une lacune importante. En outre, la portée et les 

volumes couverts sont variables selon les études. Par exemple, certaines sources excluent les fibres, qui 

représentent pourtant une part non négligeable des plastiques.  

Il existe peu d’informations sur la gestion des déchets dans le monde, et encore moins sur la gestion de 

flux de déchets spécifiques tels que les déchets plastiques. Les définitions, les données disponibles, les 

méthodes de mesure et les conditions cadres sont extrêmement variables d’un pays à l’autre, même entre 

les membres de l’OCDE. Bien souvent, les taux de recyclage ne sont pas déclarés de manière cohérente : 

par exemple, les statistiques nationales et municipales se réfèrent, en général, au poids des ordures 

ménagères collectées, et incluent parfois les déchets commerciaux lorsque ceux-ci sont collectés par les 

communes. Les statistiques sur les déchets industriels peuvent inclure les déchets « pré-consommation » 

et font souvent appel à des techniques d’échantillonnage et d’extrapolation propres à chaque pays. Le 

recyclage peut également désigner différents concepts : quantités collectées en vue de leur recyclage, 

matières envoyées pour retraitement, ou matières disponibles in fine pour être utilisées comme plastiques 

secondaires. À cela s’ajoute que les taux de recyclage déclarés peuvent donner une image exagérément 

optimiste de la situation actuelle, dans la mesure où ils se concentrent sur les polymères comme les PET 

et les applications comme les emballages, pour lesquels les filières de recyclage sont déjà établies. A 

contrario, les taux de recyclage des plastiques difficiles à recycler, tels que les fibres, sont rarement 

indiqués. Les pays dont les infrastructures de gestion des déchets laissent à désirer sont aussi ceux qui 

publient le moins de données, d’où la difficulté d’évaluer la quantité de déchets mal gérés. Pour cette 

raison, on ne dispose pas d’une vue complète de la gestion internationale actuelle des déchets plastiques.  

Les Perspectives mondiales des plastiques visent à comprendre les déterminants de l'utilisation des 

plastiques et leurs effets sur l'environnement pour déterminer le meilleur moyen de réduire les pressions 

qu’exercent la production des plastiques ainsi que la production et la gestion des déchets sur 

l’environnement. Dans un premier temps, l'OCDE a mis au point la base de données des Perspectives 

mondiales des plastiques1 afin de combler les lacunes en matière d'information et de fournir un panorama 

complet de l'ensemble du cycle de vie des plastiques. Cette base de données collecte et rapproche les 

diverses données portant sur l’ensemble du cycle de vie des plastiques à l’échelle mondiale : production, 

utilisation, production et gestion des déchets, y compris les déchets mal gérés ou rejetés dans 

l’environnement (Graphique 2.1). 

La valeur ajoutée de la base de données consiste à regrouper les indicateurs des plastiques dans un cadre 

cohérent. La base de données a été élaborée grâce à la collecte et au rapprochement de bases de 

données connues, à un tour d’horizon des études publiées et à la contribution d'experts. Ces informations 

ont ensuite été intégrées dans un cadre de modélisation économique, ce qui garantit la cohérence de 

toutes les sources de données et permet d’analyser les déterminants économiques et les effets des 

plastiques sur l’environnement. Pour ce faire, le modèle ENV-Linkages de l’OCDE (Château, Dellink et 

Lanzi, 2014[5]), fondé sur la base de données Global Trade Analysis Project (GTAP)2 (Aguiar et al., 2019[6]), 

a été révisé et élargi, l’objectif étant de coupler les données sur les plastiques exprimées en volumes avec 

les flux économiques représentés dans le modèle. ENV-Linkages distingue deux technologies, l’une 

produisant des plastiques primaires alors que l’autre produit des plastiques secondaires, et cartographie 

l’utilisation des plastiques par polymère et par application aux secteurs représentés dans le modèle.  
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Graphique 2.1. La base de données des Perspectives mondiales des plastiques de l'OCDE  

 

Le Tableau 2.1 résume les sources de données et la méthodologie utilisées pour chaque étape, avec de 

plus amples informations dans l’annexe A. La base de données retrace l’histoire de la production 

industrielle à grande échelle des plastiques de 1950 à nos jours. La base de données utilise l’année 2019 

comme année de référence, sachant que l’année 2020 a été marquée par la pandémie de COVID-19 et 

que les indicateurs économiques ainsi que les données sur les matériaux sont encore incertains pour 

l’année 2021 qui vient de s’achever. 

Tableau 2.1. La base de données des Perspectives mondiales des plastiques de l’OCDE couvre un 
large éventail de sources et de méthodologies. 

Catégorie Variable Source es et hypothèses 

Production 

Matières plastiques primaires 
Modèle ENV-Linkages de l’OCDE, fondé sur la version 10 de la base de données 

GTAP (Aguiar et al., 2019[6]). 

Matières plastiques secondaires 

Modèle ENV-Linkages de l’OCDE, avec utilisation de la base de données Exiobase 

(Stadler et al., 2018[7]) et de Grand View Research (2020[8]) pour la structure des 
coûts ; parts du recyclage (voir ci-après) et pertes au recyclage tirées de Cottom, 

Cook et Velis (2020[9]), Chruszcz et Reeve (2018[10]), Roosen et al. (2020[11]) et 
VinylPlus (2019[12]).  

Utilisation 
Utilisation de plastiques par 

région, application et polymère 

Volumes de plastiques par polymère et application fondés sur  (Ryberg et al., 

2019[3]) associés aux différents secteurs et régions dans le modèle ENV-Linkages de 

l’OCDE. 

Déchets  
Déchets plastiques par région, 

application et polymère 

Modèle ENV-Linkages de l’OCDE, d'après la consommation historique et la durée de 

vie des produits figurant dans Geyer, Jambeck et Law (2017[1]) . 

Gestion des 

déchets, devenir en 

fin de vie 

Part du recyclage 

Sources nationales (tableau A.A.5), Geyer, Jambeck et Law (2017[1]), et Kaza et al. 

(2018[13]) pour les déchets municipaux solides ; les taux pour les déchets non 

municipaux solides sont supposés correspondre aux taux pour les déchets 
municipaux solides. 

Part des déchets sauvages 
Jambeck et al. (2015[14]) pour la part dans les déchets municipaux solides ; zéro pour 

les déchets non municipaux solides. 

Part des autres types de devenir 
Régression multi-pays fondée sur Kaza et al. (2018[13]) 3; les taux pour les déchets 

non municipaux solides sont supposés correspondre aux taux pour les déchets 
municipaux solides. 

Rejets totaux de 

macroplastiques 
D’après les projections du modèle ENV-Linkages de l’OCDE pour la consommation 

de plastiques, les déchets et la gestion des déchets, adapté de la méthodologie de 
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Impacts sur 

l’environnement 

et de microplastiques dans 

l’environnement par catégorie 

Ryberg et al.  (2019[3]) 

Rejets et 

accumulation de plastiques 

dans les milieux aquatiques 

D'après les projections du modèle ENV-Linkages de l’OCDE pour la gestion des 

déchets, adapté de la méthodologie de Lebreton et Andrady (2019[15]) . 

Émissions de GES sur le cycle 
de vie des plastiques 

D’après les projections du modèle ENV-Linkages de l’OCDE pour la 
consommation de plastiques, les déchets et la gestion des déchets, fondées sur 
Zheng et Suh (2019[16]). 

2.2. L’utilisation des plastiques dans le monde connaît une forte croissance 

Sous l’effet de la croissance de la population et de la hausse du revenu par habitant, le volume de 

plastiques utilisés dans le monde – additifs et fibres compris – a atteint 460 Mt en 2019 (Graphique 2.2). 

Les volumes utilisés de ces polymères synthétiques n'ont cessé d'augmenter4, progressant plus 

rapidement que ceux de tous les autres produits de base, notamment l’acier, l’aluminium et le ciment (AIE, 

2018[2]).  

En 2020, la pandémie de COVID-19 a eu des effets majeurs sur l’utilisation des plastiques. D’une part, la 

demande de plastiques destinés à la production d’équipements de protection individuelle (dont les 

masques) a bondi, les repas à emporter ont augmenté au détriment de ceux pris au restaurant, et les 

achats ont été réalisés plus souvent en ligne et moins dans des commerces physiques. Cependant, les 

mesures de confinement auxquelles ont été confrontées les entreprises ont fait baisser l’utilisation de 

plastiques dans l’industrie et le secteur tertiaire. Au final, l’utilisation de plastiques a décliné en 2020 mais 

a fortement rebondi en 2021. Le chapitre 3 reviendra en détail sur ces incidences. 

Si l’on produit et consomme des plastiques partout, les volumes totaux de la demande de plastiques varient 

sensiblement d’une région à une autre. Actuellement, les pays de l’OCDE et la République populaire de 

Chine (ci-après appelée « la Chine ») comptent pour deux tiers de l’utilisation (Graphique 2.2). La Chine 

représente de l’ordre de 20 % de la demande mondiale de plastiques, les États-Unis à peu près 18 %, les 

pays européens de l’OCDE environ 18 % et le reste des pays de l’OCDE environ 9 %. Néanmoins, le poids 

relatif de chaque région dans l’utilisation globale des plastiques a évolué, reflétant le dynamisme 

économique de certaines régions et certains pays. Ainsi la part de l’OCDE dans la consommation totale 

a-t-elle régulièrement perdu du terrain, passant de 87 % en 1980 à 46 % en 2019. Compte tenu de la 

dimension mondiale de la pandémie de COVID-19, cette part est restée relativement stable depuis 2019. 

Toutefois, les parts des États-Unis et de la Chine pourraient avoir légèrement augmenté en 2021, portées 

par une reprise économique relativement rapide. 
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Graphique 2.2. L’utilisation de plastiques dans le monde a quadruplé en 30 ans, les économies 
émergentes constituant les principaux foyers de croissance 

En millions de tonnes (Mt), 1950-2021 

 

Note : Voir Annexe A pour une répartition régionale détaillée selon les régions du modèle ENV-Linkages de l’OCDE. 

Source : Base de données des Perspectives mondiales des plastiques de l’OCDE, https://doi.org/10.1787/34b0a3b7-fr. 

StatLink 2 https://stat.link/a8kewt 

Les plastiques utilisés actuellement sont en majorité des plastiques vierges, fabriqués à partir de pétrole 

brut ou de gaz. Compte tenu de l’origine fossile des matières premières utilisées et de la forte 

consommation d’énergie des opérations de raffinage, la majeure partie des émissions de gaz à effet de 

serre (GES) dues aux plastiques correspond à la phase de production (Encadré 2.1). Les plastiques 

biosourcés composent un groupe assez restreint de plastiques qui présentent des caractéristiques 

similaires à celles des plastiques d’origine fossile, mais proviennent de la biomasse (Encadré 2.2). 

Ensemble, les plastiques d’origine fossile et les plastiques biosourcés forment ce que l’on appelle les 

plastiques primaires. Les plastiques fabriqués à partir de matières recyclées sont appelés plastiques 

secondaires. Les plastiques secondaires contribuent moins aux émissions de GES que les plastiques 

primaires, mais ne représentaient que 6 % de l’utilisation mondiale de plastiques en 2019 (chapitre 4). 

https://doi.org/10.1787/34b0a3b7-fr
https://stat.link/a8kewt
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Encadré 2.1. Les plastiques émettent une grande quantité de gaz à effet de serre tout au long de 
leur cycle de vie.  

Le mode de production traditionnel des plastiques consiste à transformer des matières premières 

d’origine fossile en monomères, processus très gourmand en énergie. Le modèle ENV-Linkages de 

l’OCDE s’appuie sur l’intensité énergétique et l’intensité de facteurs des différents secteurs 

économiques, combinées à l’intensité d’émissions de leurs procédés, pour estimer les émissions de 

GES dans l’économie. De plus, pour quantifier les émissions liées aux plastiques, cette approche est 

complétée par des facteurs d’émissions liés au cycle de vie des plastiques. Sur la base de ces calculs, 

les émissions de GES des plastiques d’origine fossile en 2019 ont été estimées à 1.8 gigatonnes 

d’équivalent dioxyde de carbone (Gt éq. CO2), soit 3.4 % des émissions totales5. Pour pouvoir atteindre 

les objectifs de l’Accord de Paris, il faudra réduire les émissions liées aux plastiques.  

La production et la transformation en produits représentent environ 90 % des émissions des plastiques 

d’origine fossile tout au long de leur cycle de vie. Les émissions de GES associées à la production de 

polymères et à leur transformation en produits dépendent du polymère considéré (variant entre 2.7 et 

6.3 t éq. CO2 par tonne de plastiques). Les émissions en fin de vie diffèrent sensiblement selon le mode 

d’élimination, l’incinération étant le mode qui émet le plus de GES (2.3 t éq. CO2 par tonne de 

plastiques). Cependant, certaines émissions peuvent être compensées lorsque l’énergie est récupérée 

par valorisation énergétique des déchets (Gómez-Sanabria et al., 2018[17]). Le recyclage émet 

directement 0.9 t éq. CO2 par tonne de plastiques, mais l’utilisation de plastiques secondaires permet 

d’éviter une partie des émissions associées à la production de plastiques primaires. L’enfouissement en 

décharge contrôlée est le mode d’élimination le moins émissif s’agissant des émissions directes, puisqu’il 

dégage moins de 0.1 t éq. CO2 par tonne de plastiques, mais il ne génère pas d’énergie qui puisse servir 

ailleurs. L’impact des rejets de plastiques sur les GES n’est pas pris en compte dans les calculs, mais 

dans des recherches récentes fondées sur les données expérimentales de Royer et al. (2018[18]), Shen 

et al. (2020[19]) estiment les émissions annuelles de méthane à environ 2 Mt éq. CO2. 

Le remplacement du plastique par d'autres matériaux peut-il donc réduire l'empreinte carbone de la 

consommation (Franklin Associates, 2018[20]) ? La réponse demeure ambiguë, notamment à cause de 

la composante comportementale de l’utilisation d’un produit ainsi que de la gestion du produit en fin de 

vie. Par exemple, comme l’illustre le Graphique 2.3, l’empreinte carbone d’une bouteille en plastique 

n’est pas nécessairement plus élevée que celle d’une bouteille en verre. 

Graphique 2.3. L'empreinte carbone d'une bouteille en verre non consignée est supérieure à celle 
d'une bouteille en plastique équivalente. 

Comparaison de bouteilles de lait d'un litre, en kg éq. CO2 

 
Note : R-PET= 100 % polyéthylène téréphtalate (PET) recyclé. 

Source : Stefanini et al. (2020[21]). 
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Les plastiques doivent leur polyvalence à la diversité des polymères que l’on peut produire (Tableau 2.2). 

Le Graphique 2.4 donne un aperçu des polymères les plus couramment employés et de leurs applications. 

Différents polymères ont différentes propriétés. Par exemple, les thermoplastiques peuvent être refondus 

et remoulés, tandis que les thermodurcissables sont durcis de façon irréversible. Les élastomères ont des 

propriétés élastiques et les fibres peuvent être constituées de différents polymères mais sont définies par 

leur forme. Les plastiques biosourcés sont fabriqués à partir de biomasse et non pas de combustibles 

fossiles (Encadré 2.2). Les polymères sont en outre fréquemment mélangés ou utilisés en « composés » 

avec une large gamme d’additifs, ce qui permet de personnaliser un peu plus les plastiques et d’améliorer 

leurs performances. Les additifs servent principalement à prévenir le vieillissement, à colorer le plastique, 

à rendre flexibles des matériaux rigides, à faire fonction de lubrifiant, à modifier la résistance aux chocs, à 

réduire l’inflammabilité et à produire de la mousse utilisée comme agent d’expansion. 

Tableau 2.2. La large gamme de polymères permet une multitude d'applications des plastiques. 

Polymère Abréviation Exemples d’utilisation 

Polypropylène PP Emballage alimentaire, pièces automobiles 

Polyéthylène basse densité PEBD Sacs réutilisables, film d’emballage alimentaire 

Polyéthylène haute densité PEHD Jouets, flacons de shampooing, tuyaux 

Polychlorure de vinyle PVC 
Châssis de fenêtre, revêtements de sol, tuyaux, isolation de 

câbles 

Polystyrène PS Emballage alimentaire, isolation, matériel électronique 

Téréphtalate de polyéthylène PET Bouteilles pour boisson 

Polyuréthane PUR Isolation, matelas 

ABS, élastomères, plastiques biosourcés, PBT, PC, 

PMMA, PTFE… 
Autres Pneus, emballage, électronique, automobile… 

Fibres constituées de différents polymères Fibres 
Utilisées pour les textiles, mais aussi dans de nombreux autres 

secteurs 

Note : « ABS » désigne l’acrylonitrile butadiène styrène, « PBT » le polytéréphtalate de butylène, « PC » le polycarbonate, « PMMA » le 

polyméthacrylate de méthyle (également connu sous le nom de plexiglas) et « PFTE » le polytétrafluoroéthylène. 

Les applications d’emballage, de bâtiment et de transport représentent à elles toutes plus de 60 % de 

l’utilisation totale de plastiques6. Les autres principales applications des plastiques sont les textiles, les 

produits de consommation ménagers et les produits non ménagers ou institutionnels, l'électronique, les 

machines et les pneus (Graphique 2.4). 

Graphique 2.4. Utilisation mondiale des plastiques par application et par polymère 

Part des plastiques par application et par polymère, 2019 

 

Source : Base de données des Perspectives mondiales des plastiques de l’OCDE, https://doi.org/10.1787/34b0a3b7-fr. 

https://doi.org/10.1787/34b0a3b7-fr
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Encadré 2.2. Les plastiques biosourcés offrent un potentiel, à condition de gérer les effets sur 
l'utilisation des sols. 

Les plastiques biosourcés sont fabriqués à partir de biomasse telle que le maïs, la canne à sucre, le blé 

ou les résidus d’autres procédés. Leur production génère moins d'émissions de gaz à effet de serre que 

celle des plastiques d'origine fossile. Certains sont conçus comme des résines de substitution (en 

remplacement des plastiques d’origine fossile), tandis que d’autres sont des résines de type différent 

aux propriétés différentes. La majorité de ces plastiques sont destinés à la fabrication d’emballages 

(53 %) et de textiles (11 %). L'Asie demeure la région qui possède la plus grande capacité de production 

de plastiques biosourcés (45 %), suivie par l’Europe (25 %), l’Amérique du Nord (18 %) et l’Amérique du 

Sud (12 %) (European Bioplastics, 2019[22]). En 2019, les plastiques biosourcés représentaient 

environ 2 Mt, ou 0.6 % de l’ensemble des plastiques. Leur volume augmente, mais pas plus rapidement 

que celui des autres types de plastiques (base de données des Perspectives mondiales des plastiques 

de l’OCDE). 

Le Tableau 2.3 compare les émissions de GES « from cradle to gate », « de l’extraction au départ de 

l’usine », (phases d’extraction, raffinage et production) associées aux matières premières fossiles et 

biosourcées. Une valeur négative correspond aux cas où la quantité de carbone incorporée dans le 

produit est supérieure à la quantité de carbone émise pendant le raffinage et la transformation. Cela 

étant, même si les plastiques biosourcés présentent un tableau favorable sur le plan des émissions de 

GES, leur impact environnemental est sujet à controverse en raison de possibles modifications indirectes 

de l’affectation des terres comme la déforestation, qui pourraient entraîner d’importantes émissions de 

GES. En outre, si la forêt tropicale ou d’autres milieux naturels sont sacrifiés pour faire de la place à des 

surfaces agricoles supplémentaires, s’ensuivront un déclin de la biodiversité et des émissions de 

carbone ponctuelles (Brizga, Hubacek et Feng, 2020[23]). Quant à savoir si le bilan carbone global est ou 

non positif, cela dépend, entre autres, des hypothèses retenues concernant la surface de zones 

naturelles qui serait réaffectée (directement pour les matières premières destinées à la fabrication de 

plastiques biosourcés ou indirectement pour les activités agricoles qui doivent concurrencer les matières 

premières destinées à la fabrication de plastiques biosourcés pour les terres arables) et de la méthode 

utilisée pour mettre en balance les pertes ponctuelles et les bénéfices annuels récurrents  (Liptow et 

Tillman, 2012[24] ; Walker et Rothman, 2020[25]).  

À l’heure actuelle, seulement 0.7 million d’hectares, soit 0.02 % des terres agricoles mondiales, sont 

utilisés pour la culture de matières premières destinées à la fabrication de plastiques biosourcés 

(European Bioplastics, 2019[22]). Par conséquent, la pression supplémentaire qui s’exerce sur les terres 

agricoles est actuellement négligeable et le restera dans les années à venir, même si les taux de 

croissance atteignent des niveaux élevés.  

Tableau 2.3. Les bioplastiques pourraient réduire les émissions de GES liées à la production de 
plastiques, à condition d'éviter les effets négatifs des modifications indirectes de l’affectation 
des terres. 

Matière Polymère d’origine fossile (kg éq. CO2/kg) Polymère biosourcé (kg éq. CO2/kg) 

PEHD 1.9 – 2a -0.55 – -0.88b 

PET 2.2 – 3c 1 – 2.4d 

PP 1.8 – 2e -0.2 – -0.3f 

Note : Seules les évaluations « from cradle to gate » (de l’extraction au départ de l’usine) sont présentées dans le tableau. Cela signifie que 

l’extraction, le raffinage et la production du produit sont les seuls éléments pris en compte, pas son utilisation ni sa fin de vie. Une valeur 

négative correspond aux cas où la quantité de carbone incorporée dans le produit est supérieure à la quantité de carbone émise pendant le 

raffinage et la transformation. PEHD = polyéthylène haute densité ; PET = polyéthylène téréphtalate ; PP = polypropylène 

Source : (a) Vanderreydt et al. (à paraître[26]), (b) Tsiropoulos et al. (2015[27]), (c) Akanuma, Selke et Auras (2014[28]), Semba et al. (2018[29]), 

(d) Tsiropoulos et al. (2015[27]), (e) Broeren et al. (2017[30]), (f) Chen et Patel (2011[31]). 
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Les indicateurs normalisés, tels que l’intensité d’utilisation de plastiques rapportée au PIB et l’utilisation de 

plastiques par habitant, permettent de comparer l’utilisation de plastiques entre les régions (Tableau 2.4). 

L’utilisation de plastiques par habitant est hétérogène selon les régions : un habitant des États-Unis utilise 

255 kg de nouveaux plastiques en moyenne chaque année, quand une personne habitant en Afrique 

subsaharienne en utilise en moyenne moins d’un dixième. En revanche, l’intensité d’utilisation de 

plastiques rapportée au PIB dans le monde se situe dans une fourchette plus étroite allant de 2.5 à 

4.5 tonnes par million USD (t/M$). L'intensité d’utilisation de plastiques des pays de l'OCDE s’élève à 3.7 

tonnes par million USD, tandis que celle des pays non membres de l'OCDE est de 3.4 tonnes. Cette 

corrélation s’observe également dans l’utilisation des plastiques par habitant – 156 kg par habitant dans 

les pays membres de l’OCDE et 39 kg par habitant dans les pays non membres. Le seul cas particulier du 

tableau concerne l’Afrique subsaharienne, qui affiche l’utilisation de plastiques par habitant la plus faible 

(16 kg/habitant) mais l’intensité d’utilisation de plastiques la plus élevée (4.5 tonnes par million USD). Cette 

intensité élevée s’explique par le niveau très faible du PIB par habitant de l’Afrique subsaharienne en 2019 

(environ cinq fois inférieur à celui du Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord et deux fois inférieur à celui de 

l’Inde). 

Tableau 2.4. Le PIB est un facteur clé de l’utilisation de plastiques dans le monde. 

2019 

  

Utilisation de plastiques par 

habitant 

(kg/habitant) 

Intensité d’utilisation de plastiques 

rapportée au PIB 

(t/million USD en PPA) 

Monde 60.1 3.5 

OCDE 155.8 3.7 

Non-OCDE 39.3 3.4 

OCDE 

OCDE Amérique 

États-Unis 255.2 4.3 

Canada 202.2 4.3 

Autres pays d’Amérique 

membres de l’OCDE 
65.4 3.6 

OCDE Europe 

Pays de l’UE membres de 

l’OCDE 
152.9 3.6 

Pays de l’OCDE non membres 

de l’UE 
124.3 3.5 

OCDE Pacifique 
OCDE Asie 102.4 2.6 

OCDE Océanie 143.9 3.1 

Non-

OCDE 

Autres pays 

d’Amérique 
Amérique latine 50.9 3.5 

Eurasie 
Autres pays de l’UE 103.0 4.1 

Autres pays d’Eurasie 66.7 3.7 

Moyen-Orient et 

Afrique 

Moyen Orient et Afrique du Nord 47.1 2.5 

Autres pays d’Afrique 15.9 4.5 

Autres pays d’Asie 

Chine 69.0 3.7 

Inde 22.1 14.6 

Autres pays d’Asie non membres 

de l’OCDE 
31.7 3.2 

Source : base de données de l’OCDE pour les Perspectives mondiales des plastiques, https://doi.org/10.1787/34b0a3b7-fr. 

https://doi.org/10.1787/34b0a3b7-fr
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2.3. La production de déchets plastiques est déterminée par l’utilisation des 

plastiques et la durée de vie des produits  

La production de déchets plastiques est étroitement liée à la manière dont les plastiques sont utilisés. La 

durée de vie moyenne globale d’un produit en plastique est de près de dix ans, mais dépend de l’usage 

qui en est fait (Graphique 2.5). Les emballages ont une durée de vie moyenne extrêmement courte, tandis 

que les plastiques employés dans le secteur de la construction peuvent être utilisés pendant plusieurs 

décennies. Par conséquent, les déchets d’emballages représentent une part importante (42 %) de la 

production totale de déchets plastiques. 

Graphique 2.5. La durée de vie moyenne globale d’un produit en plastique va de six mois à 35 ans. 

Distribution de la durée de vie des produits 

 
Source : Geyer, Jambeck et Law (2017[1]).  

La production mondiale de déchets plastiques peut être estimée à partir de la quantité de plastiques utilisée 

au cours des dernières décennies, des échanges internationaux de plastiques et de produits en plastique 

et de la durée de vie moyenne des applications plastiques (voir Annexe A pour de plus amples précisions 

méthodologiques). D’après la base de données des Perspectives mondiales des plastiques de l’OCDE, 

353 Mt de déchets plastiques ont été produits en 2019.  

Au stade des déchets, la facilité de recyclage et la mobilité potentielle en cas de rejet dans l’environnement 

dépendent de la nature du polymère, de la forme dimensionnelle et de la taille de l'objet, du mélange 

d'additifs et des éléments et matériaux ajoutés lors de l’assemblage. Le Graphique 2.6 montre que l’on ne 

rencontre pas les mêmes applications et polymères aux stades « déchets » et « consommation ». La 

prédominance du PP, du PEBD et du PEHD s’accentue encore au stade des déchets, ces matières étant 

souvent utilisées dans des emballages à durée de vie courte. De même, comme il sert principalement à la 

fabrication d’emballages, le PET se transforme en déchet rapidement après son utilisation initiale. À 

l’inverse, le PVC et le PUR sont destinés principalement à des applications à longue durée de vie. Ils ne 

deviennent des déchets qu’au bout d’un grand nombre d’années. Ces longs cycles de vie, combinés à des 

taux élevés de croissance de l’utilisation, expliquent que ces polymères soient relativement moins présents 

au stade des déchets qu’à celui de l’utilisation des produits. En revanche, les polymères à long cycle de 

vie représentent une part relativement élevée du stock de plastiques présent dans l’économie.  
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La base de données des Perspectives mondiales des plastiques de l’OCDE indique que l’OCDE génère 

près de la moitié de l’ensemble des déchets plastiques : les États-Unis en produisent 21 %, les pays 

européens de l’OCDE 19 % et les autres pays de l’OCDE 9 %. En dehors de la zone OCDE, la Chine 

produit 19 % des déchets plastiques mondiaux, l'Inde 5 % et le reste du monde 27 %.  

En termes de déchets par habitant, la situation dans le monde est très hétérogène (Tableau 2.5). En 2019, 

les États-Unis affichaient l’empreinte de déchets plastiques la plus élevée, avec 221 kg par habitant, tandis 

que les pays européens de l’OCDE produisaient 114 kg de déchets plastiques par habitant. La Corée et 

le Japon produisent relativement peu de déchets plastiques en comparaison des autres pays 

industrialisés : 69 kg en moyenne par habitant. Enfin, la Chine a produit en 2019 47 kg de déchets 

plastiques par habitant et l’Inde seulement 14. 

Graphique 2.6. Près de deux tiers des déchets plastiques proviennent de produits à durée de vie 
relativement courte tels que les emballages, les produits de consommation et les textiles 

Déchets plastiques générés (Mt), 2019  

 

Note : PEHD = polyéthylène haute densité ; PET = polyéthylène téréphtalate ; polyéthylène haute densité ; PVC = polychlorure de vinyle ; PEBD 

= polyéthylène basse densité ; PP = polypropylène. 

Source : Base de données des Perspectives mondiales des plastiques de l’OCDE, https://doi.org/10.1787/34b0a3b7-fr. 

StatLink 2 https://stat.link/68l1nf 

https://doi.org/10.1787/34b0a3b7-fr
https://stat.link/68l1nf
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Tableau 2.5. La production de déchets plastiques par habitant est très variable dans le monde 

Kg/habitant, 2019 

   Déchets plastiques par habitant 

(kg/habitant) 

OCDE 

OCDE Amérique 

États-Unis 220.5 

Canada 177.9 

Autres pays d’Amérique membres de l’OCDE 57.9 

OCDE Europe 
Pays de l’UE membres de l’OCDE 121.6 

Pays de l’OCDE non membres de l’UE 94.4 

OCDE Pacifique 
OCDE Asie 68.9 

OCDE Océanie 62.1 

Non-OCDE 

Autres pays d’Amérique Amérique latine 43.4 

Eurasie 
Autres pays de l’UE 75.5 

Autres pays d’Eurasie 53.0 

Moyen-Orient et Afrique 
Moyen Orient et Afrique du Nord 37.6 

Autres pays d’Afrique 14 

Autres pays d’Asie 

Chine 46.6 

Inde 14.0 

Autres pays d’Asie non membres de l’OCDE 21.4 

Source : base de données de l’OCDE pour les Perspectives mondiales des plastiques, https://doi.org/10.1787/34b0a3b7-fr. 

2.4. La gestion des déchets plastiques est de qualité variable d'un pays à l’autre 

Ce qu’il advient des plastiques en fin de vie dépend des capacités de gestion des déchets et des 

réglementations locales. Comme l’illustre le Graphique 2.1, la base de données des Perspectives 

mondiales des plastiques de l’OCDE distingue cinq catégories de traitement des déchets (recyclage, 

incinération, enfouissement, déchets mal gérés et déchets sauvages). Sur le Graphique 2.7, les déchets 

collectés pour être recyclés désignent les déchets plastiques qui sont collectés en vue d’être recyclés et 

qui produiront, après leur transformation, des plastiques secondaires. L’incinération désigne l’incinération 

dans une installation industrielle à la pointe de la technologie. Le troisième mode de gestion sûre des 

déchets est l’enfouissement en décharge contrôlée. Bien souvent, malheureusement, les déchets 

plastiques sont mal gérés. La catégorie des déchets mal gérés vise à quantifier les plastiques en fin de vie 

présents dans des zones dépourvues d’installations de pointe pour la collecte ou le traitement des déchets. 

Les déchets plastiques en question peuvent ne pas être collectés, être collectés mais ensuite déposés 

dans des décharges non contrôlées, ou être collectés pour être abandonnés dans l’environnement, par 

exemple directement dans la mer ou dans les eaux libres. Enfin, les déchets sauvages sont différents des 

déchets mal gérés, car l’abandon de déchets dans la nature n’est pas nécessairement corrélé à l’existence 

d’infrastructures de base pour la collecte et l’élimination des déchets. Cette catégorie regroupe à la fois 

les détritus, c’est-à-dire les emballages ou autres produits que les usagers abandonnent dans la nature, 

et les volumes de déchets plus importants que certains producteurs de plastiques abandonnent dans la 

nature dans l’objectif conscient de contourner la législation (déchets du bâtiment, par exemple). Les 

déchets sauvages peuvent soit être ramassés lors du balayage des rues et par d’autres actions de 

nettoyage, soit ne pas être ramassés et se répandre dans l'environnement. Il existe également des 

plastiques biodégradables qui peuvent être compostés au stade des déchets (European Bioplastics, 

2019[22]) (chapitre 5), mais la Base de données des Perspectives mondiales des plastiques de l’OCDE ne 

compile pas de données sur cette catégorie en raison de son faible volume. 

 

https://doi.org/10.1787/34b0a3b7-fr
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Dans la plupart des cas, les divergences des capacités de gestion des déchets s’expliquent par la 

réglementation, les caractéristiques géographiques et démographiques et d’autres variables. Dans les 

pays à faible revenu, le rythme de la croissance économique peut dépasser celui de l’amélioration des 

capacités de collecte et d’élimination, ce qui se traduit par une augmentation des volumes de déchets mal 

traités. En contrepartie, les pays à faible revenu ont généralement de faibles coûts de main-d’œuvre, qui 

font de la collecte et du tri manuels de haute qualité des déchets recyclables une option économiquement 

viable. Les pays peuvent donc être confrontés à différents défis en matière de gestion des déchets, en 

fonction de leur stade de développement économique (Graphique 2.7). 

Graphique 2.7. Il y a davantage de déchets plastiques mal gérés que collectés pour être recyclés. 

Part des plastiques traités par catégorie de gestion des déchets, avant pertes au recyclage, 2019 

 

Source : Base de données des Perspectives mondiales des plastiques de l’OCDE, https://doi.org/10.1787/34b0a3b7-fr. 

StatLink 2 https://stat.link/71tlk5 

https://doi.org/10.1787/34b0a3b7-fr
https://stat.link/71tlk5
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En 2019, 15 % des déchets plastiques (55 Mt) dans le monde ont été collectés en vue d’être recyclés7. 

Les pays de l’Union européenne ainsi que la Chine, la Corée, l’Inde et le Japon affichent des taux de 

recyclage supérieurs à la moyenne. Les principaux facteurs favorables au recyclage en Europe, en Corée 

et au Japon sont l’existence de vastes installations de collecte séparée et les dispositifs de responsabilité 

élargie des producteurs (REP), qui imposent un devoir de recyclage aux producteurs de produits et 

d’emballages en plastique (chapitre 6). Dans d’autres régions du monde, le recyclage s’opère 

principalement sous l’impulsion de l’économie informelle, avec le souci de tirer parti de la valeur de certains 

plastiques (chapitre 4).  

Les facteurs économiques régionaux sous-jacents non seulement déterminent les volumes de déchets 

plastiques collectés pour être recyclés mais ont aussi une incidence sur les pertes occasionnées durant le 

recyclage (Graphique 2.8). À l’échelle mondiale, presque 40 % des plastiques collectés en vue d’être 

recyclés (soit près de 22 Mt) sont perdus au cours du processus de recyclage et rejoignent les rangs des 

déchets incinérés, mis en décharge ou mal gérés. En particulier, lorsque les systèmes formels de collecte 

de déchets sont financés par l’État et gratuits pour les usagers, ils récupèrent généralement de grandes 

quantités de plastiques non recyclables et de matières non plastiques qu’il faut extraire. Ces matières 

plastiques sont comptabilisées comme des pertes au recyclage. Inversement, dans les systèmes 

informels, les ramasseurs de déchets ciblent de façon sélective les plastiques de valeur élevée au point 

de collecte, réduisant ainsi le volume perdu lors du nettoyage et du tri de manière à obtenir le prix 

maximum. Il existe donc des différences régionales importantes en matière de recyclage, tant en termes 

de volumes que de pratiques (voir chapitre 4 pour un exposé plus approfondi sur les pratiques de recyclage 

et les marchés des plastiques secondaires).  

Graphique 2.8. Les volumes et les pertes en matière de recyclage formel et informel varient d'une 
région à l’autre. 

Volume de déchets plastiques collectés à des fins de recyclage en Mt, 2019 

 

Source : Base de données des Perspectives mondiales des plastiques de l’OCDE ; Cottom, Cook et Velis (2020[9]), “Spatio-temporal 

quantification of plastic pollution origins and transportation (SPOT)”, https://plasticpollution.leeds.ac.uk/toolkits/spot.  

 

 

https://plasticpollution.leeds.ac.uk/toolkits/spot
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En 2019, dans le monde, 60 Mt de déchets plastiques produits, 6 Mt de résidus de recyclage des 

plastiques et 1 Mt de déchets sauvages ramassés ont été incinérés dans des installations industrielles, 

tandis que 162 Mt de déchets produits, 11 Mt de résidus et 1 Mt de déchets sauvages ramassés ont été 

enfouis dans des décharges contrôlées. Le choix de l’incinération ou de la mise en décharge des déchets 

plastiques, en particulier les déchets municipaux solides, dépend des infrastructures historiques, de la 

réglementation, de la densité démographique locale et des coûts (Encadré 2.3). L’enfouissement en 

décharge contrôlée nécessitant de grandes surfaces de terrain, les pays et régions densément urbanisés 

tels que le Japon et l’Europe occidentale privilégient largement l’incinération. Cependant, étant donné que 

l’incinération contrôlée coûte presque trois fois plus cher que la mise en décharge, les pays et villes qui 

ont moins de contraintes d’espace continuent d’utiliser en priorité l’enfouissement en décharge contrôlée.  

Encadré 2.3. Les effets de l’incinération sur l’environnement sont mitigés. 

Une usine d’incinération de déchets est une installation industrielle dédiée au traitement thermique des 

déchets. Pour réduire au minimum les émissions potentiellement dangereuses, les usines les plus 

modernes intègrent de vastes systèmes de dépollution de l’air. Plusieurs technologies sont disponibles, 

mais les incinérateurs à grille mobile représentent plus de 93 % de la capacité mondiale en raison de 

leur aptitude à traiter des flux de déchets aux caractéristiques variées. L’incinération des déchets coûte 

cher – presque trois fois plus que la mise en décharge. Son principal avantage tient à ce qu’elle réduit 

le poids et le volume des déchets. En effet, les cendres restantes ne pèsent qu’environ 25 % du poids 

d’origine des déchets et le volume des déchets peut être réduit dans une proportion allant jusqu’à 90 %, 

ce qui amoindrit fortement les besoins d’enfouissement (Neuwahl et al., 2019[32]). Par conséquent, dans 

les mégalopoles et les zones urbanisées où les terrains sont rares et où le public s’oppose 

vigoureusement à la création de nouvelles décharges, l’incinération peut être une solution pour éliminer 

de grandes quantités de déchets. 

Lorsque l’énergie libérée pendant l’incinération est récupérée, on parle de « valorisation énergétique des 

déchets ». Les installations de valorisation énergétique des déchets non triés les plus modernes sont 

capables de récupérer 25 % environ de l’énergie contenue dans les déchets sous forme d’électricité, 

alors que les installations plus anciennes en récupèrent beaucoup moins (Lombardi, Carnevale et Corti, 

2015[33] ; Pavlas et al., 2011[34]). Il est en outre possible d’accroître l’efficacité énergétique de ces 

installations en récupérant la chaleur produite pour l’utiliser dans les processus industriels ou les zones 

résidentielles des environs. Néanmoins, en raison de la nature des matières premières et des priorités 

opérationnelles, les usines d’incinération de déchets peuvent avoir un rendement énergétique 

sensiblement inférieur à celui des installations de production d’énergie au charbon ou au gaz (Pavlas 

et al., 2011[34] ; Colmenar-Santos et al., 2018[35]). Les usines européennes sont celles qui récupèrent le 

plus d’énergie par tonne de déchets municipaux solides. Cela s’explique par une combinaison de 

mesures réglementaires et d’incitations financières et par la composition des déchets incinérés. En effet, 

les modes de vie et la pratique du tri aidant, les déchets non triés en Europe ont un pouvoir calorifique 

plus élevé, car ils contiennent moins de matières organiques (humides) qu’ailleurs.  

Il existe environ 2 450 usines d’incinération des déchets en activité dans le monde. Au total, ces usines 

ont traité de l’ordre de 400 Mt de déchets municipaux solides et autres flux de déchets en 2019. Les 

incinérateurs de déchets sont fortement concentrés dans les pays de l’OCDE et en Chine. La Corée et 

le Japon disposent de nombreux petits incinérateurs d’une capacité moyenne d’environ 60 000 tonnes, 

contre environ 200 000 tonnes dans les pays européens de l’OCDE et près de 400 000 tonnes aux États-

Unis et en Chine. 

Ecoprog (2020[36]) s’attend à ce que les capacités mondiales augmentent de plus de 3 % par an au cours 

de la prochaine décennie, mais avec des différences marquées entre les régions. La croissance 

interviendra presque exclusivement en Chine et dans les pays d’Asie non membres de l’OCDE. Des 
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pays européens de l’OCDE tels que le Royaume-Uni ou la Pologne mettront en service des capacités 

supplémentaires, mais la croissance globale devrait être faible. En Corée et au Japon, la fermeture 

progressive de petits incinérateurs non rentables entraînera une légère baisse de la capacité totale. Le 

marché aux États-Unis et au Canada devrait rester stable. De nombreux projets de construction 

d’incinérateurs de déchets en dehors de ces régions sont à l’étude, mais par le passé, les projets de ce 

type ont été abandonnés en raison de problèmes financiers, d’incertitudes liées au cadre juridique, de la 

résistance du public et du manque d’expertise locale. Par conséquent, la croissance en Afrique et en 

Amérique latine devrait être modeste au cours de la prochaine décennie mais pourrait s’accélérer ensuite 

sous l’effet de la croissance de la population et des mégalopoles.  

Les incinérateurs de déchets servent généralement à traiter des déchets non triés, qui comprennent des 

plastiques. Les effets de l’incinération des déchets (plastiques) sur l’environnement sont ambigus. Les 

avantages induits par la valorisation énergétique des déchets sont contrebalancés par les impacts 

environnementaux liés aux cendres, aux émissions résiduelles et aux gaz à effet de serre (Dijkgraaf et 

Vollebergh, 2004[37] ; Dubois, 2013[38]). La plupart des études concluent que l’impact global sur 

l’environnement de l’incinération des déchets avec valorisation énergétique est meilleur que celui de la 

mise en décharge, mais pire que celui du recyclage (Lazarevic et al., 2010[39] ; Civancik-Uslu et al., 

2021[40]). L'incinération détruit également les matériaux qui pourraient alimenter l'économie circulaire, 

qui vise à boucler la boucle des matières et à préserver la valeur maximale des matières au long de 

différents cycles. Autre inconvénient de l’incinération, les installations ont une haute intensité 

capitalistique, ce qui incite les opérateurs à les exploiter au maximum de leurs capacités. Par 

conséquent, les investissements à grande échelle dans l’incinération des déchets pourraient conduire à 

un « verrouillage » de ces infrastructures pour de nombreuses années et donc à une concurrence entre 

les secteurs de l’incinération et du recyclage pour l’accès aux matières premières (PNUE, 2019[41]). Cela 

vaut en particulier pour les investissements liés à la récupération de chaleur et aux réseaux de chauffage 

central urbain. Pour accélérer la transition vers l’économie circulaire, il y aura lieu de remplacer 

progressivement l’incinération des déchets par le recyclage et la prévention des déchets.  

Dans de nombreux pays émergents, le manque de capacités techniques, la mauvaise gouvernance et 

l’insuffisance des ressources financières à l’échelon des municipalités entravent grandement l’amélioration 

des pratiques de gestion des déchets. Les déchets mal gérés forment une vaste catégorie. Ils comprennent 

les déchets qui n’ont pas été collectés et sont par conséquent « autogérés » par leurs producteurs, qui les 

abandonnent sur terre, dans les cours d’eau ou les lacs, ou les brûlent à ciel ouvert de façon incontrôlée. 

Cette catégorie comprend également des déchets qui ont été collectés pour être ensuite laissés dans des 

décharges non contrôlées où l’on ne prend pas suffisamment de précautions pour empêcher les 

interactions entre les déchets et l’environnement naturel ou les récepteurs humains. Ces pratiques ont 

cours principalement dans les pays en développement, mais se rencontrent également dans des 

économies plus matures.  

De l’ordre de 79 Mt (73 Mt de déchets, 5 Mt de résidus de recyclage et 1 Mt de déchets sauvages 

ramassés) font l’objet d’une mauvaise gestion chaque année au niveau mondial. D’après les estimations, 

près de 43 % de ce volume (34 Mt) sont captés à l’intérieur de décharges sauvages où la dégradation et 

l’interaction avec l’environnement sont proches de zéro.  Un tiers (26 Mt) est brûlé à ciel ouvert de façon 

incontrôlée. Les responsables sont le plus souvent des ménages qui doivent gérer leurs déchets car ils ne 

disposent pas de services de collecte, mais cette pratique peut aussi avoir lieu dans des dépotoirs où les 

déchets sont brûlés délibérément à des fins de réduction de volume ou de récupération de métaux 

précieux. Les déchets peuvent également prendre feu lors d’incendies accidentels ou spontanés. On 

considère que le reste est rejeté dans les milieux terrestres et aquatiques (section 2.5 et Annexe A). Plus 

précisément, l’Université de Leeds (Encadré 2.4) estime que 10 % environ des déchets mal gérés sont 

abandonnés directement sur terre en l’absence de système formel de collecte des déchets, tandis que 

d’autres voies importantes de rejet incluent les déchets déversés directement dans les milieux aquatiques, 
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les résidus de recyclage abandonnés dans la nature, les pertes des décharges non contrôlées et les pertes 

lors de la collecte et du transport.  

Les déchets sauvages représentent une forme particulière de gestion inadéquate des déchets, qui reste 

malheureusement un problème auquel sont confrontés tous les pays, même les économies matures. 

En 2019, plus de 4 Mt de déchets sauvages ont été générés dans le monde. Selon les estimations, 3 Mt 

de ces déchets ont été collectés lors du balayage des rues ou par d’autres moyens en vue de leur 

élimination dans un incinérateur industriel ou une décharge, environ 1 Mt ont été collectés mais ensuite 

brûlés à ciel ouvert ou envoyés dans des décharges non contrôlées et 1 Mt n’ont pas été collectés et ont 

probablement été abandonnés dans l’environnement (section 2.5 et Annexe A). Cependant, comme l’ont 

souligné Boucher et al. (2020[42]), les déchets non ramassés sont particulièrement difficiles à mesurer. 

2.5. Le volume de plastiques rejetés est non négligeable 

Des éléments attestent que les plastiques sont désormais rejetés dans tous les grands bassins 

océaniques, les plages, les cours d’eau, les lacs, les milieux terrestres et même des régions reculées 

comme l’Arctique et l’Antarctique (OCDE, 2021[43] ; Eriksen et al., 2014[44]). L’axe de recherche qui vise à 

quantifier le volume de plastiques rejetés est relativement récent, mais après un article fondateur de 

Jambeck et al. (2015[14]), plusieurs autres études ont proposé des modèles et des estimations. Certains 

chercheurs se sont attachés à quantifier le volume de déchets plastiques dans le monde (Geyer, Jambeck 

et Law, 2017[1]), tandis que d’autres ont aussi tenté de comprendre la répartition géographique et spatiale 

des déchets plastiques qui sont produits et mal gérés (Lebreton et Andrady, 2019[15]). D’autres études se 

sont concentrées sur les rejets dans l’environnement (Ryberg et al., 2019[3] ; Borrelle et al., 2020[45] ; Lau 

et al., 2020[46] ; Law et al., 2020[47]). Malgré ces efforts, il est urgent d’améliorer la compréhension des 

déterminants et de la dynamique des rejets de plastiques et d’harmoniser les méthodes d’évaluation 

existantes (Encadré 2.4). 

Les rejets dans l’environnement (terrestre et aquatique) sont estimés à 22 Mt pour l’année 2019 

(Graphique 2.9)8. Cependant, du fait de la diversité des sources et des types de plastiques rejetés dans 

l’environnement ainsi que de la nature involontaire de ces rejets, de grandes incertitudes entourent 

chacune des catégories de rejets de plastiques. Il s’agit en outre d’une estimation prudente, car seules les 

sources de rejets connues sur lesquelles on dispose de données suffisantes ont été quantifiées. 
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Graphique 2.9. À l’échelle mondiale, les rejets de macro- et microplastiques dans l’environnement 
sont estimés à 22 Mt 

Pourcentage du total des rejets de plastiques dans l’environnement, 2019 

 

Source : Base de données des Perspectives mondiales des plastiques de l’OCDE, , https://doi.org/10.1787/34b0a3b7-fr. 

Comme il existe de nombreux types et sources de rejets de plastiques, les rejets sont généralement 

regroupés en macroplastiques et microplastiques. Les macroplastiques englobent les éléments 

reconnaissables tels que les détritus et les emballages, tandis que les microplastiques sont des polymères 

synthétiques solides de moins de 5 mm de diamètre (OCDE, 2021[43]). Les microplastiques sont ensuite 

classés en microplastiques primaires et secondaires. Les microplastiques primaires sont des plastiques 

dont le diamètre est inférieur à 5 mm par conception, tels que les agents de gommage cosmétiques et les 

applications biomédicales, ainsi que les granulés de plastique rejetés accidentellement lors de la 

production ou de la manipulation. Par comparaison, les microplastiques secondaires sont des 

microplastiques issus de la fragmentation de plastiques plus grands, et ils se divisent en deux catégories 

: 1) ceux qui se forment pendant la phase d'utilisation des produits, tels que les microplastiques issus de 

l'abrasion des pneus et les microfibres synthétiques des vêtements et autres produits textiles ; 2) ceux qui 

proviennent de la dégradation et de la fragmentation des macroplastiques abandonnés dans 

l'environnement. La taille des articles ou des particules de plastique peut influer, entre autres, sur leur 

transport dans l’environnement, leur lieu de dépôt et leurs taux de dépôt.  

https://doi.org/10.1787/34b0a3b7-fr
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Encadré 2.4. État actuel des estimations de l'ampleur du problème des rejets de plastiques 

La quantification des rejets de plastiques étant un domaine d’étude relativement récent, les études 

diffèrent en matière de portée, de méthodologie et d’hypothèses. La diversité des méthodes permet 

d’obtenir un aperçu plus complet des plastiques, chaque étude se concentrant sur un aspect différent 

du problème. Cependant, précisément parce que les méthodologies diffèrent, les résultats des études 

antérieures divergent et sont difficilement comparables. Par exemple, d’après Jambeck et al. (2015[48]), 

la quantité de plastiques rejetés dans l’océan chaque année s’établirait entre environ 5 et 13 Mt. Pour 

leur part, Lebreton et al. (2017[49]) estiment qu’entre 1.2 et 2.4 Mt de plastiques se déversent des cours 

d’eau dans l’océan, tandis que Lau et al. (2020[46]) estiment les rejets dans l’environnement à une 

fourchette d’environ 22 à 39 Mt, 38 % environ étant déversés dans l’eau. Borrelle et al. (2020[45]) 

estiment qu’à peu près 19 à 23 Mt sont déversées dans les milieux aquatiques. Ces estimations 

reposent sur des années de référence, des définitions, des estimations de l’utilisation des plastiques et 

des méthodologies différentes, ce qui limite leur comparabilité. 

La base de données des Perspectives mondiales des plastiques de l’OCDE complète les études 

publiées en livrant une vue d’ensemble des quantités de plastiques présentes aux différentes étapes 

de leur cycle de vie (section 0). Afin d’intégrer les estimations des rejets de plastiques dans la base de 

données et d’améliorer la comparabilité des résultats des méthodologies existantes, l'OCDE a collaboré 

avec trois groupes de recherche : 1) une équipe de l'Université technique du Danemark (DTU), qui a 

dirigé les recherches qui sous-tendent l’étude de Ryberg et al. (2019[3]) 2) des experts de l'Université 

de Leeds, qui ont participé à l'étude de Lau et al. (2020[46]) 3) Laurent Lebreton, qui a rédigé des articles 

de recherche sur la production de déchets plastiques et leurs rejets (Lebreton et al., 2017[49] ; Lebreton 

et Andrady, 2019[15] ; Lebreton, Egger et Slat, 2019[50]) et a contribué à l’estimation des rejets figurant 

dans les travaux de Borrelle et al (2020[45]). Ces experts ont affiné et personnalisé leurs approches 

analytiques (Annexe A) pour tirer le meilleur parti des informations de la base de données des 

Perspectives mondiales des plastiques de l’OCDE sur l’utilisation des plastiques et les déchets 

plastiques. Le Tableau 2.6 montre que les approches complémentaires adoptées par ces trois groupes 

de recherche couvrent les principaux aspects des rejets de plastiques.  

Tableau 2.6. Il est nécessaire d’adopter une approche complémentaire pour mieux appréhender 
les différents aspects des rejets de plastiques. 

Macroplastiques Microplastiques 

 Devenir des flux 

de déchets mal 
gérés 

Rejets dans 

l’environnement 

(milieux terrestres et 
aquatiques) 

Rejets dans les milieux 

aquatiques 

(cours d’eau et océan) 

Transport et 

dégradation dans les 
milieux aquatiques 

Vue d’ensemble de 

différentes catégories 

DTU      

Laurent Lebreton      

Univ. de Leeds      

La combinaison des différentes approches adoptées a permis d'obtenir des informations essentielles. 

Cependant, le manque de données empiriques permettant de valider la modélisation signifie que ces 

estimations demeurent incertaines. Pour illustrer cette incertitude, le Tableau 2.7 indique les volumes 

de rejets de déchets mal gérés et de déchets sauvages et les limites supérieures et inférieures estimées, 

préparées pour les Perspectives mondiales des plastiques. La valeur retenue dans la base de données 

est la moyenne des rejets proposée par l’Université de Leeds (estimation basse) et la DTU (estimation 

haute) (voir Annexe pour de plus amples précisions). Les plages d'incertitude montrent qu’il est 

nécessaire de poursuivre les recherches pour mieux appréhender les défis actuels.  
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Tableau 2.7. Les volumes de rejets de plastiques sont conséquents malgré des estimations très 
incertaines. 

Compartiment Rejets de déchets mal gérés et de déchets sauvages Plages d’incertitude 

Rejets dans l’environnement (milieux 

terrestres et aquatiques) 
19 Mt 13 Mt a – 25 Mt b 

Rejets dans les milieux aquatiques 6 Mt 4 Mt a – 9 Mt c 

Note : (a) Estimation calculée par l’Université de Leeds, (b) estimation calculée par la DTU, (c) estimation calculée par Laurent Lebreton. 

Source : Base de données des Perspectives mondiales des plastiques de l’OCDE, , https://doi.org/10.1787/34b0a3b7-fr. 

En 2019, 19.4 Mt de macroplastiques ont été rejetés dans l’environnement, dont 11 % provenant des pays 

de l’OCDE (Graphique 2.10). Les principales sources de rejets sont les déchets plastiques municipaux et 

non municipaux mal gérés (18.1 Mt – Encadré 2.4). La deuxième source de rejets de macroplastiques par 

ordre d’importance est l’abandon de produits plastiques arrivés en fin de vie (1.1 Mt). La pêche et autres 

activités maritimes contribuent aussi dans une mesure considérable aux rejets de macroplastiques en 

raison des pertes ou abandons de filets en mer, de l’abrasion d’autres engins de pêche tels que les « dolly 

ropes » et de déchets autres que les filets (0.3 Mt). Les risques potentiels et la répartition régionale de ces 

émissions de débris soulignent combien il est urgent d’améliorer la gestion des déchets et des détritus 

dans le monde entier, et tout particulièrement dans les pays émergents. Il faut en outre réduire le volume 

de rejets dans le milieu marin dus à la pêche.     

Graphique 2.10. Les rejets dans l’environnement sont élevés dans les pays émergents, en 
particulier les rejets de macroplastiques. 

2019 

 

Source : Base de données des Perspectives mondiales des plastiques de l’OCDE, , https://doi.org/10.1787/34b0a3b7-fr. 

Ce sont au total 2.7 Mt de microplastiques qui ont été rejetées dans l’environnement en 2019, dont 35 % 

provenant des pays de l’OCDE. La principale source de rejets de microplastiques est le transport routier : 

l’abrasion des pneus (0.7 Mt), l’usure des freins (0.1 Mt) et l’érosion des marquages routiers (0.2 Mt). 

Deuxième groupe important de rejets de microplastiques, les « poussières » générées par l’abrasion des 

semelles de chaussures, l’usure de la peinture sur les surfaces intérieures et extérieures, les pertes dues 

https://doi.org/10.1787/34b0a3b7-fr
https://doi.org/10.1787/34b0a3b7-fr
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aux activités de construction et de démolition et la poussière de textiles ménagers (0.8 Mt au total). Les 

autres sources de microplastiques sont les pertes accidentelles de granulés primaires, c’est-à-dire les 

petits blocs de polymères prêts à être transformés en produits, au cours des processus de production, 

transport ou stockage (0.28 Mt), l’abrasion des pelouses artificielles destinées aux activités sportives et 

autres (0.05 Mt), l’usure des revêtements marins des navires (0.05 Mt), les fibres synthétiques perdues 

lors du lavage des textiles contenant des matières plastiques (0.01 Mt) et les microbilles ajoutées 

intentionnellement aux produits cosmétiques et d’hygiène à rincer, tels que les gommages, les 

shampooings ou les détergents (<0.01 Mt). 

Des volumes supplémentaires de microplastiques peuvent pénétrer dans l’environnement lors de 

l’épandage des boues d’épuration sur les sols. Dans les stations d’épuration des eaux usées, les matières 

plastiques sont filtrées des eaux d’égout et concentrées dans les boues. Les boues servant fréquemment 

de compost pour les champs agricoles dans de nombreux pays, une partie des microplastiques capturés 

lors de l’épuration des eaux usées peut se retrouver dans l’environnement terrestre (Nizzetto, Futter et 

Langaas, 2016[51] ; OCDE, 2017[52]).  

Cette étude inclut uniquement les sources d'émission pour lesquelles on disposait de données suffisantes. 

Or, de nombreuses autres mériteraient d’être prises en considération (par ex. les fibres synthétiques 

rejetées à d’autres stades du cycle de vie). De plus, la compréhension des facteurs qui influent sur les 

rejets de microplastiques est encore limitée, de même que la compréhension actuelle du devenir des 

microplastiques une fois qu'ils ont été rejetés dans l'environnement. Bien que des recherches 

supplémentaires soient nécessaires pour mettre au point une comptabilité détaillée des niveaux de 

pollution et des risques, des mesures peuvent d’ores et déjà être prises pour réduire les rejets de 

microplastiques (OCDE, 2021[43]).  

2.5.1. Les plastiques pénètrent et s'accumulent dans les milieux aquatiques par des 

voies complexes  

Le déplacement des plastiques dans l’environnement est un processus extraordinairement complexe, et 

la compréhension du comportement des plastiques rejetés dans la nature reste incomplète à ce jour. Les 

plastiques peuvent être transportés et rejetés dans trois types de milieu : terrestre, aquatique et 

atmosphérique. Lorsque les plastiques sont rejetés dans l’environnement, leurs déplacements sont 

déterminés par la taille, le poids et les caractéristiques des polymères qui les composent. Par exemple, 

les plastiques haute densité tels que le PVC ont tendance à rester aux abords de la source d’émission, 

tandis que les polymères moins denses tels que le PEBD peuvent être transportés sur de longues 

distances. Indépendamment de leur densité, les objets et articles en plastique peuvent être creux, 

emprisonnant de l’air qui leur permet de flotter. Leurs déplacements dépendent également des conditions 

météorologiques locales, de la géographie et de la présence d’obstacles tels que barrages et 

constructions. Ils peuvent aussi être influencés par des phénomènes extrêmes tels que les tremblements 

de terre, les tsunamis et les ouragans.  

Comme le montre le Graphique 2.9, les déchets mal gérés et les déchets sauvages représentent la 

majeure partie des plastiques rejetés dans l’environnement. Pour étudier la quantité et la répartition 

spatiale des plastiques rejetés dans les milieux aquatiques, le choix a été fait de combiner les données 

sur les rejets de déchets mal gérés et de déchets sauvages dans l’environnement, présentées dans la 

section précédente, avec d’autres outils de modélisation prenant appui sur les travaux de Lebreton et al. 

(2019[50]) et Borrelle et al. (2020[45]). Cette méthodologie tient compte de la proximité des cours d’eau avec 

la source d’émission, de la présence de barrages et d’habitations et des activités économiques côtières 

(voir Annexe A pour de plus amples informations). Le Graphique 2.11 présente une vue très stylisée de 

l'accumulation et de la mobilité des macroplastiques dans les milieux aquatiques, même si de nombreuses 

inconnues subsistent.  
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Graphique 2.11. Les plastiques rejetés dans l’environnement s’accumulent dans les cours d’eau et 
rejoignent in fine l’océan. 

 
Source : Base de données des Perspectives mondiales des plastiques de l’OCDE, , https://doi.org/10.1787/34b0a3b7-fr. 

Une fois que les plastiques se retrouvent dans l’eau, leurs déplacements subissent l’influence d’un 

ensemble complexe de facteurs, parmi lesquels le vent, les régimes pluviométriques, le débit des cours 

d’eau et les courants océaniques. Les plastiques haute densité tels que le PET et le PVC ont tendance à 

s’enfoncer vers les niveaux inférieurs de la colonne d’eau, près du point d’entrée dans les cours d’eau ou 

les mers, tandis que les polymères faible densité (par ex. le PE et le PP) et les articles en plastique remplis 

d’air (par ex. les bouteilles) peuvent rester à flot et parcourir de longues distances. D’autres effets peuvent 

intervenir, comme la formation de biofilms à la surface des plastiques, qui augmentent leur densité globale 

et leur probabilité de couler au fond de l’eau (Schwarz et al., 2019[53] ; Tosin et al., 2012[54]). Les plastiques 

flottants qui atteignent l’océan ont tendance à s’agglomérer au sein de gyres, comme le Vortex de déchets 

du Pacifique Nord, sous l’effet de la convergence des courants marins (GESAMP, 2015[55]).  

Les estimations des rejets dans les milieux aquatiques (6.1 Mt en 2019), et plus particulièrement dans 

l’océan (1.7 Mt en 2019) sont inférieures aux résultats de la plupart des études antérieures ayant estimé 

les rejets mondiaux dans les milieux aquatiques (Jambeck et al., 2015[48] ; Lau et al., 2020[46] ; Borrelle 

et al., 2020[45]) (Encadré 2.4). Outre le fait que ces estimations reposent sur des méthodologies différentes, 

deux ensembles d’hypothèses expliquent les différences observées.  

Le premier concerne le devenir des déchets mal gérés. L’OCDE s’est appuyée sur une modélisation 

détaillée de la gestion des déchets, qui présuppose que plus d’un tiers des déchets et résidus plastiques 

mal gérés sont brûlés à ciel ouvert, soit sur place, soit dans une décharge non contrôlée – une pratique 

qui est néfaste pour l’environnement et doit être découragée. Cependant, elle réduit la quantité de 

plastiques susceptibles de se retrouver dans l’eau (Velis et Cook, 2021[56]). En outre, la modélisation de la 

gestion des déchets suppose que près de 44 % des déchets mal gérés soient enfouis au cœur de 

décharges non contrôlées, où ils resteront pendant des décennies, voire des siècles. Les rejets de 

substances dangereuses et la pollution des eaux souterraines sont des risques importants, mais, sauf 

incidents majeurs, les volumes de plastiques rejetés dans les eaux de surface sont faibles (Cook, 2020[57]). 

Ces deux hypothèses combinées impliquent que moins d’un quart des déchets plastiques mal gérés 

https://doi.org/10.1787/34b0a3b7-fr
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peuvent se retrouver dans les milieux terrestres et aquatiques, une proportion inférieure à celle estimée 

par la plupart des autres études. 

Le deuxième ensemble d’hypothèses pouvant expliquer les différences constatées concerne le 

déplacement des matières plastiques rejetées dans l’environnement. Selon les estimations établies dans 

le cadre de l’approche adoptée dans le présent rapport, environ 32 % d’entre elles se retrouvent dans les 

milieux aquatiques (le reste s’accumulant dans les milieux terrestres). D'autres études ont des valeurs plus 

élevées. Par exemple, Lau et al. (2020[46]) retiennent une proportion de 38 %. En outre, les estimations de 

l’OCDE concernant les rejets dans l’océan reposent sur une modélisation détaillée du déplacement et du 

stock de plastiques dans les cours d’eau (Meijer et al., 2021[58]). Le niveau projeté d’accumulation des 

plastiques dans les cours d’eau (109 Mt en 2019) ralentit leur déversement dans l’océan, ce qui conduit à 

court terme à des estimations plus faibles des rejets dans les mers et l’océan. Par conséquent, les volumes 

indiqués dans ce chapitre peuvent être considérés comme des estimations prudentes dans l’ensemble.  

Une fois rejetés dans l’eau, les plastiques continuent de se transformer. Ils se dégradent lentement sous 

l’effet de l’exposition aux rayons UV, des différences de température et de l’abrasion physique. À mesure 

que le matériau s’altère, les macroplastiques se fragmentent en microplastiques, voire en nanoplastiques. 

Selon les estimations, en 2019, le volume de microplastiques issus de la dégradation de macroplastiques 

s’élevait à 0.15 Mt dans les cours d’eau et les lacs et à 0.10 Mt dans l’océan. La dégradation est plus 

marquée dans les cours d’eau et les lacs, car ces milieux contiennent les stocks de macroplastiques 

accumulés les plus importants. Dans l’océan, la dégradation se produit principalement près du rivage, où 

les plastiques subissent d’importants brassages dus aux vagues et aux courants (voir Annexe A pour de 

plus amples informations méthodologiques).  

Par ailleurs, la flottabilité des plastiques se modifie à mesure qu’ils se dégradent, se fragmentent et 

s’encrassent. La majeure partie des plastiques fragmentés ont tendance à se stabiliser sous la surface de 

l’océan pour finalement rejoindre les sédiments, considérés comme un réceptacle final des débris 

plastiques. Ce constat est appuyé par le fait que les microplastiques sont beaucoup moins nombreux à la 

surface de la mer que les macroplastiques plus grands (Eriksen et al., 2014[44]). Selon certaines 

estimations, plus de 90 % des plastiques qui pénètrent dans l’océan finissent leur parcours dans les 

sédiments et dans les niveaux inférieurs de la colonne d’eau océanique (GESAMP, 2015[55]). Les 

macroplastiques se maintiennent sans doute plus longtemps à la surface. Des recherches ont montré que 

de vastes portions des débris plastiques prélevés à la surface de l’océan dataient de plusieurs décennies 

(Lebreton, Egger et Slat, 2019[50]). Les vagues et les courants puissants du littoral peuvent faire voyager 

longtemps les plastiques au-dessus et en dessous de la ligne de flottaison avant que les débris n’atteignent 

la haute mer. Des recherches supplémentaires seront nécessaires pour améliorer la compréhension de la 

dynamique des plastiques dans les milieux aquatiques et mettre au jour des moyens efficaces de prévenir 

ou éliminer les risques. 

2.5.2. Les microplastiques issus du transport routier peuvent polluer l'air sur de vastes 

zones 

Le transport routier, et en particulier l’usure des pneus et des plaquettes de frein, est l’une des principales 

sources de pollution de l’air par les microplastiques. En 2019, à l’échelle mondiale, les émissions 

atmosphériques générées par les pneus étaient 16 fois plus importantes que celles dues aux freins, mais 

ces derniers sont responsables d’une part plus importante des émissions de particules fines (PM2.5, c’est-

à-dire les particules de moins de 2.5 µm de diamètre), qui peuvent avoir des effets plus graves sur la santé 

(Evangeliou et al., 2020[59] ; OCDE, 2020[60]). Les émissions de microplastiques liées au transport routier 

sont concentrées dans les grandes agglomérations urbaines, notamment l’Est de l’Amérique du Nord, 

l’Europe continentale et l’Asie du Nord-Est (Graphique 2.12). 

Si la majeure partie des émissions de microplastiques ont tendance à rester à proximité de leur source, 

où elles entraînent une hausse des concentrations de particules au niveau du sol, certaines particules 
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peuvent parcourir de longues distances en fonction du lieu et des conditions atmosphériques 

(Graphique 2.12). On a trouvé des dépôts importants de microplastiques dans des régions 

éloignées (Evangeliou et al., 2020[59]), y compris des zones montagneuses ainsi que l’Arctique (Allen et al., 

2019[61] ; Lusher et al., 2015[62]). Dans l’Arctique, l’absorption de la lumière par les particules issues de 

l’usure des pneus peut provoquer un réchauffement atmosphérique accéléré, ce qui peut avoir des 

conséquences sur l’équilibre climatique planétaire (OCDE, 2021[63]). 

Graphique 2.12. C’est dans les zones densément urbanisées que la pollution de l’air par les 
microplastiques issus du transport routier est la plus élevée  

Dépôts totaux de particules en suspension provenant des pneus et des freins en 2019, mg/m3 

 

Note : La carte représente les dépôts totaux de PM10 (particules de moins de 10 µm de diamètre) en suspension, qui comprennent également 

les particules de plus petite taille (PM1 et PM2.5). 

Source : base de données de l’OCDE pour les Perspectives mondiales des plastiques. 

Les politiques publiques peuvent permettre de réduire les émissions de microplastiques issus des 

transports en réduisant le volume d’émissions des véhicules et le nombre total de kilomètres parcourus 

par ces derniers (OCDE, 2020[60]). Voici quelques exemples de mesures d’atténuation envisageables : 

encourager la production de véhicules plus légers, réglementer la composition des pneus, ou encore 

réduire le nombre de véhicules-kilomètres parcourus par le biais de mesures telles que la réglementation 

de l’accès des voitures aux zones urbaines et la promotion des transports en commun, de la marche et du 

vélo pour les déplacements en ville. Les décideurs devraient également accorder une attention prioritaire 

à l’amélioration des connaissances sur l’ampleur et l’impact des émissions de particules dues au transport 

routier mais ne provenant pas des gaz d’échappement et sur l’efficacité des mesures d’atténuation 

possibles. Des méthodes normalisées sont nécessaires pour mesurer les émissions particulaires hors 

échappement et pour mieux comprendre en quoi divers facteurs (par ex. les caractéristiques des 

véhicules) influent sur la quantité de particules hors échappement rejetées.   
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2.6. Les rejets de plastiques ont de multiples conséquences sur les plans 

environnemental, sanitaire et économique 

L’utilisation omniprésente des plastiques, conjuguée à une mauvaise gestion des déchets en fin de vie, 

ont entraîné des rejets persistants et généralisés de matières plastiques. La longévité des plastiques est 

particulièrement préoccupante. Par exemple, selon certaines estimations, les demi-vies des produits en 

plastique à usage unique tels que les sacs plastiques en PEBD et les bouteilles de lait en PEHD pourraient 

être comprises entre 5 et 250 ans sur terre et entre 3 et 58 ans dans les milieux marins (Chamas et al., 

2020[64]). D’un autre côté, les tuyaux en PEHD ont besoin de plusieurs milliers d’années pour se dégrader 

complètement, avec une demi-vie estimée de 1 200 ans (Chamas et al., 2020[64]). 

Dans les milieux aquatiques, les atteintes à la faune marine les plus visibles sont l’enchevêtrement des 

organismes marins dans les débris plastiques flottants et l’augmentation de la mortalité d’espèces marines 

telles que les moules, les tortues, les poissons et les oiseaux de mer due à l’ingestion de macro- et 

microplastiques. On sait qu’au moins 690 espèces sauvages et les récifs coralliens sont affectés (Gall et 

Thompson, 2015[65]). Néanmoins, les effets négatifs des plastiques pourraient aller au-delà de ces impacts 

de premier ordre. Des microplastiques ont été trouvés dans l’appareil digestif de plusieurs espèces de 

moules et de poissons destinés à la consommation humaine (Lusher, Hollman et Mendoza-Hill, 2017[66]). 

C’est pourquoi l’ingestion de fruits de mer contaminés par des microplastiques est également perçue 

comme un facteur d’exposition potentiellement important pour les humains.  

La contamination par les microplastiques ne se limite pas aux milieux marins – elle est également attestée 

dans les milieux d’eau douce et terrestres ainsi que dans les aliments et les boissons tels que l’eau du 

robinet, l’eau en bouteille et la bière (Kosuth, Mason et Wattenberg, 2018[67] ; Mintenig et al., 2019[68]). Les 

êtres humains sont également exposés aux microplastiques par l'inhalation de particules et de fibres en 

suspension dans l'air, et des microplastiques ont été signalés à la fois en intérieur et en extérieur. (Gasperi 

et al., 2017[69] ; Allen et al., 2019[61]). L’impact des microplastiques en suspension dans l’air sur la santé 

humaine a été étudié en particulier dans le contexte de l’exposition aux émissions liées au trafic routier 

hors échappements (Graphique 2.12). 

Les plastiques peuvent également exercer la fonction de réceptacles et de moyens de transport pour les 

produits chimiques et les polluants organiques persistants, qui s’accumulent à la surface des plastiques 

présents dans l’eau de mer. Parmi les produits chimiques adsorbés présents sur les débris de plastique 

prélevés, on a trouvé des PCB, des HAP, du DDE (produit de dégradation du DDT) et des métaux à l’état 

de traces (Engler, 2012[70] ; Teuten et al., 2007[71])9. La fragmentation du plastique peut accentuer le 

lessivage de substances chimiques dans le milieu environnant. Les nanoplastiques sont particulièrement 

préoccupants, car leur petite taille leur permet de pénétrer dans les tissus ou les cellules (SAPEA, 2019[72]).  

Qui plus est, les rejets de plastiques en milieu marin engendrent des coûts économiques substantiels pour 

les populations côtières en raison de leurs effets négatifs potentiels sur la pêche et le tourisme. Les 

plastiques peuvent compromettre la durabilité des zones de pêche, tandis que les rejets de plastiques sur 

les plages éloignent les visiteurs, mettant en péril les ressources financières des populations locales 

tributaires du tourisme. D’après les estimations de Beaumont et al. (2019[73]), le coût économique annuel 

de la perte de services écosystémiques marins s’élève à environ 3 300 USD par tonne de plastiques 

marins chaque année.  

Un défi important posé par la présence des plastiques dans l’environnement est l’incertitude considérable 

qui entoure l’ampleur des dommages. Premièrement, les connaissances sur les liens entre plastiques, 

santé et biosphère sont encore très lacunaires. Deuxièmement, il existe de nombreuses incertitudes 

concernant la quantité de matières plastiques qui pénètrent dans l’environnement et leur accumulation.  

Mais au bout du compte, l’estimation du volume exact des rejets de plastiques est secondaire par rapport 

au message intrinsèque délivré par toutes ces études : les rejets de plastiques sont un problème 

environnemental majeur, qui ne fait que s’aggraver. La longévité des plastiques est telle que les effets des 
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rejets de plastiques observés à l’heure actuelle pourraient fortement s’amplifier à l’avenir, entraînant des 

dommages supplémentaires potentiellement irréversibles à long terme. Pour les responsables des 

politiques et autres décideurs de la société, il est urgent d’agir. 
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Notes

 
1 https://www.oecd-ilibrary.org/fr/environment/data/perspectives-mondiales-des-plastiques_34b0a3b7-fr. 

2 La version 10 de la base de données GTAP contient des données détaillées sur les matrices de 

comptabilité sociale de 141 pays et régions du monde. Elle décrit les flux bilatéraux d’échanges, la 

production, la consommation et l’utilisation intermédiaire des produits et des services, en incluant le capital, 

le travail et les recettes fiscales et leur utilisation. Cette base de données est le support de la représentation 

des flux économiques du modèle ENV-Linkages de l’OCDE, qui alimente la base de données des 

Perspectives mondiales des plastiques. 

3 Les régressions multi-pays fondées sur la base de données What a waste 2.0 (Kaza et al., 2018[13]) sont les suivantes : 
(a) 𝑤𝑎𝑠𝑡𝑒_𝑝𝑐𝑖  =  𝛼 +  𝛽 ∗  𝑙𝑛(𝑔𝑑𝑝_𝑝𝑐𝑖)  +  𝑟𝑖   
(b) 𝑖𝑛𝑐𝑖/(𝑖𝑛𝑐𝑖 +  𝑑𝑖𝑠𝑖)  =  𝛼 +  𝛽 ∗  𝑙𝑛(𝑔𝑑𝑝_𝑝𝑐𝑖)  +  𝑟𝑖 
(c) 𝑚𝑖𝑠𝑖/𝑑𝑖𝑠𝑖  =  𝛼 +  𝛽 ∗  𝑙𝑛(𝑔𝑑𝑝_𝑝𝑐𝑖)  +  𝑜𝑒𝑐𝑑𝑖 
où waste_pc = déchets municipaux solides par habitant, MIS = mauvaise gestion des déchets, inc = 
déchets incinérés, dis = mauvaise gestion + mise en décharge, gdp_pc = PIB par habitant, oecd = variable 
muette pour les économies de l’OCDE, r = variables muettes régionales pour 15 régions d’ENV-Linkages, 
i = pays. 

4 mise à part une légère baisse de le demande pendant la crise financière mondiale de 2008-09, signe 

qu’il existe une corrélation entre la croissance économique et l’utilisation des plastiques. 

5 Les gaz à effet de serre sont agrégés sur la base des potentiels de réchauffement global sur 100 ans, 

fixés à 310 pour le N2O, 21 pour le CH4 et 1 pour le CO2 (GIEC, 1995[74]). 

6 La pandémie de COVID-19 a entraîné une certaine recomposition des utilisations des plastiques par 

polymère. Cependant, l’ampleur et la permanence de ces changements sont trop incertaines pour qu’ils 

puissent être intégrés aux analyses de ce rapport. 

7 La pandémie de COVID-19 a quelque peu perturbé les activités de recyclage en 2020, mais sur une 

durée généralement courte. 

 

https://www.oecd-ilibrary.org/fr/environment/data/perspectives-mondiales-des-plastiques_34b0a3b7-fr
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8 Des données empiriques indiquent que depuis le début de la pandémie, une part significative des 

masques de protection ont été rejetés dans l’environnement (voir chapitre 3). En termes de volume, 

cependant, cet effet est limité. 

9 Les PCB désignent les polychlorobiphényles, les HAP les hydrocarbures aromatiques polycycliques, le 

DDE le dichlorodiphényldichloroéthylène et le DDT le dichlorodiphényltrichloréthane. 
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Ce chapitre examine les effets de la pandémie de COVID-19 et des mesures 

de confinement sur la production, l’utilisation et les rejets de plastiques, en 

se concentrant sur les effets à court terme durant l’année 2020, afin de 

mettre en lumière les interactions complexes qui existent entre les effets du 

COVID-19 sur l'activité économique et l'utilisation des plastiques. Il se 

penche dans un premier temps sur les nouvelles données portant sur les 

effets de la pandémie de COVID-19 sur des utilisations et des secteurs 

spécifiques, puis donne un aperçu de ses effets sur les déchets et le 

recyclage. Il présente ensuite les résultats d’un cadre de modélisation 

détaillé de l’OCDE visant à évaluer les conséquences des changements 

provoqués par le COVID-19 dans l’activité économique sectorielle et 

régionale sur l’utilisation des plastiques à plus grande échelle. Il s’achève par 

un bref exposé des répercussions potentielles à long terme de la pandémie 

sur l’utilisation des plastiques. 

3 Les effets de la pandémie de COVID-

19 sur l’utilisation de plastiques et 

les déchets plastiques 
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MESSAGES CLÉS  

• En 2020, la pandémie de COVID-19 et les mesures de confinement ont eu un impact significatif 

sur la production et l’utilisation de plastiques et sur les déchets plastiques. Dans la plupart des 

secteurs, l'utilisation des plastiques a diminué parallèlement à la réduction de la demande et de 

la production, notamment dans les secteurs gros consommateurs de plastiques tels que 

l'automobile, le commerce et le bâtiment. L’utilisation mondiale de plastiques a baissé d’environ 

10 millions de tonnes (Mt) en 2020 d’après les estimations, ce qui représente un recul de 2.2 % 

sur un an et de 4.5 % par rapport à la projection de référence qui avait été établie pour 2020 

avant la pandémie.  

• Elle a ainsi diminué dans des proportions moindres que l’activité économique globale, puisque 

le taux de croissance annuelle du produit intérieur brut (PIB) mondial est passé d’environ 4 % 

en 2019 à -3.5 % en 2020. L’intensité d’utilisation de plastique de l’économie a donc augmenté 

en moyenne malgré la pandémie. 

• Dans certains secteurs, notamment celui des soins de santé, la consommation de plastique a 

progressé sensiblement, du fait entre autres du recours accru aux masques et autres 

équipements de protection individuelle. Selon les estimations, les masques et les équipements 

de protection individuelle représentent une consommation de plastique de 300 kilotonnes 

environ, soit moins de 0.1 % de l’utilisation totale de plastique en 2020 et quelques pour cent 

de l’impact global de la pandémie sur la consommation de plastique. 

• Dans d’autres secteurs, la nature de l’activité économique a évolué, avec par exemple une 

hausse du nombre de repas à emporter et une baisse concomitante de ceux pris dans les 

restaurants, et un recul des achats réalisés en boutique au profit des achats en ligne (commerce 

électronique). Les effets nets de ces changements ne sont pas clairs au moment de la rédaction 

de ce rapport, mais les activités stimulées par le contexte de pandémie consomment des 

quantités importantes de plastiques à usage unique. L’utilisation de plastiques a baissé dans 

l’industrie, avec un recul estimé de respectivement 4.6 Mt et 2.6 Mt par rapport à 2019 dans les 

secteurs du bâtiment et de l’automobile.  

• La pandémie a par ailleurs sensiblement perturbé le recyclage des plastiques. Il y a plusieurs 

raisons à cela : l’interruption de la collecte séparée dans certaines communes, le repli provisoire 

sur les plastiques à usage unique, la désorganisation des échanges de déchets plastiques et la 

faiblesse des prix du pétrole, qui a fait baisser temporairement le prix des plastiques primaires 

et grevé ainsi la compétitivité des plastiques recyclés. 

• La pandémie a des répercussions immédiates sur les déchets plastiques en ce qu’elle entraîne 

un plus large recours aux plastiques à usage unique et fait baisser la part des déchets industriels 

et commerciaux et augmenter celle des déchets ménagers. En 2020, la production totale de 

déchets plastiques est peut-être restée stable, mais celle de déchets plastiques municipaux a 

très vraisemblablement augmenté, même si on manque pour l’instant d’informations fiables. 

Cependant, une part non négligeable des effets des déchets plastiques se manifestera avec un 

décalage de plusieurs années, étant donné la longue durée de vie de nombreux objets en 

plastique.   

• La consommation accrue d’équipements de protection individuelle et de plastiques à usage 

unique a aggravé le problème des déchets plastiques sauvages sur les plages et dans le milieu 

marin, ce qui a eu des conséquences environnementales néfastes. Si les pays de l’OCDE sont 

susceptibles d’augmenter leurs dépenses de ramassage des déchets sauvages dans les villes, 

les pays non membres risquent de voir les détritus plastiques sauvages s’infiltrer dans 

l’environnement. 
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3.1.  Le COVID-19 a perturbé l’économie et l’utilisation des plastiques. 

Le coronavirus, qui est à l’origine d’une maladie infectieuse connue sous le nom de COVID-19, a été 

découvert à Wuhan, en République populaire de Chine, en décembre 2019, s’est propagé dans d’autres 

pays et continents en moins de quelques mois et a entraîné une pandémie mondiale. Les gouvernements 

ont répondu à la crise émergente en adoptant une série de mesures visant à contenir la propagation, 

notamment en limitant la circulation des personnes et des biens et en stoppant l’activité économique. 

La pandémie de COVID-19 et les mesures de confinement correspondantes ont provoqué une forte 

contraction de l’économie mondiale  (OCDE, 2021[1] ; FMI, 2020[2]). Dans le monde entier, l’activité 

économique a ralenti alors que l’offre, la demande et les échanges ont été gravement perturbés de manière 

soudaine (Dellink et al., 2021[3]). La relance s’inscrira dans le long terme et l’activité économique devrait 

rester perturbée au-delà de la fin de la crise sanitaire1 .  

La pandémie de COVID-19 a également mis en lumière l’importance des plastiques dans nos vies 

quotidiennes. Étant donné leurs propriétés, les plastiques sont particulièrement adaptés aux équipements 

de protection individuelle (EPI) tels que les masques, les instruments médicaux à usage unique et les 

emballages. Les plastiques sont légers, peuvent présenter une certaine résistance aux chocs externes, à 

la contamination et à l’humidité, peuvent être souples et offrent différents degrés d’opacité. Par exemple, 

le chlorure de polyvinyle (PVC) offre la durabilité requise pour les gants chirurgicaux (Hamann, Sullivan et 

Wright, 2014[4]). Le polypropylène (PP), quant à lui, est très utilisé pour les emballages alimentaires, car il 

résiste aux influences externes et affiche un point de fusion élevé, ce qui le rend adapté aux contenants 

allant au micro-ondes (Marsh et Bugusu, 2007[5]). Les plastiques sont aussi souvent moins chers à 

fabriquer que leurs produits de remplacement, par exemple l’aluminium, ainsi qu’à transporter, par rapport 

à d’autres matières plus lourdes telles que le verre (Marsh et Bugusu, 2007[5]). Enfin, les articles en 

plastique à un usage unique tels que les masques et les instruments médicaux permettent de réduire 

efficacement la propagation potentielle de maladies et de virus, à condition que ces articles soient éliminés 

selon les règles d’hygiène.  

L’utilisation des plastiques est également très répandue dans des secteurs qui ont pâti de la pandémie 

comme les transports et le bâtiment, lesquels représentaient chacun plus de 10 % de l’utilisation annuelle 

des plastiques avant la pandémie de COVID-19. Parallèlement, dans des secteurs tels que la vente au 

détail et la restauration, les achats en boutique et les repas pris dans les restaurants ont diminué au profit 

des achats en ligne et des repas à emporter et livrés à domicile, ce qui a eu des effets contrastés sur 

l’utilisation des plastiques. Ainsi, comme les plastiques sont utilisés dans différentes applications par de 

nombreux secteurs, l’effet global de la pandémie de COVID-19 sur l’utilisation des plastiques en 2020 

reste flou. Ces effets seront mieux connus à mesure de nouvelles données probantes sur l’utilisation des 

plastiques dans les différents secteurs et applications seront publiées. L’annexe B présente un résumé 

des principales hypothèses qui sous-tendent la modélisation des effets du COVID-19 dans ce rapport et 

des principaux impacts économiques connexes en 2020.  

3.2. L’impact de la pandémie sur la production de plastiques varie selon 

l'utilisation et le secteur. 

3.2.1. La production de plastiques a été temporairement perturbée 

Les perturbations des chaînes d’approvisionnement découlant des confinements et des restrictions aux 

frontières ont réduit la production de plastiques dans l’ensemble. Plastics Europe (2021[6]) estime que la 

production mondiale de plastiques a diminué de 0.3 % en 2020 par rapport à 2019. Cependant, la faiblesse 

des prix du pétrole au début de la pandémie pourrait avoir stimulé la production, en particulier de plastiques 

primaires, en réduisant le coût des matières premières (AIE, 2020[7] ; Bureau of Labor Statistics des États-
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Unis, 2020[8]). En revanche, les prix bas du pétrole signifient que la percée des plastiques secondaires 

(recyclés) a stagné en 2020, le prix des plastiques secondaires étant lié à celui des plastiques primaires. 

Il existe également d’importantes différences régionales au niveau des effets économiques de la 

pandémie, et les mesures de confinement ont fortement varié d’un pays à l’autre. La production de 

plastiques a donc elle aussi évolué différemment selon les pays. Aux États-Unis, la production de produits 

en plastique et en caoutchouc s’est effondrée en mars et en avril 2020, mais a presque retrouvé le niveau 

qu’elle affichait avant le COVID-19 à la fin de l’année. Cela s’est traduit par une baisse annuelle de la 

production de 7.5 % en 2020 par rapport à l’année précédente (Board of Governors of the Federal Reserve 

System, États-Unis, 2021[9]). La production européenne de plastiques a enregistré le plus fort repli au 

cours des mois d’avril et de mai, entraînant une baisse du volume annuel de production de 4.5 % en 2020 

par rapport à l’année précédente (Eurostat, 2021[10]). La fédération de l’industrie japonaise des plastiques 

(2021[11]) indique que la production annuelle de plastiques a diminué de 4.1 % en 2020 au Japon. En 

revanche, Plastics Europe (2021[6]) signale que la Chine a augmenté sa production annuelle de plastiques 

en 2020 ; cette évolution reflète à la fois la réaction rapide des pouvoirs publics et la reprise de l’économie 

chinoise, plus rapide que celle de la plupart des autres pays au deuxième semestre 2020 (OCDE, 2021[1]). 

Étant donné la contraction des autres économies, la Chine a vu sa part augmenter sur le marché mondial. 

En 2020, les perturbations de l’activité économique ont été généralisées et ont touché tous les secteurs 

économiques, directement ou indirectement. En règle générale, la baisse de la production a également 

entraîné une réduction de l’utilisation des plastiques comme intrants. Dans certains secteurs, les 

plastiques représentent une part majeure des intrants de production. Les effets sur les plastiques ont donc 

été importants, et généralement négatifs. Cette section présente brièvement quelques exemples 

d’utilisations et de secteurs qui ont été fortement affectés. 

3.2.2. L’utilisation des plastiques dans le secteur de la santé s’est considérablement 

accrue. 

L’utilisation des plastiques dans le secteur de la santé s’est considérablement accrue 

Les avantages des plastiques sur le plan de la santé ont été mis en lumière durant la pandémie de COVID-

19 (Encadré 3.1). Les plastiques sont utilisés pour diverses applications sanitaires et médicales, et ont 

donc immensément contribué à la sécurité du secteur des soins de santé et de la santé publique. Pour 

limiter la propagation du virus, les gouvernements du monde entier ont rendu obligatoire le port du masque 

dans les espaces clos, comme les transports, et souvent en extérieur également  (Patrício Silva et al., 

2020[12]).  

 

Encadré 3.1. Quels polymères sont utilisés pour les équipements de protection individuelle, les 
dispositifs médicaux et les tests COVID-19 ? 

La production des équipements de protection individuelle nécessite un certain nombre de polymères 

comme matières premières. Les masques, qui incluent les respirateurs N95 et les masques 

chirurgicaux, sont souvent en PP, tandis que la barrette nasale est en polyéthylène (PE) (Institute of 

Medicine, 2006[13]). Les gants chirurgicaux sont généralement fabriqués à partir de caoutchouc ou de 

plastiques durables tels que le PVC (Hamann, Sullivan et Wright, 2014[4]) ; les écrans faciaux sont 

souvent en polycarbonate (PC), en propionate, en acétate, en PVC ou en polyéthylène téréphtalate 

glycol ; les élastiques qui font tenir les masques et les lunettes de protection sont en caoutchouc ou en 

polyétherimide (Henneberry, 2021[14]).  
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De la même manière, les applications médicales font appel à divers polymères ; un certain nombre 

d’instruments médicaux qui étaient traditionnellement fabriqués en acier, en céramique ou en verre ont 

été progressivement remplacés par des plastiques au cours des dernières décennies (Joseph et al., 

2021[15]). Le PVC est le polymère plastique le plus couramment utilisé dans les dispositifs médicaux, 

représentant 25 % de l’utilisation des plastiques destinés au secteur médical (McKeen, 2014[16]). Outre 

les masques et les gants chirurgicaux, il est utilisé, par exemple, dans les poches pour perfusion 

intraveineuse, les solutions médicamenteuses et de nombreux produits médicaux qui nécessitent une 

tubulure (p. ex., perfusion, injection, respiration) (Oral, Kurtz et Muratoglu, 2017[17]). Le PE, le PP et le 

polystyrène (PS) couvrent collectivement 50 % de la demande de plastiques pour le secteur médical 

(Basmage et Hashmi, 2020[18]). Le PE est généralement utilisé dans les récipients, les films 

d’emballage, les remplacements d’articulations ; le PP, dans les seringues, les fils de suture et les 

blouses ; et le PS, pour les instruments de diagnostic, le matériel de laboratoire jetable et les pipettes, 

par exemple (Basmage et Hashmi, 2020[18]).  

Enfin, les tests COVID-19 sont majoritairement composés de PP (environ 90 %), outre le polyester 

(8 %) et le PE (2 %) (Celis et al., 2021[19]). 

Au début de la pandémie, la hausse de la demande de masques a été très soudaine et a provoqué une 

grave pénurie d’approvisionnement en masques à l’échelle mondiale (OCDE, 2020[20]). Avant la pandémie, 

la Chine assurait la moitié de la production mondiale de masques. Sa part a augmenté au cours des 

premiers mois de 2020 en raison du bond de la demande mondiale auxquels les autres pays n’ont pas pu 

répondre (Subramanian, 2020[21]). On estime que les fabricants chinois de plastiques produisaient 

110 millions de masques chirurgicaux par jour fin février, soit 12 fois le volume de janvier (Ren, 2020[22]). 

Fin avril, 200 millions de masques chirurgicaux étaient produits quotidiennement (SCIO, 2020[23]). Cela 

correspond à une production mensuelle d’environ 33 à 42 kilotonnes (kt) de masques pour le premier 

trimestre 2020. 

En avril 2020, les Thaïlandais ont utilisé 1.5 million de masques par jour (National News Bureau of 

Thailand, 2020[24]). Au Japon, le gouvernement s’est assuré un approvisionnement de 600 millions de 

masques rien que pour le mois d’avril (METI, 2020[25]). Au Bangladesh, en mars, premier mois du 

confinement national, 455 millions de masques et 1.2 milliard de gants ont été utilisés au total, ce qui 

équivaut à 1.6 et 3 kt de plastiques jetables respectivement (ESDO, 2020[26]). Pour estimer le volume de 

masques au sein de l’Union européenne (UE), l’Agence européenne pour l’environnement (AEE) utilise 

les données sur les importations nettes d’EPI de l’Union européenne comme indicateur d’utilisation des 

masques aux premiers stades de la pandémie, lorsque la capacité de production européenne était 

fortement limitée. À partir de ces chiffres, l’AEE a estimé que 170 kt de masques et 105 kt de gants 

supplémentaires (pas seulement en plastique, mais aussi en caoutchouc synthétique) avaient été importés 

entre avril et septembre 2020 (par rapport aux projections de référence) (Graulich et al., 2021[27]).  

La demande d’EPI est restée forte tout au long de la pandémie de COVID-19, et bien qu’une partie se soit 

réorientée vers les masques en tissu, la demande de masques en plastique reste nettement supérieure 

aux niveaux enregistrés avant le COVID-19. Hormis les observations régionales et ponctuelles 

susmentionnées, il n’existe pas encore de données solides sur le nombre de masques produits et jetés à 

l’échelle mondiale en 2020. Une première estimation souvent citée est présentée dans Prata et al. 

(2020[28]), qui extrapolent à partir d’un contexte local en Italie, pays très touché, une utilisation de 

129 milliards de masques par mois dans le monde. Cela équivaudrait à plus de mille milliards de masques 

pour l’année 2020. Ces chiffres reflètent la demande hypothétique de masques qui seraient nécessaires 

pour une protection optimale, mais n’examinent pas s’il a été possible d’augmenter l’offre suffisamment 

rapidement pour répondre à cette demande. En utilisant des données plus fiables et en prenant en compte 

les restrictions d’approvisionnement, des estimations plus récentes avancent des nombres plus modérés, 

avec une production mondiale de 52 milliards de masques en 2020 (Arizton Advisory and Intelligence, 

2020[29]). L’Encadré 3.2 utilise une approximation grossière pour vérifier la validité de cette estimation. 
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Si l’on considère un poids moyen de 2.7 grammes par masque chirurgical (Graulich et al., 2021[27]), cela 

équivaut à 140 kt de plastiques utilisés. Toutefois, il s’agit d’une estimation prudente étant donné que 

d’autres masques tels que les respirateurs N95 pèsent davantage. Afin de prendre en compte cette 

différence et le fait que l’estimation de 52 milliards de masques semble prudente, une approximation 

raisonnable serait de doubler ce poids, ce qui équivaudrait à 280 kt. Enfin, on estime que 12 kt de résidus 

plastiques provenant des tests RT-PCR ont été produits jusqu’en août 2020 à l’échelle mondiale (Celis 

et al., 2021[19]) ;  une estimation approximative pour 2020 est de 20 kt. L’utilisation des plastiques pour les 

EPI a donc clairement augmenté en 2020 par rapport aux années précédentes : l’utilisation supplémentaire 

totale de plastiques pour les EPI avoisinerait les 300 kt.   

Encadré 3.2. Des dizaines de milliards de masques auraient été produits en 2020. 

La Chine produisait neuf millions de masques par jour en janvier, 110 millions en février (Ren, 

2020[22]) et 200 millions fin avril (SCIO, 2020[23]). En partant de l’hypothèse très audacieuse qu’au-

delà d’avril, la production s’est poursuivie au même niveau, la production totale de la Chine en 2020 

est estimée à 63 milliards de masques. En 2019, la Chine a représenté environ 50 % du marché 

mondial (Bown, 2020[30] ; Subramanian, 2020[21]), mais il est clair que sa part de marché a 

considérablement augmenté en 2020 (section 3.2.1). Si l’on prend en compte une estimation grossière 

de 75 % du marché mondial, la production mondiale serait estimée à 85 milliards de masques ; avec 

une part constante de 50 %, l’estimation passe à 126 milliards de masques. L’estimation de 52 milliards 

de masques indiquée ci-dessus semble donc prudente, mais dans le bon ordre de grandeur. 

Calculs des auteurs d’après les données de Ren (2020[22]), du SCIO (2020[23]) et de Subramanian (2020[21]). 

3.2.3. L’utilisation des plastiques pour les emballages a évolué d’un secteur à l’autre.  

Dans des circonstances normales, près d’un tiers de l’utilisation mondiale annuelle de plastiques peut être 

attribué aux emballages (chapitre 2). La pandémie de COVID-19 a eu des effets contrastés sur la demande 

d’emballages au cours de l’année 2020. D’un côté, le développement des repas à emporter, de la livraison 

de repas et du commerce électronique a fait augmenter la demande d’emballages plastiques. La demande 

de produits d’hygiène, dont le gel désinfectant, qui est majoritairement présenté dans des emballages 

plastiques, a également progressé. D’un autre côté, la fermeture des commerces et des lieux de travail, 

ainsi que d’autres restrictions de l’activité économique, ont entraîné une réduction de la demande 

d’emballages. 

Graulich et al. (2021[27]) indiquent que la production d’emballages plastiques de l’UE a diminué rapidement 

au début de la pandémie et s’est redressée plus tard en octobre, lorsque les restrictions ont été levées par 

de nombreux pays. Le résultat a été une réduction de 227 kt entre avril et octobre 2020 par rapport à la 

tendance d’avant le COVID (Graphique 3.1). Cela correspond à peu près à 1.5 % de l’utilisation totale des 

plastiques d’emballage au sein de l’Union européenne. Plastics Europe (2021[6]) estime que la baisse de 

l’utilisation des plastiques d’emballage a été un peu plus conséquente et qu’en Europe, le secteur de 

l’emballage a utilisé près de 500 kt de plastiques de moins en 2020, ce qui correspond à une diminution 

d’un peu plus de 2.5 %. Cette réduction s’explique par un niveau de production inférieur dans des secteurs 

nécessitant des emballages plastiques, ce qui a entraîné un net recul du marché des emballages 

commerciaux et industriels. Le consortium national italien pour la collecte et le recyclage des emballages 

plastiques (COREPLA) signale qu’en Italie, l’utilisation d’emballages plastiques a été inférieure de 5 % au 

niveau de 2019, en termes de poids (COREPLA, 2021[31]).2  
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Graphique 3.1. La production d’emballages plastiques au sein de l’Union européenne a 
temporairement fléchi 

Tonnes 

 

Les écarts représentent les fluctuations à court terme par rapport à la tendance à long terme. Ces fluctuations ont été amplifiées par le COVID-19 

à partir d’avril 2020 en Europe. 

Source : Élaboration propre d’après Graulich et al. (2021[27]), et « Répercussions du Covid-19 sur les plastiques à usage unique et 

l’environnement en Europe ». 

Si la production globale d’emballages plastiques a diminué, l’utilisation des plastiques pour l’emballage 

des articles vendus en ligne (commerce électronique) a sensiblement augmenté en 2020. Les calculs 

préliminaires de Graulich et al. (2021[27]) indiquent que le commerce électronique a consommé entre 11.5 

et 17.5 kt de plastiques supplémentaires dans l’Union européenne par rapport au niveau de référence. En 

Chine, où une part relativement importante des dépenses de consommation est réalisée en ligne, les 

ventes en ligne de biens de consommation ont progressé de 14.8 % en 2020 par rapport à 2019. En 

revanche, le total des ventes au détail a reculé de 4.1 % en 2020 (Bureau des statistiques de la Chine, 

2021[32]). 

Les emballages alimentaires ont également été une source d’utilisation supplémentaire de plastiques en 

2020, car la vente à emporter et le commerce électronique utilisent nettement plus de plastiques à usage 

unique que les restaurants. On estime à environ 15 % la hausse de la demande de services de livraison 

à domicile et de l’utilisation et des déchets de plastiques associés (Oliveira et al., 2021[33]). Cependant, la 

réduction des emballages alimentaires pour les magasins et les restaurants, qui représentent une part 

sensiblement plus importante du marché de l’alimentation les années normales, atténue cette hausse.  

Enfin, des mesures d’incitation – et, dans certains cas, même, des règlements (section 3.3.3) – ont été 

mis en place pour passer aux plastiques à usage unique, perçus comme une solution de remplacement 

plus sûre que les sacs réutilisables lavables. Par exemple, le gouverneur du New Hampshire a publié un 

décret relatif à la santé imposant aux magasins d’utiliser des sacs à usage unique (en papier ou en 

plastique) (Tabuchi, 2020[34]). Cependant, du point de vue de la santé publique, aucun élément solide ne 

vient appuyer cette décision (Laubinger et Varghese, 2020[35]).  

Ces données fragmentaires laissent penser que s’il y a eu une hausse visible de certaines utilisations des 

plastiques d’emballage, notamment liée au commerce électronique et aux services de livraison de repas, 
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il y a eu une réduction de l’utilisation des plastiques d’emballage dans l’ensemble de l’économie, dans les 

secteurs où la production a été perturbée. Ainsi, l’effet net de la pandémie de COVID-19 et des mesures 

de confinement sur l’utilisation des plastiques d’emballage en 2020 n’est pas clair, mais reste 

probablement limité.   

3.2.4. L'arrêt temporaire dans le secteur du bâtiment a eu un effet non négligeable sur la 

demande de plastiques. 

Le secteur de la construction utilise environ un sixième de l’ensemble des plastiques à l’échelle mondiale 

(chapitre 2). Dans de nombreux pays, le secteur de la construction a mis en pause ses activités pendant 

plusieurs mois afin d’éviter les risques pour la santé. Il y avait des différences importantes entre les pays : 

par exemple, en Allemagne, le secteur du bâtiment a poursuivi ses activités presque sans entrave pendant 

la première vague de la pandémie, de nombreux autres pays européens, dont la France, l’Irlande, l’Italie 

et l’Espagne, ont limité drastiquement les activités de ce secteur, ce qui a entraîné une baisse totale de 

plus de 25 % de l’activité dans le secteur du bâtiment en Europe au deuxième trimestre 2020 (de Vet, 

Nigohosyan et Nunez Ferrer, 2021[36]).  

Les informations quantitatives sur l’ampleur de l’effet de la pandémie sur l’utilisation des plastiques dans 

le secteur de la construction font cruellement défaut, mais le recul de la demande de l’ensemble des 

polymères communément utilisés dans ce secteur est jugé important (Zhou Peng, 2021[37] ; S&P Global, 

2020[38]). La section 3.4.1 ci-dessous quantifie l’effet de la pandémie et des mesures de confinement sur 

la demande de plastiques dans le secteur de la construction.  

Il est important de noter que l’effet sur le secteur de la construction devrait être de courte durée : ce secteur 

devrait jouer un rôle majeur dans la relance après la pandémie et la reprise de l’activité devrait 

s’accompagner d’une hausse correspondante de l’utilisation des plastiques dans la construction 

(section 3.5). Cette question sera examinée plus en détail dans les projections de la future utilisation des 

plastiques dans le Volume 2 des Perspectives mondiales des plastiques (OECD, 2022[39]). 

3.2.5. La baisse de la demande de véhicules a également entraîné une diminution de la 

demande de plastiques.  

La demande de plastiques du secteur de l’automobile a subi de plein fouet la baisse de la demande de 

voitures et les perturbations des chaînes d’approvisionnement. D’après l’Association des constructeurs 

européens d’automobiles (2021[40]), le nombre de véhicules vendus à l’échelle mondiale a chuté de plus 

de 15 % en 2020 par rapport à 2019. Ce recul des ventes a été plus marqué en Europe  (-21 %) qu’en 

Russie (-8 %) et en Chine (-7 %), par exemple. En Amérique du Nord, les ventes de véhicules ont baissé 

les trois premiers trimestres de 2020, mais ont enregistré un léger rebond au quatrième trimestre, avec 

pour résultat une baisse globale des ventes de 18 % par rapport à 2019. C’est en Amérique du Sud que 

les ventes de véhicules ont le plus diminué (-29 %), principalement en raison du nombre de cas de COVID-

19 et de la dureté des confinements.  

Pour fabriquer un véhicule, on utilise en moyenne plus de dix polymères plastiques différents. Pour un 

véhicule moyen, cela représente plus de 100 kilogrammes, dont plus d’un quart est du PP (Patil, Patel et 

Purohit, 2017[41]). La baisse notable des ventes de véhicules automobiles a donc entraîné une réduction 

significative de l’utilisation mondiale des plastiques, comme le montre la section 3.4.1 ci-dessous. 

3.2.6. Les secteurs des fibres synthétiques et du textile ont été perturbés. 

Le secteur de l’habillement a été durement frappé par la pandémie de COVID-19 : de nombreux 

commerces de détail ont dû fermer lorsque les confinements ont été mis en place dans de nombreux pays. 

En outre, il y a eu de nombreuses fermetures d’usines et perturbations des chaînes d’approvisionnement 
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en Asie, siège des principaux producteurs et exportateurs de l’industrie textile (Sabanoglu, 2020[42]). Martin 

et al. (2020[43]) rapportent que la production mondiale de fibres de polyester a diminué de près de 9 % en 

2020 par rapport à l'année précédente, tandis que IHS Markit estime que la production de fibres de 

polyester a fléchi de 1.2 % en 2020, ce qui correspond à 500-750 kt environ (Clark, 2021[44] ; IHS Markit, 

2020[45]).  

Les masques en tissu et d’autres utilisations des textiles et des fibres synthétiques pour les EPI ont 

entraîné une hausse de la demande de plastiques, en particulier de fibres de PP. Néanmoins, l’effet global 

sur les secteurs du textile et des fibres synthétiques aurait été négatif en 2020 (Martin et al., 2020[43]).   

3.3. Les effets sur les déchets plastiques et leur recyclage ne sont pas clairs. 

La diminution des déchets plastiques industriels et commerciaux a été compensée par la hausse des 

déchets plastiques ménagers. Avant même la pandémie, 77 millions de tonnes (Mt) de déchets plastiques 

étaient mal gérés chaque année (chapitre 2). Le COVID-19 a rendu la gestion adéquate des déchets 

municipaux encore plus complexe, notamment dans les pays en développement où les ressources et 

l’infrastructure font grandement défaut (Das et al., 2021[46] ; AIT/PNUE, 2021[47]). De nombreux pays ont 

dû faire face à une hausse significative des problèmes physiques et financiers en lien avec la gestion des 

déchets solides. Les régions rurales ont été plus touchées que les régions urbaines, étant donné que les 

installations de traitement des déchets ne sont pas uniformément réparties et sont généralement 

implantées à proximité des zones peuplées (IGES, 2020[48]). De nouveaux paramètres logistiques liés à la 

modification de l’origine et de la composition des déchets, les nouvelles exigences associées à la 

réalisation des activités d’assainissement et la hausse des dépenses d’équipement de protection ont 

contribué à l’apparition de ces nouveaux problèmes (AIT/PNUE, 2021[47]). En outre, de nombreuses 

installations de traitement des déchets ont été temporairement fermées (AIT/PNUE, 2021[47]). Une hausse 

sensible des stratégies de mise en décharge à ciel ouvert et d’incinération locale a été observée en Inde, 

par exemple, ce qui reflète également les efforts déployés pour prévenir la contagion par le virus (Patrício 

Silva et al., 2020[12]). Des dépôts sauvages de déchets municipaux solides ont également été constatés 

dans des pays de l’OCDE tels que l’Australie, la Belgique, l’Irlande, les Pays-Bas et le Royaume-Uni 

(AIT/PNUE, 2021[47]). Toutefois, de nombreuses villes ont continué d’assurer la collecte des déchets 

solides, même s’ils n’étaient pas nécessairement triés par type (OCDE, 2020[49]). Globalement, une part 

de déchets plastiques plus importante que la normale a été incinérée ou mise en décharge au lieu d’être 

récupérée. 

Les observations empiriques présentées ci-dessous laissent penser que les déchets plastiques 

municipaux ont augmenté en 2020 du fait de la modification du comportement des consommateurs. Par 

ailleurs, certains éléments font apparaître une modification de la composition des déchets municipaux 

solides, avec une hausse de la part des plastiques à usage unique et, sans surprise, des EPI (Yousefi 

et al., 2021[50]). Cependant, ces hausses sont modérées par la diminution des plastiques municipaux 

provenant des activités commerciales telles que les services d’hébergement et de restauration, étant 

donné que de nombreuses entreprises ont été fermées, au moins temporairement. L’effet net sur la 

production de déchets municipaux en 2020 n’est donc pas clair, mais probablement relativement faib le 

(AIT/PNUE, 2021[47]).  

À Bangkok, les déchets municipaux solides ont diminué de 12 % durant le confinement, et la quantité de 

déchets plastiques ménagers a augmenté de 62 % (Promchertoo, 2020[51]). À Singapour et à 

Hong Kong (Chine), la production de déchets plastiques ménagers a également augmenté, principalement 

sous l’effet de la vente à emporter et de la livraison à domicile. Par exemple, la quantité de plastiques à 

usage unique pour les repas à emporter a plus que doublé à Hong Kong (Chine) en avril 2020 par rapport 

à 2019 (CGTN, 2020[52] ; NUS, 2020[53]). Bien qu’il n’existe pas de données propres aux plastiques, les 

ménages à New York et en Irlande ont également augmenté leur production de déchets de 21 % et 3.3 % 
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respectivement (RWMO, 2020[54] ; Staub, 2020[55]). Enfin, à Kobe, une ville japonaise, les déchets 

plastiques ménagers ont augmenté de 10.3 % (AIT/PNUE, 2021[47]).  

La diminution de l’activité industrielle a sans doute fait baisser la production de déchets plastiques 

industriels en 2020 (section 3.4.2). Il n’existe pas encore de données solides qui permettraient de dire si 

la baisse combinée des déchets industriels et des déchets commerciaux a compensé la hausse des 

déchets ménagers ; si ces flux de déchets ont diminué dans des proportions similaires à leur niveau de 

production, cette baisse pourrait être conséquente. L'augmentation rapportée des déchets municipaux 

n'est pas une donnée suffisante, car de nombreux flux de déchets industriels sont collectés séparément 

des déchets solides municipaux. 

La nature des déchets médicaux, dont les déchets issus de l’utilisation d’EPI, a radicalement changé : 

avant 2020, la majorité des EPI était utilisés dans des établissements médicaux contrôlés, qui ont 

généralement des protocoles de gestion des déchets stricts. Cependant, depuis 2020, un volume 

important d’EPI, et en particulier de masques, est utilisé par la population dans les espaces publics et finit 

dans les déchets ménagers. Certains pays ont recommandé de doubler les sacs dans lesquels sont jetés 

les déchets potentiellement infectieux, ce qui pourrait également avoir entraîné une augmentation de 

l’utilisation des plastiques (IGES, 2020[48]).   

La plupart des établissements de santé incinèrent leurs déchets médicaux afin que les agents pathogènes 

ne se propagent pas (Ghodrat, Rashidi et Samali, 2017[56] ; Joseph et al., 2021[15]). Cette pratique s’est 

encore amplifiée pendant la pandémie (AIT/PNUE, 2021[47] ; Peng et al., 2020[57]). Les déchets médicaux 

de Wuhan (Chine) représentaient entre 110 et 150 tonnes par jour mi-février et sont passés à 247 tonnes 

avec la hausse du nombre de cas. Le gouvernement de Wuhan a pu faire face dans une certaine mesure 

à la hausse brutale des déchets plastiques du secteur médical en construisant une installation de 

traitement des déchets d’une capacité de 30 tonnes par jour en moins de deux semaines (Wei, 2020[58]). 

En Iran, l’examen de cinq hôpitaux a révélé que les déchets médicaux avaient plus que doublé par rapport 

au niveau pré-COVID (Kalantary et al., 2021[59]). La production de déchets médicaux en Inde s’est établie 

en moyenne à 163 tonnes au deuxième semestre 2020, atteignant un pic en septembre (183 tonnes) 

lorsque le nombre de cas a sensiblement augmenté (Central Pollution Control Board, 2021[60]). À Manille, 

Jakarta, Bangkok, Hanoi et Kuala Lumpur, au premier trimestre 2020, il a été rapporté que la quantité de 

déchets médicaux était six fois supérieure à celle enregistrée avant la pandémie (BAD, 2020[61]). En 

revanche, il a été constaté que les déchets médicaux à New York ont diminué au cours des cinq premiers 

mois de l’année 2020. Ce phénomène pourrait s’expliquer en partie par la pénurie d’EPI et par l’arrêt des 

interventions médicales non liées au COVID-19, mais pourrait également être le signe que la majeure 

partie des EPI ménagers et hospitaliers usagés n’ont pas été marqués comme des déchets médicaux 

(Wei, 2020[58]). 

3.3.1. L’abandon sauvage de plastiques s’est aggravé.  

L’abandon sauvage d’EPI jetables, en particulier de masques, de gants et de lingettes nettoyantes, a 

augmenté dans de nombreux pays presque immédiatement après que les gouvernements ont commencé 

à recommander leur utilisation, soit aux alentours de mars 2020 dans plusieurs pays (Prata et al., 2020[28] ; 

Roberts et al., 2021[62]). Il semble probable que cette hausse du flux d’EPI en plastique abandonnés se 

poursuive en 2021 et peut-être bien plus longtemps. Ces rejets de plastiques dans l’environnement 

provoquent un certain nombre de problèmes environnementaux et économiques évoqués dans le 

chapitre 2.  

Les rapports et les articles de journaux décrivant l’abandon sauvage d’EPI dans les milieux côtiers ont 

commencé à s’accumuler dès le début de la pandémie et ont paru toujours en plus grand nombre en 2020 

(p. ex. (BBC News, 2020[63] ; Bondaroff et Cooke, 2020[64] ; Chapman et Bomford, 2020[65]).  Bondaroff et 

Cooke (2020[64]) documentent le nombre considérable de masques et de gants qui ont été jetés sur les 

plages partout en Asie, même sur celles qui sont éloignées. Par exemple, sur la petite plage de Tai A Chau 
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des îles Soko à Hong Kong (Chine), une organisation de protection du milieu marin a trouvé 70 masques 

jonchant une courte bande de 100 mètres dès février 2020. La composition des déchets sauvages a 

également changé avec l’émergence des préoccupations sanitaires. Dans deux rivières d’Indonésie, 

environ 15 % des objets abandonnés qui ont été collectés entre mars et avril 2020 étaient des EPI 

(Cordova et al., 2021[66]).  

Bondaroff et Cooke (2020[64]) estiment que 1.56 milliard de masques ont pénétré dans l’océan en 2020 (ce 

qui correspond à l’hypothèse de 3 % de masques rejetés dans l’environnement ; le pourcentage est 

inférieur pour les masques utilisés dans des établissements médicaux contrôlés), ce qui a engendré 5 à 

6 kt de déchets plastiques marins. Chowdhury et al. (2021[67]) avancent des chiffres supérieurs : entre 150 

à 390 kt de déchets plastiques pourraient pénétrer dans les océans selon eux d’ici à fin 20213. Ces deux 

valeurs sont faibles par rapport à l’estimation de 22 Mt de plastiques rejetés au total dans l’environnement 

en 2019 qui est indiquée au chapitre 2 de ce rapport, mais l’abandon sauvage de déchets directement 

causé par la pandémie vient aggraver les problèmes existants de pollution environnementale.  

Les rejets se produisent non seulement dans le milieu marin mais aussi sur terre. Une analyse récente 

des détritus terrestres fondée sur les signalements de citoyens de 11 pays de l’OCDE entre septembre 

2019 et octobre 2020 montre que la part des masques abandonnés dans l’environnement a augmenté 

particulièrement après le début officiel de la pandémie. Elle est passée de moins de 0.01 % des déchets 

sauvages totaux en octobre 2019 à 0.80 % un an plus tard (Roberts et al., 2021[62]). Cela montre que 

l’abandon sauvage de masques a considérablement augmenté en raison du COVID-19, mais aussi 

combien la part des volumes d’EPI reste faible par rapport au volume total de déchets sauvages.  

Un certain nombre de rapports souligne le problème des EPI jetés sur la voie publique dans les villes (BBC 

News, 2020[68] ; Fazio, 2020[69] ; Tesfaldet et al., 2021[70]). Ce phénomène a endommagé certains 

systèmes d’assainissement urbain, qui ont été obstrués par des masques et des gants. Il a augmenté les 

coûts de nettoyage et de remplacement du matériel dans les zones concernées et accru le risque 

d’inondation et de pollution de l’eau (Geberemariam, 2021[71]). Les masques et les autres EPI jetés sur la 

voie publique peuvent également être transportés par les systèmes d’assainissement vers le milieu marin 

(Fadare et Okoffo, 2020[72]).  

Une étude a permis de constater que 170 masques avaient été jetés par terre sur une bande de 13 km 

couvrant trois rues de Bangkok en 42 jours d’observation de cinq heures chacun (Tesfaldet et al., 2021[70]). 

Une autre étude a indiqué que l’on trouvait au moins un EPI (en majorité des masques) dans plus d’un 

tiers des 140 tronçons routiers de 50 mètres qui ont été inspectés en septembre et en octobre 2020 en 

Essex (Royaume-Uni) (Chapman et Bomford, 2020[65]). Une étude canadienne menée à Toronto rapporte 

que 1 010 EPI en moyenne ont été collectés par kilomètre carré dans les zones résidentielles et 

commerciales, ainsi que dans les districts hospitaliers  (Ammendolia et al., 2021[73])4. 

Si ces déchets supplémentaires jetés par terre ne sont pas agréables sur le plan esthétique, il y a moins 

de chances qu’ils nuisent à l’environnement dans les pays membres de l’OCDE que dans ceux non 

membres de l’OCDE, les pays membres étant plus susceptible de dépenser des fonds supplémentaires 

pour ramasser les déchets sauvages. À Toronto, par exemple, les coûts de nettoyage associés à la gestion 

des déchets sauvages se sont élevés à près de 113 500 USD (146 614 CAD) entre mars et fin juillet 2020, 

la majeure partie de ces coûts étant directement attribuable à la hausse de la quantité de déchets 

sauvages (Solid Waste Management Services, 2020[74])5. Cependant, dans les pays en développement, 

où les déchets sauvages peuvent ne pas être collectés, ces déchets sauvages supplémentaires pourraient 

entraîner une dégradation de l’environnement.  

3.3.2. Le recyclage des plastiques a été perturbé 

Le recyclage des plastiques a été perturbé par la pandémie de COVID-19 de plusieurs manières. Tout 

d’abord, les perturbations de la gestion des déchets, dont la baisse de la collecte sélective des déchets et 
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la réduction des échanges de déchets, ont diminué l’offre de matières disponibles pour le recyclage 

(Laubinger et Varghese, 2020[35]).  

Ensuite, les entreprises de recyclage ont été affectées par les restrictions de l'activité économique. Les 

programmes de recyclage ont été interrompus dans de nombreuses régions et les ramasseurs de déchets 

informels ont réduit leurs activités (GMCA, 2020[75] ; Martin et al., 2020[43]). Certaines villes des États-Unis 

ont interrompu leur programme de recyclage, craignant que le virus ne se propage par le biais des articles 

collectés (Zambrano-Monserrate, Ruano et Sanchez-Alcalde, 2020[76] ; Staub, 2020[77]). Une étude menée 

aux États-Unis indique que 34 % des entreprises de recyclage étaient partiellement ou totalement fermées 

en avril 2020 (Toto, 2020[78]). Durant le confinement, à Shanghai, les quartiers centraux n’avaient plus la 

possibilité de séparer les articles recyclables (Bloomberg News, 2020[79]).   

Enfin, le prix mondial du pétrole a fortement baissé au premier trimestre 2020 (AIE, 2020[7] ; Bureau of 

Labor Statistics des États-Unis, 2020[8]). Cette baisse du prix a réduit les coûts de production des 

plastiques primaires, et donc le prix des produits plastiques, tandis que ceux des plastiques secondaires 

n’ont pas diminué dans les mêmes proportions. Bien que le prix des plastiques secondaires soit 

historiquement corrélé à celui des plastiques primaires, il n’existe pas de marché au comptant pour les 

plastiques secondaires (OCDE, 2018[80]), de sorte que l’on ignore dans quelle mesure la rentabilité de la 

production secondaire a été affectée. Cependant, il est probable que la compétitivité du secteur des 

plastiques secondaires se soit détériorée (Brock, 2020[81]); voir également le chapitre 4. En Europe, de 

nombreuses entreprises de recyclage des plastiques ont mis en pause leur production en 2020 en réaction 

aux restrictions gouvernementales et à la dégradation des conditions de marché (PRE, 2020[82]).  

Le prix du pétrole s’est redressé plus tard en 2020, ce qui a fait remonter le prix des plastiques primaires 

(AIE, 2020[7] ; Bureau of Labor Statistics des États-Unis, 2020[8]). En parallèle, les gouvernements ont 

commencé à mieux gérer les mesures de confinement, et les municipalités de nombreux pays ont veillé à 

maintenir ou rétablir la collecte sélective des déchets. Cette évolution a relancé l’industrie du recyclage, 

même si les écarts régionaux sont restés importants. L’effet global sur les volumes de recyclage et les 

volumes de plastiques secondaires produits reste flou, étant donné qu’il n’existait pas de données solides 

au moment de la rédaction de ce rapport pour déterminer la tendance dominante au cours de l’année.  

Les volumes mondiaux de recyclage ont non seulement été influencés par la pandémie de COVID-19, 

mais le marché a également subi les effets des changements récents apportés aux politiques nationales. 

Il s’agit, par exemple, des normes sur la teneur minimale obligatoire en matières recyclées (chapitre 6), 

des engagements volontaires des entreprises et du contexte international plus général, comme les 

modifications de la Convention de Bâle récemment adoptées et l’interdiction des importations de déchets 

imposée par la Chine (chapitre 4).  

3.3.3.  Les politiques de gestion et de recyclage des déchets ont changé 

temporairement.  

Les mesures prises par les pouvoirs publics en réaction à la pandémie de COVID-19 ont également eu un 

effet sur les politiques relatives à l’utilisation des plastiques ainsi qu’à la gestion et au recyclage des 

déchets plastiques. Avec la montée des préoccupations sanitaires, les mesures gouvernementales visant 

à réduire la quantité d’articles en plastique à usage unique ont été reportées dans de nombreux endroits 

(Murphy, 2020[83] ; Tabuchi, 2020[84] ; État du Maine aux États-Unis, 2020[85]). Par exemple, l’Inde, le 

Portugal, le Sénégal et de nombreux États des États-Unis ainsi que certains États et territoires australiens 

ont repoussé l’entrée en vigueur de l’interdiction des plastiques à usage unique ; l’Écosse et les Pays-Bas 

ont retardé la mise en œuvre des systèmes de consigne (da Costa, 2021[86]). L’Italie a reporté plusieurs 

fois l’instauration de sa taxe sur les emballages plastiques, dont l’entrée en vigueur est actuellement 

prévue en 2023 (Zecchini, 2021[87]) Plusieurs gouvernements locaux et nationaux ont désormais lancé la 

mise en œuvre de ces mesures. Par exemple, New York a commencé à faire appliquer l’interdiction des 

sacs en plastique en octobre 2020, après l’avoir reportée de sept mois (Associated Press, 2020[88]). 
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En 2021, les ministres de l'Environnement des États et territoires du Commonwealth ont recensé huit 

produits en plastique à usage unique qui doivent être éliminés progressivement au niveau national d'ici 

à 2025 (voire avant dans certains cas) au titre du plan national d'action stratégique en matière de déchets 

(Gouvernement de l’Australie, 2021[89] ; ACT Government, 2021[90] ; Gouvernement de l'Australie-

Occidentale, 2021[91]). Et malgré les pressions que l’Union européenne a subies pour retarder la mise en 

œuvre de sa taxe sur les plastiques, celle-ci a pris effet en juillet 2021 comme prévu (CE, 2021[92] ; Simon, 

2020[93]).  

Pour répondre à la hausse des dépôts sauvages pendant les premiers mois de la pandémie, le 

gouvernement irlandais a débloqué un million d’euros supplémentaire pour soutenir les efforts visant à 

résoudre ce problème  (Gouvernement de l’Irlande, 2020[94]).  

Les politiques de recyclage ont également subi les effets de la pandémie. Par exemple, Fort Collins, une 

municipalité du Colorado, a temporairement suspendu son projet d’adoption d’un décret relatif au 

recyclage communautaire, qui exigerait que des services de recyclage soient fournis à l’aide de camions-

poubelles à la majeure partie des logements multifamiliaux et des propriétés commerciales fin 2020 ; ce 

décret est finalement entré en vigueur en juillet 2021 (City of Fort Collins, 2021[95] ; Staub, 2020[96]). En 

raison des recommandations de distanciation sociale émises par les gouvernements locaux, certains 

centres de recyclage ont réduit leur activité ou même fermé temporairement les premiers mois de la 

pandémie (Staub, 2020[77]). En outre, comme la collecte des déchets a pris du retard dans certaines villes 

en raison des effets du COVID-19 sur les effectifs, elle est devenue prioritaire par rapport au recyclage 

(Staub, 2020[77]). Enfin, les récupérateurs de déchets et autres travailleurs informels du secteur des 

déchets ont également été affectés par les mesures de confinement liées au COVID-19 (Sarkodie et 

Owusu, 2020[97]).  

Laubinger et Varghese (2020[35]) ont rapidement prévenu que l’arrêt ou la suspension des mesures de 

réduction des plastiques et des déchets risquaient de devenir permanents au lieu de rester temporaires 

comme cela semblait prévu au départ. Ce changement freinerait la transition harmonieuse vers une 

économie plus circulaire et plus efficace dans l’utilisation des ressources. 

3.4. La modélisation de l’OCDE tend à montrer que, dans l’ensemble, le COVID-19 

a fait diminuer l’utilisation des plastiques en 2020. 

Les observations ponctuelles et partielles présentées ci-dessus sont insuffisantes pour évaluer l’effet 

global de la pandémie de COVID-19 et des mesures gouvernementales prises en réponse sur l’utilisation 

mondiale des plastiques. Au-delà des applications des plastiques retenues sur lesquelles il y a eu un effet 

direct, l’évolution de l’activité économique et de la consommation des ménages de même que les liens 

entre les secteurs ont des effets indirects sur l’utilisation des plastiques. De nombreux secteurs ont réduit 

leur production en réaction à un confinement, à des obstacles commerciaux ou à une baisse de la 

demande, et diminué leur utilisation de plastiques en conséquence.  

Pour obtenir un tableau d’ensemble, il est nécessaire d’effectuer une évaluation à l’échelle de l’économie 

qui relie l’utilisation des plastiques à des activités économiques précises, ainsi que les différentes activités 

économiques sectorielles et régionales entre elles. Dans le cadre des présentes Perspectives mondiales 

des plastiques, le cadre de modélisation ENV-Linkages décrit dans Chateau, Dellink et Lanzi (2014[98]) a 

été utilisé pour cette évaluation générale.6 Cette section présente les résultats de cette modélisation, tandis 

que l'annexe B décrit les répercussions économiques évaluées dans le cadre de la modélisation. 

Il convient d’interpréter ces résultats de modélisation avec prudence. Tout d’abord, les estimations de 

l’activité économique et de l’utilisation des plastiques pour 2020 ne sont pas définitives au moment de la 

rédaction de ce rapport et les statistiques officielles devraient être mises à jour. Ensuite, la modélisation 

suppose que l’utilisation des plastiques par secteur de production diminue proportionnellement à 

l’évolution de la production7. Cette hypothèse exclut les changements de technologie de production au 
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sein du secteur ou les transferts entre différentes parties du même secteur, comme l’évolution de la 

consommation des repas au restaurant vers les repas à emporter ou des magasins de détail vers le 

commerce électronique. Ces résultats révèlent donc davantage les conséquences générales des effets 

économiques de la pandémie sur l’utilisation des plastiques que l’utilisation détaillée de polymères 

spécifiques dans des secteurs précis. Néanmoins, l’évaluation fondée sur la modélisation fait apparaître 

la majorité des tendances décrites dans la section 3.2 et souligne que les effets indirects pourraient être 

plus importants que les effets directs très visibles sur un nombre assez restreint d’applications. 

3.4.1. L’utilisation des plastiques a diminué en 2020, mais moins que l’activité 

économique. 

À l’échelle mondiale, la réduction d’échelle de l’activité économique est plus importante que la hausse de 

la demande des applications spécifiques des plastiques décrites ci-dessus. Selon les estimations issues 

de la modélisation, l’utilisation mondiale des plastiques a diminué de 2.2 % par rapport au niveau de 2019 

ou de 4.5 % par rapport aux projections pré-COVID pour 2020 (Graphique 3.2 et Graphique 3.3). Cela 

correspond à une baisse d’environ 10 Mt par rapport à 2019. Étant donné que le PIB mondial a reculé de 

près de 3.5 % par rapport au niveau de 2019 (de 6.5 % par rapport aux projections pré-COVID), l’intensité 

d’utilisation des plastiques de l’économie mondiale a augmenté. Ces résultats contrastent avec la récente 

tendance à la baisse de l’intensité d’utilisation des plastiques de l’économie, c’est-à-dire qu’entre 2015 et 

2019, la hausse de l’utilisation mondiale des plastiques a été plus faible que l’augmentation du PIB 

mondial. 

Certaines régions ont affiché un ralentissement économique plus important que d’autres, ce qui se reflète 

dans l’utilisation régionale des plastiques (Graphique 3.2). Par exemple, l’économie indienne s’est 

contractée de 6 % en 2020 (13 % en deçà de la projection pré-COVID), entraînant une réduction de 

l’utilisation des plastiques d’environ 12.9 % par rapport à la projection pré-COVID. C’est l’équivalent d’une 

baisse de 7 % en 2020 par rapport à 2019, soit 1.9 Mt. 
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Graphique 3.2. L’utilisation mondiale des plastiques a diminué de plus de 10 Mt en 2020, affectant 
la quasi-totalité des régions. 

Utilisation régionale des plastiques en 2020 par rapport à 2019 et à la projection pré-COVID pour 2020 

 
Note : L’évolution de l’utilisation des plastiques entre 2019 et 2020 est indiquée entre parenthèses. 

Source : base de données constituée par l’OCDE pour les Perspectives mondiales des plastiques, Dellink et al. (2021[3]). 

 

StatLink 2 https://stat.link/2xr85t 

Les évolutions régionales de l’utilisation des plastiques en 2020 sont également déterminées par la 

structure de l’économie, qui varie sensiblement d’une région à l’autre. Les pays spécialisés dans des 

secteurs qui utilisent d’importants volumes de plastiques, notamment l'Inde et la région de l’Europe qui ne 

fait pas partie de l’OCDE, enregistrent une plus forte baisse de l’utilisation des plastiques tout comme les 

pays spécialisés dans les secteurs les plus durement frappés par la pandémie ont tendance à afficher une 

https://stat.link/2xr85t
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réduction plus importante de leur activité économique. La diminution de l’utilisation des plastiques est plus 

importante que la perte de PIB dans de nombreux pays, en particulier au sein de l’Union européenne (-

3 % contre -8 % par rapport aux projections pré-COVID) et dans la région Amérique latine de l’OCDE (-

2 % contre -9 %). Ces chiffres montrent que les coûts économiques substantiels dans ces régions sont en 

grande partie engendrés par des perturbations dans des secteurs qui n’utilisent pas beaucoup de 

plastiques.  

Graphique 3.3. L’utilisation mondiale des plastiques a diminué de plus de 10 Mt en 2020, affectant 
la quasi-totalité des secteurs. 

Utilisation sectorielle des plastiques en 2020 par rapport à 2019 et à la projection pré-COVID pour 2020  

 

Note : Les effets directs de l’évolution de la consommation autres que ceux touchant à la santé humaine (dont les EPI) décrits dans la 

section 3.2.2 ne sont pas inclus dans ces calculs en raison de l’absence de données solides. L’évolution de l’utilisation des plastiques entre 

2019 et 2020 est indiquée entre parenthèses. 

Source : base de données constituée par l’OCDE pour les Perspectives mondiales des plastiques, Dellink et al. (2021[3]). 

StatLink 2 https://stat.link/mn3kac 

https://stat.link/mn3kac
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L’utilisation sectorielle des plastiques a diminué globalement, sauf dans les secteurs en lien 

avec la santé. 

Conformément aux observations ponctuelles présentées à la section 3.2, les répercussions de la 

pandémie et des mesures de confinement sur l’utilisation des plastiques diffèrent grandement selon les 

secteurs (Graphique 3.3). L’utilisation des plastiques pour les produits alimentaires serait globalement 

stable depuis 2019 (moins de 200 kt) et n’a diminué que de quelques points de pourcentage par rapport 

aux niveaux prévus pour 2020 avant la pandémie. Comme il est expliqué plus haut, les mesures de 

confinement ont avant tout eu un effet sur la manière dont la nourriture est consommée plutôt que sur le 

volume global de la consommation alimentaire. Cependant, les livraisons à domicile et les repas à 

emporter pourraient avoir intensifié l’utilisation de certains polymères plastiques dans ce secteur, un 

facteur qui n’a pas pu être pris en compte dans ce calcul étant donné qu’il n’existe pas (encore) de données 

solides dans ce domaine. 

Le fort impact négatif des mesures de confinement sur l’activité du secteur de la construction et 

l’automobile ont provoqué une réduction de l’utilisation des plastiques dans ces secteurs d’environ 4.6 Mt 

et 2.6 Mt respectivement par rapport à 2019, d’après les simulations du modèle. Cette évolution résulte de 

baisses notables de la production dans ces secteurs. Chacun de ces secteurs représente plus de 10 % de 

l’utilisation totale des plastiques, et combinées aux produits alimentaires, aux textiles et au commerce de 

gros et de détail, ces réductions sont en grande partie responsables des effets globaux de la pandémie 

sur l’utilisation des plastiques.  

Dans le secteur de la fabrication du plastique et du caoutchouc lui-même, de même que dans l’industrie 

chimique, l’utilisation des plastiques n’a pas varié sensiblement par rapport au niveau de 2019, ce qui 

équivaut à une réduction de 3 % par rapport à la projection pré-COVID. Cet écart est attribuable à la baisse 

de la demande de produits en plastique dans d’autres secteurs. 

Le secteur pharmaceutique est le seul secteur pour lequel le modèle simule une nette augmentation de 

l’utilisation des plastiques. La pandémie a accru la demande de produits pharmaceutiques, dont les 

vaccins et autres médicaments. Toutefois, l’utilisation totale des plastiques dans ce secteur reste inférieure 

à 2 Mt sur le plan mondial : la hausse est donc relativement mineure dans l’absolu (environ 200 kt). 

D’après les simulations, l’utilisation des plastiques dans le secteur de la santé humaine et de l’action 

sociale (qui inclut le secteur médical) a augmenté de 33 % par rapport aux projections de référence pré-

COVID pour 2020 et de 37 % par rapport au niveau de 2019. Cette hausse est presque totalement 

attribuable à l’effet direct du port d’EPI tels que les masques et les gants, qui représenteraient environ 

300 kt (section 3.2.2). Cependant, si ces chiffres sont importants à l’échelle sectorielle, en valeur absolue, 

ils sont faibles par rapport aux changements observés dans d’autres secteurs.   

3.4.2. Les déchets plastiques pourraient être restés stables à court terme malgré le 

passage aux plastiques à usage unique. 

L’évolution dans le domaine des plastiques évoquée ci-dessus va modifier durablement les volumes de 

déchets plastiques. À court terme, la majeure partie des types de plastiques nouveaux ou en hausse, 

comme ceux utilisés pour les EPI, sont à usage unique et ont une durée de vie courte. Une grande partie 

de ces plastiques supplémentaires a déjà été jetée ou le sera très prochainement. En revanche, la durée 

de vie des plastiques utilisés dans les secteurs où la demande a le plus fortement diminué, comme la 

construction automobile, est souvent beaucoup plus longue. En outre, les matériaux d'emballage utilisés, 

par exemple, dans le commerce de gros et de détail ont également diminué, tandis que les ceux utilisés 

pour les repas à emporter et le commerce électronique ont augmenté. Ainsi, en 2020, la quantité totale de 

déchets plastiques pourrait être restée stable globalement (bien qu’il n’y ait pas encore de données solides 

disponibles), mais la réduction de l’utilisation des plastiques dans les produits de consommation et 

l’automobile, et notamment dans le bâtiment, ne devrait vraisemblablement modifier les volumes de 
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déchets plastiques que dans plusieurs années. Cette situation pourrait évoluer, cependant, si la reprise 

après la pandémie redonne un élan significatif au secteur du bâtiment et aux biens durables. Ces 

projections à plus long terme seront étudiées plus en détail dans le Volume 2 des Perspectives mondiales 

des plastiques (OECD, 2022[39]). 

3.5. Les conséquences à plus long terme de la pandémie de COVID-19 restent 

floues. 

Malgré les inquiétudes liées à la propagation continue du COVID-19 pour la santé humaine et la 

prolongation des mesures qui restreignent l’activité économique, cette dernière a connu une croissance 

significative par rapport à 2020 (OCDE, 2021[1]). Avec le rebond de l’économie, l’utilisation des plastiques 

devrait également repartir à la hausse. Toutefois, les différents secteurs et pays se redressent à des 

rythmes très variables (Dellink et al., 2021[3]), et de fortes incertitudes entourent l’évolution de l’activité 

économique et de l’utilisation des plastiques. 

L’une des principales incertitudes en lien direct avec l’utilisation des plastiques et les déchets concerne 

l’ampleur des plans de relance gouvernementaux et la mesure dans laquelle ils sont verts. Par exemple, 

des investissements à grande échelle dans les infrastructures favorisés par ces plans de relance auront 

pour effet une croissance rapide de l’activité dans le secteur du bâtiment, avec la hausse connexe de 

l’utilisation des plastiques, étant donné que ce secteur représente plus de 10 % de l’utilisation totale des 

plastiques. Si les plans de relance visent à accélérer la transition vers une économie plus circulaire et plus 

efficace dans l’utilisation de ses ressources (OCDE, 2021[99]), une relance économique rapide ne doit pas 

nécessairement s’accompagner d’une augmentation rapide de l’utilisation des plastiques. Il serait possible 

de stimuler de préférence le recyclage et l’utilisation secondaire des plastiques, ainsi que de réduire 

l’intensité d’utilisation des plastiques de l’économie. 

L’autre incertitude majeure concerne les modifications de comportement qui sont apparues durant les 

périodes de confinement : se pérenniseront-elles ou les choses reviendront-elles « à la normale » ? Il reste 

à voir si la croissance rapide du commerce électronique se poursuivra et si celle-ci fera augmenter 

l’utilisation des plastiques à courte durée de vie qui servent aux emballages. Il y a peut-être moins 

d’incertitudes quant à l’utilisation des masques et d’autres EPI dans les années à venir, mais la quantité 

de déchets plastiques sauvages qui en résulte dépend de l’évolution de la pandémie ainsi que du caractère 

permanent ou temporaire des changements de comportement.  

L’examen rétrospectif mené dans ce chapitre met en lumière l’importance des interactions au sein du 

système économique pour l’évaluation générale des conséquences du COVID-19 sur l’utilisation des 

plastiques. Il a révélé une réduction généralisée de l’utilisation des plastiques dans de nombreux secteurs 

économiques en 2020, mais des augmentations dans certaines applications, ainsi qu’un recours accru aux 

plastiques à usage unique. Une analyse prospective, telle que celle envisagée dans le Volume 2 des 

Perspectives mondiales des plastiques (OECD, 2022[39]), permettra de faire la lumière sur les 

conséquences à plus long terme. 
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Notes

 
1 Le chapitre actuel se concentre sur les conséquences de la pandémie qui sont apparues en 2020. Les 

conséquences à long terme sont incluses dans les projections de référence présentées dans le Volume 2 

des Perspectives mondiales des plastiques (OECD, 2022[39]). 

2 Malgré la plus faible entrée de plastiques sur le marché, la collecte sélective de déchets d’emballages 

plastiques a augmenté de 4 % par rapport au niveau de 2019, ce qui reflète principalement l’amélioration 

des systèmes de gestion des déchets dans certaines parties du pays. 

3 Pour obtenir ces chiffres, ils comptent un masque par jour multiplié par la part de personnes qui acceptent 

les masques dans chaque région (cette part varie fortement selon les pays, de 5 % en Suède à 95 % en 

Espagne, avec la Chine à 84 % et les États-Unis à 73 %). Cela aboutit à une estimation globale de 

140 milliards de masques chaque année. Ils calculent ensuite la pollution plastique en utilisant les parts 

régionales de déchets mal gérés. 

4 À titre de comparaison, 4 750 EPI ont été trouvés par kilomètre carré dans les espaces de stationnement 

des magasins d’alimentation et 1 330 EPI par kilomètre carré dans les districts hospitaliers (Ammendolia 

et al., 2021[73]). 

5 Un quart des coûts a été attribué aux pertes d’emploi découlant de maladies liées au COVID-19 et de 

recommandations médicales d’auto-isolement (Solid Waste Management Services, 2020[74]).  

6 Les projections de l’utilisation des plastiques jusqu’en 2060 présentées dans le Volume 2 des 

Perspectives mondiales des plastiques (OECD, 2022[39]) s’appuient sur ces répercussions en 2020, ainsi 

que sur la voie de la reprise décrite dans Dellink et al. (2021[3]). 

7 L’évolution des prix relatifs aura une incidence sur les méthodes de production et entraînera des effets 

de substitution entre divers intrants de production, mais cet effet est relativement faible comparé aux effets 

de la modification de la production.  
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Ce chapitre traite du recyclage et explore la structure du marché secondaire 

des plastiques, en suivant son expansion au cours des dernières décennies. 

Il analyse également les évolutions récentes en matière de politique, 

d'investissement et d’échanges de déchets et leurs répercussions sur les 

marchés secondaires. 

4 Tendances des marchés des 

matières plastiques secondaires 
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MESSAGES CLÉS 

• Le recyclage peut contribuer très notablement à réduire l’empreinte environnementale des 

plastiques, parallèlement aux stratégies visant à réduire les déchets plastiques par la baisse de 

la consommation et le réemploi. Les matières qui sont recyclées échappent ainsi à d’autres 

pratiques de gestion des déchets plus dommageables, et la disponibilité de plastiques 

secondaires (recyclés) peut aider à réduire la demande de matières plastiques primaires 

(vierges).  

• La production de matières plastiques secondaires a plus que quadruplé en poids au cours des 

20 dernières années, et elle augmente plus vite que celle de matières plastiques primaires. 

Cependant les marchés des plastiques secondaires demeurent restreints ; en 2019, la 

production de plastiques secondaires ne représentait que 6 % de la production totale de 

plastiques. La plupart des secteurs continuent de faire appel à des matières primaires pour des 

raisons économiques ou de qualité. 

• Les marchés des plastiques secondaires restent vulnérables. Les données rétrospectives 

montrent que les matières plastiques secondaires ont souvent été utilisées comme substitut 

des matières primaires. En conséquence, le prix des plastiques secondaires était corrélé à celui 

des matières primaires équivalentes. Cette absence de demande distincte pour les matières 

secondaires a une incidence sur la viabilité du recyclage, car les prix des matières secondaires 

ne reflètent pas entièrement les coûts de la production secondaire (p. ex., la collecte, le tri et le 

traitement), mais suivent les tendances des prix des matières plastiques primaires et de leurs 

intrants (p. ex., les prix du pétrole). De plus, comparées aux entreprises qui produisent des 

plastiques primaires, les entreprises de recyclage produisent moins de matières, ont une 

intensité capitalistique moindre, et génèrent moins de ventes, ce qui les rend moins résilientes. 

• Certains signes sont encourageants en ce qui concerne les marchés des plastiques 

secondaires. Récemment, certains pays ont redoublé d’efforts pour stimuler à la fois l’offre en 

taxant les déchets plastiques non recyclés, et la demande en fixant des objectifs d’incorporation 

de matières recyclées. La différenciation des prix entre matières secondaires et primaires qui 

se dessine sur les marchés de certains polymères est un signe encourageant, tout comme 

l’innovation croissante dans le domaine du recyclage.  

• Avec l’entrée en vigueur de modifications apportées à la Convention de Bâle et à la Décision 

de l’OCDE sur les mouvements transfrontières de déchets en janvier 2021, les prescriptions 

applicables aux échanges de déchets plastiques ont évolué. Ces mesures devraient faire 

perdurer la tendance à la baisse des volumes échangés et à la hausse des volumes traités et 

recyclés dans les pays producteurs, ainsi qu’au déplacement des exportations vers de 

nouveaux pays, une tendance qui s’est amorcée en 2017 lorsque la République populaire de 

Chine a adopté sa politique de l’« Épée nationale » interdisant la plupart des importations de 

déchets plastiques.  

4.1. Les marchés des plastiques secondaires contribuent à une utilisation plus 

circulaire des plastiques  

Comme le préconise la « règle des 3 R » (réduire, réemployer, recycler), les politiques doivent chercher 

avant tout à favoriser la réduction de la consommations de plastiques et à maintenir le plastique dans les 

boucles de valeur supérieure, des axes prioritaires par rapport au recyclage. La réduction des plastiques 

peut se faire par l’optimisation de la conception des produits, et le réemploi peut de faire en passant de 

produits à usage unique à des produits en plastique plus durables, ce qui peut réduire la consommation 

d'énergie par cycle de consommation. Le recyclage et l’utilisation de ces matières plastiques 



   97 

PERSPECTIVES MONDIALES DES PLASTIQUES © OCDE 2023 
  

« secondaires » permettent de réduire les pressions sur l’environnement lorsque la réduction ou la 

substitution du plastique n’est pas possible ou engendrerait des impacts sur l’environnement encore plus 

importants et lorsque les produits en plastique durables arrivent en fin de vie. Le recyclage des plastiques 

est donc un aspect important de l’économie circulaire.  

Dans la mesure où il remplace la production de matières primaires et n’induit pas de consommation de 

plastique supplémentaire, le recyclage présente des avantages environnementaux (Zink et Geyer, 2018[1]). 

La collecte séparée des plastiques en vue de leur recyclage permet d'éviter la mise en décharge des 

déchets plastiques (les plastiques mis en décharge pouvant émettre des composés et des lixiviats nocifs) 

ou leur incinération (les plastiques incinérés produisant des gaz de combustion et d'autres émissions 

nocives) (Ilyas et al., 2018[2]). Par ailleurs, les recettes issues du recyclage encouragent la collecte des 

matières valorisables et l'adoption de mesures visant à réduire le volume de déchets mal gérés. Le 

recyclage fournit en outre des matières premières pour la production de plastiques secondaires permettant 

la fabrication de produits avec une empreinte carbone réduite (Benavides et al., 2018[3] ; Zheng et Suh, 

2019[4]).  

4.2. Les flux de déchets plastiques et les méthodes de collecte, de séparation 

et de recyclage déterminent la valeur des plastiques secondaires  

Le recyclage des matières plastiques nécessite plusieurs étapes onéreuses en amont, notamment la 

collecte, le tri et le transport des déchets. L’organisation de ces activités diffère structurellement d’un pays 

à l'autre Tableau 4.1. La plupart des pays à revenu élevé disposent d’un système formel de collecte 

séparée géré par les pouvoirs publics. Les matières collectées sont généralement triées à l’aide d’un 

processus à forte intensité de capital. En revanche, dans les pays à faible revenu, la collecte séparée et 

le tri des matières recyclables de forte valeur comme le PET (polyéthylène téréphtalate) sont souvent 

réalisés par des travailleurs peu qualifiés ou par des travailleurs du secteur du recyclage informel (comme 

des ramasseurs de déchets). Ces travailleurs informels peuvent jouer un rôle essentiel dans la collecte et 

le tri des déchets, mais de sérieux doutes existent quant aux processus de recyclage informels existants, 

qui sont relativement inefficaces et nocifs pour l’environnement : bien souvent ils ne prévoient rien pour 

empêcher les émissions de substances dangereuses, et sont à l’origine de risques sanitaires et 

environnementaux (Encadré 4.1).  

Tableau 4.1. Les processus de collecte et de tri diffèrent en fonction du niveau de revenu des pays. 

 Pays à faible revenu Pays à revenu élevé 

Collecte • Couverture uniquement partielle de la collecte des déchets 

publics dans les villes et presque inexistante dans les 

campagnes 

• Le secteur informel joue un rôle majeur dans la collecte et 

le tri des matières recyclables.  

• Un tri de qualité est opéré, mais uniquement pour certains 

flux à haute valeur comme les PET. 

• Les programmes municipaux de recyclage des 

plastiques sont courants.  

• La qualité du tri dépend des habitudes locales, des 
dispositifs de collecte des matériaux recyclables et des 

incitations financières. 

• Les systèmes de collecte sont fortement mécanisés. 

Tri • Le tri manuel est courant.  

• Les équipements mécaniques se limitent aux presses 

utilisées pour compacter les déchets. 

• Installations fortement mécanisées et à forte intensité 

capitalistique afin d’optimiser la récupération des 
plastiques de valeur. 

Transport 
international 

• Les déchets collectés de faible valeur sont généralement 

mis en décharge. 

• Le secteur local du recyclage peut attirer des flux 
internationaux de déchets plastiques, les pays d’Asie du 
Sud-Est sont par exemple des importateurs nets. 

• Les plastiques de forte valeur sont recyclés 

localement. 

• Les plastiques de faible valeur sont exportés pour être 
recyclés ailleurs. 

Source : adapté de (OCDE, 2018[5]). Improving Markets for Recycled Plastics: Trends, Prospects and Policy Responses, 

https://dx.doi.org/10.1787/9789264301016-en. 

https://dx.doi.org/10.1787/9789264301016-en
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Encadré 4.1. La formalisation du recyclage informel reste un défi. 

Le recyclage informel renvoie aux activités de récupération des déchets qui ne sont pas soutenues ou 

reconnues par les autorités de gestion des déchets du service public. Ces activités vont de la collecte 

et séparation des déchets, à d’autres plus en aval comme le recyclage et le traitement. Au moins 

15 millions de personnes dans le monde travaillent dans le secteur informel des déchets, en collectant 

et en récupérant les matériaux recyclables des déchets, ce qui démontre la prévalence du secteur 

informel (Medina, 2008[6]). 

Les répercussions du secteur informel sur le recyclage sont complexes et varient en fonction du 

contexte. Dans les pays développés dotés de systèmes formels de gestion des déchets, le ramassage 

des déchets peut compromettre le financement de ces systèmes en soustrayant des matériaux de 

valeur au flux normal de déchets. Toutefois, dans les pays à faible revenu dont le système formel de 

collecte et de tri est peu développé, le secteur informel des déchets peut assurer la collecte et le tri 

efficaces de matériaux recyclables de forte valeur (Gunsilius, 2011[7] ; CWG et GiZ, 2011[8]).  

Néanmoins, ces opérations informelles en aval (recyclage et traitement des déchets) suscitent des 

préoccupations d’ordre environnemental. Ces opérations recourent souvent à des processus 

rudimentaires peu respectueux de l’environnement. Par exemple, les processus informels de recyclage 

des déchets électroniques impliquent souvent de brûler les produits pour récupérer les métaux de 

valeur. Il arrive que ces acteurs informels gèrent de manière inadéquate (p. ex. dépôt sauvage, mise 

en décharge, incinération) les déchets résiduels de valeur économique insuffisante, ce qui peut donner 

lieu à des rejets de plastiques ou de polluants dans l’environnement.  

La gestion informelle des déchets suscite également d’importantes préoccupations sociales et de santé 

publique. Ce sont bien souvent des groupes vulnérables ou marginalisés, dont les migrants, les 

femmes, les chômeurs, les invalides et les enfants, qui se chargent de ramasser les déchets, et sont 

parfois amenés à travailler et à vivre dans des conditions épouvantables, dans les décharges mêmes 

(Medina, 2008[6]). L’exposition aux émissions nocives émises par l’incinération des déchets est un autre 

exemple d’incidence importante sur le plan sanitaire (Velis et Cook, 2021[9]). Cette profession est 

particulièrement précaire sur le plan social, car ces travailleurs bénéficient rarement de protection 

sociale et d’assurance maladie. Par définition, les entreprises informelles ne sont pas enregistrées, ce 

qui les rend vulnérables à l’exploitation, tandis que l'absence d'inventaires appropriés expose les 

opérateurs au vol.  

Il appartient donc aux pays à revenu faible et intermédiaire de trouver le moyen d’intégrer officiellement 

les travailleurs du secteur informel des déchets et de pérenniser leur contribution positive, tout en 

atténuant les impacts environnementaux, sanitaires et sociaux (Wilson, Velis et Cheeseman, 2006[10]). 

L’origine d’un flux de déchets plastiques conditionne le niveau de pureté qui peut être atteint après le 

recyclage, et donc la valeur du plastique secondaire obtenu (Tableau 4.2). Les déchets post-industriels et 

commerciaux post-consommation peuvent être collectés dans de grands conteneurs qui permettent de 

ramener à un minimum les coûts de logistique. En outre, des mécanismes de contrôle (p. ex. la formation 

des employés et l’inspection visuelle lors du ramassage) peuvent aider à atteindre des flux de grande 

qualité et des prix de marché élevés. En revanche, les déchets ménagers post-consommation sont très 

onéreux à collecter (le ramassage des ordures coûte très cher, par exemple) et contiennent souvent une 

quantité importante d’impuretés. De ce fait, la collecte de la plupart des flux de déchets ménagers tend à 

générer un coût net pour les municipalités chargées de son organisation. Les pays à revenu élevé affichant 

les taux de recyclage les plus élevés recourent le plus souvent à des programmes de Responsabilité 

Élargie des Producteurs pour financer la collecte des plastiques recyclables auprès des foyers (chapitre 6) 

afin de compenser ces coûts.  
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Tableau 4.2. La valeur et la prise en charge des flux de déchets post-industriels et post-
consommation sont différentes. 

 Déchets post-industriels 
Déchets commerciaux post-

consommation 
Déchets ménagers post-

consommation 

Définition 
Déchets générés durant le 

processus de fabrication (ISO, 
2016[11]). 

Déchets générés par les installations 

commerciales, industrielles ou 
institutionnelles (ISO, 2016[11]).  

Déchets générés par les ménages en tant 

qu’utilisateurs finaux d’un produit (ISO, 
2016[11]). 

Exemple(s) 

Déchets générés dans la 

production et la conversion du 
plastique (Plastics Europe, 
2019[12]).   

Déchets d’emballage générés dans la 

chaîne de distribution ou déchets générés 
par les consommateurs sur le lieu de travail 
(Toowoomba Region, 2020[13]). 

Un pot de yaourt usagé ou une bouteille de 

boisson non alcoolisée. 

Collecte 
Via des contrats négociés avec 

les entreprises de gestion des 
déchets.   

Via des contrats négociés avec les 

entreprises de gestion des déchets afin de 

collecter des conteneurs de grand volume. 
Les municipalités sont parfois également 
impliquées dans la collecte de ce flux.  

Généralement pris en charge ou sous-

traités par les municipalités. Collecte par 

un service de ramassage des ordures et 
de collecte communale, des systèmes de 
consignation et le secteur informel.  

Tri  
Flux de déchets relativement 

homogène. 

Si les déchets sont correctement triés à la 

source, il est possible d'obtenir des flux de 
déchets homogènes. 

Le tri et la séparation sont des processus 

exigeants. Les impuretés entraînent 
souvent un décyclage.  

Transport/ 
commerce  

Généralement traités au niveau 

national.  

Peuvent être traités au niveau national ou 

exportés pour recyclage. 

Les flux purs sont recyclés localement, 

mais d'autres flux peuvent être exportés 
pour être recyclés.  

Actuellement, seul le recyclage mécanique1 du  polyéthylène téréphtalate (PET) et du polyéthylène (PE) 

démontre une viabilité commerciale à grande échelle (Garcia et Robertson, 2017[14]). Le recyclage 

mécanique du polypropylène (PP) et du chlorure de polyvinyle (PVC) a également lieu, mais dans une 

moindre mesure. Comparé aux autres formes de recyclage et de production de plastiques (voir ci-après), 

le recyclage mécanique nécessite peu d’investissement en capital, et l’établissement de nouvelles 

entreprises est plus facile (Hundertmark et al., 2018[15]). Toutefois, il donne lieu à des degrés de 

dégradation variés et ne peut être répété qu’un nombre limité de fois avec la même matière et au même 

niveau de qualité  (Hatti-Kaul et al., 2020[16]). C’est pourquoi les fabricants utilisent souvent les plastiques 

recyclés mécaniquement pour des applications de moindre valeur, ce qui s'appelle le décyclage (Ellen 

MacArthur Foundation, 2016[17]). Des progrès au niveau de la conception, de la séparation (collecte 

séparée ou application d’une technologie de tri des déchets), du prétraitement et de la recyclabilité peuvent 

améliorer la qualité de production du recyclage mécanique.  

Des opérations de recyclage chimique2 peuvent s'ajouter au recyclage mécanique et élargir les 

opportunités de recyclage à d’autres résines et flux de déchets (Ragaert et al., 2021[18]). Toutefois, à ce 

jour, les installations de recyclage chimique se limitent pour la plupart à des projets pilotes ou de 

démonstration (Hann et Connock, 2020[19]). Le principal obstacle à son développement est la viabilité 

économique. En outre, en raison de la forte intensité énergétique de ces processus et de la production de 

sous-produits toxiques qu’ils engendrent, le recyclage chimique pourrait ne pas toujours être bénéfique 

pour l’environnement. Ces processus peuvent toutefois produire des matériaux purs de qualité 

particulièrement élevée (dans des applications de purification et de recyclage « en monomère ») qui 

peuvent satisfaire les normes exigées pour les utilisations alimentaires, ce qui pourrait justifier les coûts 

élevés (Ragaert et al., 2021[18]). Les applications de recyclage de plastique en combustible, qui permettent 

de transformer les déchets plastiques en combustibles, peuvent générer des produits finis purs de qualité 

équivalente, mais certains pays et acteurs ne considèrent pas cela comme du recyclage. Dans les 

décennies à venir, le secteur industriel va certainement accroître ses investissements dans le recyclage 

chimique compte tenu du rôle qu’il peut jouer sur les futurs marchés du recyclage.  
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4.3. Les marchés des plastiques secondaires restent petits et vulnérables  

malgré une croissance récente 

Les marchés du recyclage rassemblent les nombreux acteurs intervenant aux différentes étapes de la 

chaîne d’approvisionnement, entre autres, le secteur public, les entreprises, les négociants (exportateurs 

et importateurs), les courtiers, et enfin les fabricants. Les marchés attribuent les plastiques recyclés à 

l’usage présentant la valeur la plus élevée et créent une source de rentabilité qui incite à l’augmentation 

des taux de recyclage. Plus grandes sont l’étendue et la profondeur des marchés, plus les matières 

secondaires sont à même de concurrencer les matières primaires équivalentes et de générer ainsi les 

bénéfices environnementaux attendus du recyclage. 

La production de plastiques recyclés a plus que quadruplé au cours des deux dernières décennies, 

passant d’environ 6.7 Mt en 2000 à 29.1 Mt en 2019, mais reste modeste comparée à celle des matières 

primaires. La production d'équivalents primaires a presque doublé sur la même période, pour atteindre 

431 Mt en 2019. Globalement, la croissance continue de la production primaire et l'ampleur relativement 

modeste de la production secondaire laissent penser que le marché des plastiques recyclés n’a pas connu 

d'évolution radicale (Graphique 4.1). 

Graphique 4.1. La production secondaire progresse mais ne représente que 6 % de la production 
totale de plastiques 
En millions de tonnes (Mt), 1990-2019 

 
Source :  Base de données des Perspectives mondiales des plastiques de l’OCDE, https://doi.org/10.1787/34b0a3b7-fr. 

StatLink 2 https://stat.link/k689jl 

On constate des différences régionales en matière de capacité de production secondaire. La région Asie-

Pacifique est le plus grand producteur en poids, suivie par l’Europe et l’Amérique du Nord. Le recyclage 

devrait continuer son essor en Asie-Pacifique en raison du développement des infrastructures et du faible 

coût de la main-d'œuvre. L'adoption de technologies plus avancées et l’intensification des opérations 

pourraient encore améliorer la quantité et la qualité de l’approvisionnement en plastiques secondaires sur 

ces marchés. On s'attend à une croissance du marché européen en conséquence des politiques mises en 

https://doi.org/10.1787/34b0a3b7-fr
https://stat.link/k689jl
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place (p. ex. les normes sur la teneur en matières recyclées) qui favorisent la production et l’utilisation des 

plastiques secondaires (Grand View Research, 2020[20]).   

Économiquement, il existe plusieurs facteurs favorisant ou freinant la production secondaire. Les données 

rétrospectives montrent que les matières secondaires sont souvent utilisées par les fabricants en tant que 

substituts (à bas coûts) des matières plastiques primaires. Partant, le prix des plastiques secondaires est 

corrélé à celui des matières primaires équivalentes. Cette absence de demande distincte en ce qui 

concerne les matières secondaires a une incidence sur la viabilité du recyclage, car les prix des matières 

secondaires ne reflètent pas entièrement les coûts de la production secondaire (p. ex. la collecte, le tri et 

le traitement), mais suivent les tendances des prix des plastiques primaires et de leurs intrants (p. ex. les 

prix du pétrole). Ce phénomène expose les marchés des plastiques secondaires aux fluctuations des prix 

sur les marchés des plastiques primaires. En outre, comparées aux entreprises qui produisent des 

plastiques primaires, les entreprises de recyclage produisent moins de matières, ont une intensité 

capitalistique moins importante et génèrent moins de ventes, ce qui les rend moins résilientes 

(Tableau 4.3). Ces différences entre les marchés primaire et secondaire laissent penser que les marchés 

secondaires sont relativement modestes et vulnérables (OCDE, 2018[5]).   

Tableau 4.3. Il existe des différences non négligeables entre l'économie des plastiques primaires et 
celle des plastiques secondaires. 

 Matières plastiques primaires Matières plastiques secondaires 

Modèle fonctionnel 
Transformer des flux de gaz naturel ou de pétrole en un 

produit fini par traitement chimique 

Retraiter les matières plastiques usées ou mises au rebut 

pour qu’elles trouvent une autre utilité 

Volumes de résine 

produits dans 
certains pays  

• Canada : 8.3 milliards USD de recettes (Deloitte, 2019[21]) 

• Japon : 10 670 kt (Plastic Waste Management Institute, 
2019[22]) 

• Monde : 10 entreprises représentant plus de 
816 milliards USD de recettes (Polymer Properties 

Database, 2018[23]) 

• Canada : 290 millions USD de recettes (Deloitte, 

2019[21]) 

• Japon : 760 kt (Plastic Waste Management Institute, 

2019[22]) 

• Monde : 35 milliards USD de valeur marchande pour 

tout le secteur (Locock et al., 2017[24]) 

Déterminants des 

prix 

• Prix des matières premières comme le gaz naturel et le 

pétrole brut et coûts du raffinage (Clews, 2016[25]) 

• Prix des substituts : polymères primaires et autres 

matériaux (comme le coton pour la fibre) 

• Qualité (absence d’impuretés) 

• Coûts d'opportunité d’autres formes de gestion des 
déchets ; et 

• Coûts de production sur les marchés avec une 
demande distincte pour les matières plastiques 
secondaires (OCDE, 2018[5]) 

Profil des 

entreprises typiques 

• Entreprise spécialisée sur une étape particulière de la 

production ; ou  

• Compagnies pétrolières nationales ou grandes sociétés de 

l’énergie à intégration verticale (Clews, 2016[25]) 

• Opère à l’échelle régionale ou locale ; et 

• Se spécialise dans un ou quelques flux de déchets 
(Oestreich et al., 2020[26]) 

Note : kt = kilotonne. 

Le développement des plastiques secondaires se heurte à un autre obstacle, à savoir la qualité des 

déchets plastiques collectés. Parce que de nombreux polymères et additifs (dont certains sont des produits 

chimiques dangereux) entrent dans la fabrication des plastiques, les polymères contenus dans les déchets 

plastiques sont souvent mélangés et contaminés (voir l’annexe A pour de plus amples informations). En 

outre, s’ils ne sont pas correctement triés et mis à l’écart d'autres flux de déchets (comme les déchets 

organiques), les déchets plastiques collectés ont peu de valeur pour la production de matières 

secondaires, car il est difficile d’en extraire les impuretés et la gamme des applications possibles est limitée 

en ce qui concerne les matières recyclées de basse qualité.  

La réglementation affecte fortement l’analyse de rentabilité des activités de recyclage et le marché 

plastiques recyclés. Des taxes d’incinération et de mise en décharge élevées encouragent fortement le 
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recyclage, de même que les interdictions de mise en décharge. Toutefois, s'ils ne sont pas accompagnés 

de normes environnementales solides et d'une mise en application rigoureuse, les déchets risquent de 

continuer à être déversés, incinérés ou mal gérés, ce qui affaiblira les taux de recyclage (OCDE, 2018[5]). 

4.4. Depuis peu, les signes sont encourageants en ce qui concerne les 

marchés secondaires  

4.4.1. Les cadres d’action sont renforcés  

Les autorités publiques renforcent leurs cadres d’action à la fois pour restreindre la demande des matières 

plastiques primaires (Chapitre 6) et pour remplacer ces dernières par des matières secondaires dans les 

applications où les plastiques sont le matériau optimal. Des travaux antérieurs de l’OCDE ont évalué 

51 mesures stratégiques destinées à renforcer les marchés des plastiques recyclés (OCDE, 2018[5]) qui 

restent tout à fait pertinentes. Pour résumer, trois types de mesures peuvent promouvoir les marchés 

secondaires et accroître leur résilience :  

• Des mesures pour stimuler la demande, comme des normes d’incorporation de matières recyclées 

ou des marchés publics verts peuvent contribuer à augmenter la demande de matières 

secondaires. 

• Des mesures de stimulation de l’offre (p. ex. des programmes de responsabilité élargie des 

producteurs (REP) ou des financements de R-D pour des technologies de recyclage) peuvent faire 

baisser les coûts et améliorer la qualité de l’offre. Des exigences en matière d’écoconception et 

d’information, comme des normes de conception pour le démontage et des obligations 

d’information ou des interdictions d’intégrer des substances dangereuses, peuvent encore 

améliorer la qualité des matières secondaires fournies (Encadré 4.2). Les taxes de mise en 

décharge et d’incinération sont d'autres politiques de promotion du  recyclage. 

• Les mesures qui visent à garantir que le prix des matières plastiques primaires inclut les coûts 

externes de production primaire permettent de définir des règles homogènes en matière de 

recyclage. On peut citer en exemple des taxes sur la production primaire, et la réforme des aides 

à la production et à la consommation des combustibles fossiles.    
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Encadré 4.2. Les exigences de conception peuvent restreindre ou favoriser l’utilisation des 
plastiques secondaires. 

De nombreux pays ont mis en place des exigences strictes concernant l’utilisation des plastiques 

recyclés pour les matériaux de qualité alimentaire. Dans l’Union européenne par exemple, seul le PET 

issu de précédents matériaux pour contact alimentaire peut être utilisé pour des applications de qualité 

alimentaire (Union européenne, 2008[27]). Pour le PET1 ou le polyéthylène haute densité (PEHD), ces 

exigences peuvent être satisfaites par la collecte sélective des récipients de boisson et des bouteilles 

de lait, mais la situation est plus difficile pour de nombreux autres flux de polymères car ils sont souvent 

collectés avec d'autres matériaux qui ne sont pas de qualité alimentaire (Victory, 2020[28]).  

Les pratiques actuelles en matière de conception et de collecte ne fournissent que de petites quantités 

de matériau de haute qualité qui satisfont les exigences réglementaires. À moyen et long terme, la 

demande croissante de plastiques recyclés et la hausse des prix l'accompagnant peuvent favoriser une 

amélioration de la qualité et de la quantité de l’approvisionnement.  

Les politiques relatives aux exigences de conception peuvent contribuer à améliorer la qualité des 

plastiques, et permettre le recyclage pour un niveau d’utilisation secondaire plus élevé. On peut citer 

parmi ces politiques des interdictions ou un étiquetage clair des additifs dangereux. De plus, les 

politiques qui promeuvent la conception facilitant le démontage peuvent permettre une plus grande 

souplesse à la fois pour le réemploi et le recyclage.  

Note : 1 PlasticsEurope considère toutes les qualités de résine PET mises sur lem arché de l’UE comme étant approuvées pour le contact  

alimentaire (EFSA CONTAM Panel, 2016[29]). 

Trois orientations récentes méritent que l’on s’y attarde en raison de leur capacité à faire faire la transition, 

tant au niveau de la demande et que de l’offre, des matières plastiques primaires aux secondaires :  

• les normes réglementaires sur l’incorporation de matières recyclées, 

• les taxes sur la génération de déchets non recyclés,  

• les engagements volontaires des entreprises. 

Un nombre croissant de pays adoptent actuellement des normes d’incorporation obligatoire de matières 

recyclées ou des incitations similaires. Ainsi, la Directive de l’UE sur les plastiques à usage unique exigera 

que les bouteilles en plastique soient produites à partir d’au moins 25 % de matières recyclées d’ici à 2025, 

et d’au moins 30 % d’ici à 2030 (Union européenne, 2019[30]). À compter de 2022, le projet de loi de 

l’Assemblée de Californie n° 793 requiert une part minimum (jusqu’à 50 % en 2030) de plastique recyclé 

post-consommation dans les contenants de boisson en plastique (California Legislative Information, 

2020[31]). Également depuis 2022, le Royaume-Uni applique une taxe (200 GBP par tonne) sur les 

emballages plastiques contenant moins de 30 % de matériaux recyclés (HM Revenue & Customs, 

2020[32]). Ces mesures visent à stimuler la demande de plastiques secondaires par une obligation ou une 

incitation en ce qui concerne la composition des produits ou des emballages. À son tour, la demande peut 

contribuer favoriser un meilleur approvisionnement de matières secondaires qui alimentera les produits 

réglementés.  

En outre, plusieurs pays prévoient de taxer les déchets plastiques non recyclés. L’Union européenne 

impose à ses États membres une taxe de 0.8 EUR par kilogramme de déchets d’emballages plastiques 

non recyclés générés. Cette taxe est entrée en vigueur le 1er janvier 2021 et devrait certainement entraîner 

l'instauration d'une série de taxes nationales similaires dans les années à venir.  (Commission 

européenne, 2021[33]). Par exemple, l’Italie et l’Espagne ont chacune annoncé qu’elles comptaient 

instaurer des taxes nationales sur les emballages plastiques à usage unique non recyclés (KPMG, 

2020[34]). Les instruments de marché de ce type peuvent contribuer à accroître le coût des options de 

gestion des déchets qui sont en concurrence avec le recyclage, faisant ainsi baisser le coût relatif de celui-
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ci. Ces mesures peuvent stimuler le recyclage en augmentant la quantité des matières collectées pour le 

recyclage.  

Les engagements volontaires des entreprises peuvent être à l’origine d’une importante demande 

supplémentaire pour les polymères recyclés de haute qualité et pureté issus des déchets ménagers . Ces 

dernières années, d’importants propriétaires de marques de biens de grande consommation et d’autres 

secteurs s’engagent de plus en plus souvent à intégrer des matières recyclées post-consommation dans 

leurs produits. Citons, par exemple, le New Plastics Economy Global Commitment de la Fondation Ellen 

MacArthur, et l’Alliance pour les plastiques circulaires de la Commission européenne (Ellen MacArthur 

Foundation, 2021[35] ; Commission européenne, 2021[36]). Si ces engagements se concrétisent, ils 

permettront d’accroître de manière significative la demande de matières plastiques recyclées, notamment 

des matières secondaires de qualité alimentaire. 

4.4.2. Les prix de certaines qualités de plastiques secondaires semblent se découpler de 

ceux des équivalents primaires 

Le marché européen du PET semble indiquer que les différents instruments mis en place et les récents 

engagements volontaires pris par les entreprises peuvent créer une demande spécifique de polymères 

recyclés avec des prix moins dépendants de ceux des substituts (Brown et Kinner, 2020[37]). Depuis 2018, 

la différence entre le prix observé des granulés de PET secondaire de qualité alimentaire et le prix du 

marché d’un équivalent primaire est montée jusqu’à atteindre plus de 600 EUR/tonne en 2020 (Victory, 

McGeough et Tudball, 2021[38]). Cette différence tend à montrer qu’un découplage se fait jour entre les 

prix des matières primaires et secondaires sur ce marché, en particulier pour les applications de qualité 

alimentaire. Cette demande spécifique de matières secondaires devrait permettre que les prix reflètent 

davantage les coûts sous-jacents et rendre la demande moins volatile, ce qui encouragerait encore le 

recyclage et stimulerait l’offre de matières secondaires.  

4.4.3. L'innovation dans le recyclage est en hausse 

L’intérêt des entrepreneurs et des investisseurs pour l’utilisation circulaire des plastiques progresse 

également. Le nombre total de brevets pour des innovations relatives à des plastiques respectueux de 

l’environnement a été multiplié par 3.4 entre 1990 et 2017 (pour de plus amples informations, voir le 

chapitre 5). En outre, les nouveaux brevets portent de plus en plus sur la prévention et le recyclage des 

déchets, environ la moitié des innovations brevetées dans le domaine des plastiques en 2017 portant sur 

ces aspects. L’évolution des priorités des consommateurs et l’importance croissante accordée aux 

politiques de recyclage semblent avoir renforcé les arguments en faveur d’investissements dans de 

nouveaux projets et de nouvelles technologies de recyclage (Encadré 4.3). 

Encadré 4.3. L’attrait économique en faveur de l’investissement dans le recyclage est-il en 
progression ? 

Jusqu'à récemment, l’attrait économique en faveur du développement de l’investissement dans le 

recyclage a été mis à mal par le bas prix des matières primaires (en partie du fait de leurs coûts 

externes), le coût élevé du recyclage et la concurrence avec d’autres options d'élimination des déchets. 

Les changements attendus présentés ci-dessous devraient améliorer la viabilité des plastiques 

secondaires : 

• La sensibilisation du public aux problèmes posés par les rejets de plastique favorise les 

mesures d’action et les engagements volontaires du secteur privé qui renforcent la demande 

de matières recyclées. 
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• Les progrès technologiques font baisser les coûts du recyclage, améliorent la qualité (et donc 

le prix) des matières plastiques secondaires et élargissent le recyclage commercial à d’autres 

polymères et flux de déchets. 

• La demande de matières plastiques (et celle de matières de base pour la production de 

plastiques) commence à croître, notamment dans les économies émergentes.  

• De plus en plus de politiques internalisent les coûts externes afférents à la production de 

matières plastiques primaires et aux options de remplacement en matière d'élimination des 

déchets.  

Néanmoins, les mesures suivantes pourraient entraver la viabilité des plastiques secondaires : 

• L'investissement dans des infrastructures de valorisation énergétique des déchets à forte 

intensité capitalistique crée une demande constante à long terme en matière d'incinération, ce 

qui pourrait engendrer un « verrouillage » et décourager le lancement de projets de recyclage.  

• Les avancées technologiques en matière d’extraction ou la surproduction réduisent les prix des 

combustibles fossiles, entraînant la baisse du prix relatif des matières plastiques primaires.  

4.4.4. Le commerce des déchets plastiques devrait continuer à baisser dans un avenir 

proche  

Le commerce international des déchets et rebuts plastiques peut engendrer des gains d’efficacité 

économique en envoyant les matières dans des pays présentant un avantage comparatif dans le recyclage 

du plastique. Ainsi, les marchés asiatiques, notamment la Chine et l’Inde, peuvent produire des matières 

secondaires à moindre frais en raison du faible coût de la main-d'œuvre et du bon développement des 

infrastructures de recyclage (Locock et al., 2017[24]). La Chine est de longue date la destination 

d’exportation prédominante pour de nombreux pays de l'OCDE, essentiellement en raison de sa main-

d'œuvre bon marché, des infrastructures disponibles et de la forte demande de matières plastiques 

(secondaires) de la part de ses secteurs manufacturiers . De plus, les flux d’exportation vers la Chine ont 

été facilités par des frais d’expédition peu élevés, portés par l’excédent commercial du pays et son rôle 

majeur dans les chaînes d’approvisionnement mondiales de l'industrie manufacturière  (Wang et al., 

2020[39] ; Merrington, 2017[40]). Les économies d'échelle que permettent les échanges contribueront 

certainement à renforcer les marchés secondaires et à combler (en partie) les écarts de production entre 

les matières plastiques primaires et secondaires.  

En revanche, le commerce des déchets peut donner lieu à des rejets dans l’environnement s’il est motivé 

par les différences de sévérité ou d’application des réglementations environnementales (normes 

environnementales plus souples pour le traitement des déchets plastiques dangereux ou contaminés, par 

exemple) (Yamaguchi, 2018[41] ; Kellenberg, 2012[42]). Certaines destinations d’exportation ont connu une 

arrivée massive de déchets plastiques fortement contaminés et difficiles à recycler. Une partie de ces 

déchets est traitée par le secteur informel, ce qui peut conduire à des problèmes environnementaux ou 

sanitaires (Encadré 4.1).  

Le commerce mondial des déchets a connu un pic en 2014, et a ensuite commencé à décroître, suite à 

l’instauration par la Chine de critères d’importation stricts (Graphique 4.2 et Encadré 4.4). Depuis 2013, la 

Chine impose plusieurs restrictions drastiques sur les déchets plastiques importés afin d’accroître la 

qualité, de réduire les rejets de déchets et de promouvoir le recyclage des déchets collectés dans le pays. 

Lancée en 2013, l’opération « Barrière verte » a permis d’interdire les importations de déchets plastiques 

non triés présentant un niveau de contamination par des matières non recyclables supérieur à 1.5 % (Velis, 

2014[43]). Depuis 2017, la politique de « l'Épée nationale » durcit cette restriction à 0.5 % de contamination  

(Wang et al., 2020[39] ; Brooks, Wang et Jambeck, 2018[44]). Comme ces nouveaux niveaux sont difficiles 

à atteindre, la mesure a dans les faits interdit la grande majorité des exportations de déchets vers la Chine.  
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Graphique 4.2. En raison de la baisse des exportations de déchets plastiques vers la Chine, les 
échanges commerciaux mondiaux ont subi un ralentissement significatif. 

Exportations mondiales de déchets et rebuts plastiques déclarées, en poids et par destination (2012-20) 

 
Note : ‘Autres Asie’ se base sur des groupements de pays dans le modèle ENV-Linkages et n’inclut pas les pays membres de l’OCDE (Japon 

et Corée). Les pays d’Amérique membres de l’OCDE comprennent le Canada, les États-Unis, le Chili, la Colombie, le Costa Rica et le Mexique. 

Voir le tableau A.A.2 à l’annexe A pour de plus amples informations sur les agrégations régionales. Le graphique montre les données annuelles 

du Code SH (système harmonisé) 3915 « Déchets, rognures et débris de matières plastiques » de la base de données Comtrade de l’ONU. 

Pour 2016-18, la somme des données déclarées mensuellement pour HS 391510, HS 391520, HS 391530 et HS 391590 est utilisée pour les 

exportations déclarées des États-Unis. Il s'agit de faire face à un possible écart dans les données annuelles, comme décrit par Law et al 

(2020[45]).  

Source : analyse de l’auteur à partir de la base de données Comtrade de l’ONU, https://comtrade.un.org, consultée le 12 octobre 2021. 
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Encadré 4.4. Les restrictions à l'importation ont réduit la part des déchets plastiques qui font 
l’objet d’échanges internationnaux  

Entre 2014 et 2020, la part mondiale des déchets plastiques exportés par rapport au total des déchets 

plastiques générés a baissé, passant d’environ 5.3 % (15.6 Mt exportées sur 296.2 Mt produites) à environ 

1.8 % (6.4 Mt exportées sur 359.9 Mt produites). L’évolution de la politique chinoise a particulièrement 

perturbé l’Australie et la Nouvelle-Zélande, ainsi que le Japon et la Corée, qui dépendaient largement des 

exportations de déchets plastiques (Graphique 4.3).  

La réduction rapide du commerce des déchets combinée à la hausse régulière des déchets générés a 

provoqué une recrudescence soudaine des autres possibilités : recyclage, élimination, et stockage dans 

le pays, ou commerce non déclaré. Dans un premier temps, de nombreuses entreprises ont stocké les 

déchets en vue d’un traitement dans le pays, ou d’une exportation ultérieure. Toutefois, les restrictions 

soudaines des exportations et les limites à court terme des capacités de recyclage ont certainement mené 

à ce que d’importantes quantités de déchets plastiques soient éliminées par incinération ou mise en 

décharge.  

Graphique 4.3. La part des déchets plastiques exportés a fortement baissé dans certaines régions 
de l’OCDE. 

 

Note : la part est un ratio de SH 3915 (déchets, rognures et débris de matières plastiques) déclaré par les exportateurs (déclarants), organisé 

par région, sur le poids total des déchets plastiques générés selon l’estimation du modèle ENV-Linkages de l’OCDE. Pour 2016-18, la somme 

des données déclarées mensuellement pour HS 391510, HS 391520, HS 391530 et HS 391590 est utilisée pour les exportations déclarées des 

États-Unis.  

Source : analyse propre à partir de la base de données Comtrade de l’ONU, https://comtrade.un.org, consultée le 12 octobre 2021, et de la 

base de données des Perspectives mondiales des plastiques de l’OCDE. 

https://comtrade.un.org/
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Tableau 4.4. Les restrictions commerciales créent à la fois des opportunités et des risques.  

 Opportunités Risques 

Les interdictions nationales 

d'importation entraînent une hausse 

des exportations vers des économies 
émergentes de remplacement dont les 
conditions commerciales sont 

relativement favorables. 

 

• La mise en place d’infrastructures de 

recyclage et la création d’une activité 

économique sur d’autres marchés 
d’importation 

• Le trafic ainsi que la gestion illégale et potentiellement 

dommageable pour l’environnement des déchets dans 
les économies émergentes qui sont submergées par 
les importations (INTERPOL, 2020[46]). Cette 

possibilité est particulièrement pertinente si 
l'application des règles commerciales et des lois 
environnementales, et les campagnes d’information 

visant à les diffuser, sont insuffisantes 

Les restrictions commerciales 

multilatérales (p. ex., les amendements 

à la Convention de Bâle) engendrent 
une hausse des exportations vers les 
économies avancées de l'OCDE.  

• Un plus grand nombre de matières sont 

susceptibles d’être recyclées efficacement, 
de manière écologiquement durable.  

• Les procédés de recyclage sont couverts par 
une meilleure gouvernance par rapport aux 

économies émergentes. 

• Les incitations à améliorer la qualité de la 

collecte et du tri.   

• Des Accords commerciaux régionaux instaurent des 

conditions d’échange favorables qui peuvent faire 

obstacle à une circulation mondiale vers des marchés 
présentant des avantages comparatifs (Leigh Mills, 
Van der Ven et Bodouroglou, 2020[47]) 

Globalement le nombre accru de 

restrictions  

réduit le commerce international, et le 
traitement dans le pays des déchets 

plastiques augmente (tri, recyclage, 
incinération ou mise en décharge). 

• Incitation à diminuer la génération de 

déchets plastiques et à investir dans des 
infrastructures et des modèles d’économie 

circulaire.  

• Les incitations à améliorer la qualité de la 

collecte et du tri  

• Un meilleur contrôle de la gestion des 

déchets plastiques 

• L’élimination accrue des déchets plastiques et le 

recours accru à l’incinération ou à la mise en 

décharge  

• L’augmentation des dépôts sauvages en cas 

d’insuffisance des capacités de traitement 

• L'efficacité réduite des ressources en général et la 

baisse des prix des matières secondaires, car les 
avantages comparatifs disponibles dans d'autres pays 
ne peuvent pas être exploités. 

Ces restrictions commerciales, comme celles instaurées par la Chine, ont réorienté les flux commerciaux 

et la demande de traitement dans le pays d’origine. Le Tableau 4.4 résume les opportunités et les risques 

les plus pertinents en lien avec les restrictions commerciales.  

Suite à la fermeture du marché chinois, les échanges internationaux ont décliné et les flux d’exportation 

se sont dirigés vers d'autres pays, principalement en Asie du Sud-Est (Wang et al., 2020[39]). Les 

exportations vers un certain nombre de destinations ont sensiblement augmenté entre début 2017 et mi-

2018 pour l’Indonésie (218 %), la Malaisie (440 %), la Thaïlande (1 141 %), la Turquie (314 %), et le 

Viet Nam (203 %) (Graphique 4.4). Ces fortes hausses des importations sur une période aussi courte ont 

fait peser une terrible pression sur la capacité locale de recyclage et de gestion des déchets. La croissance 

des importations vers ces destinations a coïncidé avec une progression de la détection des décharges 

illégales, du brûlage des déchets et des opérations de recyclage non autorisées. Étant donné que les 

matières importées sont plus souvent pré-triées et de plus grande valeur que les déchets produits sur 

place, la hausse des importations a probablement conduit à ce que certaines sources de déchets 

domestiques soient éliminées (de manière illégale) dans un contexte de capacités de recyclage limitées 

(INTERPOL, 2020[46]).  

Pour faire face à la pression croissante exercée par les déchets plastiques importés sur les services 

douaniers et les capacités de traitement locales, plusieurs nouvelles destinations d’exportation ont fixé 

leurs propres restrictions et interdictions (Encadré 4.4). La Malaisie, la Thaïlande et le Viet Nam ont ainsi 

imposé des restrictions à l’importation au cours de 2018. Ces restrictions ont engendré une baisse des 

exportations vers ces pays au cours du second semestre de cette même année (Wang et al., 2020[39]). En 

2019, l’Inde a également interdit les importations de déchets plastiques (Staub, 2019[48]). Les exportations 

vers la Malaisie, le Viet Nam et surtout la Turquie ont continué à croître de nouveau en 2019. Au 

printemps 2021, la Turquie a instauré une interdiction d'importation pour certains types de déchets 

plastiques, laquelle a ensuite été remplacée par un système de licence (République de la Turquie, 

2021[49]).   
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Graphique 4.4. Les exportations mondiales de déchets plastiques se sont déplacées vers d'autres 
pays. 

Exportations de déchets et rebuts plastiques HS 3915 déclarées par mois, en poids (en mégatonnes) (2016-2020) 

 

Source : analyse propre à partir des données mensuelles du Code SH (système harmonisé) 3915 « Déchets, rognures et débris de matières 

plastiques » de la base de données Comtrade de l’ONU (Base de données statistiques de l’ONU sur le commerce des marchandises 

(COMTRADE), s.d.[50]), base de données Comtrade de l’ONU, https://comtrade.un.org, consultée le 12 octobre 2021. 

Compte tenu de la demande croissante de matières premières en Chine, des entreprises du recyclage du 

pays ont choisi d’investir à l’étranger, dans d’autres pays asiatiques. Même si le traitement des déchets 

s’est déplacé dans d’autres pays, la Chine reste souvent l’ultime destination de la plupart des matières 

plastiques secondaires traitées (Morita et Hayashi, 2018[51] ; Toloken, 2020[52]). Illustrant l'évolution de la 

Chine qui est passée d’importatrice de déchets plastiques à importatrice de matières plastiques 

secondaires, les importations nationales de granulés de matières secondaires sont passées de 

10 000 tonnes par mois avant l’introduction des restrictions, à environ 400 000 tonnes par mois en 2018 

(Taylor, 2018[53]). 

Outre les restrictions commerciales unilatérales, les récents amendements à la Convention de Bâle et la 

Décision du Conseil de l’OCDE 0266, dont l’objectif est de répondre aux préoccupations 

environnementales découlant de l'absence de gestion écologiquement rationnelle des déchets plastiques 

importés, sont entrés en vigueur en 2021 : 

• La Conférence des Parties (COP) à la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements 

transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination (la Convention de Bâle) a adopté des 

amendements aux Annexes II, VIII et IX afin de restreindre les mouvements transfrontières de 

certains déchets plastiques à moins qu’ils ne soient pratiquement exempts de contamination et 

destinés à être recyclés d’une manière écologiquement rationnelle (Secrétariat de la Convention 

de Bâle, 2020[54]). 

• La Décision du Conseil de l’OCDE sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets 

destinés à des opérations de valorisation [OECD/LEGAL/0266] (la Décision de l’OCDE), qui est 

étroitement liée à la Convention de Bâle et facilite l’expédition de déchets entre pays de l’OCDE, 

https://comtrade.un.org/
https://legalinstruments.oecd.org/fr/instruments/OECD-LEGAL-0266
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a été depuis lors également amendée, permettant aux pays Membres de l’OCDE de contrôler les 

déchets plastiques non dangereux en conformité avec leur législation nationale et le droit 

international (OCDE, 2020[55]). 

Ces amendements ont étendu les types de déchets plastiques soumis à des restrictions commerciales et 

ont également donné lieu à une fragmentation des règlements relatifs aux échanges au sein de la zone 

OCDE. Cette hétérogénéité supplémentaire des règles régissant le commerce devrait accroître les coûts 

de transaction pour les négociants, et alourdir la tâche des organes de contrôle. Conjointement, ces faits 

nouveaux vont probablement réduire encore les volumes d’échange des déchets plastiques concernés à 

court terme. En contrepartie, des règles plus strictes peuvent contribuer à réduire le commerce des 

déchets plastiques problématiques et difficiles à recycler (non triés ou contaminés) et à diminuer les rejets 

plastiques dans l’environnement. Indirectement, les règles commerciales contribuent également à 

favoriser de meilleures pratiques de collecte et de tri, qui peuvent elles-mêmes améliorer l’efficacité du 

recyclage à plus long terme. 
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Notes
 
1 Le recyclage mécanique traite les déchets plastiques par lavage, déchiquetage, fusion puis moulage, et 

inclut souvent l’ajout de matière vierge pour former un produit fini, généralement sous la forme de granulés. 

2 Le recyclage chimique traite les déchets plastiques par l’application d’agents chimiques qui décomposent 

les matériaux en éléments constitutifs (polymères, monomères ou combustibles).  
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Il est possible d’innover dans la production, la transformation et le recyclage 

des plastiques. Ce chapitre examine d'abord les tendances générales de 

l'innovation en matière de technologies qui ont une utilité pour 

l'environnement dans le domaine des plastiques, avant d'étudier le lien 

empirique entre les politiques d'économie circulaire et l'innovation. Pour finir, 

ce chapitre met l’accent sur les tendances récentes portant sur des 

technologies spécifiques et leurs implications en termes de politiques 

publiques. 

5 Innovation dans le domaine des 

plastiques 
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MESSAGES CLÉS 

• L’innovation à toutes les étapes de la chaîne de valeur des plastiques sera primordiale pour réduire 

les répercussions de ces matières sur l’environnement. Ce chapitre présente une approche nouvelle 

élaborée pour conceptualiser cette innovation et la quantifier à l’échelle mondiale, en s’appuyant sur 

les données relatives aux brevets et aux marques déposées des trente dernières années. 

• L’innovation concernant des technologies en rapport avec l’environnement dans le domaine des 

plastiques a progressé à un rythme soutenu : le nombre de brevets correspondants a été multiplié 

par 3.4 entre 1990 et 2017. En outre, notre analyse des données relatives aux marques déposées, 

qui mesurent des innovations technologiquement peu avancées qui ne transparaissent pas 

forcément dans les données sur les brevets, indique qu’entre 1995 et 2017, les innovations en 

matière de réemploi des plastiques ont augmenté de 23 % par an, tandis que celles concernant la 

réparation des plastiques ont progressé de 12 % par an. 

• La moitié environ des innovations brevetées pertinentes pour l’environnement en 2017 était axée sur 

la circularité, c’est-à-dire sur la prévention et le recyclage des déchets plastiques. Un tiers portait sur 

les matières premières biosourcées, et la part restante concernait la conversion thermique ou 

l’élimination des déchets, ainsi que l’extraction des plastiques rejetés dans l’environnement.  

• Parmi les brevets déposés, ceux portant sur le recyclage sont devenus plus nombreux que ceux 

portant sur la prévention des déchets, ce qui est peut-être expliqué par une attention plus importante 

accordée au recyclage par les pouvoirs publics et les consommateurs. 

• Notre analyse quantitative indique que les politiques promouvant l’économie circulaire, telles que les 

filières à responsabilité élargie des producteurs, peuvent encourager l’innovation dans le domaine 

du recyclage des déchets plastiques. Les innovations portant sur la prévention et le recyclage des 

déchets plastiques restent toutefois peu nombreuses : elles représentaient 1.2 % seulement des 

innovations totales dans le domaine des plastiques en 2017, une proportion comparable à celle 

mesurée pour l’année 1990 (1.1 %). Des politiques nettement plus ambitieuses sont nécessaires 

pour orienter les avancées technologiques vers le bouclage de la boucle des plastiques et la 

réduction des rejets dans l’environnement. 

• L’innovation est concentrée dans les pays de l’OCDE et en République populaire de Chine, qui sont 

à l’origine de plus de 80 % des brevets en rapport avec la circularité des plastiques. Étant donné les 

rejets de plastiques de plus en plus importants observés dans les pays en développement, il est 

nécessaire d’accélérer le transfert international de ces technologies. 

• L’innovation pertinente pour l’environnement dans le domaine des plastiques évolue rapidement. Par 

exemple, celles concernant les plastiques biodégradables ont progressé rapidement au cours des 

dix dernières années avant de ralentir récemment, probablement en raison d’interrogations sur le 

degré de biodégradabilité réelle de ces matériaux dans les milieux naturels. Dans le domaine du 

recyclage chimique, qui cible notamment les déchets ne se prêtant pas à un recyclage mécanique, 

les technologies n’en sont qu’à leurs débuts mais doivent surmonter des difficultés non négligeables. 

De nombreuses autres innovations sur tout le cycle de vie des plastiques sont également en train 

d’émerger.  

• L'innovation ne débouchera sur des solutions largement applicables que si la demande de plastiques 

circulaires est forte. Par conséquent, les investissements dans l’innovation devraient aller de pair 

avec des mesures en faveur de l’éducation et d’une plus importante sensibilisation à l’environnement 

des incitations financières pour faire évoluer les comportements et des réglementations 

contraignantes qui doivent être conçues et appliquées en fonction du contexte local. 
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5.1. Quelles sont  les tendances relatives aux innovations pertinentes pour 

l’environnement dans le domaine des plastiques ? 

Pour répondre à cette question, la présente analyse quantifie l’innovation pertinente pour l’environnement 

dans le domaine des plastiques en s’appuyant sur les données relatives aux brevets et aux marques 

déposées. Un brevet est un droit exclusif octroyé à un inventeur qui lui permet d’utiliser et de vendre son 

invention pendant un nombre d’années donné. Compter les brevets est une méthode standard utilisée 

pour mesurer l’innovation car cela permet de disposer d’informations précises sur les innovations récentes 

présentant une valeur marchande significative (Narin, 1995[1]). En revanche, les données relatives aux 

marques déposées mesurent les innovations technologiquement peu avancées qui ne transparaissent pas 

nécessairement dans les données sur les brevets. 

Ainsi, dénombrer les brevets peut permettre de mesurer l’innovation pertinente pour l’environnement dans 

le domaine des plastiques. Pour ce faire, les informations textuelles contenues dans les résumés de 

brevets ont fait l’objet de recherches dans la base de données PATSTAT avec diverses combinaisons de 

mots-clés. Par exemple, les inventions concernant le recyclage mécanique peuvent être identifiées en 

recherchant les phrases « déchets plastiques broyés » ou « valorisation des débris de polymères », tandis 

que les brevets portant sur le recyclage chimique de plastique à plastique peuvent être retrouvés en 

cherchant des termes tels que « hydrolyse » ou « glycolyse ».  

Après l’exploration de la base de données, les inventions retenues ont été examinées en vue de l’extraction 

des familles de brevets portant sur des innovations pertinentes pour l’environnement dans le domaine des 

plastiques et ont été classées en trois groupes principaux (Graphique 5.1) : 

1. Les innovations pour la prévention et le recyclage des plastiques : la « prévention des plastiques » 

est un terme large qui englobe non seulement les innovations pour la prévention des déchets 

plastiques, mais aussi les innovations en matière de technologies ou de processus qui utilisent 

d’emblée moins de plastiques. Ces innovations pour la préventation et le recyclage sont  

également appelées « innovations pour la circularité des plastiques ». 

2. Les innovations pour la conversion (en énergie ou combustible) ou l’élimination des déchets et la 

réduction et l’extraction des plastiques rejetés dans l'environnement. 

3. Les innovations dans le domaine des matières premières biosourcées. 

A l’aide d’une comparaison entre pays, seules les familles de brevets ayant été délivrés par plusieurs 

offices nationaux des brevets ont été comptabilisées pour éviter l’accumulation d’un trop grand nombre de 

brevets de moindre valeur1. L’analyse inclut les données relatives aux brevets de 1990 à 2017, car les 

données des années plus récentes pourraient être incomplètes en raison du délai d’enregistrement des 

brevets. Plus encore, si l’on s’intéresse aux familles de brevets internationales ou régionales, les années 

disponibles reculent de 2017 à 2014 en raison du délai entre le premier dépôt de brevet dans un pays 

donné et les dépôts ultérieurs dans d’autres pays. 
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Graphique 5.1. Classification des innovations intéressantes pour l’environnement dans le domaine 
des plastiques 

 

Source : Dussaux et Agrawala (2022[2]). 

Pour certaines technologies, les données relatives aux brevets ne sont pas toujours les plus pertinentes 

pour mesurer l’innovation.2 C’est le cas du réemploi des plastiques qui relève d’innovations de faible niveau 

technologique et souvent non brevetées, ou encore celui des innovations en rapport avec la réparation 

des plastiques qui sont déjà largement commercialisées. Le nombre de marques déposées constitue alors 

un indicateur mieux à même de mesurer les tendances de l’innovation dans ces technologies. Par 

exemple, les marques déposées sont utilisées pour protéger l’innovation dans des récipients ou gobelets 

en plastique réutilisables, des gourdes et des emballages plastiques utilisés par les services de livraison. 

Les produits réutilisables peuvent sembler technologiquement peu avancés, mais la logistique derrière les 

systèmes de transport et conteneurs partagés constitue une réelle innovation. 

5.1.1. L’innovation pertinente pour l’environnement dans le domaine des plastiques se 

développe mais reste relativement petite  

L’innovation concernant des technologies pertinentes pour l’environnement dans le domaine des 

plastiques a progressé à un rythme soutenu ces 30 dernières années (Graphique 5.2). Le nombre de 

brevets dans ce secteur a été multiplié par 3.4 entre 1990 et 2017. Les technologies brevetées portant sur 

la prévention et le recyclage des plastiques constituent le plus grand groupe de technologies et ont connu 

la plus forte croissance, à savoir une multiplication par quatre. Le nombre de brevets portant sur de 

nouvelles technologies liées aux matières premières biosourcées, ou encore à la conversion ou à 

l’élimination des déchets ou à la réduction et à l’extraction des plastiques rejetés dans le milieu naturel a, 

quant à lui, triplé.  
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Graphique 5.2. L'innovation en matière de prévention des plastiques et de recyclage des déchets 
plastiques a connu la plus forte croissance 

Nombre d’inventions brevetées dans le monde en rapport avec l’environnement dans le domaine des plastiques, 

1990-2017 

 

Source : calculs à partir de l’analyse textuelle des données tirées de OCDE, Laboratoire de micro-données STI : base de données sur la 

propriété intellectuelle, http://oe.cd/ipstats, juin 2020. 

 

StatLink 2 https://stat.link/6s4qcp 

Entre 2012 et 2017, la hausse du nombre de brevets portant sur des technologies pertinente pour 

l’environnement dans le domaine des plastiques a ralenti. Depuis 2012, le nombre de nouveaux brevets 

portant sur des technologies en rapport avec la prévention et le recyclage est resté constant, tandis qu'il a 

légèrement diminué en ce qui concerne les technologies en rapport avec les matières premières 

biosourcées ainsi que les technologies en rapport avec la conversion ou l'élimination des déchets et la 

réduction et l’extraction des plastiques rejetés dans l'environnement. Cependant, la sensibilisation du 

public à la question des rejets de déchets plastiques et l’action politique pour lutter contre ce problème ont 

progressé depuis 2015, date à laquelle le Plan d’action du G7 contre les déchets marins a été lancé. Il est 

donc probable que le nombre de brevets ait augmenté depuis lors, mais les données en la matière ne sont 

pas encore disponibles. 

Les données relatives aux marques déposées fournissent davantage de détails sur les innovations en 

matière de plastiques technologiquement peu avancées. Chaque année entre 2013 et 2017, le nombre de 

nouvelles marques déposées a été en moyenne de 65 en ce qui concerne les technologies de réemploi 

des plastiques et de 2 700 en ce qui concerne les technologies de réparation des plastiques. Le nombre 

de marques déposées portant sur le réemploi des plastiques a augmenté de 23 % par an 

entre 1955 et 2017, tandis que celui des marques déposées concernant la réparation des plastiques a 

progressé de 12 % par an. 

Depuis 2012, l’innovation en matière de recyclage a évolué plus rapidement que celle dans la prévention 

des déchets plastiques, comme le montre le nombre quasiment double de brevets déposés en 2017 

(Graphique 5.2). L’intérêt croissant pour le recyclage est probablement favorisé par le fait que les 

consommateurs accordent une attention toujours plus grande aux questions environnementales et 

consentent à payer un prix plus élevé pour des matières recyclées ; les politiques à responsabilité élargie 

http://oe.cd/ipstats
https://stat.link/6s4qcp
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des producteurs (REP) qui chargent les producteurs de financer le recyclage des déchets (emballage 

compris) sont aussi une explication (chapitre 6). 

L’innovation dans la prévention et le recyclage des déchets plastiques est certes en hausse depuis 1990, 

néanmoins sa part au sein de l’ensemble des innovations dans le domaine des plastiques à l’échelle 

mondiale reste faible. De fait, en 2017, 1.2 % seulement de cette innovation totale portait sur la prévention 

des déchets et le recyclage, proportion comparable au 1.1 % relevé en 1991. Des politiques nettement 

plus ambitieuses s’imposent donc pour orienter les avancées technologiques vers le bouclage de la boucle 

des plastiques.  

Le reste de la présente section porte sur les technologies de prévention et de recyclage, les matières 

premières biosourcées (chapitre 2) et les technologies de transformation ou d'élimination des déchets 

ayant été traitées de manière exhaustive dans les chapitres précédents (voir notamment les encadrés 2.2 

et 2.3). 

5.1.2. Une innovation dans la prévention des déchets et le recyclage concentrée dans 

quelques pays seulement 

L’innovation en matière de prévention et de recyclage des plastiques (l’innovation pour la circularité des 

plastiques) n’est pas répartie uniformément dans le monde (Graphique 5.3). La grande majorité est 

concentrée dans les pays de l’OCDE et en Chine. Par exemple, dix pays seulement étaient responsables 

de 92 % des brevets relatifs à la prévention et au recyclage des plastiques entre 2010 et 2014, le Japon, 

les États-Unis, la Chine, la Corée, l’Allemagne et la France représentant à eux seuls 85 % de ces brevets. 

Graphique 5.3. Les pays de l'OCDE et la Chine sont en tête de l'innovation en matière de circularité 
des plastiques 

Répartition régionale des inventions brevetées pour la prévention et le recyclage des plastiques (2010-14) 

 

Source : calculs à partir de l’analyse textuelle des données tirées de OCDE, Laboratoire de micro-données STI : base de données sur la 

propriété intellectuelle, http://oe.cd/ipstats, juin 2020. 

Le Graphique 5.4 examine les dix pays les plus innovants et compare leur part mondiale d'inventions 

brevetées pour la prévention et le recyclage des plastiques avec leur part mondiale de tous les brevets 

http://oe.cd/ipstats
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relatifs aux plastiques, qu'ils soient en rapport avec l’environnement ou non. Sans surprise, les pays qui 

innovent dans le domaine des plastiques en général sont aussi ceux qui tendent à innover dans les 

technologies qui favorisent la circularité des plastiques. Néanmoins, certains pays déploient des efforts 

plus importants, en proportion, dans les technologies qui favorisent la prévention et le recyclage des 

plastiques. Ainsi, la France, le Japon, la Corée, le Royaume-Uni et les États-Unis ont consacré une partie 

relativement importante de leur innovation à la circularité des plastiques entre 2010 et 2014. En revanche, 

l'Allemagne, la Chine et l'Australie se sont relativement moins concentrées sur la circularité des plastiques 

au cours de la même période. Il n’en reste pas moins qu’étant donné leur nombre élevé d’innovations dans 

le domaine des plastiques, ces trois pays font partie des principaux pays qui déposent des demandes de 

brevets liés aux plastiques circulaires en nombre absolu. En outre, plusieurs pays vont probablement 

privilégier de plus en plus les technologies qui favorisent l’utilisation circulaire des plastiques. Par exemple, 

une interdiction totale d'exportation des déchets entrera en vigueur en Australie à la mi-2024, ce qui 

augmentera de manière significative la demande intérieure de recyclage des plastiques. Le marché 

australien en pleine expansion, bénéficiant également d’un investissement public de 190 millions de 

dollars australiens dans la modernisation du recyclage, devrait stimuler l'innovation dans le recyclage des 

déchets plastiques. 

Cette grande concentration d'innovations en matière de prévention et de recyclage des plastiques met en 

évidence la nécessité d'accélérer le transfert international de ces technologies vers les pays en 

développement, où l'emploi des plastiques et les problèmes de rejet des plastiques dans l’environnement 

connaissent une croissance rapide.  

Graphique 5.4. Certains pays sont spécialisés dans l’innovation en matière d’utilisation circulaire 
des plastiques 

Les dix principaux pays qui innovent dans la prévention et le recyclage des plastiques, part mondiale (2010-14) 

 

 

Source : calculs à partir de l’analyse textuelle des données tirées de OCDE, Laboratoire de micro-données STI : base de données sur la 

propriété intellectuelle, http://oe.cd/ipstats, juin 2020. 

StatLink 2 https://stat.link/n39o4l 

http://oe.cd/ipstats
https://stat.link/n39o4l
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5.2. Quel est le rôle des politiques publiques en matière d’innovation dans la 

circularité des plastiques ? 

Comme on l’a vu, il existe des différences notables entre pays en matière d’innovation dans la circularité 

des plastiques. Dans la présente section, on cherche à savoir comment les politiques d'économie circulaire 

contribuent à ces différences, en se basant sur une étude de cas sur le décret allemand sur les emballages 

– l’un des premiers systèmes de responsabilité élargie des producteurs (REP) portant sur le recyclage et 

la valorisation des emballages primaires et secondaires dans le monde.  

Le décret de 1991 sur les emballages, qui a été remplacé en 2019 par une loi sur les emballages 

(Verpackungsgesetz), imposait aux vendeurs et aux producteurs de récupérer et de recycler un 

pourcentage donné, mais croissant année après année, de leurs emballages. Le système de récupération 

a été jugé efficace au vu de la baisse de 500 000 tonnes du volume d’emballages utilisés entre 1992 

et 1993.  

Trois ans après l’entrée en vigueur de cette réglementation, les capacités de recyclage des plastiques 

avaient été multipliées par quatre (OCDE, 1998[3]). Des analyses qualitatives indiquent que cette hausse 

notable des capacités de recyclage était due aux conséquences positives notables du décret sur 

l’innovation dans le recyclage des plastiques. Afin d’atteindre les quotas de reprise fixés, les producteurs 

ont dû imaginer de nouveaux procédés permettant de transformer les déchets plastiques et créer de 

nouveaux marchés pour les matières secondaires. À l’époque, on trouvait parmi les nouvelles technologies 

des procédés de recyclage innovants comme les hydrocyclones et les centrifugeuses permettant de 

séparer les plastiques un par un (OCDE, 1998[3]). 

Afin d’analyser quantitativement l’effet de la réglementation allemande relative aux emballages sur 

l’innovation dans le recyclage des plastiques, et afin d’établir un lien plus fort qu’une corrélation, une 

méthode à contrôle synthétique reposant sur une Allemagne contrefactuelle, c’est-à-dire un groupe 

témoin, a été utilisée3. Ce groupe témoin est composé du Canada, du Japon, des Pays-Bas, de la Corée 

et des États-Unis. Ces pays sont tous similaires à l'Allemagne en matière de brevets de recyclage, mais 

aucun d’entre eux n'avait instauré une politique de recyclage similaire vers 19914. À l’aide de plusieurs 

variables prédictives, les dépôts de brevets portant sur des technologies de recyclage en Allemagne avant 

l’entrée en vigueur de la réglementation ont pu être répliqués dans le groupe témoin (Graphique 5.5)5. Il 

s'avère que cinq ans après son entrée en vigueur en Allemagne, le décret sur les emballages a augmenté 

la quantité d'innovations en matière de recyclage de 190 % par rapport au groupe témoin, où il n'est pas 

entré en vigueur6. 

Le Graphique 5.5 montre également qu'il y avait déjà eu une poussée  de l’innovation en matière de 

recyclage des plastiques entre 1989 et 1991 en Allemagne. Ce phénomène ne peut pas s’expliquer 

uniquement par des stratégies de dépôts de brevet avant l’entrée en vigueur du décret, car celui-ci est 

entré en vigueur très rapidement et aurait donc été difficile à anticiper par la plupart des acteurs. Il pourrait 

toutefois s'expliquer par le fait que le premier ministère allemand de l’Environnement a mis en place, 

en 1988, une réglementation sur la consigne des emballages plastiques de boissons, en réaction à 

l’utilisation massive de bouteilles jetables en polyéthylène téréphtalate (PET). Cela pourrait expliquer la 

différence observée dès 1988 entre l'Allemagne et le groupe témoin. 
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Graphique 5.5. Le décret allemand sur les emballages a donné lieu à des innovations dans le 
domaine du recyclage des plastiques  

 
Note : Le groupe témoin pour l'Allemagne est composé du Canada (28 %), du Japon (12 %), des Pays-Bas (24 %), de la Corée (13 %) et des 

États-Unis (23 %). Les variables prédictives utilisées sont log(nombre de brevets liés à l’innovation totale dans les plastiques), log(PIB par 

habitant), log(consommation d’énergie par habitant), log(nombre de brevets liés au recyclage) en 1982, 1984 et 1988. Une invention correspond 

à une seule famille de brevets. L’année retenue pour l’invention est celle du brevet dont la priorité a été reconnue. Seuls les brevets délivrés 

sont pris en compte. Les brevets pour recyclage des plastiques comprennent ceux portant sur le recyclage mécanique, le recyclage chimique 

(solvolyse), le tri et d’autres prétraitements. Les données datant d’avant 1990 ne portent que sur la République fédérale d’Allemagne (RFA). 

Source : calculs à partir de l’analyse textuelle des données tirées de OCDE, Laboratoire de micro-données STI : base de données sur la 

propriété intellectuelle, http://oe.cd/ipstats, juin 2020. 

StatLink 2 https://stat.link/9kfj56 

L’étude de ce cas suggère que les politiques publiques favorables au recyclage des plastiques sont 

parvenues à déclencher l’innovation dans ce domaine. Cependant, l’effet des politiques actuelles et à venir 

en faveur de l’économie circulaire sur l’émergence de nouvelles technologies reste à explorer. Les 

paragraphes qui suivent permettent de faire un pas de côté par rapport aux analyses globales et présentent 

des tendances récentes dans certains types d’innovations pertinentes pour l’environnement dans le 

domaine des plastiques. Ils explorent aussi les enseignements à tirer de ces tendances pour l’action 

publique.  

5.3. Quels sont les derniers défis à relever en matière d'innovation ? 

5.3.1. L'innovation dans le domaine des plastiques biodégradables ralentit après des 

décennies de croissance continue  

Les plastiques biodégradables ont conquis les consommateurs avec l’idée qu’ils se dégraderaient dans le 

milieu naturel sous forme de dioxyde de carbone, d’eau et de biomasse7. Actuellement, ils sont utilisés 

dans les emballages, dans l’agriculture, dans l’horticulture, dans l’industrie des textiles et des biens de 

consommation. La capacité mondiale de production de plastiques biodégradables s’élevait à 1.2 Mt 

en 2019, soit moins de 0.3 % de la production totale de plastiques (Crevel, 2016[4] ; European Bioplastics, 

2019[5]). 

http://oe.cd/ipstats
https://stat.link/9kfj56
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Le nombre de brevets portant sur des innovations dans le domaine des plastiques biodégradables a doublé 

entre 1995 et 2017. Entre 2013 et 2017, 228 familles de brevets concernant les plastiques biodégradables 

ont été délivrées chaque année (Dussaux et Agrawala, 2022[2]). Cependant, cette tendance ralentit 

depuis 2013, sans doute en raison de l’impact environnemental des plastiques dits biodégradables qui est 

devenu un sujet de controverse compte tenu des difficultés inhérentes à leur biodégradation dans 

l’environnement naturel (Encadré 5.1).  

Encadré 5.1. Les plastiques dits biodégradables sont sujets à controverse. 

La dégradation microbienne des polymères biodégradables n’est pas facilement réalisable dans un 

milieu naturel (Wierckx et al., 2018[6]). Par exemple, certains polymères tels que l’acide polylactique 

(PLA) ne se biodégradent dans des délais raisonnables que lors d’un compostage industriel à plus de 

60 °C (Farah, Anderson et Langer, 2016[7]). La biodégradation nécessite également des conditions 

optimales en termes de concentration d’enzymes, de souches de microorganismes, de température, 

de pH, d’humidité, d’apport en oxygène et de luminosité. Ces conditions optimales sont rarement 

présentes dans les environnements naturels (Laycock et al., 2017[8] ; Haider et al., 2019[9]). 

Napper et Thompson (2019[10]) ont comparé la détérioration de sacs en polyéthylène conventionnels à 

celle de sacs dits biodégradables, oxo-dégradables ou compostables. L’étude portait sur différents 

traitements : les sacs ont été maintenus l’air libre, enfouis dans le sol ou immergés dans le milieu marin. 

À l’exception du sac compostable en milieu marin, tous les sacs avaient rejeté des fragments dans 

l’environnement au bout de 27 mois. Plus encore, certains sacs étaient toujours utilisables comme 

cabas après trois années passées dans le sol ou dans un milieu marin. Le résultat frappant est que les 

sacs dits biodégradables testés dans l’expérience ne s’étaient pas détériorés plus rapidement que les 

sacs conventionnels en polyéthylène.  

La plupart des études d’écotoxicité ne démontrent aucun effet nocif des produits de la dégradation 

(Haider et al., 2019[9]), à deux exceptions notables près qui concernent les PLA. Souza et al. (2013[11]) 

ont trouvé des effets cytotoxiques et génotoxiques sur les oignons communs et Adhikari et al. (2016[12]) 

ont constaté que l'activité microbienne était inhibée après 84 jours d'incubation dans le sol. Une autre 

préoccupation concerne l’utilisation de plastiques oxo-dégradables contenant des sels métalliques, ces 

derniers servant de catalyseurs pour accélérer la dégradation (OCDE, 2013[13] ; Kershaw, 2015[14]). La 

dégradation des plastiques oxo-dégradables peut libérer des micro-fragments de plastiques et de métal 

dans le milieu naturel, mais les effets sur les sols, l’eau, la flore et la faune restent mal connus. Plusieurs 

pays ont déjà entrepris de réglementer les plastiques oxo-dégradables. Par exemple, depuis 2015, la 

France interdit les sacs et emballages en plastique oxo-dégradable, et l’Union européenne interdit les 

produits en plastique oxo-dégradable depuis 2019. 

Outre les questions liées à la biodégradation, d’autres préoccupations sont apparues. Tout d’abord, 

certains plastiques biodégradables sont produits à partir de polymères biosourcés dont l’impact sur 

l’environnement est mitigée. Ensuite, si les conditions de collecte et de recyclage ne sont pas adaptées, 

les plastiques biodégradables peuvent nuire à la qualité des ressources recyclées (Hornitschek, 2012[15] ; 

Hann et al., 2015[16]). En outre, les consommateurs peuvent se tromper et mettre des plastiques non 

compostables dans les déchets ménagers destinés au compostage. Enfin, la mention biodégradable 

apposée sur les plastiques pourrait encourager les rejets sauvages de déchets (Kershaw et Rochman, 

2015[17]). 

Malgré ces limites, fabriquer des plastiques compostables peut représenter un avantage pour des 

applications spécifiques. Par exemple, les plastiques des restaurants peuvent être directement compostés 

avec les déchets alimentaires, sans autre traitement. Par ailleurs, il existe de nombreux types de plastiques 
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compostables, et l’innovation dans ce secteur pourrait permettre de concevoir de meilleurs polymères et 

d’envisager de nouvelles applications. 

5.3.2. Les débuts du recyclage chimique : des défis considérables 

Le recyclage chimique consiste à décomposer, par un procédé chimique, les polymères contenus dans 

les déchets pour en faire une matière de base dans la production de combustibles ou de nouveaux 

polymères (Thiounn et Smith, 2020[18]). Il est différent de l’incinération, qui consiste à récupérer la chaleur 

produite par la combustion des déchets plastiques. Tout comme pour le recyclage mécanique, le tri et le 

prétraitement sont essentiels pour optimiser le recyclage chimique. 

Le recyclage chimique peut être subdivisé en deux catégories (Graphique 5.6). La première est la 

transformation des déchets plastiques en combustibles, principalement, via une thermolyse ; on parle 

aussi de filière « du plastique au carburant ». Les types de procédés thermolytiques sont le craquage 

thermique, la pyrolyse, la gazéification, la liquéfaction hydrothermale et la dépolymérisation catalytique 

sans pression (Rahimi et García, 2017[19])8. 

Graphique 5.6. Le recyclage chimique : des procédés très divers 

 

La thermolyse des déchets plastiques est pratiquée à haute température, ce qui consomme une grande 

partie de l’énergie contenue dans les plastiques. Par exemple, la pyrolyse a généralement lieu à 550 °C 

et a besoin théoriquement de 1 328 MJ par kilogramme de déchets de polyéthylène (PE) pour fabriquer 

un carburant au pouvoir calorifique d’environ 40 MJ par kilogramme de déchets (Gao, 2010[20] ; Ripley, 

2014[21] ; Rollinson et Oladejo, 2019[22]). En raison de cette demande énergétique relativement élevée et 

de la finalité qui consiste à produire de l’énergie, et non des matériaux, le terme de « recyclage » appliqué 

à la plupart des procédés de thermolyse fait débat.   

Chaque procédé thermolytique présente des conséquences environnementales différentes. Par exemple, 

d’après Khoo, (2019[23]) la gazéification de déchets plastiques mélangés nécessite dix fois plus d’énergie, 

mais émet moins d'oxydes d'azote (NOx), de dioxyde de soufre (SO2) et de particules que la pyrolyse. Ce 

résultat s’appuie cependant sur des sources anciennes et devrait faire l’objet de nouvelles études. En 

s’appuyant sur l’analyse du cycle de vie, Demetrious et Crossin (2019[24]) ont démontré que la pyrolyse et 
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la gazéification présentent une incidence moindre sur l’environnement que la mise en décharge, mais une 

incidence comparable à celle de l’incinération à des fins de valorisation énergétique. Khoo (2019[23]) 

démontre que la pyrolyse et la gazéification contribuent moins au changement climatique que l’incinération 

à des fins de valorisation énergétique, mais favorisent nettement davantage l’acidification des terres et la 

formation de particules. Dans la même étude, on constate que le recyclage mécanique surpasse largement 

ces procédés de thermolyse quant aux impacts écologiques.  

La seconde catégorie de recyclage chimique est la solvolyse et consiste à transformer des déchets de 

plastique en plastique neuf. Ce procédé permet de transformer les déchets plastiques en monomères qui 

deviennent la matière de base de nouveaux polymères (Graphique 5.6). Ces technologies de 

dépolymérisation chimique comprennent l’hydrolyse, l’alcoolyse, la méthanolyse, la glycolyse et 

l’aminolyse (BCG, 2019[25] ; Das et Pandey, 2007[26]). Ce type de recyclage chimique fait moins débat que 

la thermolyse, car il pourrait faire baisser la demande en polymères vierges. La solvolyse vise à dépasser 

le principal obstacle auquel fait face le recyclage mécanique (le décyclage9) en produisant des polymères 

identiques au matériau neuf. 

Les procédés de solvolyse commencent tout juste à apparaître et ne sont pas aussi matures que les 

techniques de la filière thermolytique. Entre 1995 et 2017, le nombre de brevets liés à l’innovation dans le 

recyclage par solvolyse n’a augmenté que de 5.2 % par an (Dussaux et Agrawala, 2022[2]). Cela n'est pas 

surprenant sachant que cela fait peu de temps que le recyclage par solvolyse suscite un intérêt et que les 

données sur les brevets ne sont donc pas encore tout à fait disponibles. Les acteurs du marché interrogés 

pour cette étude ont dit s’attendre à ce que la capacité mondiale, portée par des usines pilotes et de 

démonstration des technologies de solvolyse, augmente jusqu’à atteindre au moins 140 kilotonnes de 

déchets par an en 202210. 

L’impact écologique de la solvolyse dépend du polymère, du procédé employé et de facteurs locaux tels 

que le mix électrique. Une étude a démontré que la solvolyse de polystyrène expansé (PSE) permettait 

d’éviter l’émission de 3.3 tonnes d’équivalent CO2 par tonne de produit entrant comparé à l’incinération, 

cette dernière étant actuellement la principale forme de traitement des déchets de PSE (CE Delft, 2019[27]). 

À l’inverse, De Andrade et al. (2016[28]) ont montré que le recyclage mécanique de l’acide polylactique 

(PLA) était plus performant que le recyclage chimique par hydrolyse et repolymérisation, tant du point de 

vue du changement climatique que de la toxicité humaine et de l’épuisement des combustibles fossiles. 

Le recyclage mécanique consomme 2 649 kJ d’électricité par kilogramme de PLA résiduel, contre 

11 211 kJ pour la solvolyse. Une étude néerlandaise a cependant conclu que le recyclage mécanique du 

PSE avait la même incidence sur le climat que la solvolyse du PSE (Netherlands Institute for Sustainable 

Packaging, 2018[29]). Dans une autre étude fondée sur l’analyse du cycle de vie,  il est rapporté que le 

recyclage mécanique de barquettes en PET émet moins de gaz à effet de serre que la dépolymérisation 

magnétique,11 mais que la différence est faible puisque limitée à 0.7 tonne de CO2e par tonne de déchets 

(CE Delft, 2019[27]). 

Cependant, les résultats de ces études fondées sur l’analyse du cycle de vie doivent être considérés avec 

une grande prudence. Les conséquences sur l’environnement du recyclage par solvolyse ne sont pas 

encore bien comprises. Un récent examen a établi qu’il est difficile d’acquérir des données de qualité 

relatives à l’incidence environnementale de ce type de recyclage chimique, en raison de la moindre 

maturité commerciale du concept de solvolyse (Tabrizi et al., 2020[30]). En outre, certains acteurs mettent 

en garde contre l’excès d’enthousiasme envers les procédés de recyclage chimique, car ceux-ci pourraient 

favoriser l’acceptation des plastiques à usage unique, retardant d’autant la mise au point de technologies 

de prévention des déchets (Tabrizi et al., 2020[30]). 
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5.3.3. De nombreuses innovations apparaissent tout au long de la chaîne de valeur des 

plastiques 

En dehors du recyclage chimique par solvolyse, de nombreuses autres innovations qui visent à répondre 

aux enjeux écologiques des plastiques sont en train d’apparaitre. Certains examples notables incluent :  

• L’apprentissage automatique pour trier les déchets plastiques : afin d’améliorer la pureté, les 

techniques de tri de pointe font à présent intervenir « l’apprentissage profond », c’est-à-dire 

l’entraînement d’une machine pour qu’elle reconnaisse différents types de plastiques et autres 

matériaux. Par exemple, l’apprentissage automatique est actuellement utilisé dans le tri des 

déchets plastiques provenant d’équipements électriques et électroniques, par exemple 

l’acrylonitrile butadiène styrène (ABS), le polystyrène à haut impact (HIPS), le polypropylène et le 

polystyrène cristal. Cette technologie est particulièrement utile pour le tri des plastiques sombres 

que les techniques par infrarouge proche peinent à identifier en raison de l’absorption des 

rayonnements. La capacité de calcul toujours croissante permettra à l’avenir de mettre en œuvre 

de nouveaux algorithmes et de nouvelles applications (Tarun, Sreelakshmi et Peeyush, 2019[31]). 

• La chaîne de blocs (blockchain) pour encourager le recyclage : le manque de garantie de qualité 

des plastiques triés constitue une barrière pour les fabricants de plastiques (Chidepatil et al., 

2020[32]). La chaîne de blocs est un outil numérique permettant de suivre des processus de près 

et de vérifier les informations. Elle pourrait rendre accessible aux fabricants de plastiques les 

informations dont ils ont besoin si le tri était associé à une intelligence artificielle alimentée par de 

multiples capteurs et si une grande partie des acteurs de la chaîne d’approvisionnement 

s’engageaient à travailler ensemble. Par exemple, Radical Innovations Group a mis au point une 

plateforme par chaîne de blocs qui recourt à des contrats intelligents comprenant des données 

validées sur la source du déchet, son type, sa couleur, sa quantité, son origine et le procédé de tri 

qu’il a subi.  

• Un sac de lavage filtrant pour la réduction à la source des rejets de microplastiques : il est possible 

de placer les textiles synthétiques ou autres dans le sac de lavage Guppyfriend afin de limiter la 

perte de microfibres pendant le lavage12. Après lavage, les microfibres retenues sont enlevées et 

jetées dans les déchets ménagers non recyclables. Ce sac de lavage fabriqué en polyamide tissé 

est simple d’utilisation. 

• Un système autonome de récupération des rejets dans les cours d’eau et océans : l’Ocean 

Cleanup Interceptor 2.0 est doté de barrières qui guident les déchets plastiques flottants vers une 

embarcation collectant les déchets. L’objectif est de récupérer les plastiques rejetés dans les cours 

d’eau avant qu’ils n’arrivent dans l’océan13. L’embarcation fonctionne à l’énergie solaire, est 

autonome et peut stocker jusqu’à 50 mètres cubes de déchets.  

• De nouveaux modèles de livraison : l’innovation ne concerne pas que des nouvelles technologies. 

Loop est un exemple d’innovation organisationnelle d’une entreprise de livraison qui permet 

d’éviter l’emploi de conditionnements jetables et de réduire l’empreinte environnementale globale 

du service14. Loop livre des produits à des acheteurs en ligne en utilisant des conditionnements 

qui sont ensuite collectés, nettoyés et réutilisés.  

5.4. Comment passer de l’innovation au déploiement massif ? 

Étant donné la variété des technologies proposées, la question est de savoir lesquelles devraient être 

développées et déployées à plus grande échelle pour répondre efficacement aux problèmes 

environnementaux générés par la production et l’utilisation des plastiques. L’utilité d’une technologie 

dépend fortement du contexte national. Par exemple, le déploiement massif de systèmes de filtration 

privés ne sera peut-être pas rentable dans les pays qui disposent sur tout le territoire de stations 
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d’épuration équipées pour capter les microplastiques des eaux usées15. Dans d’autres pays, en revanche, 

ces systèmes peuvent être les bienvenus. De plus, la récupération des débris plastiques dans les cours 

d’eau est plus pertinente dans les pays où les problèmes de gestion des déchets sont les plus prégnants.  

L'innovation dans les produits, les procédés et les modèles économiques est essentielle, mais elle ne 

représente qu'une partie de ce qui est nécessaire. Afin de privilégier les technologies qui favorisent l’emploi 

circulaire des plastiques et d’inciter fortement les consommateurs et entrepreneurs à prendre ce virage, 

un ensemble de politiques publiques cohérentes est nécessaire, à savoir notamment des réglementations, 

des campagnes d’éducation et d’information visant à induire des changements de comportement. Les 

innovations seront déployées massivement que s'il existe une forte demande du marché. À l’aide 

d’obligations réglementaires et d’incitations financières, les pouvoirs publics peuvent créer les conditions 

de marché qui faciliteront l’adoption de technologies circulaires chez les consommateurs et les 

producteurs. De plus, ils devront intervenir en amont pour freiner la consommation globale en ressources. 

Ces questions en termes de politiques publiques font l'objet du chapitre suivant. 
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Notes

 
1 Une famille de brevets est une collection de demandes de brevet couvrant un contenu technique 

identique ou similaire.  Voir Dussaux et Agrawala (2022[2]) pour plus de détails concernant la méthodologie 

et les avantages et inconvénients des données issues des brevets.  

2 Cela étant, les données relatives au brevets restent l’outil préféré, car elles couvrent toutes les catégories 

d’innovation, contrairement aux données relatives aux marques déposées, qui ne permettent de suivre 

que quelques domaines. 

3 Voir Dussaux et Agrawala (2022[2]) pour les détails de la méthodologie. 

4 L’Autriche et la France sont exclues, car elles ont mis en place un système de responsabilité élargie des 

producteurs d’emballages en 1993 ; la Suède est également exclue, car elle a mis en place une 

réglementation REP en 1994. 

5 Les variables prédictives utilisées sont log(nombre de brevets liés à l’innovation totale dans les 

plastiques), log(PIB par habitant), log(consommation d’énergie par habitant), log(nombre de brevets liés 

au recyclage) en 1982, 1984 et 1988. 

6 Les variables prédictives sont bien équilibrées entre l’Allemagne et le groupe témoin. Le résultat est 

robuste même lorsque le traitement est anticipé de cinq ans. Les tests de permutation sur le contrefactuel 

montrent que la hausse est significativement différente de zéro. Le résultat est également robuste lorsque 

l’on exclut un à la fois tous les pays du contrefactuel, sauf le Canada. Une analyse similaire n’a révélé 

aucun effet statistiquement significatif de la réglementation relative aux emballages sur l’innovation totale 

dans le domaine des plastiques. Voir Dussaux et Agrawala (2022[2]) pour les détails de la méthodologie. 

7 La norme européenne EN 13432 définit la biodégradabilité comme la capacité d’atteindre 90 % de 

biodégradation en moins de six mois. La désintégration est atteinte si la masse totale des résidus 

supérieurs à 2 mm est inférieure à 10 % de la masse initiale. 

8La dépolymérisation catalytique sans pression est aussi connue sous le nom deKatalytische Drucklose 

Verölung (KDV). 

9 Le décyclage se produit lorsque, pendant le recyclage mécanique, des déchets plastiques contaminés 

sont fondus en une nouvelle matière première dont les propriétés sont inférieures à celles du produit 

plastique d’origine. Par exemple, les déchets plastiques d’une brique de lait ne peuvent pas être 

réemployés dans la production d’une nouvelle brique, mais seulement dans des applications moins 

exigeantes telles qu’une couche de conditionnement pour détergent. 

10 Tous les acteurs n’ayant pas été entendus, cette estimation doit être considérée avec prudence. 

11 La dépolymérisation magnétique est une technologie mise au point par la start-up néerlandaise Ioniqa 

et consiste à dépolymériser le PET chimiquement à l’aide d’un fluide magnétique. La dépolymérisation 

magnétique du PET permet d’éliminer divers colorants et contaminants des déchets en PET et de produire 

un équivalent vierge, le BHET, utilisable comme matière première dans la production de PET 

(https://ioniqa.com/).  

 

https://ioniqa.com/


132    

PERSPECTIVES MONDIALES DES PLASTIQUES © OCDE 2023 
  

 
12 La marque Guppyfriend a été déposée auprès de l’EUIPO en décembre 2018 et auprès de l’USPTO en 

mai 2020. L’Office européen des brevets (OEB) a délivré un brevet pour le Guppyfriend en 

novembre 2019. Des demandes de brevet ont également été déposées au Japon et aux États-Unis. 

13 La marque Interceptor a été déposée auprès de l’EUIPO en avril 2019. 

14 Pour de plus amples informations, consulter : https://loopstore.com/how-it-works. 

15 La gestion des microplastiques récupérés dans les stations d’épuration reste un problème, car les boues 

sont la plupart du temps utilisées dans l’agriculture (chapitre 2). 

 

https://loopstore.com/how-it-works
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Les décideurs du monde entier sont à la recherche d’instruments efficaces 

pour faire face aux pressions environnementales engendrées par la 

production, la consommation et la gestion en fin de vie des plastiques. Ce 

chapitre décrit les lignes d’action et les principaux instruments à disposition 

pour s’attaquer à ces problèmes. Il fait le point sur le paysage mondial actuel 

de l’action publique et présente une feuille de route visant à réduire les rejets 

de macroplastiques terrestres et rendre le cycle de vie des plastiques 

davantage circulaire. 

6 Le paysage de l’action publique 
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MESSAGES CLÉS 

• Les matières plastiques ont toute une série de répercussions sur l'environnement, les rejets de 

macroplastiques dans l'environnement étant une priorité importante pour les gouvernements. 

L’atténuation de ces répercussions nécessite un ensemble complet d'instruments 

complémentaires, regroupés dans les catégories suivantes : restreindre la demande, 

encourager la conception pour la circularité, renforcer le recyclage, fermer les voies de rejet et 

dépolluer.  

• Comme l’indique le recensement des instruments réglementaires et économiques adoptés par 

50 pays qui représentent 69 % de la population de la planète et 84 % du produit intérieur brut 

(PIB) mondial, l’action publique à l’égard des plastiques est aujourd’hui parcellaire et largement 

perfectible. 

• La réduction de la demande peut engendrer les principales améliorations sur le plan 

environnemental : la diminution de la quantité de plastiques utilisés signifie moins d’énergie 

grise, moins de risques pour la santé et moins de déchets plastiques à gérer. Les taxes sur les 

plastiques, des objectifs d’incorporation de matières recyclées et des dispositifs de 

responsabilité élargie des producteurs (REP) avec contributions modulées peuvent constituer 

des incitations financières à la réduction de la consommation et au renforcement de la 

circularité. Seuls quelques pays expérimentent ces instruments et objectifs économiques 

innovants – leur adoption doit être étendue à davantage de produits et de pays.  

• Le recyclage peut être encouragé par le biais d’incitations financières. La REP, les taxes de 

mise en décharge et les taxes d’incinération fonctionnent bien pour les entreprises et les 

municipalités. Cependant, seuls 33 pays (représentant 18 % de la population couverte par 

l’inventaire) parmi les 50 étudiés ont mis en place une réglementation nationale et des 

dispositifs opérationnels en matière de REP, et 25 pays (représentant 11 % de la population 

couverte par l’inventaire) ont instauré des taxes nationales de mise en décharge et 

d’incinération. Les ménages peuvent être encouragés à trier les déchets plastiques à la source 

grâce à des systèmes de consigne et de tarification incitative. Cependant, seuls 13 pays 

(représentant 4 % de la population couverte par l’inventaire) ont adopté ce type de dispositifs.  

• Si les interdictions et les taxes sur les plastiques à usage unique constituent une approche 

populaire pour réduire les déchets sauvages – plus de 120 pays ont adopté ces mesures – elles 

ne visent qu'une petite partie des plastiques en volume et n'ont pas toujours des retombées 

environnementales positives. Pour obtenir une baisse structurelle des déchets plastiques 

sauvages, il est indispensable d’élargir la portée des mesures qui les ciblent et de mieux faire 

appliquer la législation sur le terrain.  

• Il est possible de fermer les voies de rejet en investissant dans les infrastructures élémentaires 

de gestion des déchets. La mauvaise gestion des déchets étant un problème répandu, 

notamment dans les économies en développement, il est nécessaire d’investir massivement 

dans les infrastructures et d’encourager parallèlement la mise en place de cadres juridiques 

efficaces qui imposent à tous les acteurs économiques le respect des obligations d’élimination. 

• Notre analyse se conclut par une feuille de route qui peut être adoptée par tous les pays. La 

feuille de route en question comporte trois phases de plus en plus ambitieuses : 1) fermer les 

voies de rejet : créer des infrastructures sanitaires de gestion des déchets, organiser la collecte 

des déchets et interdire ou taxer les produits qui finissent souvent en déchets sauvages ; 2) 

créer des incitations au recyclage et améliorer le tri à la source ; et 3) freiner la demande et 

optimiser la conception pour rendre les chaînes de valeur des matières plastiques plus 

circulaires, et les prix des plastiques recyclés plus compétitifs. 
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6.1. Il faut déployer un vaste éventail d’instruments pour lutter contre les effets 

négatifs de l’utilisation des plastiques 

La production, la consommation et la gestion en fin de vie des plastiques ont un large ensemble de 

répercussions sur l’environnement, dont les émissions de gaz à effet de serre, la pollution de l’air et de 

l’eau, ainsi que le rejet de substances chimiques dangereuses. L’effet négatif le plus notoire des plastiques 

est la hausse de la mortalité des espèces marines, qui se prennent dans des débris plastiques flottants ou 

ingèrent des particules plastiques. Cependant, les déchets plastiques dans l’environnement marin ont 

également un coût économique non négligeable, du fait de leurs répercussions négatives sur le tourisme 

et la pêche (Krelling, Williams et Turra, 2017[1]). Certains additifs et substances des matières plastiques 

qui sont inhalés ou ingérés dans les aliments commencent également à être une source d’inquiétude pour 

la santé humaine.  

Parmi les nombreux effets liés à l’utilisation des plastiques, le rejet de déchets de macroplastiques 

sauvages dans l’environnement est l’un des problèmes qui préoccupent le plus les pouvoirs publics à 

l’heure actuelle. Pour s’attaquer à ce problème, il existe essentiellement cinq lignes d’action possibles 

(Graphique 6.1) : 

• Restreindre la demande : réduire la quantité excessive de plastiques et d’autres matériaux utilisés 

en encourageant l’allongement de la durée de vie des produits, le réemploi, une réorientation de 

la demande vers les services et d’autres mesures en amont. 

• Encourager la conception pour la circularité : rendre le processus de production des plastiques 

plus circulaire en évitant les matières dangereuses dans le cycle de vie, en maximisant la part de 

matières recyclées et en adoptant d’autres mesures de conception. 

• Renforcer le recyclage : boucler la boucle des matières en triant et en recyclant les déchets 

plastiques.  

• Fermer les voies de rejet : réduire les pertes dans l’environnement en mettant en place, entre 

autres, un système efficace de collecte et d’élimination des déchets plastiques (p. ex., élimination 

dans des décharges contrôlées) et des stations de traitement des eaux usées (STEU) qui soient 

efficaces. 

• Dépolluer : retirer les plastiques de l’environnement, par exemple en nettoyant les plages ou en 

installant des barrages flottants dans les fleuves pour récupérer les plastiques avant qu’ils ne se 

déversent dans les océans.  

Les mesures qui s’attaquent aux microplastiques sont nettement moins bien développées que celles 

ciblant les macroplastiques. Il reste beaucoup d’incertitudes quant à l’efficacité des mesures pouvant être 

utilisées pour réduire la quantité de microplastiques rejetés involontairement (p. ex., pendant les phases 

de production et d’utilisation, comme les rejets de microfibres lors du lavage des vêtements) (OCDE, 

2021[2]). Par conséquent, l’incertitude plane aussi concernant les lignes d’action les plus appropriées pour 

lutter contre les rejets de microplastiques. Ce chapitre porte donc sur les macroplastiques terrestres et 

inclut uniquement les microbilles incorporées aux cosmétiques et aux détergents, car ces microplastiques 

peuvent être remplacés facilement par des matières plus respectueuses de l’environnement. Les 

approches volontaires et réglementaires visant à éliminer progressivement les microbilles ajoutées 

intentionnellement et à les remplacer par d’autres matières se généralisent d’ores et déjà. 
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Graphique 6.1. Lignes d’action pour réduire les rejets de plastiques 

 

Note : REP = responsabilité élargie des producteurs ; DMS = déchets municipaux solides ; STEU = station de traitement des eaux usées 

La réduction des répercussions négatives des macroplastiques nécessite une intervention par le biais d’un 

large éventail d’instruments (Graphique 6.2). Certains de ces instruments ciblent expressément les 

plastiques, tandis que d’autres ont une portée plus large et s’appliquent à un plus large ensemble de types 

de déchets ou de matériaux. Par exemple, les interdictions et les taxations de plastiques à usage unique 

sont très ciblées et visent à réduire l’utilisation d’articles tels que les sacs en plastique, tandis que les taxes 

de mise en décharge portent habituellement sur les déchets solides en général, avec l’objectif de 

décourager l’élimination et d’encourager le recyclage ou la valorisation énergétique. 

Les politiques sectorielles, comme celles portant sur les produits chimiques, la gestion des déchets, 

l’agriculture ou le bâtiment, peuvent également être utiles, de même que les politiques qui agissent sur 

des externalités précises, comme une taxe carbone qui vise à réduire les émissions de gaz à effet de 

serre (GES). Certaines politiques sont plus pertinentes à l’échelle locale ou nationale (p. ex., législation 

sur la gestion des déchets), tandis que d’autres sont mises à l’œuvre à l’échelle internationale (p. ex., les 

règles commerciales pour les déchets plastiques). 
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Graphique 6.2. L’éventail des politiques ayant une incidence sur la gestion des plastiques est 
large. 

 

Note : DMS = déchets municipaux solides, PUU = plastiques à usage unique 

Aucun des instruments sélectionnés pour cet examen du paysage de l’action publique liée aux plastiques 

ne sera très efficace s’il est appliqué seul. Ces instruments doivent être intégrés à une panoplie plus large 

de mesures qui combine un certain nombre d’instruments complémentaires qui se renforcent 

mutuellement. Outre les instruments de pilotage (tels que des réglementations contraignantes, des normes 

obligatoires et des instruments économiques), il convient de mettre en place diverses mesures habilitantes 

et non contraignantes, comme des investissements dans la recherche-développement (R-D), des 

stratégies de communication, d’encouragement et d’éducation, des approches volontaires et des alliances 

entre les parties prenantes (Graphique 6.3).  
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Graphique 6.3. Une panoplie complète de mesures nécessite un mélange de politiques de pilotage 
et de politiques habilitantes 

 

L’examen et l’évaluation d’un ensemble limité d’instruments d’action dans le présent rapport 

(principalement des instruments réglementaires et économiques) constituent une simplification notable. 

Néanmoins, les instruments réglementaires et économiques sont essentiels pour offrir une structure 

incitative adéquate qui favorise une économie des plastiques respectueuse de l’environnement et la 

présence de ces instruments est généralement corrélée à une réduction des déchets plastiques mal gérés 

et à une hausse du taux de recyclage des plastiques, entre autres (Watkins et al., 2012[3]). 

6.2. L’utilisation actuelle des instruments économiques et réglementaires est 

fragmentée et pourrait être améliorée. 

L’OCDE a récemment élaboré un inventaire des politiques relatives aux plastiques afin d’analyser les 

instruments de pilotage. Cet inventaire recense les principaux instruments réglementaires et économiques 

qui portent exclusivement sur les plastiques, ainsi que les instruments plus généraux qui ciblent des 

produits et des flux de déchets, comme les déchets municipaux solides, qui contiennent une part 

importante de plastiques. Il couvre les instruments de 50 pays : les 38 pays membres de l’OCDE, ainsi 

que 12 pays non membres de l’OCDE sélectionnés en raison de la taille de leur population et de leur 

couverture géographique (l’Afrique du Sud, le Brésil, l’Inde, l’Indonésie, la République populaire de Chine 

et la Russie, ainsi que plusieurs pays d’Asie du Sud-Est et d’Afrique ayant une population importante) 

(Tableau 6.1). Globalement, l’inventaire couvre 69 % de la population mondiale et 84 % du PIB mondial. 

L’inventaire des politiques s’appuie sur une analyse documentaire approfondie, comprenant la base de 

données de l’OCDE sur les instruments d’action dans le domaine de l’environnement (PINE) (OCDE, 

2021[4]), le PNUE (2018[5]), Cornago et al. (2021[6]), l’OCDE (2022[7]), Ecoprog (2020[8]) et Karasik et al. 

(2020[9]). Par ailleurs, pour les pays non membres de l’OCDE, les experts locaux ont fourni des études de 

cas de pays afin de valider et d’étoffer les informations contenues dans l’inventaire. L’inventaire inclut les 

politiques qui sont entrées en vigueur avant décembre 2020. Malgré ces recherches poussées, des 

lacunes dans l’inventaire ou des problèmes de classification restent possibles. Il convient donc de faire 

preuve de prudence dans l’interprétation de l’ensemble des résultats (Encadré 6.1).  

Cette section s'appuie sur l'analyse de l’inventaire pour évaluer le paysage mondial actuel de l’action 

publique à l’égard des plastiques et pour mettre en évidence les lacunes à combler, en se basant sur les 

cinq domaines d’action indiqués dans le Graphique 6.1. 
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Encadré 6.1. La cartographie et l’étalonnage des instruments d’action internationaux s’avèrent 
complexes 

La cartographie et la comparaison de l’utilisation des instruments d’action dans différents pays peuvent 

fournir des éclairages précieux et des pratiques exemplaires. Toutefois, les inventaires mondiaux de 

politiques posent une série de difficultés : 

• Les politiques indiquées dans les documents d’orientation ne sont pas toutes opérationnelles 

en pratique. 

• Les politiques économiques ou industrielles sont parfois estampillées « circulaires » après 

modification alors qu’elles n’introduisent pas de nouvelle obligation en matière de circularité. 

• Dans les pays dotés d’une structure fédérale, les États, provinces et régions peuvent adopter 

des réglementations variées. 

• Les mesures habilitantes telles que les campagnes de communication sont parfois présentées 

comme des actions phares sans que leur impact ne soit évalué. 

• Les retombées des mesures prises en aval pour restreindre la demande et encourager 

l’écoconception sont souvent intangibles. 

• Il existe des différences structurelles entre les définitions, les données disponibles, les méthodes 

de mesure et les conditions-cadres en lien avec les matériaux et la gestion des déchets selon 

les pays.  

Par conséquent, les inventaires internationaux des politiques peuvent mettre en lumière les principales 

tendances de l’économie circulaire, mais devraient être interprétés avec prudence.  

6.2.1. Les interdictions et les taxes sur les articles à usage unique ne suffisent pas à 

restreindre la demande.  

C’est la réduction de l’utilisation excessive des plastiques qui permettra les gains environnementaux les 

plus importants. La diminution de la quantité de plastiques utilisés signifie moins d’énergie grise, moins de 

risques pour la santé et moins de déchets plastiques à gérer. Néanmoins, l’orientation des modes de 

production et de consommation nécessite des politiques sophistiquées qui prennent en compte les 

échanges internationaux et les effets secondaires potentiellement indésirables.  

De nombreux pays ont pris des mesures pour réduire l’utilisation des microbilles dans les applications à 

rincer, ainsi que d’articles à usage unique tels que les pailles ou les emballages alimentaires en 

polystyrène. Cependant, l’attention porte en majorité sur les sacs de caisse en plastique à usage unique. 

Selon le PNUE (2020[10]), 127 pays ont déjà publié des textes législatifs pour interdire, taxer ou réglementer 

l’utilisation des sacs de caisse en plastique. Parmi ceux-ci figurent des marchés émergents tels que le 

Botswana, la Mongolie et le Yémen. Toutefois, ces règlements ne sont pas tous pleinement mis en œuvre 

ou appliqués (OCDE, 2021[11]). En outre, le fait de se concentrer exclusivement sur les plastiques peut 

entraîner l’utilisation d’autres matières au lieu de la réduction du nombre de matières utilisées (). Plus 

important encore, ces mesures ciblent de petits flux de produits, ce qui signifie qu’ils réussissent peut-être 

à faire diminuer la quantité de détritus, mais qu’ils ont moins d’effet sur les volumes totaux utilisés.  

Des mesures très variées sont adoptées pour restreindre la demande et utiliser les ressources plus 

efficacement. Par exemple, les stratégies de communication et d’encouragement sont employées pour 

encourager la réutilisation et les services de partage des produits (PBM, 2020[12]). Cependant, malgré les 

appels fréquents à l’instauration de taxes sur les plastiques, il n’existe pas de taxe ou d’obligation à 

l’échelle de l’économie qui dissuade structurellement de consommer des plastiques. Cette lacune 

s’explique en partie par la complexité de la mise en place de taxes sur un marché international et par les 

inconvénients potentiels d’un remplacement des matières (Encadré 6.2). Par ailleurs, il existe encore de 
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nombreux exemples de subventions aux combustibles fossiles qui encouragent la surconsommation en 

veillant à ce que les produits plastiques de départ restent à bas prix (OCDE/AIE, 2021[13]).  

Encadré 6.2. Le ciblage des sacs de caisse en plastique n'est que la partie émergée de l’iceberg.  

Le cas des sacs de caisse en plastique souligne qu’un accent placé exclusivement sur les produits en 

plastique peut entraîner un remplacement sans réduire l’empreinte globale de la consommation. Ces 

dernières années, les taxes sur les sacs de caisse en plastique à usage unique ont été mises en place 

avec succès dans de nombreuses parties du monde. Cependant, dans certains cas, l’accent mis 

exclusivement sur les plastiques a entraîné une réorientation vers d’autres matières au lieu de réduire 

la consommation globale de matières. Par exemple, une étude sur les déchets sauvages menée en 

2009 a montré que l’interdiction partielle des gobelets en polystyrène instaurée à San Francisco avait 

fait baisser la quantité de gobelets en polystyrène abandonnés, mais avait également provoqué à la 

place une forte augmentation des gobelets en carton jetés sur la voie publique (HDR, 2009[14] ; Cornago, 

Börkey et Brown, 2021[6]).  

L’utilisation du plastique est souvent perçue par les consommateurs comme l’option d’emballage la 

moins avantageuse, mais il existe de nombreux cas où les analyses du cycle de vie contredisent cette 

intuition (Boesen, Bey et Niero, 2019[15] ; Stefanini et al., 2020[16]). Par exemple, une méta-analyse 

récente de sept analyses du cycle de vie conclut que les sacs en polyéthylène à usage unique ont un 

plus faible impact climatique et participent moins à l’acidification, à l’eutrophisation et à 

l’appauvrissement de la couche d’ozone que les produits de remplacement à usage unique non 

plastiques (p ex. les sacs en papier), principalement du fait de leur poids nettement inférieur (PNUE, 

2020[17]). Par conséquent, la législation qui vise des produits tels que les sacs de caisse devrait tenir 

compte des effets potentiels de la substitution et viser à encourager le réemploi (Cornago, Börkey et 

Brown, 2021[6]). 

6.2.2. Des politiques innovantes sont nécessaires afin d’encourager la conception pour 

la circularité  

La conception est profondément ancrée à la fois dans les processus de production et de vente, et influe 

sur l’empreinte écologique des produits tout au long de leur cycle de vie. Des normes sur les produits, des 

systèmes réglementaires d’évaluation des risques et des mesures d’interdiction des substances 

dangereuses sont en place dans de nombreux pays. Bien que ces instruments réglementaires soient 

essentiels pour détoxiquer les cycles de vie des matières (Encadré 6.3), ils n’influent que sur une infime 

partie des substances sources de risques pour la santé (Wiesinger, Wang et Hellweg, 2021[18]). De plus, 

la multitude de produits et le rythme de l’innovation font qu’il est difficile pour les instruments 

réglementaires d’orienter les processus de conception. Aussi plusieurs pays examinent-ils comment 

appliquer des instruments économiques innovants et des objectifs obligatoires afin de favoriser la 

conception de produits plus circulaires. Par exemple : 

• La France a recours à la REP (Encadré 6.4) pour encourager l’écoconception. En modulant les 

tarifs REP, c’est-à-dire les contributions au recyclage payées par les producteurs, les conceptions 

de produits circulaires reçoivent un bonus ou un malus suivant leurs critères de conception 

(Laubinger et al., 2021[19]). Des mesures d’écomodulation similaires sont en place ou envisagées 

au Canada (Québec), au Chili, en Estonie, en Italie et au Portugal (Encadré 6.4). Cependant, les 

recherches visant à corroborer l’efficacité de la mesure à inciter à faire évoluer la conception 

doivent être poursuivies.  

• En 2022, le Royaume-Uni appliquera une taxe de 200 GBP par tonne sur les plastiques 

d’emballage qui contiennent moins de 30 % de matières recyclées.  

• L’Union européenne a lancé plusieurs nouveaux règlements :  
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o Une directive1 qui oblige les États membres à mettre en place des tarifs REP modulés prenant 

en compte, dans la mesure du possible, la durabilité, la réparabilité et les possibilités de 

réutilisation et de recyclage d’un produit, ainsi que la présence de substances dangereuses.  

Un document d’orientation sur la façon de mettre en œuvre les tarifs REP modulés est en cours 

d’élaboration (Laubinger et al., 2021[19]). 

Obligation d’atteindre un taux de matières recyclées de 25 % pour les bouteilles en 

polyéthylène téréphtalate (PET) d’ici 2025 et de 30 % pour l’ensemble des bouteilles pour 

boissons d’ici 20302.  

• La Californie est le premier État des États-Unis à imposer un objectif d’incorporation de matières 

recyclées pour les contenants pour boissons. L’objectif, fixé à 15 % en 2022, et atteindra 50 % en 

2050. 

 

Encadré 6.3. L’harmonisation de la réglementation relative aux substances chimiques et des 
méthodes de conception entre les pays peut réduire les risques pour la santé et améliorer la 
circularité. 

La sélection des substances chimiques à l’étape de conception détermine les effets sur la santé et sur 

l’environnement tout au long du cycle de vie d’un produit (OCDE, 2021[20]). Par exemple, les 

orthophtalates ou les phtalates sont un groupe important de substances chimiques qui peuvent, entre 

autres choses, être utilisées comme plastifiant dans le PVC pour rendre le matériau souple. Parmi les 

applications figurent les fils électriques, les gants, les jouets et les dalles de revêtement souples, de 

même que les produits cosmétiques et les produits de soins. L’utilisation des phtalates est très répandue 

et la biosurveillance d’échantillons d’urine montre que nous sommes imprégnés par des volumes 

importants de phtalates du fait de leur ingestion et d’autres voies d’exposition (Holland, 2018[21] ; CDC, 

2021[22] ; 2021[23]). Certains phthalates, tels que le DEHP, le BBP et le DBP, ont des effets nocifs avérés 

sur la santé (p. ex., baisse de la fertilité à long terme). Par ailleurs, une fréquence d’exposition élevée, 

de fortes concentrations et une exposition cumulée à différents phtalates augmentent les risques 

(Benjamin et al., 2017[24] ; Engel et al., 2021[25] ; Silano et al., 2019[26]). À l’évidence, l’utilisation de 

substances si dangereuses dans les plastiques et les produits en plastique suscite des préoccupations 

aux étapes de production, d’utilisation et de gestion des déchets. Les évaluations des risques pour 

mieux appréhender les répercussions potentielles, les règlements gouvernementaux pour restreindre 

leur utilisation et les engagements des industriels à supprimer progressivement ces substances 

dangereuses sont essentiels pour parvenir à des matières plus sûres et plus sécuritaires.  

Néanmoins, plusieurs problèmes entravent les efforts de réglementation et les initiatives des industriels 

visant à détoxiquer les boucles des matières. Le premier problème est la disparité des mesures à 

l’échelle internationale, comme l’illustre l’exemple des phtalates. Par exemple, l’Australie restreint 

l’utilisation du DEHP dans les applications des plastiques pour les enfants à un taux maximal de 1 % 

en poids (Australian Competition & Consumer Commission, 2021[27] ; Commonwealth of Australia, 

2011[28]). Ce règlement est complété par l’engagement volontaire de l’industrie australienne du PVC à 

supprimer progressivement les phtalates des emballages en contact avec les aliments, ainsi que les 

phtalates légers, plus mobiles et potentiellement plus dangereux3, de l’ensemble des applications d’ici 

2023 (Vinyl Council Australia, 2018[29]). Le Royaume-Uni et l’Union européenne ont également mis en 

place des restrictions légales pour plusieurs phtalates4. Au sein de l’Union européenne, le taux maximal 

de DEHP en poids, en association avec d’autres phtalates ciblés, est de 0.1 % pour les jouets et les 

articles de puériculture, ainsi que pour certaines autres applications destinées aux consommateurs. De 

plus, l’industrie européenne du PVC a réussi à supprimer presque tous les phtalates de faible poids 

moléculaire en les remplaçant par des phtalates de poids moléculaire élevé et des plastifiants autres 

que des phtalates (Vinyl Plus, 2021[30] ; INERIS, 2021[31]). En revanche, dans la plupart des pays non 
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membres de l’OCDE, aucune restriction n’est en vigueur et les phtalates de faible poids moléculaire 

restent très utilisés dans les applications destinées aux consommateurs. En 2016, le DEHP était non 

seulement le plastifiant le plus répandu, avec une consommation mondiale estimée à trois millions de 

tonnes, mais le volume des ventes continuait à progresser (Polymers, 2017[32]). Des cadres 

réglementaires aussi disparates occasionnent des coûts de conformité, mais ne résolvent pas la 

question des risques pour la santé au niveau mondial. Par exemple, en 2017, des inspecteurs 

participant à un projet à l’échelle de l’UE coordonné par l’Agence européenne des produits 

chimiques (AEPC) ont analysé près de 5 000 articles importés et constaté que 18 % contenaient des 

substances chimiques non conformes. L’infraction la plus fréquente était de fortes concentrations de 

phthalates dans les jouets (ECHA, 2018[33]). La coopération internationale est nécessaire pour 

harmoniser les réglementations et les conditions de marché et prévenir ainsi les risques pour la santé 

tout en entraînant des gains d’efficacité grâce à la suppression des obstacles aux échanges (chapitre 7).  

Un deuxième obstacle important à la détoxication des boucles de matières est la présence de 

substances dangereuses traditionnelles au sein de l’économie. Par exemple, à l’étape de fin de vie, la 

présence de DEHP dans les plastiques recyclés a suscité des controverses au sujet de la balance des 

avantages et des inconvénients entre la suppression des substances dangereuses des boucles de 

matières et la nécessité d’accroître les taux de recyclage. La délivrance d’autorisations pour l’utilisation 

d’un PVC souple recyclé contenant du DEHP au sein de l’Union européenne a provoqué un débat public 

voire des litiges (Chemical Watch, 2021[34] ; Parlement européen, 2015[35]). La conception proactive de 

plastiques qui vise une composition chimique durable améliorera l’harmonisation et allègera la gestion 

des problèmes liés aux substances chimiques anciennes à l’avenir. 

 

Encadré 6.4. La responsabilité élargie des producteurs a démontré son intérêt, mais des 
problèmes subsistent  

L’OCDE définit la REP comme un instrument d’action environnementale qui confère aux producteurs la 

responsabilité financière ou physique de l'ensemble du cycle de vie d'un produit, y compris du traitement 

ou de l'élimination des produits en aval de leur consommation (OCDE, 2001[36]) (Graphique 6.4). La 

REP a été mise en œuvre avec succès afin d’accroître les taux de recyclage dans divers pays pour tout 

un éventail de produits tels que les emballages, les batteries, les voitures, l’électronique et les pneus 

(Kaffine et O’Reilly, 2015[37]).  

Graphique 6.4. La responsabilité élargie des producteurs 

 
Note : Les flèches pleines représentent les flux physiques de produits, d’emballages ou de déchets. Les lignes en pointillés représentent les 

flux financiers. 
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Le type de REP le plus répandu consiste à imposer des objectifs de recyclage ou d’autres obligations 

aux producteurs afin d’internaliser les coûts externes et de créer un cadre de financement stable pour 

le recyclage. Les consommateurs paient la gestion des déchets lors de l’acquisition plutôt que lors de 

l’élimination, qui est difficile à surveiller. 

Malgré son succès dans de nombreux pays à revenu élevé, plusieurs règlements sur la REP ont été 

abandonnés dans les économies émergentes, en raison, entre autres, de la faiblesse des institutions et 

de la résistance des parties prenantes (OCDE, 2016[38]). À la suite d’un appel public à la prise de 

mesures concernant les plastiques, plusieurs organisations représentant des entreprises internationales 

ont adopté une position courageuse en faveur de la REP, dont le Consumer Goods Forum (2020[39]) et 

la Ellen MacArthur Foundation (2021[40]). Ce soutien de ces intervenants souligne que la REP peut 

favoriser l’utilisation circulaire des plastiques et pourrait donner l’élan nécessaire pour promouvoir la 

mise en œuvre de la REP dans le monde entier.  

Pour réaliser des économies d’échelle, la plupart des systèmes de REP sont organisés à l’échelle des 

secteurs, ce qui rompt le lien entre la conception du produit et les obligations de recyclage des 

producteurs. Par conséquent, en l’absence d’intervention supplémentaire, les producteurs ne sont pas 

encouragés à investir dans l’écoconception (OCDE, 2016[38]). La modulation des tarifs REP (redevance 

de recyclage) est une façon possible de progresser : elle permet aux producteurs adoptant une 

conception plus circulaire de payer un tarif REP inférieur. Plusieurs pays expérimentent des tarifs REP 

modulés, mais une mise en œuvre à grande échelle est nécessaire pour que l’impact soit notable 

(Laubinger et al., 2021[19]) : 

• Québec, Canada (emballages) : réduction du tarif de 20 % pour les emballages entièrement 

fabriqués à partir de matières recyclées. 

• Estonie (emballages) : il n’est pas nécessaire de déclarer les emballages réutilisables tant qu’ils 

sont réutilisés efficacement. 

• France (emballages) : augmentation du tarif de 100 % pour les matières non recyclables 

(conformément aux lignes directrices nationales) et les produits en PET opaque avec une 

charge minérale supérieure à 4 %.  

• France (textiles) : réduction du tarif de 50 % pour les textiles et les chaussures contenant 15 % 

de fibres ou de matières recyclées.  

• France (électronique) : réduction du tarif de 20 % pour un lave-linge ou un lave-vaisselle dont 

les pièces détachées sont disponibles pendant 11 ans ou dont le taux d’incorporation de 

matières recyclées post-consommation est supérieur à 10 %. 

• Portugal (emballages) : pénalité de 10 % appliquée aux bouteilles en PET avec une étiquette 

en PVC ou un bouchon métallique, ainsi qu’aux bouteilles en verre avec un bouchon en 

céramique ou en acier.  

• Chili (emballages) : système de bonus-malus fondé sur la recyclabilité et le taux de matières 

recyclées des emballages. 

6.2.3. Il est possible de renforcer le recyclage et le tri en les rendant rentables. 

Les plastiques ne sont recyclés à grande échelle que s’il est rentable de le faire. Les instruments 

économiques et réglementaires peuvent soutenir la création de modèles économiques viables pour la 

collecte et le recyclage des déchets plastiques. De plus, les mesures d’incitation au tri à la source sont un 

facteur essentiel, car la qualité du tri détermine la pureté et la valeur des matières recyclées, et donc la 

rentabilité des opérations de recyclage.   

Tableau 6.1 combine les données de l'Inventaire des politiques relatives aux plastiques de l'OCDE avec 

la fraction des déchets municipaux solides mal gérés par pays (Kaza et al., 2018[41]). Il montre que ces 
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pays disposent d’importantes marges de manœuvre pour renforcer encore leur cadre d’action en matière 

de recyclage.  

• Les mesures d’incitation au recyclage destinées aux entreprises et aux municipalités peuvent être 

efficacement renforcées par la REP, les taxes de mise en décharge et les taxes d’incinération 

(Encadré 6.4 et Encadré 6.5). Toutefois, le Tableau 6.1 montre que ces instruments bien connus 

ne sont appliqués à l’échelle nationale que dans un nombre restreint de pays, couvrant 11 % de la 

population de l’inventaire mondial ou 42 % de la population des pays de l’OCDE. 

• Il est possible d’améliorer efficacement le tri effectué à la source par les ménages en instaurant 

des systèmes de consigne pour les bouteilles de boissons et une tarification incitative, un dispositif 

où les citoyens doivent payer un prix variable par kilo ou par sac de déchets non triés 

(Encadré 6.5). (ACR plus, 2019[42] ; Zhou et al., 2020[43]). Par exemple, les systèmes de consigne 

pour les bouteilles de boissons peuvent porter les taux de collecte à plus de 90 % et faire baisser 

notablement les taux de déchets sauvages  (Reloop Platform, 2020[44]). Cependant, le Tableau 6.1 

montre que seule 4 % de la population prise en compte dans l’inventaire mondial a adopté au 

moins l’un de ces deux instruments à l’échelle nationale. 

Encadré 6.5. Les taxes peuvent être de puissants leviers pour changer les comportements, 
comme on le constate dans plusieurs pays de l'OCDE. 

La tarification incitative encourage le tri à la source en Belgique 

En Belgique, la tarification incitative est un pilier du portefeuille de mesures visant à encourager les 

citoyens à trier leurs déchets. Les Flandres, l’une des trois régions de la Belgique, impose aux 

municipalités de fixer un prix variable compris entre 0.11 et 0.33 EUR par kilogramme pour la collecte 

des déchets non triés. Cela signifie que pour un seul sac de déchets non triés de 10 kg, le tarif peut 

atteindre jusqu’à 3.3 EUR (Gouvernement de Flandre, 2021[45]). Ces incitations financières, associées 

à d’autres mesures, ont permis au pays d’atteindre l’un des taux de tri et de valorisation des matières 

les plus élevés en Europe et dans le monde (Eurostat, 2021[46] ; OCDE, 2021[47]). Un facteur de réussite 

essentiel de la tarification incitative est de la combiner à de longues campagnes de sensibilisation et à 

des mesures d’application de la loi afin d’éviter que des déchets non triés ne soient jetés dans des 

conteneurs de recyclage ou dans la rue afin d’éviter de payer la part variable. Une contribution annuelle 

fixe à la gestion des déchets n’est pas considérée comme une tarification incitative, car elle ne comporte 

pas d’incitation financière à trier les déchets. 

La taxe de mise en décharge décourage la mise en décharge au Royaume-Uni 

Le Royaume-Uni a mis en place une taxe de mise en décharge en 1996 et a augmenté progressivement 

les taux au fil du temps. Le tarif standard a atteint 96.7 GBP par tonne pour 2021. Cette « échelle » de 

la mise en décharge est considérée comme un facteur clé de la réduction de la part des déchets 

municipaux solides mis en décharge, qui est passée de 86 % (440 kg par habitant) en 1996 à 15 % 

(69 kg par habitant) en 2018 (Gouvernement du Royaume-Uni, 2021[48]).   

Les taxes de mise en décharge ne sont efficaces que si elles sont assorties d’une réglementation 

efficace et de mécanismes de contrôle opérationnels pour lutter contre les décharges sauvages.  

Une taxe sur les sacs en plastique pour lutter contre les déchets sauvages en Irlande  

En 2002, l’Irlande a instauré une taxe de 0.15 EUR sur les sacs en plastique à usage unique. Cette taxe 

a directement incité les consommateurs à réduire la quantité de sacs de caisse consommés et les 

déchets sauvages ont fortement diminué. Les sacs en plastique jetés représentaient environ 5 % des 

déchets sauvages en 2001, mais leur part est tombée à moins de 0.5 % après 2003 (OCDE, 2021[49]).  
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Tableau 6.1. L’utilisation d’instruments d’action clés pour faire progresser le recyclage est 
disparate à l’échelle mondiale  

 
Source : Inventaire des politiques relatives aux plastiques de l’OCDE et (Kaza et al., 2018[41]). 
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Outre les instruments économiques et réglementaires présentés dans le  Tableau 6.1, plusieurs pays 

s’appuient également sur des initiatives volontaires ou des accords avec le secteur privé. Par exemple, en 

Australie, le secteur de l’emballage s’est engagé à recycler 70 % des emballages et à y incorporer 50 % 

de matières recyclées d’ici à 2025. Ces objectifs sont convenus au niveau national et ont ensuite orienté 

les politiques, les actions et les investissements du gouvernement. L'industrie de l'emballage s'engage de 

manière proactive à atteindre les objectifs fixés (APCO, 2022[50]). Bien que les initiatives volontaires de ce 

type contribuent fortement à améliorer la circularité des produits, elles sont classées comme des 

instruments habilitants plus que comme des instruments de pilotage et ne sont donc pas prises en compte 

dans le Tableau 6.1. Les initiatives volontaires ont généralement une portée moins grande que les 

dispositifs découlant d’obligations légales et suivent, voire empêchent parfois, les initiatives des pouvoirs 

publics au lieu de guider la transition vers une plus grande circularité (OCDE, 2003[51] ; Hickle, 2013[52] ; 

Nash et Bosso, 2013[53]).  

6.2.4. Il est possible de fermer les voies de rejet en investissant dans les infrastructures 

élémentaires de gestion des déchets 

L’étape la plus élémentaire, mais aussi la plus essentielle pour atténuer les risques pour la santé et les 

rejets de plastiques est de créer des infrastructures visant à éliminer les déchets, plastiques inclus, en 

toute sécurité (en général, des décharges contrôlées) et de veiller à ce que les déchets non triés soient 

collectés et acheminés vers ces installations. Comme l’illustre le Tableau 6.1, Kaza et al. (2018[41]) 

estiment que plus de 10 % des déchets municipaux solides sont mal gérés dans des pays qui représentent 

80 % de la population mondiale couverte par l’inventaire. En outre, dans des pays qui représentent 18 % 

de la population couverte, plus de 50 % des déchets municipaux solides sont mal gérés. Même au sein de 

l’OCDE, la mauvaise gestion des déchets constitue un défi d’envergure : plus de 10 % des déchets restent 

mal gérés dans des pays qui représentent 21 % de la population des pays de l’OCDE. Comme le souligne 

l’Encadré 6.6, un ensemble intégré de mesures et des efforts soutenus doivent être déployés pour 

résoudre ce problème. Le chapitre 7 évoque également le rôle de la coopération internationale dans le 

renforcement des infrastructures élémentaires de gestion des déchets dans les pays en développement. 

Par ailleurs, l’interdiction ou la restriction de l’utilisation des produits en plastique qui finissent souvent en 

déchets sauvages est une mesure simple et largement utilisée (section 6.2.1). 

Encadré 6.6. Le combat du Brésil contre l’abandon de déchets. 

Les dépotoirs et les décharges sauvages étaient les endroits où les déchets non triés étaient le plus 

couramment éliminés au Brésil. Il reste encore beaucoup de chemin à parcourir, mais le Brésil a accompli 

des progrès notables dans le traitement des déchets mal gérés, notamment entre 2000 et 2010 

(Graphique 6.5). Entre 2000 et 2019, la part des déchets éliminés dans des décharges contrôlées est 

passée de 38 % à 60 % dans le pays (ABRELPE, 2003[54] ; ABRELPE, 2020[55]).  

Graphique 6.5. La gestion des déchets solides au Brésil s'est considérablement améliorée 
entre 2000 et 2010. 

 

Source : (ABRELPE, 2003[54] ; ABRELPE, 2020[55]). 
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Les progrès significatifs accomplis entre 2000 et 2010 sont le fruit d’une combinaison de politiques et de 

mesures prises par les parties prenantes. En 1998, en vertu d’une loi fédérale, l’élimination inappropriée 

des déchets solides est devenue un crime contre l’environnement (Presidência da República, 1998[56]). 

Une couverture législative plus large et une attention politique accrue ont entraîné des inspections des 

organes municipaux, des fermetures de décharges à ciel ouvert et une hausse du soutien financier apporté 

par le gouvernement fédéral aux nouvelles décharges contrôlées (Neto, Petter et Cortina, 2009[57]). Un 

autre nouveau texte de loi important, la Politique nationale d’assainissement, adopté en 2007, a défini les 

conditions sanitaires de base, dont la prestation de services adéquats de gestion des déchets solides 

(Presidência da República, 2007[58]).  

Après 2010, il semble qu’il a été difficile de maintenir la dynamique, bien que quelques nouvelles mesures 

aient été lancées. En 2010, la Politique nationale sur les déchets solides a été lancée (Presidência da 

República, 2010[59]), mais la mise en œuvre de cette mesure législative progressiste n’a pas répondu aux 

attentes (Alfaia, Costa et Campos, 2017[60] ; Pereira et al., 2020[61]). Les deux principaux obstacles ont été 

le manque d’expertise des autorités locales et l’insuffisance des moyens alloués. Pour encourager 

davantage la gestion circulaire des déchets (plastiques) au Brésil, il est nécessaire de renforcer le cadre 

réglementaire, l’application des obligations sur le terrain et la mise en œuvre des instruments économiques 

(Banque mondiale, 2018[62]). 

6.2.5. Le nettoyage des plastiques rejetés coûte cher et reste une mesure de dernier 

recours 

Les campagnes de nettoyage des plages et le ramassage des déchets sauvages sont souvent organisés 

par les parties prenantes et les ONG. Peu de mesures de pilotage sont axées sur le nettoyage des 

plastiques rejetés étant donné que cette méthode coûte cher (Tableau 6.2) et que structurellement, il est 

préférable de prévenir la pollution en premier lieu. Toutefois, plusieurs règlements relatifs à la REP sur les 

emballages et systèmes de REP obligent les producteurs à organiser et à financer le nettoyage des 

déchets sauvages ().  

Tableau 6.2. Les coûts élevés du nettoyage des détritus abandonnés sur les plages mettent en 
évidence la rentabilité de la prévention. 

Source Pays 
Portée du 

nettoyage 
Coût du nettoyage 

Mouat, Lozano et Bateson (2010[63]) 

Royaume-Uni 
Détritus abandonnés 

sur les plages 
121 EUR/t 

Pays-Bas et Belgique 
Détritus abandonnés 

sur les plages 
1 877 EUR/t 

Hwang et Ko (2017[64]) Corée 
Nettoyage du littoral, 

débris marins 
1 300 USD/t 

McIlgorm, Campbell et Rule (2008[65]) France 
Nettoyage du littoral, 

débris marins 

Mécanique : 1 100-11 400 USD/t 

Manuel : 2 200-22 800 USD/t 

Raaymakers (2007[66]) Îles du Nord-Ouest d’Hawaii 
Engins de pêche 

abandonnés 
25 000 USD/t 

McIlgorm, Campbell et Rule (2008[65]) Sud-Est de l’Alaska 
Nettoyage du littoral, 

débris marins 

2 339 USD/t 

(Coûts directs uniquement : 

1 766 USD/t) 

Burt et al. (2020[67]) Atoll d’Aldabra (petite île isolée) 
Nettoyage du littoral, 

débris marins 
8 900 USD/t 
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Encadré 6.7. La directive de l’UE sur les plastiques à usage unique décourage l’utilisation de 
produits qui finissent souvent en déchets sauvages.  

La directive (UE) 2019/9045 se concentre sur les dix produits en plastique les plus fréquents sur les 

plages et sur les engins de pêche. Depuis le deuxième semestre 2021, elle instaure progressivement 

des interdictions (entre autres mesures) pour les bâtonnets de coton-tige, les couverts, les assiettes, 

les pailles, les bâtonnets mélangeurs pour boissons, les tiges pour ballons de baudruche, les récipients 

et gobelets pour aliments et pour boissons en polystyrène expansé. Elle imposera également un objectif 

d’incorporation de 25 % de matières recyclées dans les bouteilles pour boissons et la création de 

systèmes de REP pour les ballons de baudruche, les produits du tabac avec filtres et les lingettes 

humides afin de décourager la pollution et de financer le nettoyage des déchets sauvages.  

6.3. Une panoplie de mesures bien dosées est un élément crucial pour le 

changement structurel.  

Les instruments réglementaires et économiques examinés dans la section 6.2 peuvent influer sur le 

recyclage et les déchets sauvages, mais l’ampleur de l’impact sur ces deux aspects varie grandement 

selon l’instrument. Pour accroître sensiblement le taux global de recyclage des plastiques, l’instrument doit 

cibler une part importante des déchets plastiques. Par exemple, les mesures applicables à l’ensemble des 

plastiques des déchets municipaux solides offrent un fort potentiel d’augmentation du recyclage. À 

l’inverse, pour lutter contre les déchets sauvages, les mesures doivent cibler les produits qui finissent 

souvent en déchets sauvages, lesquels ne représentent souvent qu’une faible proportion de l’ensemble 

des déchets plastiques. Les mégots de cigarettes en sont un bon exemple.  

Le Graphique 6.6 présente une sélection d’instruments de pilotage selon ces deux dimensions afin de 

mettre leurs différences en relief. La taille des bulles illustre la fréquence d’utilisation d’une mesure par les 

pays couverts par l’Inventaire des politiques relatives aux plastiques. Seuls les systèmes réglementaires 

nationaux ou les systèmes en place au niveau d’un État, d’une région ou d’une province sont pris en 

compte (Tableau 6.1). La mesure la plus prisée consiste à interdire ou à taxer les sacs de caisse à usage 

unique (appliquée par 45 des 50 pays de l’inventaire), suivie de près par la REP (34 sur 50) pour les 

emballages et les biens durables (p. ex., électronique, voitures, batteries ou pneus), les interdictions ou 

taxes applicables à d'autres articles à usage unique (31 sur 50) et les taxes de mise en décharge ou 

d'incinération (31 sur 50).  

Étant donné que la taille des bulles dépend du nombre de pays qui ont mis en place l’instrument, la taille 

des bulles doit être interprétée comme la popularité de l'instrument auprès des décideurs politiques, plutôt 

que sa couverture des plastiques mondiaux. La plupart des instruments de pilotage repris dans l'inventaire 

s'appliquent à l'ensemble du pays, mais certains ne s'appliquent qu'à une partie du pays. Par exemple, les 

34 pays ayant mis en place une REP comprennent un pays doté de dispositifs provinciaux, et les 31 pays 

ayant mis en place des taxes de mise en décharge et d'incinération comprennent six pays qui n'ont 

instauré des taxes sur les déchets que dans certaines provinces ou régions (Tableau 6.1).  
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Graphique 6.6. Les instruments ont un impact potentiel variable sur les déchets sauvages et le 
recyclage  

 

Note : la taille des bulles illustre le nombre de pays qui utilisent l’instrument à l’échelle nationale, régionale ou provinciale (l’inventaire comporte 

50 pays).  

Source : Inventaire des politiques relatives aux plastiques de l’OCDE. 

L’axe horizontal du Graphique 6.6 montre la part de plastiques mondiaux qui peut être ciblée par ces 

instruments. Les instruments réglementaires et économiques qui ciblent une large part des plastiques 

peuvent avoir un impact positif non négligeable sur les taux de recyclage globaux : 

• Les taxes de mise en décharge et d’incinération encouragent efficacement le recyclage et 

ciblent une large proportion des déchets plastiques totaux, car elles peuvent influer sur les flux de 

déchets municipaux solides comme sur les flux de déchets industriels. Les taux de taxation 

appliqués diffèrent notablement selon les pays et les flux de déchets : par exemple, de quelques 

dollars américains par tonne pour mettre en décharge des matériaux inertes à plus de 100 EUR 

par tonne pour des fractions de déchets non triés dans certains pays (Encadré 6.5). Les taxes 

d’incinération des déchets sont moins souvent mises en œuvre, mais offrent un moyen efficace 

d’internaliser les répercussions environnementales de l’incinération (Dubois, 2013[68]). Les taux de 

taxation de l’incinération des déchets sont souvent inférieurs à ceux de la mise en décharge. Les 

tarifs s’établissent généralement autour de 10 EUR par tonne de déchets incinérés, bien qu’il existe 

des tarifs supérieurs. La nouvelle taxe européenne sur les plastiques non recyclés de 800 EUR 

par tonne est aussi une taxe de mise en décharge et d’incinération des déchets, étant donné qu’il 

s’agit des solutions de remplacement du recyclage les plus directes. Cependant, cette taxe est 

imposée aux États membres de l’UE, et il leur revient ensuite de décider s’ils répercutent ce coût 

sur les producteurs de déchets ou non.  
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• La tarification incitative peut constituer une mesure très efficace pour encourager le tri des 

déchets plastiques par les ménages. De nombreux plastiques sont directement ou indirectement 

gérés par les ménages, et la tarification incitative leur envoie un signal financier fort qui les 

encourage à diminuer le plus possible leurs déchets et à les trier (Encadré 6.5). La taille réduite 

de la bulle (seuls 13 pays sur 50 ont mis en place une réglementation nationale, régionale ou 

provinciale) montre que cet instrument est largement sous-utilisé pour améliorer le recyclage.  

• La REP pour les emballages peut cibler une part conséquente des déchets plastiques, car les 

emballages représentent près d’un tiers de l’utilisation des plastiques et leur cycle de vie est court. 

Étant donné que les taux de recyclage des emballages plastiques sont sensiblement inférieurs à 

ceux des autres matériaux d’emballage tels que le verre, les métaux ou le papier, des progrès 

notables peuvent être réalisés en matière de recyclage et de conception circulaire en mettant à 

profit la REP (Encadré 6.4). 

• La REP s’applique à un éventail de produits durables tels que le matériel électronique ou les 

voitures. Ceci étant dit, les plastiques ne représentent souvent qu’une faible part de la composition 

des produits durables et les systèmes de REP actuels portent principalement sur la récupération 

d’autres matériaux tels que les métaux. L’intégration d’objectifs d’incorporation de matières 

recyclées et d’objectifs de recyclage propres aux plastiques dans la réglementation sur la REP 

encouragerait les marchés du recyclage des plastiques.  

L’axe vertical du Graphique 6.6 met l’accent sur l’incidence potentielle des instruments réglementaires et 

économiques sur les déchets sauvages. Sur le graphique, les instruments sont classés selon leur impact 

potentiel sur la réduction de la quantité de déchets sauvages, en tenant compte des détritus sur les plages 

comptabilisés lors du nettoyage des côtes effectué par Ocean Conservancy (2017[69]). Ces chiffres 

soulignent que la plupart des instruments qui visent les déchets sauvages ou d’autres rejets directs dans 

l’environnement ciblent de faibles parts des déchets plastiques totaux : 

• Les sacs de caisse à usage unique sont très visibles mais ne représentent qu’une petite part 

des déchets plastiques totaux. Par exemple, aux États-Unis et en Europe, les sacs à poignées 

représentaient moins de 1 % des déchets plastiques totaux en 2019 (EPA, 2020[70] ; OCDE, 

s.d.[71] ; Plastics Recyclers Europe, 2020[72]). De plus, les interdictions et les taxes ne visent 

souvent que les sacs ayant des caractéristiques précises (p. ex., de moins de 35 µm d’épaisseur), 

ce qui limite sensiblement les volumes de plastique concernés.  

• Les interdictions et les taxes sur d’autres produits à usage unique qui finissent souvent en 

déchets sauvages tels que les contenants pour aliments en polystyrène, les assiettes, les tasses, 

les pailles et les cigarettes peuvent empêcher l’abandon de détritus, mais elles ne ciblent qu’une 

part limitée des déchets plastiques totaux. Par exemple, aux États-Unis et en Europe, les sacs et 

les gobelets en plastique représentaient moins de 2 % des déchets plastiques totaux en 2017 

(EPA, 2020[70] ; OCDE, s.d.[71]). En outre, les mesures ne sont souvent orientées que sur une petite 

partie de ces flux de produits, de sorte que l’effet des interdictions de produits à usage unique est 

plus limité qu’on ne le laisse souvent penser.  

• La Directive (UE) 2019/904 sur les plastiques à usage unique récemment adoptée imposera la 

REP pour les produits du tabac avec filtres à compter de janvier 2023 (Encadré 6.7). L’objectif 

est d’internaliser les coûts des mégots de cigarette abandonnés dans la nature. Dans tous les 

États membres de l’UE, les producteurs devront couvrir au minimum les coûts de sensibilisation, 

de nettoyage des déchets sauvages et de surveillance des résultats. La réglementation nationale 

et la mise en œuvre opérationnelle des différents dispositifs de REP dans les États membres sont 

en cours. Cette mesure aura une incidence importante sur la gestion des mégots de cigarette 

abandonnés dans la nature, mais n’aura pas d’effet sur le recyclage.  

• Les microbilles présentes dans les produits d’hygiène personnelle à rincer sont destinées à être 

éliminées par l’eau et donc à pénétrer dans le réseau des eaux usées. S’il y a des stations 
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d’épuration des eaux usées, la majorité de ces plastiques sont retenus dans les boues6, mais s’il 

n’en existe pas, ils finiront dans la nature. Un nombre croissant de pays, dont le Canada, la Chine, 

les États-Unis, la France, l’Italie, la Nouvelle-Zélande, le Royaume-Uni et la Suède, interdisent 

les microbilles (Anagnosti et al., 2021[73]). De plus, en 2020, l’Agence européenne des produits 

chimiques a proposé d’interdire les microplastiques ajoutés intentionnellement dans un certain 

nombre de produits sur le marché de l’UE (ECHA, 2020[74]). Dans la plupart des pays, les mesures 

actuelles se limitent aux produits d’hygiène personnelle à rincer et aux cosmétiques, sans encadrer 

les produits de nettoyage, alors qu’ils contiennent parfois aussi des microbilles. Il est important de 

noter que les interdictions ont eu une résonance globale : de grandes entreprises internationales 

se sont engagées à éliminer progressivement les microbilles de leur portefeuille mondial de 

produits. Les mesures internationales sont très efficaces, mais le volume total sur lequel elles 

portent est minime (moins de 0.01 % de l’ensemble des plastiques). Par conséquent, ces mesures 

parviennent à réduire les risques pour la santé et l'environnement, mais ne contribuent pas 

beaucoup à restreindre la demande globale de plastiques.  

Certains instruments économiques peuvent agir simultanément sur le recyclage et les déchets sauvages, 

mais ont également leurs limites :  

• Comme indiqué plus haut, la REP pour les emballages est généralement axée sur la hausse du 

taux de recyclage, mais cet instrument est aussi de plus en plus utilisé pour transférer la 

responsabilité des déchets sauvages aux producteurs. En Belgique, par exemple, les producteurs 

d’emballage doivent financer des actions visant à réduire les déchets sauvages7. Cependant, cette 

obligation se limite aux déchets d’emballage et ne comporte pas d’objectifs mesurables 

contraignants.  

• Les systèmes de consigne peuvent entraîner un recyclage de haute qualité, voire la réutilisation 

d’emballages de boisson tout en réduisant les déchets sauvages. Cependant, en règle générale, 

ils se limitent aux bouteilles pour boissons, qui ne représentent qu’une part limitée des déchets 

plastiques totaux. Par exemple, aux États-Unis, les bouteilles et les pots en PET représentaient 

moins de 5 % des déchets plastiques totaux en 2019 (EPA, 2020[70] ; OCDE, s.d.[71]).  

Les mesures qui ciblent des flux très visibles tels que les sacs en plastique à usage unique suscitent 

beaucoup d’attention. De nombreux pays mettent en œuvre des mesures de ce type et les qualifient de 

mesures phares dans la transition vers une économie circulaire. Ces instruments aident effectivement à 

fermer les voies de rejet en freinant les déchets sauvages, mais leur incidence sur le recyclage ou la 

prévention est souvent limité, car ils ne portent que sur une part mineure de l’utilisation totale des 

plastiques. Pour boucler la boucle des matières et améliorer le recyclage de manière structurelle, il est 

nécessaire de déployer à plus grande échelle les taxes de mise en décharge, les taxes d’incinération, la 

tarification incitative, les systèmes de consigne et la REP à la fois pour les emballages et les biens 

durables. De plus, les effets de ces instruments peuvent être complétés par les objectifs d’incorporation 

de matières recyclées et d’autres mesures qui encouragent à recycler en favorisant la conception circulaire 

des produits.  

6.4. Une feuille de route pour une utilisation plus circulaire des plastiques  

L’analyse a permis d’élaborer une feuille de route de haut niveau que les décideurs peuvent adapter aux 

conditions nationales afin de lutter contre la pollution plastique et d’accroître la circularité des plastiques 

tout au long de leur cycle de vie (Graphique 6.7). Cette feuille de route propose une approche progressive 

qui peut être mise en œuvre au fil du temps afin d’atteindre des objectifs de plus en plus ambitieux.  
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Graphique 6.7. Feuille de route pour une utilisation plus circulaire des plastiques 

 

La feuille de route met l’accent sur la nécessité de recourir à des instruments réglementaires et 

économiques qui peuvent susciter des changements de comportement dans l’ensemble de l’économie. 

Pour que leur mise en œuvre soit réussie, ces instruments de pilotage doivent être accompagnés de 

politiques habilitantes telles que des investissements dans l’innovation, la communication et la 

collaboration avec les parties prenantes. La feuille de route regroupe les principales mesures en trois 

phases :  

• Fermer les voies de rejet : la mesure la plus élémentaire pour atténuer les risques pour la santé et 

la pollution plastique consiste à créer des infrastructures sanitaires de gestion des déchets, 

généralement des décharges, et d’organiser la collecte des déchets (Watkins et al., 2019[75]). De 

plus, en interdisant ou en taxant des produits qui finissent souvent en déchets sauvages, les rejets 

dans l’environnement peuvent être sensiblement réduits. 

• Créer des mesures d’incitation pour le recyclage et renforcer le tri à la source : le recyclage des 

plastiques n’est mis en place à grande échelle que s’il est rentable. Les responsables politiques 

peuvent appliquer des taxes de mise en décharge et d’incinération afin de rendre le recyclage plus 

compétitif. En imposant également la REP, ils peuvent rendre les producteurs responsables du 

recyclage des emballages et des biens durables tels que les voitures, les batteries, les pneus et 

l’électronique. Étant donné que la faisabilité et la rentabilité du recyclage dépendent de la qualité 

des flux de déchets collectés, les pays peuvent atteindre une bien meilleure circularité en 

perfectionnant les incitations financières à trier les déchets à la source. Les systèmes de consigne 

créent une incitation financière forte à rapporter les bouteilles pour boissons, tandis que la 

tarification incitative rend l’élimination des déchets non triés chère pour les ménages. S’il est 

combiné à des mesures visant à éviter l’abandon des déchets et la pollution d’autres flux de 

déchets, le paiement au sac ou au kilo de déchets non triés constitue un moyen efficace 

d’encourager les ménages à trier leurs déchets à la source.   

• Restreindre la demande et optimiser la conception : les principales améliorations sur le plan 

environnemental seront le fruit de la réduction de l’utilisation des matières vierges et de 
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l’amélioration de la conception des produits (Watkins et al., 2019[75]). La suppression des dispositifs 

pour les plastiques d’origine fossile tels que les subventions au gaz de schiste (OCDE, 2016[76]) 

rendra les chaînes de valeur des plastiques plus circulaires en restreignant la consommation et en 

améliorant la compétitivité des matières plastiques recyclées. En excluant des plastiques les 

substances dangereuses et les substances qui empêchent le recyclage au stade de la conception, 

il est possible d’éviter les risques chimiques et d’accroître les taux de recyclage. Plusieurs pays 

ont lancé des mesures perfectionnées telles que des taxes sur les plastiques (à usage unique), 

des incitations à la réutilisation, des objectifs d’incorporation de matières recyclées et des 

contributions modulées dans les systèmes de REP, mais ces mesures seraient bien plus efficaces 

si elles étaient appliquées à davantage de types de produits et par un plus grand nombre de pays.  
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Notes

 
1 Directive-cadre sur les déchets 2008/98/EC, modifiée par la directive 2018/851, article 8a, 4b 

2 Directive sur les plastiques à usage unique, article 6.5. Pour de plus amples informations, consulter 

https://ec.europa.eu/environment/topics/plastics/single-use-plastics_en. 

3 Les phtalates de poids moléculaire élevé qui ont de plus longues chaînes chimiques tels que le DINP et 

le DIDP présentent des risques plus limités pour la santé (ECHA, 2013[78]) et sont moins mobiles dans le 

plastique, ce qui réduit le risque d’exposition (van den Driesche et al., 2020[77]).  

4 Dont le Règlement (UE) 2018/2005 et la Toxic Substances Control Act des États-Unis. 

5 https://ec.europa.eu/environment/topics/plastics/single-use-plastics_en.  

6 Les microplastiques pris dans les boues peuvent néanmoins finir dans l’environnement du fait de 

l’épandage des boues sur le sol.  

7 Pour de plus amples informations sur les campagnes contre les déchets sauvages en Belgique : 

https://www.fostplus.be/fr, https://mooimakers.be/, https://www.bewapp.be/. 

https://ec.europa.eu/environment/topics/plastics/single-use-plastics_en
https://ec.europa.eu/environment/topics/plastics/single-use-plastics_en
https://www.fostplus.be/fr
https://mooimakers.be/
https://www.bewapp.be/
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Le présent chapitre examine le paysage actuel des initiatives et ententes 

internationales, ainsi que l’état d’avancement des mesures prises pour 

l'améliorer. Il étudie ensuite plus en détail les ressources financières qui 

seront nécessaires pour stopper les rejets de plastiques issus de mauvaises 

pratiques de gestion des déchets dans les pays en développement, qui 

constituent une priorité importante de cette coopération internationale. Enfin, 

il évalue la contribution actuelle de l’aide publique au développement à cet 

objectif. 

7 Coopération internationale en 

faveur de la circularité des chaînes 

de valeur des plastiques 



   161 

PERSPECTIVES MONDIALES DES PLASTIQUES © OCDE 2023 
  

MESSAGES CLÉS 

• Les dommages environnementaux générés par les pratiques actuelles en matière d’utilisation 

et d’élimination des plastiques sont des problèmes mondiaux qui, pour être résolus, 

nécessiteront une coopération internationale. La communauté internationale a annoncé des 

objectifs ambitieux de limitation de la pollution de l’environnement par les matières plastiques, 

et une dynamique s’est mise en marche en faveur d’un accord mondial contraignant sur la 

pollution plastique.  

• En plus des mesures de prévention en amont, l’une des priorités consiste à améliorer la gestion 

des déchets pour réduire la pollution d’origine terrestre des mers par les plastiques. Dans la 

mesure où la mauvaise gestion des déchets macroplastiques s’observe le plus souvent dans 

des pays à revenu faible ou intermédiaire, l’ampleur des investissements nécessaires dans ces 

pays est particulièrement importante.  

• On estime que la construction des infrastructures élémentaires de gestion des déchets s’élèvera 

à plus de 25 milliards EUR par an dans les pays à revenu faible et intermédiaire.   

• Il ressort d’une analyse de l’aide publique au développement (APD) qu’en dépit de 

l’augmentation du soutien financier apporté à la lutte contre les rejets de plastiques dans les 

pays en développement, celui-ci ne couvre qu’une petite partie des besoins.  

• Il conviendra de mobiliser d’autres sources de financement et de mettre en place des cadres 

d’action de nature à garantir une utilisation efficace des ressources. Sans soutien international 

et en l’absence d’impulsion politique au niveau local, les investissements et la gouvernance 

qu’exige une infrastructure de qualité ne verront pas le jour.  

7.1. La lutte contre les conséquences environnementales des chaînes de valeur 

mondiales des plastiques nécessite une coopération internationale 

Les mesures prises au niveau national pour s'attaquer aux problèmes liés à l’utilisation de plastiques, 

décrites dans le chapitre précédent, devront être complétées par des initiatives de coopération 

internationale, et ce pour plusieurs raisons : 

• Parce que les plastiques voyagent à travers le monde sous la forme de matières, de produits et 

de déchets, et que les chaînes d'approvisionnement ont des ramifications partout sur la planète, 

les actions menées produiront plus d’effets si elles sont coordonnées au plan international.  

• Les conséquences écologiques de la pollution des masses d’eau par les plastiques dépassent 

souvent les frontières et menacent les océans, qui sont notre patrimoine commun.  

• Les réponses aux défis environnementaux posés par les plastiques en amont et en aval 

nécessiteront des innovations et des investissements à grande échelle, ainsi qu’une adaptation 

rapide en matière d’élaboration des politiques, toutes choses que la coopération internationale 

peut accélérer.  

7.2. Une approche mondiale plus exhaustive de la pollution plastique est 

indispensable  

Avant même que les plastiques ne figurent parmi les priorités politiques, plusieurs accords internationaux 

ont formulé des prescriptions contraignantes et des recommandations concernant la gestion des matières 

plastiques et la prévention de la pollution (Graphique 7.1). Toutefois, cette mosaïque d’accords présente 
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des lacunes et aucun instrument de gouvernance internationale ne permet de traiter de façon globale les 

problèmes rencontrés à toutes les étapes du cycle de vie des plastiques. Ainsi, il n’existe que peu de 

moyens d'action spécifiques concernant les déchets plastiques marins1, les législations nationales sur les 

affaires maritimes restent parcellaires, les prescriptions sont insuffisamment appliquées, et les systèmes 

multilatéraux de suivi ne sont pas opérationnels (Rapport du Secrétaire général de l’ONU, 2018[1]).  

Tableau 7.1. Le caractère morcelé des accords mondiaux sur les plastiques entrave la protection 
de l’environnement 

Principaux accords internationaux qui couvrent la pollution et les impacts des plastiques 

 Accord Description Signataires 

Accords contraignants  

Pollution  

Convention des Nations Unies sur le droit de 

la mer (UNCLOS) 

Définit le cadre légal des activités maritimes. Inclut l’obligation 

générale de prendre toutes les mesures nécessaires pour 
éviter, réduire et lutter contre la pollution (plastique). UNCLOS 

est entrée en vigueur en 1994.  

167 pays (+UE) 

La Convention internationale sur la 

prévention de la pollution des mers résultant 
de l'immersion de déchets de 1972 

(Convention de Londres) et son protocole 

de 1996 (le Protocole de Londres) 

Interdit l’immersion ou le rejet direct de déchets plastiques 

dans l’océan.  
87 États 

Annexe V de la Convention internationale 

pour la prévention de la pollution par les 
navires (MARPOL) 

MARPOL est le seul traité international mondial à traiter des 

débris marins (Parker, 2019[2]). L’Annexe V interdit l’immersion 
de déchets plastiques par les navires dans l’océan. L’Annexe 

est entrée en vigueur en 1988.   

156 États 

Biodiversité 

Convention sur la diversité biologique (CDB) 

L’Objectif 8 d’Aichi pour la biodiversité avait pour objectif de 

réduire la pollution (plastique) à des niveaux non préjudiciables 

pour les fonctions écosystémiques avant 2020. Adoptée à la 
COP 10 à la CDB (2010). 

Le projet1 de Cadre mondial de la biodiversité pour l’après-
2020 inclut l’Objectif 7 visant l’élimination des rejets de 

déchets plastiques. 

195 États 

(+UE), les 
États-Unis l’ont 

signée mais 

pas ratifiée 

L’Accord des Nations Unies sur les stocks 

de poissons du 10 décembre 1982  

Il oblige les pays à réduire au minimum la pollution (plastique), 

les déchets, les rejets, et les prises par les équipements de 
pêche fantômes.  

59 États  

Produits 

chimiques 

La Convention de Stockholm sur les 

polluants organiques persistants 
(Convention de Stockholm) 

Réglemente la production, l’utilisation et l’élimination des 

additifs utilisés avec les plastiques qui sont répertoriés en tant 

que polluants organiques persistants ; entrée en vigueur en 
2004.  

184 parties 

Commerce 

des déchets 

La Convention de Bâle sur le contrôle des 

mouvements transfrontières de déchets 

dangereux et de leur élimination 
(Convention de Bâle) 

Définit les exigences et les interdictions relatives au commerce 

des déchets dangereux et autres déchets plastiques. Elle est 

entrée en vigueur en 1992, avec des amendements 
concernant le commerce des déchets plastiques en 2020. 

188 parties 

Accords non contraignants  

Pollution 

Code de conduite pour une pêche 

responsable de la FAO 

Propose des principes juridiques pour une pêche responsable, 

notamment des mesures pour traiter le problème des engins 
de pêche fantômes. Adopté en 1995. 

 

Programme d'action mondial pour la 

protection du milieu marin contre la pollution 
due aux activités terrestres 

Forum intergouvernemental proposant des directives sur la 

façon de lutter contre les sources terrestres de pollution 
(plastique) marine. Adopté en 1995.  

108 États (+UE) 

Partenariat mondial sur les déchets marins 

(GPML)  

Plateforme de coopération et de partage des bonnes pratiques 

sur les mesures pour lutter contre la pollution plastique des 

mers (GPML, 2018[3]). Il a été initié lors de la Conférence des 
Nations Unies sur le Développement durable (Rio+20) en 

juin 2012. 

412 membres 

Pacte pour des océans propres  
Les pays s’engagent à réduire la pollution causée par les 

plastiques à usage unique, à protéger leurs eaux nationales et 
à encourager le recyclage (PNUE, 2019[4]). Le pacte a été 

63 pays 



   163 

PERSPECTIVES MONDIALES DES PLASTIQUES © OCDE 2023 
  

approuvé en 2017. 

La Stratégie d’Honolulu, faisant suite à la 

Cinquième conférence sur les débris marins 

en 2011 

La stratégie définit un cadre mondial, et recommande des 

stratégies et des mesures envisageables pour réduire la 
quantité et l’impact des déchets plastiques (NOAA et PNUE, 

2012[5]). Elle ne prescrit pas d’objectifs ou d’actions 
spécifiques. 

 

Commerce 

des déchets 

Le Partenariat sur les déchets plastiques de 

la Convention de Bâle  

Un forum destiné à promouvoir la gestion écologiquement 

rationnelle des déchets plastiques. Ce partenariat a été lancé 
en 2019. 

50 parties 

(+UE) 

Note : 1. Le projet de Cadre de la CBD est en cours de négociation et devrait être adopté durant la seconde phase de la Conférence des Nations 

Unies pour la biodiversité en mai 2022, à Kunming, République populaire de Chine (Convention sur la diversité biologique, 2021[6]). 

Source : D'après le PNUE (2017[7]), Combating Marine Plastic Litter and Microplastics: An assessment of the effectiveness of relevant 

international, regional and subregional governance strategies and approaches, https://www.gpmarinelitter.org/resources/information-

documents/combating-marine-plastic-litter-and-microplastics-assessment.  

Les Objectifs de développement durable (ODD), adoptés par les Nations Unies en 2015, contiennent 

également des cibles qui sont pertinentes pour les rejets et la gestion des déchets plastiques (voir 

Tableau 7.2 pour une sélection des cibles pertinentes). Il convient de noter que les ODD sont non 

contraignants. 

Tableau 7.2. Les ODD soulignent les ambitions internationales de réduction des impacts 
environnementaux et sanitaires des déchets   

Sélection des ODD 

les plus pertinents 

   

Cibles directement 

liées aux rejets et 
déchets (plastiques)  

11.6 : D’ici à 2030, réduire l’impact 

environnemental négatif des villes 
par habitant, par la gestion, 

notamment municipale, des déchets 

12.4 : Gestion écologiquement 

rationnelle des déchets tout au long 
de leur cycle de vie, et réduire leur 
déversement dans l’air, l’eau et le sol  

12.5 : D’ici à 2030, réduire 
considérablement la production de 

déchets 

14.1 : D’ici à 2025, prévenir et réduire 

la pollution marine, en particulier celle 
résultant des activités terrestres 

Source : adapté de (Nations Unies, 2021[8]). 

Ces dernières années, l’attention accordée à la pollution plastique, et en particulier aux déchets marins, 

s’est fortement accrue. En conséquence, plusieurs initiatives de grande envergure abordant les rejets de 

plastiques (voir le Glossaire) ont été lancées par le G7, puis par le G20 (Graphique 7.1). Les communiqués 

et les engagements ont dans un premier temps porté sur les sources terrestres de déchets plastiques 

marins. L’une des principales initiatives à l’échelle du G20 est la Vision d’Osaka pour les océans, qui a été 

annoncée en 2019 et fixe l’objectif stratégique de réduire à zéro les rejets plastiques dans l’océan d'ici 

2050. La Convention sur la diversité biologique2 et l’Union européenne ont également fixé des objectifs 

supplémentaires3 ; mais ils restent non contraignants. 

https://www.gpmarinelitter.org/resources/information-documents/combating-marine-plastic-litter-and-microplastics-assessment
https://www.gpmarinelitter.org/resources/information-documents/combating-marine-plastic-litter-and-microplastics-assessment
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Graphique 7.1. Le G7 et le G20 ont initié plusieurs initiatives de lutte contre la pollution plastique 

Chronologie des principaux communiqués et engagements du G7 (haut) et du G20 (bas) 

 

Note : La Charte sur les plastiques dans les océans du G7 a été approuvée par le Canada, la France, l’Allemagne, l’Italie, le Royaume-Uni et 

l’Union européenne. 

En l’absence d’accord mondial, certaines organisations régionales ont coordonné les politiques entre leurs 

membres pour s’attaquer à certains problèmes liés aux plastiques, comme la pollution plastique marine 

(Tableau 7.3). Toutes les régions et tous les problèmes ne sont cependant pas couverts (Rapport du 

Secrétaire général de l’ONU, 2018[1]). 

Tableau 7.3. Les organisations régionales participent à la coordination des politiques et des 
actions de leurs membres  

Organisation 

régionale 
Description  Exemple(s) 

Conventions et 

plans d’action 

sur les mers 
régionales 
(RSCAP) 

À ce jour, 18 conventions des mers 

régionales ont été établies dans le 
monde. Elles adoptent des protocoles 

et des plans d'action régionaux, 

participent au suivi et aux évaluations 
environnementales régionales en lien 

avec les déchets en mer et la 

prévention de la pollution issue de 
sources terrestres. 

La convention OSPAR a adopté un Plan d'action régional pour la prévention et la 

gestion des déchets marins dans l’Atlantique du Nord-Est (Commission OSPAR, 
2014[9]).  

Le Protocole relatif à la pollution due à des sources et activités terrestres 
(Protocole LBS) adopté par la Convention de Carthagène (PNUE, 1999[10]), et le 
Plan d’action régional pour la gestion des déchets marins (RAPMaLi) s'attaquent 

aux déchets 

Organes 

régionaux des 
pêches 

Coordonnent les mesures prises pour 

lutter contre les sources marines de 

déchets plastiques (par exemple les 
équipements fantômes). 

La Commission des thons de l'océan Indien (CTOI) a interdit les filets dérivants de 

grande dimension en haute mer dans sa zone de compétence, et exige le 
marquage des engins de pêche (Gilman et al., 2016[11]). 

Projets 

intéressants les 

grands 
écosystèmes 

marins (Large 

Marine 
Ecosystems – 

LME) 

On dénombre 66 LME qui disposent de 

plans d'action stratégiques ou qui 
coordonnent leurs activités. 

Onze de ces 66 projets ont mis en place des plans d'action stratégiques qui 

considèrent les déchets et débris marins comme un problème, et répertorient les 
mesures et activités permettant à leurs membres de s'attaquer à ce problème 

(Wienrich, Weiand et Unger, 2021[12]). 

Unions 

économiques 
régionales 

Coordonnent les orientations 

stratégiques via des conseils pratiques, 
le renforcement des capacités, des 

Dans l’Union européenne, plusieurs directives, comme la Directive sur les 

plastiques à usage unique, définissent des obligations pour les États membres, 
notamment des objectifs de collecte et des interdictions sur certains articles en 
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réglementations et des directives 

contraignantes.  

plastique à usage unique. 

L'Association des nations de l'Asie du Sud-Est (ASEAN) a adopté plusieurs 
mesures pour lutter contre les déchets plastiques marins, notamment la 

Déclaration de Bangkok sur la lutte contre les débris marins et le Cadre d’action 
sur les débris marins de l’ASEAN. Les membres de l’ASEAN ont également lancé 
un Plan d'action régional sur la lutte contre les débris marins qui définit 14 actions 

régionales pour la réduction du plastique, une meilleure collecte et la valorisation 
des déchets (Ministère de l’Environnement (Japon), 2020[13]). 

La Loi sur le contrôle des matériaux polyéthylène de la Communauté de l'Afrique 
de l'Est, adoptée en 2016, fixe une série de restrictions concernant la fabrication, 

le commerce et l’utilisation du polyéthylène. 

Plusieurs gouvernements et acteurs de la société civile réclament l'adoption d’un traité international afin 

de remédier à cette situation parcellaire et lacunaire (Simon et al., 2021[14] ; Duncan et al., 2020[15] ; EIA, 

2020[16]). Des discussions sur un accord mondial sont en cours sous les auspices de l’Assemblée des 

Nations Unies pour l’environnement (UNEA)4,5. Un Groupe d’experts spécial à composition non limitée, 

établi en 2017 et dont le mandat a pris fin en 2020, a organisé quatre manifestations de haut niveau afin 

d’examiner les besoins en matière de gouvernance internationale (AHEG, 2020[17] ; UICN, s.d.[18]). La 

cinquième session de l’UNEA reprendra à Nairobi en 2022 et aura pour objectif d'avancer sur les 

résolutions relatives aux déchets marins et aux microplastiques (UNEA, 2021[19]). À ce jour, 81 pays ont 

adopté la Déclaration sur la pollution plastique des océans, qui appelle à la création d’un accord mondial 

contraignant sur la pollution plastique (AOISIS, 2022[20]). Ce soutien marque la volonté de dizaines de 

pays de mettre en place une mesure mondiale. 

Dans ce contexte, de nombreux pays et associations insistent sur la nécessité de mettre l'accent sur la 

coopération internationale à la fois pour les actions en amont (Encadré 6.3), comme contenir l’utilisation 

excessive de plastiques, concevoir en prévoyant la circularité et promouvoir le réemploi, et celles en aval 

(renforcer le recyclage, réduire les rejets et dépolluer)6. Pour les premières, la communauté commerciale 

internationale s’est mobilisée pour traiter les questions relevant de la chaîne de valeur mondiale des 

plastiques (voir Encadré 7.1 pour plus de détails). Pour les dernières, les efforts de coopération portent 

sur le renforcement de la gestion des déchets là où les sources terrestres de déchets plastiques marins 

sont particulièrement importantes. Les sections qui suivent abordent les coûts liés à la réduction des rejets 

plastiques dans les pays à revenu faible et intermédiaire, et le rôle de l’aide publique au développement 

(APD).  
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Encadré 7.1. Le traitement des problèmes rencontrés dans les chaînes de valeur mondiales des 
plastiques nécessite une coopération internationale  

La chaîne de valeur des plastiques est de plus en plus interconnectée et mondialisée, et il est 

indispensable que les pays coordonnent leurs actions pour lutter efficacement contre la pollution et 

promouvoir la circularité. Consciente de l’accélération à l'échelle mondiale de la production et de la 

consommation des plastiques, et des impacts environnementaux qu’ils génèrent compte tenu des 

combustibles fossiles utilisés et des rejets dans la nature, la communauté commerciale internationale 

a entrepris des démarches pour favoriser la coopération sur les aspects commerciaux. 

Un aspect important du problème de la pollution plastique mondiale en lien avec le commerce est le 

rôle prévalent que jouent les échanges dans la création de déchets plastiques et des risques 

environnementaux connexes (Chapitre 4). Un autre aspect majeur est le plastique contenu dans les 

produits commercialisés, qui incluent des formes primaires, intermédiaires et finales de plastique. Il 

existe non seulement des flux commerciaux apparents tels que les plastiques bruts, les biens à base 

de plastique, et les déchets et débris de plastique, mais aussi des flux cachés, tels que les boîtiers en 

plastique des composants électroniques, les composés plastiques utilisés dans les pare-chocs et les 

tableaux de bord des véhicules, et les jus de fruits vendus dans des contenants en plastique. Ces 

derniers ne sont pas comptabilisés dans les statistiques officielles (car ils sont enregistrés en tant que 

composants électroniques, véhicules et jus de fruits), mais leur ampleur peut être considérable. Selon 

des estimations récentes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 

(CNUCED), les exportations des formes primaires, intermédiaires et finales de plastique atteindraient 

1 000 milliards USD, soit 5 % du commerce mondial en valeur en 2018 (Barrowclough, Deere Birkbeck 

et Christen, 2020[21]). Cette constatation implique que les efforts de coopération internationale pour 

combattre la pollution plastique ne doivent pas uniquement se focaliser sur des solutions en bout de 

chaîne de recyclage et de gestion des déchets, mais aussi être déployés en amont de la chaîne de 

valeur. Les politiques relatives aux produits qui visent à faciliter l’adoption de solutions innovantes et 

plus circulaires, et à décourager le recours à des additifs dangereux sont particulièrement importantes 

(Encadré 6.3). 

Dans ce contexte, les politiques qui portent par exemple sur l’éco-conception, l’éco-étiquetage, et les 

marchés publics écologiques, peuvent jouer un rôle important (OCDE, 2020[22]). Les programmes 

d’éco-étiquetage sont ainsi de plus en plus utilisés pour stimuler la demande de produits issus de 

l’économie circulaire. Les contenus dangereux et les contenus recyclés des produits peuvent être 

utilisés comme base de calcul de redevances modulées dans les programmes de responsabilité élargie 

des producteurs (Laubinger et al., 2021[23]) (Chapitre 6). Des normes applicables aux produits voient 

également le jour dans diverses juridictions qui déterminent des normes relatives aux matériaux 

contenus (contenus recyclés, contenus dangereux), des normes de recyclabilité, des normes de 

réparabilité, des normes sur la production durable, des normes sur la qualité des matériaux, (par 

exemple déchets et débris, matières secondaires), des normes sur la qualité des produits (par exemple 

des produits de seconde main, des produits remanufacturés) (Yamaguchi, 2021[24]). 

Parallèlement, la fragmentation des politiques relatives aux produits portant sur l’utilisation circulaire 

des plastiques peut constituer un obstacle commercial pour les entreprises qui ont adopté des modèles 

économiques circulaires (Yamaguchi, 2021[24]). Les coûts nécessaires pour satisfaire les différentes 

normes et réglementations peuvent ainsi entraver l’accès aux marchés des entreprises (Yada et al., 

2017[25]). Alors que de nombreuses politiques relatives à l’utilisation circulaire des plastiques sont 

encore en discussion, la coopération internationale tout au long de la chaîne de valeur des plastiques 

peut se révéler essentielle pour lutter contre ces éventuelles difficultés commerciales. 
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Dans ce contexte, plusieurs initiatives de coopération internationale sont déjà amorcées. En 

décembre 2021, 68 membres de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) ont publié une 

déclaration ministérielle conjointe sur le Dialogue informel sur la pollution par les matières plastiques 

et le commerce des matières plastiques (DIP) (OMC, 2021[26]). L’initiative étudie comment une meilleure 

coopération commerciale peut contribuer aux efforts nationaux, régionaux et internationaux de lutte 

contre la pollution plastique. 

L’harmonisation à l’échelle internationale des politiques relatives aux produits en lien avec l’économie 

circulaire et les plastiques est également en cours. En 2020, l’Organisation internationale de 

normalisation (ISO) a élaboré des normes sur l’éco-conception et la circularité des matières (ISO, 

2020[27]). Entre 2019 et 2020, l’Organisme de l’UE chargé de la normalisation (CEN-CENELEC) a 

élaboré neuf normes en lien avec les « aspects utilisation rationnelle des matériaux pour l'éco-

conception » (CEN-CENELEC, 2021[28]). Ces deux initiatives peuvent contribuer à l’alignement des 

politiques sur les matières plastiques et des politiques commerciales en vue de favoriser des résultats 

cohérents et qui se renforcent mutuellement. 

La poursuite des discussions semble essentielle pour rendre les chaînes de valeur des plastiques plus 

circulaires en luttant contre le commerce illégal des plastiques, en harmonisant les efforts sur les 

politiques relatives aux produits, en éliminant les subventions accordées aux intrants de combustibles 

fossiles, et en utilisant les politiques commerciales, notamment des droits de douane et des mesures 

non tarifaires, pour favoriser des résultats plus durables. La recherche de nouvelles synergies entre les 

initiatives mondiales déjà en place comme celle de l’OMC et de l’ISO, et celles à venir dans le cadre 

de l'Assemblée des Nations Unies pour l’environnement, pourrait ouvrir des pistes prometteuses pour 

aborder les dimensions commerciales de la pollution mondiale due aux matières plastiques. 

7.3. L’élimination de la pollution plastique sera coûteuse pour les pays à revenu 

faible et intermédiaire  

Comme indiqué dans le Chapitre 2, la mauvaise gestion des déchets est de loin la plus grande source de 

rejets de plastiques. Les macroplastiques représentent près de 90 % du total des rejets, les rejets d’origine 

terrestre dus à de mauvaises pratiques de gestion des déchets représentant 95 % de tous les 

macroplastiques. Comme la mauvaise gestion des déchets macroplastiques s’observe majoritairement 

dans les pays à revenu faible et intermédiaire, les investissements nécessaires dans ces pays sont 

particulièrement importants.  

Un rapport de l’OCDE7 élaboré conjointement avec les présentes Perspectives mondiales des plastiques 

(OCDE, 2022[29]) estime le capital par habitant (à savoir l’investissement initial en infrastructures, 

équipements et installations) et les coûts annualisés (à savoir les coûts d’investissement, les coûts de 

fonctionnement et de maintenance annualisés sur dix ans). Les pays ont été regroupés en fonction de la 

rigueur des politiques en vigueur (élevée, modérée et faible) et des capacités des infrastructures de gestion 

des déchets en place (élevées et modérées). Le rapport propose deux scénarios d’investissement : un 

d’ambition modérée, et un autre d’ambition élevée. Les deux scénarios visent un taux de collecte, de 

valorisation et d’élimination de 100 %, mais le scénario plus ambitieux inclut des solutions de l’économie 

circulaire comme des mesures de prévention et des objectifs de recyclage, tandis que le scénario 

d'ambition modérée inclut une collecte de déchets mixtes, de la mise en décharge et de la valorisation 

énergétique.8 

Pour les pays à politique faiblement à moyennement rigoureuse et à infrastructures peu développées, les 

investissements initiaux nécessaires pour mettre en œuvre le scénario d’ambition modérée sont estimés 

à 20.2 EUR par habitant, et les coûts annuels à 6.5 EUR par habitant (Graphique 7.2). Appliqués aux 

chiffres de la population dans les pays à faible revenu et pays à revenu intermédiaire de la tranche 
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inférieure (en utilisant les données de la Banque mondiale pour 2019 (Banque mondiale, 2021[30])), cela 

représente un investissement initial de 80 milliards EUR, et un coût annuel de plus de 25 milliards EUR.  

Graphique 7.2. Le coût de la prévention de la pollution plastique varie en fonction des ambitions, 
de la rigueur des politiques et des besoins 

Investissement par habitant et coûts annuels par profil de pays et niveau d’ambition 

 

Source : (OCDE, 2022[29]), The Cost of Preventing Ocean Plastic Pollution. 

Les coûts annuels représentent 0.3 % du PIB total des pays à faible revenu et à revenu intermédiaire de 

la tranche inférieure et pèseraient lourdement sur leurs finances publiques, en particulier dans le groupe 

des pays les moins avancés. Le soutien international apporté sera décisif pour accélérer les 

investissements requis dans des infrastructures et l’évolution des pratiques, des politiques publiques et de 

la gouvernance en matière de gestion de déchets.  

7.4. L’Aide publique au développement (APD) consacrée à la gestion des déchets 

augmente, mais reste insuffisante  

De nombreuses initiatives internationales sont mises en œuvre pour aider les pays à faire face aux déchets 

plastiques marins et autres problèmes liés aux plastiques. Par exemple, le PNUE (2020)9 a identifié 

138 initiatives d’assistance technique et 74 d’aide financière aux pays. La portée, les objectifs, l’ampleur 

et le fonctionnement de ces initiatives varient fortement. Il est compliqué de les comparer et de les analyser 

de manière cohérente. En revanche, la coopération internationale sous forme d’aide publique au 

développement est un type d’aide aux pays en développement qui peut faire l’objet d’un suivi dans le 

temps et l’espace. La présente section va ainsi analyser les tendances de l’APD et comparer les budgets 

disponibles aux investissements nécessaires.  

L’APD pour la lutte contre la pollution plastique a fortement augmenté ces dernières années, mais elle 

partait d’un niveau très bas et les volumes restent relativement modestes (Graphique 7.3). L’APD ciblant 

expressément les plastiques a augmenté, passant d’environ 27 millions USD en 2014 à 149 millions USD 
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en 2019. Celle ciblant la gestion des déchets solides de manière générale est passée de 224 millions USD 

à 327 millions USD sur la même période.  

Alors que le financement par l’aide publique au développement a augmenté en valeur absolue, la part de 

l’APD liée aux plastiques comparée au total des dépenses reste marginale. Au cours de la période 2017-

19, elle ne représentait que 0.2 % des engagements bruts d’APD, contre 18.6 % vers l’atténuation du 

changement climatique et l’adaptation à ses effets, et 4.6 % vers la biodiversité. Elle ne représente en 

outre que 2 % des besoins financiers pour mettre en place une gestion élémentaire des déchets dans les 

pays en développement (Section 7.3).  

Graphique 7.3. Les engagements bruts d’APD liée aux plastiques ont augmenté régulièrement mais 
restent modestes 

 

Source : Calculs des auteurs basés sur (OCDE, 2021[31]), la plateforme de données de l’OCDE sur le financement du développement au service 

d’une économie maritime durable et le Système de notification des pays créanciers de l’OCDE, 

https://stats.oecd.org/Index.aspx?DataSetCode=crs1. 

StatLink 2 https://stat.link/bnzkjf 

Avant 2017, la coopération pour le développement s’intéressait principalement à l’amélioration des 

systèmes de gestion et d’élimination des déchets solides généraux, qui a bénéficié d’environ 

206 millions USD par an entre 2008 et 2016. Alors que l’APD destinée à améliorer la gestion des déchets 

solides a continué d’augmenter et a atteint 327 millions USD en 2019, un nombre croissant de projets 

portant spécifiquement sur la pollution plastique a vu le jour. Ces projets soutiennent des programmes de 

sensibilisation des populations et le développement de stratégies nationales pour la gestion des plastiques 

dans les pays en développement. En outre l’APD finance également des projets de recyclage et de 

dépollution, ainsi que la recherche sur les sources et l’impact de la pollution plastique. Le financement de 

ces projets d’APD pour la lutte contre la pollution plastique a sensiblement augmenté ces dernières 

années, passant d’une moyenne de 34 millions USD par an entre 2008 et 2016 (0.02 % du total de l’APD) 

à 147 millions USD en 2019 (0.07 % du total de l’APD cette année).  

On constate que les pays asiatiques sont les principaux bénéficiaires de l’APD liée aux plastiques (un tiers 

des fonds sur la période 2017-19) (Graphique 7.4). Cela s’explique par le fait que l’Asie est une des régions 
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les plus affectées, qui voit ses populations côtières, l’environnement et certains secteurs économiques 

(pêche, tourisme et transport) de plus en plus impactés par les rejets de déchets plastiques (Schmidt, 

Krauth et Wagner, 2017[32]).  Les pays d’Europe du Sud-Est ne faisant pas partie de l’UE constituent la 

deuxième destination des fonds, et ont reçu un quart de l’APD liée aux plastiques en 2017-19, 

principalement des institutions de l’UE et d’autres pays européens. Un tiers de l’Aide publique au 

développement ciblant particulièrement les plastiques est fourni via des allocations régionales ou 

interrégionales qui visent des problèmes transfrontières et des solutions multinationales en matière de 

pollution marine et de plastiques dans les océans. 

Graphique 7.4. Les pays asiatiques sont ceux qui bénéficient le plus de l’APD liée aux plastiques  

Apports d’APD liée aux plastiques, 2017-19. Les dix principaux pourvoyeurs d’APD sont présentés sur l’axe gauche 

et les bénéficiaires sont groupés par région du monde sur l'axe droit  

 

Note : les projets en lien avec les plastiques incluent ceux portant exclusivement sur les plastiques et ceux ciblant la gestion des déchets solides 

de manière générale. 

Source : Calculs des auteurs basés sur (OCDE, 2021[31]), la Plateforme de données de l’OCDE sur le financement du développement au service 

d’une économie maritime durable et le Système de notification des pays créanciers de l’OCDE, 

https://stats.oecd.org/Index.aspx?DataSetCode=crs1. 

La majeure partie de l’APD liée aux plastiques est déployée par l’intermédiaire de coopérations pour le 

développement bilatérales, qui représentent 79 % du total en 2017-19. Les cinq principaux fournisseurs 

sont l’Union européenne, l’Allemagne, la Norvège, la Suède et le Canada, qui représentent ensemble 64 % 

de l’APD destinée à lutter contre la pollution plastique. Bien que représentant une part plus modeste du 

total, l’APD liée aux plastiques provenant de fournisseurs multilatéraux a augmenté sensiblement, passant 

d’une moyenne annuelle de 45 millions USD entre 2008 et 2015 à une moyenne annuelle de 

79 millions USD entre 2016 et 2019 (+76 %). Le deuxième plus grand fournisseur globalement est la 

Banque asiatique de développement, qui a fourni 17 % de l’APD sur cette période.  

Les récentes initiatives mises en place par les banques de développement sont le signe d’un engagement 

croissant des fournisseurs multilatéraux dans ce domaine dans les années à venir. Ainsi, la Banque 

https://stats.oecd.org/Index.aspx?DataSetCode=crs1
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asiatique de développement a élaboré un Plan d’action pour des océans sains et des économies bleues 

durables pour la région Asie et Pacifique ; la Banque mondiale a créé le fonds ProBlue ; et la Banque 

européenne d'investissement a lancé l’initiative Clean Ocean avec la France et l’Allemagne. La 

coopération multilatérale et les organisations internationales peuvent aider les donateurs à aligner leurs 

objectifs et à éviter les aides bilatérales concurrentes ou redondantes.  

En résumé, alors que l’APD ciblant la gestion des déchets solides et les plastiques a fortement augmenté 

ces dernières années, elle représente une très petite part des fonds nécessaires pour s’attaquer 

efficacement à la pollution plastique dans les pays à revenu faible et intermédiaire (comme indiqué dans 

la Section 7.3). Il est nécessaire de faire appel à d’autres sources pour assurer des niveaux de financement 

adéquats et pérennes. Il peut notamment s’agir de recettes perçues auprès des ménages et entreprises 

bénéficiaires des services publics de gestion des déchets, ou de subventions publiques et 

d’investissements privés Par exemple, Unilever, l’une des plus grandes entreprises de biens de 

consommation, a annoncé qu’elle contribuerait à collecter et à traiter plus d’emballage plastique qu’elle 

n’en vend d’ici 2025 en investissant dans des infrastructures de gestion des déchets et en s’associant 

avec des acteurs concernés (Global Plastic Action Partnership, 2021[33] ; Unilever, 2021[34]).10 L’APD peut 

se révéler essentielle pour mobiliser de telles initiatives. 

En plus des investissements dans le matériel de gestion des déchets, il sera également nécessaire 

d'améliorer le cadre réglementaire, les mécanismes de gouvernance et les capacités des acteurs clés. 

L’OCDE propose des conseils récents dans son Manuel de mise en œuvre pour des investissements de 

qualité dans les infrastructures (Encadré 7.2). En outre, les implications sociales des réformes de la 

gestion des déchets devront être prises en compte avec attention, car les pays à revenu faible et 

intermédiaire abritent souvent un grand nombre de récupérateurs informels qui pourraient voir leurs 

moyens d'existence affectés (voir l’Encadré 4.1 au Chapitre 4). Enfin, les conditions structurelles au niveau 

macro-économique (par exemple, pouvoir garantir que la loi est respectée et que la corruption ne détourne 

pas les investissements à d’autres fins), sont essentielles pour améliorer la gestion des déchets et prévenir 

les rejets de plastiques.   
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Encadré 7.2. Les infrastructures de gestion des déchets nécessitent des investissements, mais 
aussi des cadres réglementaires et des mécanismes de gouvernance solides 

Des techniques efficaces et économiques et des infrastructures relativement peu sophistiquées comme 

la collecte de déchets mixtes et l’enfouissement sanitaire joueront certainement un rôle majeur dans la 

réduction de l’ampleur des rejets de plastiques dans les pays à revenu faible et intermédiaire. Le 

Manuel de mise en œuvre pour des investissements de qualité dans les infrastructures de l’OCDE met 

en avant les quatre exigences suivantes pour des investissements efficaces qui peuvent s’appliquer à 

la gestion des déchets : 

• Adopter les cadres d’action et les cadres réglementaires nécessaires : instaurer un cadre 

institutionnel clair avec des responsabilités bien définies pour chaque acteur public, instaurer 

des normes et des obligations légales en matière de gestion des déchets, et élaborer des 

programmes de suivi pour vérifier leur respect. 

• Mettre en place des mécanismes de gouvernance solides : prendre en compte l’avis des parties 

prenantes et élaborer une vision à long terme qui détermine les infrastructures de gestion des 

déchets nécessaires, acquérir les infrastructures d’une manière concurrentielle qui met à profit 

l’expertise à l’intérieur et à l’extérieur du pays, organiser la gestion des infrastructures 

conformément à la Recommandation de l’OCDE sur la gouvernance des infrastructures1, et 

prévoir un mécanisme permettant d’intégrer les récupérateurs informels dans le système.  

• Garantir un financement adéquat et stable : se concentrer non seulement sur l’investissement, 

mais aussi sur le financement des coûts récurrents de fonctionnement et de maintenance, 

fournir une protection suffisante aux investisseurs et garantir les paiements par la trésorerie 

nationale afin de soutenir les processus d’approvisionnement à l’échelle infranationale, 

envisager le recours à des instruments économiques tels que des taxes qui génèrent des 

recettes mais aussi des incitations à la prévention et au tri des déchets.  

• Renforcer la capacité des collectivités territoriales : les autorités locales sont généralement 

chargées de l’organisation de la collecte et de l’élimination des déchets ménagers et des petites 

entreprises. Elles ont besoin de suffisamment d’expertise technique pour superviser les 

opérations, de moyens juridiques pour faire appliquer les règles locales, de financement adapté 

ou de l’autorité nécessaire pour imposer des taxes locales, et de compétences 

communicationnelles pour informer et motiver la population.  

Note : 1disponible à l’adresse https://legalinstruments.oecd.org/en/instruments/OECD-LEGAL-0460  

Source : Manuel de mise en œuvre pour des investissements de qualité dans les infrastructures de l’OCDE, 

https://www.oecd.org/finance/oecd-implementation-handbook-for-quality-infrastructure-investment.htm  

https://www.oecd.org/finance/oecd-implementation-handbook-for-quality-infrastructure-investment.htm
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Notes

 
1 À l’exception de quelques plans d'action régionaux sur les déchets marins. 

2 Le Nouveau Cadre mondial pour la gestion de la nature à l’horizon 2030 comprend un objectif de 

réduction de la pollution issue de toutes les sources à des niveaux non préjudiciables pour la biodiversité, 

les fonctions écosystémiques et la santé humaine, y compris en éliminant les rejets de déchets plastiques. 

3 Le Plan d’action de l’UE : « Vers une pollution zéro dans l'air, l'eau et les sols » comprend un objectif 

devant amener les États membres de l'UE à réduire de 50 % les déchets plastiques en mer et de 30 % les 

microplastiques libérés dans l’environnement (Commission économique eurasiatique, 2021[36]). 

4 L’UNEA a déjà adopté des résolutions sur la pollution plastique des mers qui reconnaissent cette nouvelle 

menace (UNEA Résolution 1/6), demandent une évaluation des lacunes actuelles en matière de 

gouvernance (UNEA Résolution 2/11), définissent une vision pour la fin de la pollution plastique dans les 

océans (UNEA Résolution 3/7), et, plus récemment, reconnaissent la nécessité de renforcer la 

coordination et le partage des connaissances (UNEA Résolution 4/6). 

5 Le premier projet de Cadre mondial de la biodiversité pour l’après-2020, produit par le PNUE pour la 

Convention sur la diversité biologique, inclut l’objectif 7, qui vise l’élimination des rejets de déchets 

plastiques. Le projet de texte de Cadre mondial de la biodiversité pour l’après-2020 est en cours de 

négociation et devrait être adopté durant la seconde phase de la Conférence des Nations Unies pour la 

biodiversité en mai 2022, à Kunming, République populaire de Chine (Convention sur la diversité 

biologique, 2021[6]). 

6 Voir par exemple les interventions lors de la Conférence ministérielle sur les déchets marins et la pollution 

plastique sous les auspices du Programme des Nations Unies pour l’environnement, organisée à Genève 

et en ligne les 1er et 2 septembre 2021, Summary report 1–2 September 2021 (iisd.org). 

7 Le coût de prévention de la pollution plastique des mers (OCDE 2021) 

8 Le document de travail estime les coûts d’investissement et les coûts annualisés. Il ne s’agit pas d’une 

analyse coûts-avantages, dans la mesure où les avantages, comme les recettes tirées du recyclage dans 

le scénario d’ambition élevée, sont ignorés dans les modélisations. Les estimations de cette étude 

concernent la pollution par des plastiques en fin de vie, et ignorent les sources d’origine marine, les 

microplastiques primaires ou les rejets engendrés par la production (abrasion) ou par la consommation 

(déchets sauvages).  

9 Rapport sur l’inventaire des ressources techniques et financières ou des mécanismes pour aider les pays 

à lutter contre les microplastiques et les déchets plastiques marins, UNEP/AHEG/4/INF/7 (PNUE, 2020). 

10 Pour d’autres initiatives du secteur privé, voir PNUE (2020), Organisation Reports 

(ellenmacarthurfoundation.org) ou Global Plastic Action Partnership (2021) Trade and the circular 

economy: a deep dive into plastics action in Ghana. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX:52021DC0400&qid=1623311742827
https://enb.iisd.org/ocean/conference-marine-litter-and-plastic-pollution/summary
https://wedocs.unep.org/bitstream/handle/20.500.11822/35934/UNEP%20AHEG%204%20INF%207%20English%2028%20Oct%202020.pdf?sequence=7&isAllowed=y
https://archive.ellenmacarthurfoundation.org/resources/apply/global-commitment-progress-report/organisation-reports
https://archive.ellenmacarthurfoundation.org/resources/apply/global-commitment-progress-report/organisation-reports
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Annexe A. Méthodes de modélisation utilisées 

pour constituer la Base de données des 

Perspectives mondiales des plastiques de 

l’OCDE  

Cette annexe présente les méthodes appliquées pour fournir les estimations contenues dans le présent 

rapport et dans la Base de données des Perspectives mondiales des plastiques de l’OCDE. Ces 

estimations incluent l’utilisation de plastiques, la production de déchets plastiques, leur gestion et leurs 

répercussions environnementales, autrement dit (1) les rejets de plastiques dans l’environnement, en 

distinguant les fractions respectivement constituées de macroplastiques et de microplastiques, (2) les 

rejets de plastiques dans les milieux aquatiques, (3) les émissions de particules dues à l’abrasion des 

pneus et des freins et (4) les émissions de gaz à effet de serre (GES). 

L’annexe se compose des sections suivantes : 

• Vue d’ensemble du cadre de modélisation 

• Modélisation de l’utilisation de plastiques dans le modèle ENV-Linkages. 

• Modélisation des déchets plastiques et du destin des plastiques en fin de vie dans le modèle ENV-

Linkages 

• Modélisation des rejets de plastiques dans l’environnement (Université technique du Danemark). 

• Modélisation des rejets de plastiques dans les milieux aquatiques (Laurent Lebreton) 

• Modélisation des rejets de plastiques dans les milieux terrestres et aquatiques (Université de 

Leeds) 

• Modélisation des rejets de plastiques dans les milieux aquatiques et terrestres (Base de données 

des Perspectives mondiales des plastiques de l’OCDE). 

• Modélisation des émissions de particules dans l’air résultant de l’usure des pneus et des freins 

(Institut norvégien pour la recherche atmosphérique). 

• Modélisation des émissions de gaz à effet de serre imputables aux plastiques dans le modèle 

ENV-Linkages. 

1.1. Vue d’ensemble du cadre de modélisation 

Cette section explique plus en détail les méthodologies employées pour obtenir les estimations de 

l'utilisation de plastiques, des déchets plastiques et de leurs répercussions sur l’environnement, 

estimations qui sont présentées dans les Perspectives et figurent dans la base de données des 

Perspectives mondiales des plastiques de l'OCDE. Les estimations ont été établies en s’appuyant sur les 

résultats du modèle d’équilibre général calculable (EGC) de l’OCDE ENV-Linkages (Château, Dellink et 

Lanzi, 2014[1]), en comblant les lacunes dans les données existantes et en procédant à des projections 

des répercussions environnementales.  
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La modélisation des flux économiques, de l’utilisation de plastiques, des déchets plastiques et de leurs 

répercussions environnementales comporte différentes étapes, comme l’illustre le Graphique A A.1. Les 

estimations économiques sectorielles et régionales déterminent l’évolution de l’utilisation des plastiques 

au fil du temps. Les volumes de plastiques servent ensuite à calculer les déchets créés, compte tenu de 

la durée de vie des produits selon leurs différentes applications. Les déchets créés sont en outre ventilés 

selon le traitement auquel ils sont soumis, c’est-à-dire selon qu’ils sont recyclés (collectés en vue de leur 

recyclage), incinérés, enfouis, mal gérés ou qu’ils constituent des déchets sauvages (chapitre 2), en tenant 

compte des disparités régionales. Enfin, des estimations sont calculées pour un sous-ensemble de 

répercussions environnementales : rejets de microplastiques et de macroplastiques dans l’environnement, 

rejets dans les milieux aquatiques, émissions de particules imputables à l’usure des pneus et des freins, 

et émissions de GES.  

L’analyse fait appel à une série d’outils de modélisation. Plus particulièrement, les estimations des flux 

économiques, de l’utilisation des plastiques, des déchets plastiques (étapes 1 à 4) et des émissions de 

gaz à effet de serre (étape 5) reposent sur les outils de modélisation internes de l’OCDE, alors que celles 

relatives aux autres répercussions environnementales (étape 5 également) sont issues de modèles 

externes. Une partie des informations fournies à l’étape 5 par les modèles externes ont été utilisées pour 

calibrer les modèles ENV-Linkages aux étapes 1 à 4. 

Graphique A A.1. Étapes méthodologiques 

  

ENV-Linkages, le modèle EGC dynamique interne de l’OCDE, sert de base à l’estimation des activités 

économiques à l’origine de l’utilisation de plastiques en 2019. Il s’agit d’un modèle multisectoriel et 

multirégional qui établit un lien entre les activités économiques et les aspects énergétiques et 

environnementaux. Château, Dellink et Lanzi (2014[1]) offrent une description plus poussée du modèle. 

Château, Rebolledo et Dellink (2011[2]) décrivent la procédure d’élaboration du scénario de référence, 

tandis que l’OCDE (2019[3]) illustre les résultats de référence récents.  

Le modèle est fondé sur les matrices de comptabilité sociale (MCS) de la base de données GTAP 10 

(Aguiar et al., 2019[4]). Cette base de données décrit les échanges bilatéraux, la production, la 

consommation et l’utilisation intermédiaire de biens et services, y compris le capital, le travail, les recettes 
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fiscales et leur emploi. 2014 constitue l’année de référence des MCS et du modèle. Afin d’obtenir des 

estimations pour 2019, il a donc été nécessaire de faire tourner le modèle ENV-Linkages jusqu’à 2019 

(voir Encadré A.1 pour une vue d’ensemble du fonctionnement du modèle). Pour la période 2014 à 2019, 

les variations économiques à court terme sont conformes à celles enregistrées dans les bases de données 

internationales du Département des affaires économiques de l’OCDE (OCDE, 2020[5]) et du Fonds 

monétaire international (2020[6]).  

En vue de l’élaboration des présentes Perspectives et de la Base de données des Perspectives mondiales 

des plastiques, le modèle ENV-Linkages a été enrichi de manière à intégrer des données sur l’utilisation 

de plastiques, leurs déchets et le traitement de ces derniers. Dans le modèle ENV-Linkages, les 

estimations relatives aux plastiques sont liées à celles de l’activité économique, et plus précisément à 

l’évolution de la production et de la consommation de biens dans les différents secteurs et les différentes 

régions. La section 2 de cette annexe expose comment l’utilisation de plastiques est représentée dans le 

modèle ENV-Linkages, tandis que la section 3 décrit la modélisation de la production de déchets et du 

destin de ces derniers en fin de vie. Le chapitre 2 présente un récapitulatif des sources de données. 

 

Encadré A.1. Le modèle ENV-Linkages 

Dans le modèle ENV-Linkages, la production s’inscrit par hypothèse dans un contexte de réduction au 

minimum des coûts, de marchés parfaits et de technologies à rendements d’échelle constants. La 

technologie de production est spécifiée sous la forme de fonctions de production imbriquées à élasticité 

de substitution constante (CES) s’inscrivant dans une hiérarchie ramifiée. Cette structure est reproduite 

pour chaque extrant, bien que le paramétrage des fonctions CES puisse différer selon les secteurs. 

Dans ce modèle, les technologies font l’objet d’une spécification putty/semi-putty, ce qui signifie que 

les possibilités de substitution entre les facteurs sont censées être plus fortes avec le nouveau capital 

qu’avec l’ancien. À court terme, cela confère une inertie au système économique, avec peu de 

possibilités de substitution des intrants les plus onéreux, mais permet à plus longue échéance un 

ajustement relativement souple des quantités aux variations de prix. L’accumulation de capital est 

modélisée comme dans le modèle traditionnel de croissance économique de type néo-classique établi 

par Solow/Swan, où la croissance économique est censée être le fruit d’une combinaison de travail, 

d’accumulation de capital et de progrès technique. 

La consommation des ménages est le résultat d’un comportement de maximisation formalisé sur une 

période au moyen d’un « système linéaire de dépenses étendu ». Un consommateur représentatif de 

chaque région — qui considère les prix comme donnés — répartit de manière optimale son revenu 

disponible sur tout l’éventail des produits de consommation et d’épargne. L’épargne est considérée 

comme un bien ordinaire dans la fonction d’utilité et ne dépend donc pas de l’adoption d’un 

comportement prospectif par le consommateur. Dans chaque région, les administrations perçoivent 

différents types d’impôts pour financer les dépenses publiques. Dans l’hypothèse d’une épargne 

publique (ou d’un déficit public) fixe, le budget de l’État est équilibré par ajustement de l’impôt sur le 

revenu auquel les consommateurs sont assujettis. À chaque période, l’investissement, net de 

l’amortissement économique, est égal à la somme de l’épargne publique, de l’épargne des 

consommateurs et des flux nets de capitaux en provenance de l’étranger. 

Les échanges internationaux se composent d’un ensemble de flux bilatéraux régionaux. Le modèle 

adopte la spécification d’Armington et suppose que les produits nationaux et les produits importés ne 

sont pas parfaitement substituables. En outre, les produits importés de régions différentes sont aussi 

imparfaitement substituables. La répartition des échanges entre les différents partenaires est donc 

fonction des prix relatifs à l’équilibre. 
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L’équilibre des marchés suppose que, d’une part, la production totale de tout bien ou service soit égale 

à la demande auprès des producteurs locaux, augmentée des exportations, et que, d’autre part, la 

demande totale soit répartie entre les demandes (finale et intermédiaire) adressées aux producteurs 

locaux et la demande d’importations. 

Le modèle ENV-Linkages est totalement homogène du point de vue des prix et seuls comptent les prix 

relatifs. Tous les prix sont exprimés dans l’unité de compte du système de prix qui a été arbitrairement 

choisie : l’indice OCDE des prix à l’exportation des produits manufacturés. Chaque région dispose 

d’une balance des opérations courantes établie dans cette unité de compte. 

ENV-Linkages étant un modèle récursif dynamique qui n’intègre pas de comportement prospectif, les 

variations des modes d’innovation induites par les prix ne s’y trouvent pas représentées. En revanche, 

le modèle tient compte du progrès technologique par le biais d’un ajustement annuel des différents 

paramètres de productivité, y compris, par exemple, l’amélioration autonome de l’efficacité énergétique 

et de la productivité du travail. En outre, vu que le choix des intrants est relativement plus flexible dans 

le cas de la production réalisée avec du nouveau capital, les technologies existantes peuvent se 

propager à d’autres entreprises. En conséquence, dans le cadre de modélisation EGC, les entreprises 

choisissent la combinaison d’intrants la moins coûteuse compte tenu de l’état actuel de la technologie. 

La différenciation du capital en fonction de son ancienneté permet que cette flexibilité soit plus grande 

à long terme qu’à brève échéance. 

Source : Chateau, Dellink et Lanzi, (2014[1]). 

 

L’agrégation sectorielle du modèle retenue pour le présent rapport est indiquée au Tableau A A.1, tandis 

que l’agrégation régionale est présentée au Tableau A A.2. 
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Tableau A A.1. Agrégation sectorielle du modèle ENV-Linkages 

Agriculture, pêche et sylviculture Industries manufacturières 

Riz paddy Produits alimentaires 

Blé et méteil Textiles 

Autres céréales Produits du bois 

Légumes et fruits Produits chimiques 

Oléagineux Produits pharmaceutiques de base 

Canne à sucre et betterave sucrière Produits en caoutchouc et en matière plastique primaires 

Plantes à fibres Produits en matière plastique secondaire 

Autres cultures Pâtes, papiers et produits de l’édition 

Bétail et lait cru Minéraux non métalliques 

Autres produits d’origine animale Produits métalliques ouvrés 

Pêche Électronique 

Sylviculture Équipement électrique 

Industries non manufacturières Véhicules automobiles 

Extraction de charbon Autre matériel de transport 

Extraction de pétrole brut Autres machines et outillage 

Extraction de gaz naturel Autres activités manufacturières, recyclage inclus 

Autres activités extractives Sidérurgie 

Produits du pétrole et du charbon Métaux non ferreux 

Distribution de gaz Services 

Captage et distribution d’eau Transport terrestre 

Construction Transport aérien 

Transport et distribution d’électricité Transport par voie navigable 

Production d’électricité (8 technologies) : nucléaire ; hydraulique (et 
géothermique) ; solaire ; éolienne ; issue de centrales au charbon ; 
issue de centrales au gaz ; issue de centrales au pétrole ; autre 
(combustibles renouvelables, déchets, etc.). 

Assurances 
Services marchands 
Services aux entreprises n.d.a. 
Activités immobilières 

 Activités d’hébergement et de restauration 

 Administration publique et défense 

Éducation 

Santé et action sociale 

Source : modèle ENV-Linkages de l’OCDE 



182    

PERSPECTIVES MONDIALES DES PLASTIQUES © OCDE 2023 
  

Tableau A A.2. Agrégation régionale du modèle ENV-Linkages 

Macrorégions 
Pays et régions du 

modèle ENV-Linkages 
Principaux pays et territoires inclus 

OCDE 

OCDE Amérique 

Canada Canada 

États-Unis États-Unis d’Amérique 

Autres OCDE 

Amérique 

Chili, Colombie, Costa Rica, Mexique 

OCDE Europe 

OCDE UE22 Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, Estonie, 

Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, 
Luxembourg, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République slovaque, 

République tchèque, Slovénie, Suède 

Autres OCDE Europe Islande, Israël1, Norvège, Royaume-Uni, Suisse, Turquie 

OCDE Pacifique 
OCDE Asie Corée, Japon 

OCDE Océanie Australie, Nouvelle-Zélande 

Non OCDE 

Autres Amérique Autres Amérique latine Pays d’Amérique latine et des Caraïbes non membres de l’OCDE 

Eurasie 

Autres UE Bulgarie, Chypre2, Croatie, Malte, Roumanie  

Autres Europe et région 

caspienne 

Pays européens et de la région caspienne non membres de l’OCDE, 

y compris la Fédération de Russie 

Moyen-Orient et Afrique 

Moyen-Orient et 

Afrique du Nord 

Algérie, Arabie saoudite, Bahreïn, Égypte, Émirats arabes unis, Iraq, 

Koweït, Liban, Libye, Maroc, Oman, Qatar, République arabe 
syrienne, République islamique d’Iran, Sahara occidental, Tunisie, 

Yémen 

Autres Afrique Afrique subsaharienne 

Autres Asie 

Chine  République populaire de Chine, Hong Kong (Chine) 

Inde Inde 

Autres pays d’Asie non 

membres de l’OCDE 
Autres pays d’Asie et du Pacifique non membres de l’OCDE 

Note : 1. Les données statistiques concernant Israël sont fournies par les autorités israéliennes compétentes et sous leur responsabilité. 

L’utilisation de ces données par l’OCDE est sans préjudice du statut des hauteurs du Golan, de Jérusalem-Est et des colonies de peuplement 

israéliennes en Cisjordanie aux termes du droit international. 2. Note de la Turquie : Les informations figurant dans ce document qui font 

référence à « Chypre » concernent la partie méridionale de l’Île. Il n’y a pas d’autorité unique représentant à la fois les Chypriotes turcs et grecs 

sur l’Île. La Turquie reconnaît la République turque de Chypre du Nord (RTCN). Jusqu’à ce qu’une solution durable et équitable soit trouvée 

dans le cadre des Nations Unies, la Turquie maintiendra sa position sur la « question chypriote ». Note de tous les États membres de l’OCDE 

et de l’Union européenne : La République de Chypre est reconnue par tous les membres des Nations Unies sauf la Turquie. Les informations 

figurant dans ce document concernent la zone sous le contrôle effectif du gouvernement de la République de Chypre. 

Source : modèle ENV-Linkages de l’OCDE 

1.2. Modélisation de l’utilisation de plastiques dans le modèle ENV-Linkages. 

1.2.1. Volumes 

Le modèle ENV-Linkages a été élargi afin d’intégrer les volumes d’utilisation de plastiques primaires et 

secondaires (recyclés). Les données sont exprimées en millions de tonnes métriques (Mt), et l’utilisation 

de plastiques est ventilée par région, par polymère et par application. 

Les volumes de plastiques primaires reposent sur les données fournies par Ryberg et al. (2019[7]), qui 

actualisent et développent les travaux fondateurs de Geyer, Jambeck et Law  (2017[8]), fournissant une 

base de données pour 2015. Étant donné que les estimations de Ryberg et al. (2019[7]) étaient fournies 

d’une part par région et par application, et d’autre part par application et par polymère, l’hypothèse d’une 

homogénéité des polymères par application a été posée à des fins d’estimation de l’utilisation de plastiques 

primaires par région, par polymère et par application. 

Les volumes de plastiques secondaires pour 2015 ont été estimés selon une méthodologie qui établit le 

volume des plastiques secondaires à partir de celui des déchets collectés en vue du recyclage, en tenant 
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compte des pertes de recyclage. Les taux de perte, y compris les pertes de tri et les pertes de retraitement, 

ont été estimés à l’aide d’une méthodologie élaborée par l’Université de Leeds à partir d’un tour d’horizon 

de la littérature (section 0 de l’annexe).  

Les estimations de l’utilisation de plastiques pour 2019 sont basées sur l’année 2015 et reposent sur le 

lien entre les volumes de plastiques en Mt et la valeur en USD des plastiques employés dans les différents 

secteurs, les estimations reposant sur le modèle ENV-Linkages de l’OCDE. En outre, la Base de données 

des Perspectives mondiales des plastiques de l’OCDE est complétée par l’utilisation de plastiques 

enregistrée par le passé, entre 1950 et 2014, et ce pour deux raisons. La première est qu’il faut pouvoir 

calculer avec précision les flux de déchets futurs, étant donné que les durées de vie des plastiques peuvent 

s’étendre sur des décennies. La seconde tient à la nécessité de disposer d’une base permettant de calculer 

les répercussions environnementales, du fait par exemple que les rejets de plastiques dans l’océan 

s’accumulent au fil du temps. 

L’utilisation passée de plastiques au cours de la période 1950-2014 est calculée en plusieurs étapes. Tout 

d’abord, l’utilisation mondiale de plastiques est tirée de l’étude de Geyer, Jambeck et Law (2017[8]). La 

répartition régionale de l’utilisation de plastiques est ensuite établie au moyen des estimations pondérées 

des déchets issues d’une régression internationale des déchets municipaux solides sur le produit intérieur 

brut (PIB) par habitant réalisée à partir de la base de données What a Waste 2.0 (Kaza et al., 2018[9]), 

multipliées par les parts des différentes régions dans la consommation en 2015. Enfin, pour chaque région, 

la ventilation par polymère et par application est supposée constante jusqu’en 2014, conformément aux 

estimations de Ryberg et al. (2019[7]). Cette méthodologie se heurte aux limites imposées par la 

disponibilité des données (et elle est donc inévitablement imparfaite), mais elle fournit des estimations de 

l’utilisation de plastiques par région, par polymère et par application. 

1.2.2. Flux économiques 

Le modèle ENV-Linkages a été modifié de manière à tenir compte de la production de plastiques primaires 

et secondaires. ENV-Linkages est fondé sur la version 10 de la base de données GTAP (Aguiar et al., 

2019[4]), qui fournit les flux économiques par secteur et par région pour l'année 2014. Dans la base de 

données initiale, la production de plastiques primaires et celle de plastiques secondaires sont intégrées 

dans un même secteur (Produits en caoutchouc et en matière plastique) ; la représentation des plastiques 

dans ENV-Linkages a été améliorée, l’objectif étant de pouvoir faire la distinction entre deux technologies, 

l’une produisant des plastiques primaires alors que l’autre produit des plastiques secondaires. 

Tout comme les centrales au charbon et les centrales au gaz, qui fournissent un même produit 

(l’électricité), ces deux technologies produisent des plastiques similaires, avec une élasticité de 

substitution de 2. La production de plastiques a dès lors été ventilée à l’aide de deux sources de données. 

Tout d’abord, les parts totales dans la production de plastiques primaires et secondaires ont été établies 

à partir des volumes en tonnes précédemment décrits (Ryberg et al. (2019[7]) pour les plastiques primaires 

et estimations des auteurs pour les plastiques secondaires). Le Tableau A A.3 décrit la part de la 

technologie de production de plastiques secondaires telle qu’elle a été calculée. En outre, la base de 

données Exiobase 3 (Stadler et al., 2018[10]) a été utilisée pour adapter les structures de coûts. La 

principale différence tient aux intrants matériels mis en œuvre : la technologie primaire fait appel à des 

combustibles fossiles, alors que la technologie secondaire utilise des intrants issus de l’industrie chimique. 
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Tableau A A.3. Part de la technologie de production secondaire 

 Région Part de la technologie secondaire en 2015 (en tonnes) 

OCDE Amérique 

États-Unis 3.9 % 

Canada 4.6 % 

Autres pays d’Amérique 

membres de l’OCDE 

6.8 % 

OCDE Europe 

Pays de l’OCDE membres de 

l’UE 
9.0 % 

Pays de l’OCDE non membres 

de l’UE 

5.9 % 

OCDE Pacifique 
OCDE Asie 6.3 % 

OCDE Océanie 2.4 % 

Autres pays d’Amérique Amérique latine 7.5 % 

Eurasie 
Autres UE 4.9 % 

Autres pays d’Eurasie 3.5 % 

Moyen-Orient et Afrique 

Moyen-Orient et Afrique du 

Nord 

3.5 % 

Autres pays d’Afrique 4.5 % 

Autres pays d’Asie 

Chine 7.3 % 

Inde 6.5 % 

Autres pays d’Asie non 

membres de l’OCDE 
4.8 % 

Source : modèle ENV-Linkages de l’OCDE Plastiques primaires d’après Ryberg et al. (2019[7]). S’agissant du calibrage des plastiques 

secondaires, les sources de données pour les taux de recyclage sont détaillées dans le tableau A A.4 et les taux de perte associés au processus 

de recyclage sont tirés de Cottom et al. (2020[11]). 

1.2.3. Lien entre les volumes et les flux économiques 

Pour la modélisation de l’utilisation de plastiques dans ENV-Linkages, les données sur les volumes de 

plastiques par application et par polymère ont été mises en relation avec la structure de production 

sectorielle détaillée du modèle et avec la version 10 de la base de données GTAP qui en constitue le 

soubassement et ont été modifiées aux fins de prise en compte à la fois des plastiques primaires et des 

plastiques secondaires. Deux grandes sources de données (sur les volumes et les flux économiques 

précédemment décrits) ont été utilisées et mises en cohérence : (1) la production et la consommation de 

plastiques par secteur économique de la base de données GTAP10, adaptées en tenant compte d’une 

technologie de production primaire et secondaire, en valeurs monétaires, et (2) les flux régionaux d’un 

éventail de polymères plastiques et les flux de plastiques par application, exprimés en tonnes. Le 

Tableau A A.4 présente une cartographie synthétique des secteurs économiques et des applications des 

plastiques. Les valeurs initiales utilisées pour cette cartographie sont calibrées à l’aide des données de 

Ryberg et al. (2019[7]), la répartition des polymères par application à l’échelle mondiale étant combinée 

avec la répartition de l’utilisation totale de plastiques par région et par application. La répartition des 

polymères a été tirée des moyennes mondiales et appliquée aux diverses régions en tenant compte des 

structures économiques particulières de chacune d’elles. 
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Tableau A A.4. Cartographie de l’utilisation de plastiques par application en fonction des secteurs 
économiques  

Secteurs 

d’intrants 
Applications Secteurs d’extrants Polymères* 

Plastiques 

Bâtiment et travaux publics Construction 

ABS, ASA, SAN ; bioplastiques ; 

PEHD ; PEBD, PEBDL ;  
PP ; PS ; PUR ; PVC ; autres 

Produits de consommation et 

institutionnels 

Activités d’hébergement et de restauration ; transport 

aérien ; éducation ; santé ; assurances ; bois 
d’œuvre ; minéraux non métalliques ; services aux 
entreprises ; autres activités manufacturières ; 

services publics ; transport terrestre ; pâtes, papiers 
et produits de l’édition ; immobilier ; textiles ; transport 
par voie navigable 

ABS, ASA, SAN ; bioplastiques ; 

PEHD ; PEBD, PEBDL ; PP ; PS ; 

PUR ; PVC ; autres 

Équipements 

électriques/électroniques 
Équipements électriques/électroniques 

ABS, ASA, SAN ;  bioplastiques ; 

PEHD ; PEBD, PEBDL ; PP ; PS ; 
PUR ; PVC ; autres 

Produits industriels/machines  
Produits métalliques ouvrés ; sidérurgie ; métaux non 

ferreux ; machines et outillage 
PEHD ; PEBD, PEBDL ; PP ; PUR 

Emballages Produits alimentaires ; produits chimiques 

Bioplastiques ; PEHD ; PEBD, 

PEBDL ; PET ; PP ; PS ; PUR ; 
PVC ; autres 

Produits de soins personnels Produits chimiques PEHD ; PET 

Transports – autres 
Véhicules automobiles ; services publics ; autre 

matériel de transport 

ABS, ASA, SAN ; bioplastiques ; 

fibres ; PEHD ; PEBD, PEBDL ; 
PP ; PUR ; PVC ; autres 

Autres Autres secteurs Autres 

Produits 

chimiques 

Revêtements marins 
Autres activités manufacturières, autre matériel de 

transport 
Revêtements marins 

Marquages routiers Construction Marquages routiers 

Secteur du textile – 

habillement 
Textiles Bioplastiques ; fibres 

Secteur du textile  – autres Textiles Fibres 

Transports – pneus Plastiques Élastomères (pneus) 

Note : *Voir le tableau 2.2 au chapitre 2 pour les abréviations et des exemples d’utilisation de ces polymères. 

Source : modèle ENV-Linkages de l’OCDE 

À partir de la base de données GTAP initiale, qui présente les données pour 2014, on procède à une 

projection de l’utilisation de plastiques primaires en suivant les flux de « plastiques » dans les différents 

secteurs de demande correspondants à partir des valeurs initiales, conformément à la méthodologie 

établie pour la publication de l’OCDE intitulée Global Material Resources Outlook (OCDE, 2019[3]). Le 

modèle tient notamment compte d’une série de chaînes de valeur des plastiques qui vont depuis la 

production initiale jusqu’à la demande finale et sont en tout ou partie fonction de la structure particulière 

de chaque économie régionale. La base de chacune de ces chaînes est constituée de matières premières 

allant depuis le « pétrole » ou la « biomasse » jusqu’aux « produits chimiques », qui servent ensuite à 

produire des « plastiques » utilisés en tant que biens intermédiaires ou par des secteurs tels que ceux des 

produits alimentaires, des appareils électroménagers, des véhicules automobiles ou de la construction, 

avant d’atteindre la demande finale. L’hypothèse sous-jacente est que le coefficient (USD/tonne par 

polymères, par application, par région) qui relie les flux monétaires aux flux physiques (en tonnes) est tenu 

constant. La production de plastiques est alors fonction de ces demandes, compte tenu des flux 

d’échanges et de l’utilisation de plastiques. 

La projection de l’utilisation de plastiques et la distinction entre les plastiques primaires et secondaires 

destinés à répondre à la demande sont effectuées en trois étapes (après 2015). Premièrement, la 
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demande totale d’utilisation de plastiques est estimée en fonction de l’évolution de la demande de matières 

plastiques (produites par les technologies primaire et secondaire). Deuxièmement, les matières collectées 

et triées (également appelées « débris de plastique ») étant en règle générale totalement utilisées pour 

produire des plastiques secondaires – après correction pour tenir compte des taux de perte (voir la section 

0 portant sur les pertes de tri et de retraitement dans cette annexe) –, le volume en tonnes des plastiques 

secondaires est fonction de la croissance du secteur secondaire dans les projections du modèle ENV-

Linkages.  Troisièmement, les volumes de production de plastiques primaires sont calculés en faisant la 

différence les deux valeurs précédentes, de telle sorte que la demande totale de plastiques soit satisfaite.  

1.3. Modélisation des déchets plastiques et du destin des plastiques en fin de vie 

dans le modèle ENV-Linkages  

1.3.1. Les déchets plastiques 

Les déchets plastiques sont calculés en établissant un lien entre l’utilisation de plastiques et la distribution 

de leurs durées de vie selon les différentes applications (qui recouvrent de vastes gammes de produits). 

En particulier, les déchets plastiques sont calculés en fonction de l’utilisation de plastiques (en volume), 

conformément à Geyer, Jambeck et Law (2017[8]), à l’aide d’une méthodologie reposant sur la distribution 

des durées de vie1, l’hypothèse d’une homogénéité à l’échelle mondiale étant posée.  

Les déchets plastiques des différentes applications sont regroupés en trois grandes catégories : Déchets 

municipaux solides (DMS), Autres, et Marquages et microbilles. Les DMS incluent les emballages, les 

produits de consommation et institutionnels, les équipements électriques/électroniques et les textiles. La 

catégorie « Autres » intègre les déchets qui ne relèvent pas des DMS, c’est-à-dire pour l’essentiel les 

déchets engendrés par les applications industrielles (notamment dans les secteurs du bâtiment et des 

travaux publics, des produits industriels et des machines, et dans celui des transports). Les marquages et 

microbilles constituent un flux de déchets très restreint qui englobe les revêtements marins, les marquages 

routiers et les produits de soins personnels.  

1.3.2. Destins en fin de vie 

Les déchets plastiques sont répartis entre différents flux de gestion des déchets (selon leur destin en fin 

de vie) grâce à l’application de parts en fin de vie variables selon les pays, les polymères et les catégories 

de déchets. Les déchets plastiques qui relèvent des catégories « DMS » et « Autres » peuvent être 

(1) recyclés, (2) incinérés ou (3) mis au rebut. Dans ce dernier cas, on distingue en outre les déchets selon 

qu’ils sont mis en décharge contrôlée, mal gérés ou qu'ils constituent, dans le cas des DMS, des déchets 

sauvages. Les déchets sauvages sont considérés comme une catégorie distincte afin de tenir compte du 

fait que leurs déterminants et leur distribution géographique ne sont pas les mêmes que pour la mauvaise 

gestion des déchets (celle-ci se produit principalement dans les régions qui manquent d’infrastructures de 

base de gestion des déchets). Les déchets sauvages représentent, par postulat, une part constante des 

déchets municipaux solides, conformément à l’hypothèse formulée par Jambeck et al. (2015[12]). Les 

marquages et microbilles forment un flux de déchets très restreint (par sa masse) qui est supposé 

échapper à toute gestion et aboutir directement dans l’environnement.  

Les sources dont sont issues les parts des différents destins en fin de vie pour l’année 2019 sont variables 

selon les régions. Les parts du recyclage des plastiques (définies ici par la proportion des matières 

collectées en vue de leur recyclage) sont fixées de manière exogène en s’appuyant sur diverses sources, 

principalement nationales (Tableau A A.5). Pour tenir compte des activités de recyclage informel non 

déclarées (qui entraînent une sous-évaluation des taux de recyclage des plastiques) ou d’un excès 

d’optimisme dans les taux de recyclage déclarés, tous les taux de recyclage déclarés ont été vérifiés, 
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ajustés et validés par des consultations auprès d’experts et par une modélisation réalisée par Ed Cook, 

Josh Cottom et Costas Velis de l’Université de Leeds.  

Les parts du recyclage sont ensuite ventilées entre les polymères en multipliant les parts du recyclage des 

plastiques par des coefficients tenant compte de la recyclabilité et de la valeur des différents polymères, 

tels qu’ils ont été établis après consultation des experts, et en veillant à ce que les estimations des volumes 

recyclés ne soient pas supérieures aux capacités de recyclage disponibles. De manière générale, le PET 

et le PEHD sont supposés présenter les taux de recyclage les plus élevés, devant le PEBD, le PP et le 

PVC (pour le secteur de la construction). Le PUR, les fibres, les élastomères, les bioplastiques, les 

revêtements marins et les marquages routiers ne sont pas recyclés, tandis que seule une très petite partie 

du PS, de l’ABS, de l’ASA, du SAN et des autres polymères est recyclée. 

Tableau A A.5. Sources de données pour les taux de recyclage des plastiques dans l’année de 

référence 

Région Taux de recyclage : sources et hypothèses 

États-Unis Agence pour la protection de l’environnement des États-Unis (EPA) (2020[13] ; 2020[14])  

Canada Environnement et changement climatique Canada (2019[15]) 

Autres OCDE Amérique D’après SEMARNAT (2020[16]) et FCH (2021[17]) 

Pays de l’OCDE membres 

de l’UE 

Les taux de recyclage des différents polymères ont été déterminés d’après l’avis des experts avant d’être appliqués 

aux volumes de polymères collectés en vue de leur recyclage dans le modèle ENV-Linkages*.  

Autres UE 

Pays de l’OCDE non 

membres de l’UE 

Sur la base des données relatives à l’UE ajustées en fonction de la proportion du taux de recyclage des DMS de la 

région par rapport au taux de recyclage des DMS de l’UE d’après What a Waste 2.0  (Kaza et al., 2018[9]) 

OCDE Pacifique Institut de gestion des déchets plastiques (2019[18]) et avis d’experts pour évaluer les taux de recyclage des 

plastiques en Corée 

OCDE Océanie Gouvernement australien (2020[19])** 

Amérique latine Sur la base de la catégorie « Autres OCDE Amérique », ajustée pour tenir compte d’un secteur informel plus 

développé 

Autres Eurasie What a Waste 2.0 (Kaza et al., 2018[9]) 

Moyen-Orient et Afrique du 

Nord 

What a Waste 2.0 (Kaza et al., 2018[9]) 

Autres Afrique What a Waste 2.0 (Kaza et al., 2018[9]) 

Chine Rapport du ministère du Commerce sur le développement de l’industrie chinoise du recyclage (2013-18) (2019[20]) 

Inde Central Pollution Control Board (2019[21]) et ONUDI (2020[22]) 

Autres pays d’Asie non 

membres de l’OCDE 

What a Waste 2.0 (Kaza et al., 2018[9]) 

Note : *Pour l’UE, le taux de recyclage calculé pour l’ensemble des plastiques a été comparé avec les chiffres présentés par Plast ics Europe 

(2020[23]). Dans la Base de données des Perspectives mondiales des plastiques de l’OCDE, la quantité de plastiques prise en compte pour le 

calcul du taux de recyclage est sensiblement plus élevée (le dénominateur : les fibres et d’autres plastiques qui ne sont que rarement recyclés 

sont inclus dans l’ensemble des plastiques dans la Base de données des Perspectives mondiales des plastiques de l’OCDE). Aussi le taux de 

recyclage des plastiques qui figure dans la Base de données des Perspectives des plastiques de l’OCDE est-il inférieur à celui indiqué par 

Plastics Europe (2020[23]).      ** Un rapport actualisé est disponible : Gouvernement australien (2021[24]).  

Le recours à l’incinération en tant que mode de traitement des déchets dépend de chaque pays et il est 

fonction de facteurs historiques et des densités démographiques locales. La part des déchets plastiques 

incinérés est étroitement liée à la part de l’ensemble des déchets solides qui est incinérée. Par conséquent, 

les parts de l’incinération sont fixées de telle sorte que le rapport entre la part de l’incinération et la part du 

non-recyclage soit égal à ce même rapport pour l’ensemble des DMS dans la base de données What a 

waste 2.0 (Kaza et al., 2018[9]). Par ailleurs, les mêmes parts d’incinération s’appliquent dans le cas des 

déchets plastiques n’entrant pas dans les DMS, autrement dit pour la catégorie des « Autres » déchets.  

La part des déchets mis au rebut est quant à elle égale au solde, l’hypothèse que 2 % des DMS sont à 

tout moment constitués de déchets sauvages étant posée (Jambeck et al., 2015[12]). La part mise au rebut 
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est ensuite subdivisée en deux catégories selon que les déchets sont mis en décharge contrôlée ou qu’ils 

sont mal gérés. Dans cette analyse, la mauvaise gestion des déchets recouvre leur mise en décharge 

brute et leur traitement par des moyens non pris en compte pour tous les niveaux de revenu, à l’exception 

des pays à faible revenu et à revenu intermédiaire de la tranche inférieure, pour lesquels la mise en 

décharge dans des conditions non spécifiées, le déversement dans les cours d’eau, ainsi que d’autres 

catégories sont également pris en considération sur la base des données nationales relatives aux DMS 

(Kaza et al., 2018[9]), tout comme sur les hypothèses formulées par Jambeck et al. pour la version 

antérieure de la base de données (2015[12]). De manière générale, la part des déchets plastiques mal 

gérés dans l’ensemble des déchets plastiques diminuera vraisemblablement au fur et à mesure de 

l’augmentation du niveau de revenu. Sur la base de cette hypothèse et des données sur les DMS tirées 

de Kaza et al. (2018[9]), la part des déchets plastiques mal gérés a été estimée en procédant à une 

régression du rapport entre les déchets mal gérés et les déchets mis au rebut sur le PIB par habitant, en 

tenant compte des différences réglementaires entre les pays membres et non membres de l’OCDE à l’aide 

d’une variable muette « OECD ». Plus précisément, la régression suivante a été estimée pour les 156 pays 

pour lesquels des données complètes étaient disponibles :  

𝑀𝐼𝑆𝑖/(𝑀𝐼𝑆𝑖 + 𝐿𝐴𝑁𝑖)  =  𝛼 +  𝛽 ∗  𝑙𝑛(𝑔𝑑𝑝_𝑝𝑐𝑖)  +  𝑂𝐸𝐶𝐷𝑖   

où 𝑀𝐼𝑆𝑖 = déchets mal gérés/DMS, 𝐿𝐴𝑁𝑖 = déchets enfouis/DMS, 𝑔𝑑𝑝_𝑝𝑐𝑖 = PIB par habitant et 𝑂𝐸𝐶𝐷𝑖 = 

variable muette pour les pays de l’OCDE, 𝑖 = pays. 

Finalement, la part des déchets enfouis est égale au solde. 

S’agissant de la période 1980-90, les données historiques relatives aux parts respectives du recyclage, 

de l’incinération et de la mise au rebut des déchets plastiques sont tirées de Geyer, Jambeck et Law 

(2017[8]) pour quatre régions – États-Unis, Union européenne, Chine et Reste du monde. Puis des 

données granulaires sur les taux de recyclage et d’incinération des DMS provenant de Kaza et al. (2018[9]) 

ont été utilisées pour cartographier les parts historiques observées en 1990 pour les 15 régions du modèle 

ENV-Linkages, ces parts faisant ensuite l’objet d’une interpolation linéaire pour la période 1990-2018 

conformément à la méthodologie précédemment appliquée par Geyer, Jambeck et Law  (2017[8]). Les 

données historiques portant sur la mauvaise gestion et l’enfouissement des déchets sont traitées selon la 

même méthodologie que pour l’année de référence. 

1.3.3. Pertes de tri et de retraitement (Université de Leeds) 

Les déchets plastiques collectés pour être recyclés incluent presque toujours certaines matières et certains 

articles non plastiques. Par ailleurs, les déchets plastiques collectés sont généralement composés d’une 

multitude de plastiques aux caractéristiques physiques et chimiques variables. Le degré d’utilité de ces 

éléments, objets et fragments pour une entreprise de retraitement dépend d’un large éventail de facteurs 

qui influent sur la valeur des matières. En règle générale, les pays à revenu élevé mettent en œuvre des 

dispositifs (programmes) de collecte des matières recyclables destinés à réunir une grande masse de 

matières au moyen d’un système simple, accessible, et facile à comprendre pour la population. À l’inverse, 

dans les pays à faible revenu et à revenu intermédiaire, la collecte de déchets plastiques en vue de leur 

recyclage est assurée par des travailleurs informels (secteur du recyclage informel) qui procèdent à une 

collecte sélective (picorage) des éléments et des objets dont la valeur est la plus élevée, préférant la 

qualité et la concentration à la quantité. Même après une collecte sélective effectuée avec soin, les articles 

en plastique contiennent une multitude de matières et d’objets qui s’y retrouvent volontairement ou 

involontairement agrégés, coincés, collés, ou qui sont entraînés avec eux, et qui doivent être retirés du 

plastique dominant avant qu’il puisse être broyé et refondu sous pression dans une extrudeuse. Cottom et 

al. dressent une liste des caractéristiques des déchets plastiques et de leur influence sur la valeur des 

matières, et donc sur leur recyclabilité (2020[11]).  

Le plus souvent, on ne dispose pas de données robustes et généralisables sur les taux de pertes aux 

stades du tri et du retraitement des déchets plastiques collectés pour être recyclés. Hestin, Faninger et 
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Milios (2015[25]) ont proposé les chiffres de 18 % et 30 % pour le tri et le retraitement, respectivement, sur 

la base d’une enquête auprès des entreprises européennes de retraitement. Cependant, la nature de cette 

enquête n’était pas précisée et il se peut que les matières et les objets plastiques et non plastiques aient 

été parallèlement aux pertes de plastique. Le modèle ENV-Linkages ne s’intéresse qu’aux plastiques,, de 

sorte que les données sur les matières non plastiques ont été soustraites de cette composante du modèle. 

L’Université de Leeds a élaboré un modèle théorique basé sur la valeur des matières et applicable aux 

déchets plastiques collectés pour être recyclés dans les pays à revenu élevé et dans les pays à faible 

revenu et à revenu intermédiaire. Étant donné que les systèmes de collecte et de tri sont extrêmement 

variables à l’échelle mondiale, ces deux grands groupes ont été retenus du fait que les pays à revenu 

élevé mettent largement en œuvre la collecte d’un flux unique de déchets secs à recycler ou une collecte 

conjointe des déchets plastiques mélangés et des emballages métalliques. À l’inverse, dans les pays à 

faible revenu et à revenu intermédiaire, la collecte de déchets plastiques en vue de leur recyclage est 

largement assurée par le secteur du recyclage informel, dont les acteurs procèdent à une collecte sélective 

des matières et présentent des taux de pertes bien moins élevés. 

Pour estimer les pertes de recyclage dans le cas des déchets d’emballage collectés dans les pays à revenu 

élevé en vue d’être recyclés, on s’est appuyé sur une série de données (Chruszcz et Reeve, 2018[26]) 

présentant une moyenne pondérée de tous les types de systèmes de collecte sur l’ensemble du territoire 

du Royaume-Uni. Pour le PEBD, il a été procédé à une approximation sur la base des données dont font 

état Lau et al. (2020[27]) (modèle P2O), vu que le PEBD est principalement utilisé sous forme de feuille 

souple aux fins d’emballage. Bien que le PEBD soit habituellement collecté pour être recyclé, il ne fait 

presque jamais l’objet d’un retraitement dans les pays à revenu élevé lorsqu’il est issu des déchets 

ménagers post-consommation du fait des problèmes de contamination de surface et de sélection qui sont 

décrits au  

Tableau A A.6. D’autre part, le PEBD post-consommation provenant de sources commerciales est 

habituellement recyclé dans les pays à revenu élevé étant donné qu’il est facile à collecter de manière 

sélective et séparée et qu’il peut être extrudé à sec, souvent sans nécessiter d’importantes opérations de 

nettoyage. Il s’ensuit un faible taux de perte. On a utilisé les hypothèses formulées par Lau et al. (2020[27]) 

pour déterminer la proportion de la matière issue de sources commerciales/institutionnelles par rapport à 

celle de source ménagère. 

Ces différentes probabilités ont été estimées à l’aide des données sur les coûts synthétisées par SystemiQ 

et par The Pew Charitable Trust (2020[28]), sur les impératifs de recyclabilité décrits par Recoup (2019[29]) et 

sur les données sur la matière effectivement recyclée dont font état Antonopoulos, Faraca et Tonini 

(2021[30]) ainsi que Plastics Recyclers Europe (2020[31]). De manière générale, il a été considéré que le 

PEHD, le PET et le PEBD ont une probabilité de 100 % d’être sélectionnés en vue de leur retraitement 

dans les installations de valorisation des matériaux, alors que cette probabilité est de 0 % dans le cas du 

PVC et du PS. Les constatations sont plus claires pour les emballages en PVC, mais Antonopoulos, 

Faraca et Tonini (2021[30]) signalent qu’une partie du PS post-consommation est sélectionnée en vue du 

retraitement en Europe. Cependant, d’après Plastics Recyclers Europe (2020), il s’agit de quantités 

réduites et inhabituelles, et il est vraisemblable qu’elles ne concernent pas la matière post-consommation. 

La probabilité a été fixée à zéro dans le cas des emballages, mais une probabilité globale de 98.5 % a été 

retenue de manière à tenir compte des quelques rares cas de retraitement de la matière utilisée à d’autres 

fins que l’emballage.   

Les taux de perte au stade du retraitement ont été estimés de manière approximative à l’aide des données 

sur la teneur en plastique tirées de Roosen et al. (2020[32]).La teneur en d’autres matières que le plastique 

a été exclue, et les masses relatives ont été normalisées.  

Il a été supposé que les pays à revenu élevé disposent de systèmes de collecte formels, et que les 

emballages plastiques dont il est question ici subissent un certain taux de perte au stade du tri comme à 

celui du retraitement. Dans les pays à faible revenu et à revenu intermédiaire, la collecte est par hypothèse 
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assurée de manière informelle, c’est pourquoi les taux de perte ne sont censés être observés qu’au stade 

du retraitement, puisque les acteurs informels procèdent à une collecte sélective.  

Les hypothèses concernant les applications hors emballage reposent pour une large part sur les 

estimations réalisées par l’équipe d’experts du projet, faute de données publiées permettant de les étayer. 

Les produits de consommation et institutionnels sont supposés être identiques à ceux destinés à 

l’emballage, sauf dans le cas du PVC, qui fait l’objet d’un certain recyclage d’après les données de 

VinylPlus (2019[33]). Pour les textiles (fibres), faute d’autres données robustes, une estimation de 20 % 

provenant de la modélisation financière réalisée par Thompson et al. (2012[34]) a été utilisée. Les lecteurs 

doivent noter que ce taux de perte est une approximation partant de l’hypothèse que les textiles post-

consommation sont recyclés en fibres effilochées et/ou en bourre (rembourrage) et ne sont pas des 

éléments « réutilisés », ceux-ci n’entrant pas dans le champ de la présente étude.  

Tableau A A.6. Hypothèses utilisées pour déterminer les taux de perte pour les déchets 
d’emballages plastiques collectés pour être recyclés 

Élément en 

plastique1 

Type de 

plastique 

par 

polymèr

e 

dominan

t1 

Compos

ition 

pondéré

e1  

Pays à revenu élevé Pays à faible revenu et revenu intermédiaire 

Probabilité 

d’être rejeté 

avant 

retraitement2 

Taux de perte 

au stade du 

retraitement 

ajusté pour 

tenir compte 

de la freinte3 

Pertes 

nettes 

après tri 

et 

retraiteme

nt4 

Probabilité 

d’être rejeté 

avant 

retraitement2 

Taux de perte 

au stade du 

retraitement 

ajusté pour 

tenir compte 

de la freinte3 

Pertes 

nettes 

après tri et 

retraiteme

nt4 

Film sacs de 

recyclage des AL 
PEBD 2.9 100 0.00 2.90 25 1.00 0.75 

FILM Autres films PEBD 11.2 100 0.00 11.20 25 1.00 2.88 

FILM Sacs de 

transport 

PEBD 1.5 100 0.00 1.50 25 1.00 0.39 

B PET NATUREL PET 26.4 0 13.45 3.55 0 13.45 3.55 

B PET JAZZ  PET 3.1 0 13.45 0.42 0 13.45 0.42 

B PEHD Bouteilles 

de lait  
PEHD 13.2 0 15.93 2.10 0 15.93 2.10 

B PEHD Toutes 

bouteilles sauf 
celles de lait 

PEHD 7.7 0 15.93 1.23 0 15.93 1.23 

B PVC TOTAL PVC 0 100 0.00 0.00 100 0.00 0.00 

B PP TOTAL PP 0.4 50 21.31 0.24 0 21.31 0.09 

Emballages PET 

NATUREL 

PET 10.3 0 14.63 1.51 0 14.63 1.51 

Emballages PET 

JAZZ 

PET 0.5 0 14.63 0.07 0 14.63 0.07 

Emballages PEHD 

NATUREL 
PEHD 0.1 100 0.00 0.10 0 14.63 0.01 

Emballages PEHD 

JAZZ 

PEHD 0.6 100 0.00 0.60 0 14.63 0.09 

Emballages PVC 

TOTAL 
PVC 0.1 100 0.00 0.10 100 0 0.10 

Emballages PP 

NATUREL 

PP 4.4 100 0.00 4.40 0 2.08 0.09 

Emballages PP 

JAZZ 
PP 5.3 100 0.00 5.30 0 2.08 0.11 

Emballages PS 

TOTAL 
PS 1.5 100 0.00 1.50 100 0 1.50 

Emballages PSE 

TOTAL 

PSE 0.4 100 0.00 0.40 100 0 0.40 

PET noir PET 1.9 100 0.00 1.90 100 0 1.90 
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Élément en 

plastique1 

Type de 

plastique 

par 

polymèr

e 

dominan

t1 

Compos

ition 

pondéré

e1  

Pays à revenu élevé Pays à faible revenu et revenu intermédiaire 

Probabilité 

d’être rejeté 

avant 

retraitement2 

Taux de perte 

au stade du 

retraitement 

ajusté pour 

tenir compte 

de la freinte3 

Pertes 

nettes 

après tri 

et 

retraiteme

nt4 

Probabilité 

d’être rejeté 

avant 

retraitement2 

Taux de perte 

au stade du 

retraitement 

ajusté pour 

tenir compte 

de la freinte3 

Pertes 

nettes 

après tri et 

retraiteme

nt4 

PP noir PP 0.6 100 0.00 0.60 100 0 0.60 

Autres noirs Mélange  1.1 100 0.00 1.10 100 0 1.10 

Autres Mélange 0.2 100 0.00 0.20 100 0 0.20 

Non identifié Mélange 1.9 100 0.00 1.90 100 0 1.90 

Plastiques hors 

emballages 
Mélange 4.4 100 0.00 4.40 100 0 4.40 

Source : 1. Chruszcz et Reeve  (2018[26]). 2. Hypothèses reposant sur la valeur des polymères d’après SYSTEMIQ et The Pew Charitable Trust 

(2020[28]), sur la recyclabilité indiquée par Recoup (2019[29]), ainsi que sur les matières qui ont été recyclées, selon Antonopoulos, Faraca et 

Tonini (2021[30]) et Plastics Recyclers Europe (2020[31]). 3. Roosen et al (2020[32]).  

Tableau A A.7. Taux de perte moyens par type de plastiques et par application pour les pays à 
revenu élevé et les pays à faible revenu et à revenu intermédiaire (hors DMS) 

Type de 

plastique par 

polymère 

dominant  

Bâtiment et travaux 

publics 

Produits 

industriels/machines 

Autres Transports – autres Total  

(t y-1) 

Total  

(t y-1) 

Taux 

de 

perte 

PRE 

(%) 

Taux 

de 

perte 

PFRRI 

(%) 

Masse  

(t y-1) 

Taux 

de 

perte 

PRE 

(%) 

Taux 

de 

perte 

PFRRI 

(%) 

Total  

(t y-1) 

Taux 

de 

perte 

PRE 

(%) 

Taux 

de 

perte 

PFRRI 

(%) 

Total  

(t y-1) 

Taux 

de 

perte 

PRE 

(%) 

Taux 

de 

perte 

PFRRI 

(%) 

Fibres 
      

0.1 100.0 100.0 0.0 100.0 100.0 0.1 

PEHD 1.0 20.0 5.0 0.1 20.0 5.0 1.1 20.0 5.0 0.6 98.0 90.0 2.9 

PEBD, PEBDL 0.1 2.0 2.0 0.1 2.0 2.0 0.7 2.0 2.0 0.1 98.0 90.0 1.0 

Autres 0.0 100.0 100.0 
   

0.2 100.0 100.0 0.1 100.0 100.0 0.4 

PP 0.2 20.0 5.0 0.1 20.0 5.0 
   

1.2 100.0 100.0 1.5 

PS 0.1 100.0 100.0 
   

0.1 100.0 100.0 
   

0.2 

PUR 0.1 40.0 10.0 0.0 40.0 10.0 0.4 40.0 10.0 0.2 100.0 100.0 0.6 

PVC 0.6 18.73 18.73 
   

0.4 40.0 18.73 0.1 100.03 100.03 1.1 

Source : estimation calculée par l’Université de Leeds 1. Estimation calculée d’après Chruszcz et Reeve (2018[26]) et Roosen et al. (2020[32]). 2. 

Estimation calculée d’après Lau et al. (2020[27]). 3. Valeur approchée sur la base des données fournies par VinylPlus (2019[33]). 4. Thompson 

Willis et Morley (2012[34]). 

Par souci de simplicité, il a été supposé que l’Union européenne, les États-Unis et le Canada possèdent 

des systèmes de collecte formels alors que, dans toutes les autres régions, la collecte en vue du recyclage 

est principalement assurée de manière informelle. La Chine fait exception, cette région étant en partie 

passée d’une collecte informelle à une collecte formelle en vue du recyclage. Faute de données robustes 

sur le secteur du recyclage informel, on est parti de l’hypothèse, pour cet élément du modèle, que le 

rapport entre les parts respectives de la collecte en vue du recyclage informelle/formelle est de 70/30.  

Le Tableau A A.8 présente le résultat des calculs techniques. Les taux de perte suggérés à l’origine sur la 

base des estimations calculées s’élevaient à 100 % pour le PS et à 98.1 % pour la catégorie « Autres », 

mais ces taux de perte ont été plafonnés au taux de perte du PEBD, l’objectif étant de tenir compte du fait 

que ces polymères sont parfois recyclés, mais en petites quantités seulement. Par ailleurs, pour tenir 

compte du fait qu’une grande part du recyclage du PET est plutôt un décyclage du PET par sa 

transformation en fibres, la modélisation suppose que 35 % du PET recyclé est transformé en fibres. 
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Tableau A A.8. Taux de perte moyens par type de plastiques et par région pour les DMS et les 
autres déchets, considérés conjointement 

Taux de perte en pourcentage des plastiques collectés pour être recyclés, 2016. 

  
ABS, 

ASA, 

SAN 

Fibres PEHD 
PEBD, 

PEBDL 
Autres PET PP PS PUR PVC Moyenne 

OCDE 

Amérique 

USA 100 % 54 % 27 % 60 % 44 % 18 % 94 % 49 % 57 % 43 % 50 % 

Canada 100 % 55 % 26 % 60 % 43 % 18 % 95 % 49 % 57 % 43 % 49 % 

Autres pays 

d’Amérique 
membres de 

l’OCDE 

100 % 64 % 17 % 59 % 29 % 18 % 24 % 50 % 28 % 47 % 30 % 

OCDE Europe 

Pays de l’OCDE 

membres de 
l’UE 

100 % 59 % 24 % 57 % 38 % 18 % 90 % 42 % 53 % 35 % 44 % 

Pays de l’OCDE 

non membres de 
l’UE 

100 % 60 % 24 % 60 % 36 % 18 % 92 % 45 % 53 % 37 % 46 % 

OCDE 

Pacifique 

OCDE Asie 100 % 48 % 22 % 62 % 30 % 18 % 92 % 46 % 50 % 35 % 44 % 

OCDE Océanie 100 % 30 % 26 % 67 % 64 % 18 % 50 % 45 % 56 % 41 % 40 % 

Autres pays 

d’Amérique 
Amérique latine 100 % 64 % 16 % 60 % 26 % 18 % 22 % 54 % 27 % 54 % 29 % 

Eurasie 

Autres UE 100 % 56 % 26 % 63 % 58 % 18 % 52 % 44 % 53 % 44 % 41 % 

Autres pays 

d’Eurasie 
100 % 55 % 26 % 65 % 58 % 18 % 50 % 49 % 55 % 49 % 41 % 

Moyen-Orient 

et Afrique 

Moyen-Orient et 

Afrique du Nord 
100 % 54 % 19 % 64 % 38 % 18 % 31 % 49 % 36 % 45 % 33 % 

Autres pays 

d’Afrique 
100 % 71 % 16 % 61 % 22 % 18 % 21 % 53 % 24 % 56 % 30 % 

Autres pays 

d’Asie 

Chine 100 % 54 % 20 % 62 % 34 % 18 % 48 % 54 % 39 % 54 % 36 % 

Inde 100 % 34 % 19 % 67 % 39 % 18 % 27 % 59 % 38 % 60 % 32 % 

Autres pays 

d’Asie non 
membres de 

l’OCDE 

100 % 47 % 23 % 64 % 49 % 18 % 41 % 55 % 47 % 56 % 37 % 

Moyenne mondiale 100 % 53 % 22 % 61 % 38 % 18 % 63 % 49 % 46 % 43 % 40 % 

Source : modèle ENV-Linkages de l’OCDE, d’après Cottom et al. (2020[11]). 

1.3.4. Modélisation des échanges internationaux de déchets plastiques  

Le modèle ENV-Linkages a été étendu aux fins de prise en compte des échanges internationaux de 

déchets plastiques par application et par type de polymère. Les volumes des exportations et des 

importations de déchets plastiques sont calculés en deux étapes à partir de la base de données Comtrade 

de l’ONU (Division de statistique des Nations Unies, 2020[35]). Premièrement, les exportations totales de 

déchets plastiques par pays et par polymère sont estimées par la part des exportations de plastiques 

(Comtrade) par rapport au volume des déchets plastiques (résultat du modèle ENV-Linkages). 

Deuxièmement, les exportations sont réparties entre les différents pays partenaires et les divers polymères 

en fonction du poids respectif des différents pays et polymères calculé par projection pour 2019, et des 

données historiques pour les années antérieures. Les coefficients de pondération des exportations et des 

importations bilatérales par pays (coefficients de pondération des rangées) ont été calculés sur la base 

des données bilatérales relatives à la valeur des exportations et des importations pour la période 2010-19 

(année complète la plus récente) et pour les quatre sous-catégories de déchets plastiques figurant dans 

la base de données Comtrade de l’ONU. Ces dernières ont été mises en correspondance avec les types 
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de polymères pris en considération dans ENV-Linkages (Tableau A A.9), l’objectif étant de garantir que 

les importations et les exportations totales s’équilibrent dans le cadre des échanges mondiaux, les 

importations bilatérales de déchets plastiques de la paire déclarant-partenaire correspondent aux 

exportations bilatérales de la paire partenaire-déclarant correspondante.  

Le destin en fin de vie des déchets plastiques qui font l’objet d’échanges est différent de celui des déchets 

traités au sein du pays afin de prendre en considération qu’une forte proportion des déchets plastiques 

faisant l’objet des échanges tend à être recyclable. En particulier, il est vraisemblable que 50 % des 

déchets plastiques faisant l’objet d’échanges soient recyclés, le reste étant réparti entre les autres flux de 

déchets dans les mêmes proportions que les déchets en fin de vie traités à l’intérieur du pays, exclusion 

faite des déchets sauvages.  

Tableau A A.9. Correspondance entre les séries relatives aux déchets plastiques de la base de 

données Comtrade de l’ONU et les polymères du modèle ENV-Linkages 

Code Comtrade de 

l’ONU 

Description de la série Types de polymères dans ENV-Linkages 

3915 Déchets, rognures et débris de matières 

plastiques 
  

391 510 ... de polymères de l’éthylène PEHD, PEBD, PEBDL, PET, PP, PUR, élastomères (pneus) 

391 530 ... de polymères du styrène PS 

391 530 ... de polymères du chlorure de vinyle PVC 

391 590 … d’autres Fibres, Revêtements marins, Revêtements de marquage routier, ABS, 

ASA, SAN, Autres 

Source : Division de statistique des Nations Unies (2020[35]) et modèle ENV-Linkages de l’OCDE 

1.4. Modélisation des rejets de plastiques dans l’environnement (Université 

technique du Danemark) 

Les estimations des rejets de plastiques reposent sur l’interaction entre le modèle ENV-Linkages et 

d’autres modèles spécifiques. Chacun de ces modèles spécifiques s’appuie sur les travaux antérieurs 

ayant fait l’objet d’un examen par les pairs pour ce qui est des estimations des rejets de plastiques du 

moment. Les sources de rejets dans l’environnement sont diverses. Aussi les techniques de modélisation 

utilisées pour procéder aux projections de ces flux sont-elles également différentes. La présente section 

décrit la méthodologie et les paramètres employés par Teddy Serrano, Alexis Laurent et Morten Ryberg 

de la section « Évaluation quantitative de la durabilité » de l’Université technique du Danemark (DTU) pour 

estimer les rejets de macroplastiques et de microplastiques dans l’environnement ainsi que le parcours 

des eaux usées et les pertes à travers l’épandage des boues sur les terres.  

1.4.1. Rejets de macroplastiques 

Pour ce qui est des pertes de macroplastiques, quatre grandes catégories ont été prises en considération : 

déchets municipaux solides mal gérés, déchets solides non municipaux mal gérés, déchets sauvages, et 

pertes dues aux activités maritimes. La production de déchets plastiques est calculée par le modèle ENV-

Linkages comme expliqué dans les sections précédentes. Les détails des calculs des quatre catégories 

sont les suivants : 

• Les DMS mal gérés sont tirés du modèle ENV-Linkages. Conformément à Lau (2020[27]), il a été 

supposé que 32 % des DMS mal gérés sont perdus dans l’environnement. 

• Les non DMS mal gérés sont également tirés du modèle ENV-Linkages. Faute de données 

suffisantes sur le destin des non DMS mal gérés, la part des non DMS mal gérés perdus dans 
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l’environnement est supposée égale à la part des DMS mal gérés perdus dans l’environnement 

(32 %).  

• Les pertes liées aux déchets sauvages ont été calculées en deux étapes sous la forme d’une 

fraction des DMS produits. Premièrement, conformément à Jambeck et al. (2015[12]) et aux études 

réalisées pour le Royaume-Uni et la Belgique (OVAM, 2018[36] ; Resource Futures, 2019[37]), il a 

été supposé que 2 % des DMS correspondent à des déchets sauvages. Deuxièmement, une part 

non négligeable de ces déchets sauvages a lieu en milieu urbain et est nettoyée avant de finir dans 

l’environnement. On suppose que de 15 % à 35 % des déchets sauvages échappent au balayage 

des rues, aux collecteurs d’eaux pluviales et aux stations de pompage (Jambeck et al., 2015[12]). 

La part des déchets sauvages perdue dans l’environnement au sein de chaque région a été 

estimée en fonction du niveau de revenu (PNB/hab en USD), cette part étant d’autant plus faible 

que le revenu de la région est élevé, comme l’illustre le Tableau A A.10.. 

• Dans le modèle ENV-Linkages, la part des déchets sauvages non collectés est considérée comme 

perdue dans l’environnement. La part des déchets sauvages collectés est redistribuée et ajoutée 

à celles de l’incinération, de l’enfouissement, du brûlage à ciel ouvert et de la mise en décharge 

brute, selon les parts respectives de ces modes de traitement des déchets dans les différentes 

régions (section 0 de cette annexe).  

• Les pertes imputables aux activités maritimes (engins de pêche et déchets autres que ceux 

issus des filets) ont été calculées sur la base des éléments : les données sur la production d’engins 

de pêche en Europe (PRODCOM, 2016) (Eunomia, 2018[38] ; Eurostat, s.d.[39]) extrapolées au reste 

du monde sur la base des projections de croissance des activités de pêche (issues du modèle 

ENV-Linkages), l’hypothèse que 28 % des déchets plastiques du secteur de la pêche et de 

l’aquaculture proviennent des filets (Viool et al., 2018[40]), et l’idée que 15 % des matières 

constitutives des engins de pêche sont perdues chaque année au cours de leur utilisation (Viool 

et al., 2018[40]).  

Tableau A A.10. Part des déchets sauvages perdus dans l’environnement en fonction des niveaux 
de revenu régionaux  

Catégorie Faible revenu et revenu 

intermédiaire de la tranche 

inférieure 

Revenu intermédiaire de la 

tranche supérieure 

Revenu 

élevé 

Niveau de revenu en termes de 

PNB/hab [USD] 
< 4045 4045-12535 > 12 535 

Part des déchets sauvages perdus 

dans l’environnement 
35 % 25 % 15 % 

Note : La classification des pays par la Banque mondiale en fonction de leur revenu : 2020-2021 a été utilisée pour répartir les régions en trois 

catégories : à faible revenu et revenu intermédiaire de la tranche inférieure, à revenu intermédiaire de la tranche supérieure, et à revenu élevé. 

Source : Banque mondiale (2020[41]). 

1.4.2. Rejets de microplastiques 

Pour les pertes de microplastiques, dix catégories ont été prises en considération : microbilles, granulés 

primaires, lavage des textiles, usure des pneus, marquages routiers, poussières de freinage, gazon 

synthétique, revêtements marins, poussières microplastiques et boues d’épuration. Cette section présente 

la méthodologie employée pour calculer les rejets de microplastiques issus des sources considérées. 

Certains microplastiques sont directement rejetés dans l’environnement, alors que d’autres finissent dans 

le réseau d’assainissement. Le destin des différents microplastiques qui finissent dans un réseau 

d’assainissement municipal est examiné dans la prochaine section.  
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La catégorie des « microbilles » recouvre les pertes de microplastiques volontairement ajoutés aux 

produits cosmétiques et de soin personnel éliminables par rinçage, ainsi qu’aux détergents et aux produits 

d’entretien rejetés dans les eaux usées municipales lors de leur utilisation. Les estimations de la 

consommation de microbilles dans les produits cosmétiques et de soin personnel sont établies à partir des 

résultats du modèle ENV-Linkages. Toutes les microbilles sont supposées finir dans le réseau 

d’assainissement au cours de l’année où elles sont consommées. 

La catégorie « granulés primaires » englobe les pertes de granulés de plastiques primaires au cours de 

la production, du transport et de la manutention. Eunomia (2018[38]) a estimé les pertes de granulés de 

plastiques en 2015 dans l’Union européenne, qui proviennent de la production de granulés à partir des 

matières premières, des opérations de manutention intermédiaire, des processus de traitement et de 

transformation, de la gestion hors site des déchets, ainsi que du transport et du fret. À supposer que le 

rejet soit proportionnel à la quantité de plastiques produite, les pertes pour l’Union européenne ont été 

extrapolées à l’ensemble du monde à partir de la part de la production européenne de plastiques en 2015 

(Plastics Europe, 2017[42]), avant d’être réparties entre les différentes régions géographiques en fonction 

de leur part dans la production. Les pertes aux stades de la production, du recyclage, de la transformation 

et de la gestion hors site des déchets sont censées entrer dans le réseau d’assainissement, mêlées aux 

eaux usées. Les pertes imputables aux installations intermédiaires et au transport sont supposées aboutir 

directement dans l’environnement. 

La catégorie « lavage des textiles » inclut les pertes de microfibres synthétiques au cours du lavage des 

produits textiles et d’habillement. Les estimations sont calculées sur la base du volume total (tonnes) de 

plastiques utilisés dans la catégorie « Articles d’habillement » (suivant le secteur du textile du modèle ENV-

Linkages) au cours d’une année donnée, et de l’hypothèse qu’au cours de la durée de vie d’un produit 

textile 0.4 % de la matière est perdue au cours du lavage. La part de la matière perdue au cours de la 

durée de vie d’un produit textile et d’habillement a été calculée sur la base d’une évaluation des études 

existantes tenant compte de la part de matière synthétique perdue à la suite de plusieurs cycles de lavage 

(De Falco et al., 2019[43] ; Pirc et al., 2016[44]). Il a été supposé que toutes les microfibres rejetées au cours 

du lavage pénètrent dans le réseau d’assainissement. 

Trois sources de rejets de microplastiques dues aux transports routiers ont été prises en compte : 

• La catégorie « abrasion des pneus » inclut les pertes d’élastomères résultant de l’abrasion des 

bandes de roulement des pneus des voitures, des poids lourds et des motocyclettes. Les 

estimations des rejets sont établis à partir des données annuelles sur la circulation routière en 

véhicules-km pour les voitures de tourisme et en tonnes-km pour les poids lourds, pour la période 

allant de 2016 à 2019 et pour chaque région (provenant du modèle ENV-Linkages). Les taux 

d’usure (c’est-à-dire la masse moyenne de bande de roulement des pneus perdue par véhicule-

km, par type de véhicules) utilisés sont ceux rapportés par Eunomia (2018[38]). Pour les poids 

lourds, un tonnage de fret moyen de 16 t/véhicule a été estimé sur la base des données d’Eurostat 

(2018[45]). Il a été supposé que 46 % des bandes roulantes des pneus sont constitués 

d’élastomères (Sommer et al., 2018[46]), et que le destin des particules est le suivant : 45 % sont 

retenus dans le revêtement en asphalte ou restent à proximité de la route, 45 % sont transportés 

par les eaux de ruissellement des routes et 10 % sont aéroportés (OCDE, 2021[47]). Le 

pourcentage des particules perdues dans l’environnement dépend des parts respectives de la 

population rurale et de la population urbaine dans chaque région (telles qu’elles sont également 

utilisées dans le modèle ENV-Growth et donc dans ENV-Linkages). Dans les régions rurales, les 

rejets dans les eaux de ruissellement des routes et dans l’atmosphère sont considérés comme 

perdus dans l’environnement, alors que tel n’est pas le cas des particules piégées dans l’asphalte 

ou sur le bord des routes. Dans les régions urbaines, les rejets dans l’atmosphère sont considérés 

comme perdus dans l’environnement, alors que tel n’est pas le cas des particules piégées dans 

l’asphalte ou sur le bord des routes, les particules contenues dans les eaux de ruissellement des 
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routes étant supposées aller dans un réseau d’assainissement et être traitées dans les eaux usées 

de la région où se produit la perte. 

• La catégorie « marquages routiers » inclut les pertes issues des marquages appliqués à la 

surface des routes. Les estimations de l’utilisation de plastiques pour les marquages routiers sont 

générées par le modèle ENV-Linkages, et, faute de données, le destin des particules issues des 

marquages routiers est supposé être similaire à celui des particules dues à l’abrasion des pneus.  

• La catégorie « usure des freins » inclut les pertes de polymères synthétiques liées à l’usure des 

plaquettes et des autres éléments constitutifs des freins. Compte tenu de la composition moyenne 

des plaquettes de frein telle qu’elle est décrite par Hallal et al.  (2013[48]), il a été supposé que la 

teneur en polymères des plaquettes de frein s’élève à 23 %. Comme dans le cas de la 

méthodologie utilisée pour l’abrasion des pneus, les estimations des pertes sont établies à partir 

des données annuelles sur la circulation et sur les taux d’abrasion basés sur les calculs d’Eunomia 

(2018[38]). Le destin des microplastiques dans les poussières de freinage a été supposé être 

similaire à celui des particules provenant de l’abrasion des pneus. 

La catégorie « gazon artificiel » inclut les pertes de plastiques provenant du remplissage des pelouses 

des terrains de sport. Les estimations tirées de la littérature constatent des pertes de 300 à 730 kg/an par 

terrain au Danemark et de 550 kg/an en Suède (Løkkegaard, Malmgren-Hansen et Nilsson, 2018[49] ; 

Agence suédoise pour la protection de l’environnement (EPA), 2019[50]). D’après l’ECHA (2020[51]), le 

nombre de terrains de sport synthétiques atteindra les 39 000 dès 2020, et la quantité moyenne de 

matières de remplissage utilisées se situe entre 40 et 120 tonnes. Partant de l’hypothèse que la 

consommation annuelle de matières de remplissage représente de 1 à 4 % du volume total (ECHA, 

2020[51] ; Eunomia, 2018[38]), on obtient un chiffre moyen de 101 400 tonnes par an. Les estimations pour 

l’Europe ont été extrapolées aux autres régions sur la base des chiffres relatifs à la taille du marché du 

gazon artificiel (ResearchNester, 2021[52]) et des estimations de la croissance du PIB (tirées du modèle 

ENV-Linkages). Compte tenu de la composition des granulés de caoutchouc utilisés en tant que matière 

de remplissage, il a été supposé que 96 % de l’ensemble des matières de remplissage sont constitués de 

microplastiques2. En termes de perte et de destin dans l’environnement, comme dans Løkkegaard, 

Malmgren-Hansen et Nilsson (2018[49]), il a été supposé que : 

• 10 % des particules de granulés de caoutchouc sont perdus dans les sols environnants (et sont 

par conséquent considérés comme perdus dans l’environnement). 

• 10 % sont rejetés avec l’eau. Compte tenu de la part de la population rurale dans chaque région 

indiquée par le modèle ENV-Linkages de 2016 à 2019, il a été supposé que ces 10 % sont 

directement perdus dans l’environnement dans les zones rurales. Dans les zones urbaines, ils sont 

censés entrer directement dans le réseau d’assainissement. Lorsqu’elles atteignent un système 

de traitement (primaire, secondaire, tertiaire), toutes les particules sont par hypothèse retirées et 

finissent par conséquent dans les boues d’épuration, étant donné que la taille relativement 

importante des débris de gazon leur permet d’être généralement retirés de manière satisfaisante 

dans les stations de traitement. 

La catégorie des « revêtements marins » inclut les pertes de peintures et de revêtements émanant des 

navires et des structures marines. Il est probable que 10 % des plastiques employés pour produire des 

revêtements marins soient directement perdus dans l’environnement au cours de la durée de vie du produit 

(Boucher et Friot, 2017[53]).  

La catégorie des « poussières microplastiques » recouvre les pertes involontaires de microplastiques 

qui se produisent au stade de l’utilisation d’un certain nombre de produits. En particulier, dans le modèle 

cinq sources ont été prises en compte : les microplastiques dans la poussière de textiles ménagers, l’usure 

des peintures des surfaces intérieures, l’usure des peintures des surfaces extérieures, les pertes liées aux 

activités de construction et de démolition, et l’abrasion des semelles de chaussures. Ces catégories ne 



   197 

PERSPECTIVES MONDIALES DES PLASTIQUES © OCDE 2023 
  

constituent pas une liste exhaustive de toutes les pertes de microplastiques et elles n’ont été mises en 

avant que parce que l’on trouve suffisamment d’études pour quantifier les rejets correspondants.  

Pour chaque source, sauf la poussière de textiles ménagers, les estimations reposent sur les pertes dont 

il est fait état à l’échelle d’un pays ou de l’Union européenne, qui ont ensuite été utilisées pour calculer les 

émissions par habitant ou par USD de PIB à parité de pouvoir d’achat (PPA) constant, avant d’être 

finalement extrapolées pour calculer les émissions annuelles à l’échelle mondiale sur la base des données 

du modèle ENV-Linkages. Pour les peintures intérieures et extérieures, ainsi que pour les sources de 

poussières liées aux activités de construction et de démolition extérieures, le PIB a servi de mesure 

indirecte, compte tenu de l’hypothèse que l’utilisation de ces matières est fonction du degré de prospérité.  

Pour l’abrasion des semelles de chaussures, les données démographiques ont été considérées comme 

une mesure indirecte plus pertinente. Comme une personne ne peut porter qu’une paire de chaussures à 

la fois, l’usure des chaussures est supposée être liée à l’activité de la personne et non à son degré de 

prospérité. Faute de mieux, les évolutions de l’utilisation de chaussures sont supposées dépendre de 

celles de la population.  

Les estimations des pertes de poussières de textiles ménagers reposent sur une étude récente, d’après 

laquelle les fibres synthétiques émises dans l’air par les produits textiles et d’habillement pourraient 

représenter un tiers des particules rejetées dans l’eau au cours des lavages (De Falco et al., 2020[54]). Les 

émissions de fibres textiles au cours du lavage des textiles qui ont été précédemment calculées ont donc 

été utilisées pour déterminer les pertes de poussières de textiles ménagers. 

Une synthèse des références utilisées pour calculer les pertes relevant de ces différentes catégories est 

présentée au Tableau A A.11. Il a été supposé que 15 % des poussières de textiles ménagers (Kawecki 

et Nowack, 2020[55]) et 100 % des microplastiques issus des peintures intérieures aboutissent dans les 

eaux usées. Dans le cas des autres sources, les particules émises dans les zones urbaines ont également 

été supposées aboutir dans les systèmes d’assainissement, alors qu’elles étaient considérées comme 

perdues dans l’environnement dans le cas des zones rurales. 

Tableau A A.11. Sources pour les pertes liées aux poussières microplastiques  

Sources de poussières 

microplastiques 

Référence (pays ou région) Indicateur 

Poussières de textiles ménagers Projections des textiles dans le modèle ENV-Linkages - 

Peintures intérieures Eunomia (2018[38]) (UE) 

PIB 

(USD, PPA) 

Peintures extérieures Eunomia (2018[38]) (UE) 

Construction et démolition 

extérieures 

Kawecki et Nowack (2020[55]) (Suisse) 

Abrasion des semelles de chaussures Lassen et al. (2016[56]) (Danemark) Population 

La catégorie « boues d’épuration » inclut les pertes de microplastiques qui se produisent à travers 

l’épandage de boues d’épuration sur les terres, comme indiqué dans la prochaine section. 

1.4.3. Parcours des eaux usées et pertes à travers l’épandage des boues sur les terres 

Une grande partie des rejets de microplastiques finit dans les eaux usées ou dans les eaux de 

ruissellement (OCDE, 2021[47]). Pour estimer les quantités de microplastiques qui atteignent 

l’environnement, une représentation schématique des systèmes de traitement en aval pertinents a été 

élaborée comme indiqué au Graphique A A.2. Le modèle prend en considération un certain nombre de 

destins potentiels des microplastiques, conformément à Ryberg et al. (2019[7]). En dernier lieu, les 

microplastiques peuvent être soit retenus par le traitement des eaux usées, soit perdus dans 

l’environnement. 
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Graphique A A.2. Destin des microplastiques dans les eaux usées 

 

Source : Méthodologie inspirée de Ryberg et al. (2019[7]). 

La part des rejets de microplastiques qui suit chacun de ces parcours dépend de l’état de la couverture 

par des infrastructures d’eaux usées observée dans les différents pays. La répartition des parts entre les 

différents destins a été estimée au niveau régional. Pour chaque région, la plupart des parts débouchant 

sur un traitement (représentées par des cases jaunes au Graphique A A.2) ont été calculées en faisant la 

moyenne des parts correspondantes des pays composant la région, pondérées par le nombre d’habitants 

de chaque pays. Une évaluation des données pour 187 pays a montré que la disponibilité et la qualité des 

données étaient très variables selon les pays. Pour la plupart des pays de l’OCDE, ainsi que pour le Brésil, 

la Colombie, et l’Afrique du Sud, les données disponibles les plus récentes fournies par la base de données 

de l’OCDE sur l’environnement (2017[57]) ont été utilisées et considérées comme représentatives du 

traitement des eaux usées en 2016. Pour la Chine et l’Inde, les parts ont été établies sur la base de Kalbar, 

Muñoz et Birkved (2017[58]). 

Pour les autres pays, les données de référence proviennent du Programme commun OMS/UNICEF de 

suivi de l’approvisionnement en eau, de l’assainissement et de l’hygiène (JMP, 2020[59]). Ces données 

sont utilisées pour le suivi de la mise en œuvre de l’ODD 6.3.1 « Proportion des eaux usées traitées sans 

danger (%) ». Dans la série de données, la classification suivante est utilisée : 

• Gérées en toute sécurité : utilisation d’installations améliorées non partagées avec d’autres 

ménages et permettant une élimination des excréments in situ en toute sécurité ou leur transport 

et leur traitement hors site.  

• De base : utilisation d’installations améliorées non partagées avec d’autres ménages. 

• Limitées : utilisation d’installations améliorées partagées par deux ménages ou davantage. 

• Non améliorées : utilisation de latrines à fosse sans dalle ou plateforme, de latrines suspendues 

ou de latrines à seau. 

• Défécation en plein air : élimination des selles humaines dans les champs, les forêts, les buissons, 

les masses d’eau libres, les plages et les autres espaces ouverts, ou avec les déchets solides 

(JMP 2020). 
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La part des eaux usées « gérées en toute sécurité » est supposée subir au moins un traitement primaire. 

Dans la modélisation, le reste des eaux usées est supposé être directement rejeté dans l’environnement. 

Il s’agit là d’une hypothèse prudente, mais pour certaines régions il n’a pas été possible de se procurer 

des données plus précises sur les niveaux de traitement.  

Un taux de retrait des microplastiques a été associé aux différents niveaux de traitement des eaux usées 

(primaire, secondaire, et tertiaire), comme indiqué au Tableau A A.12, et il a été utilisé pour calculer le 

destin des microplastiques passant par un système de traitement des eaux usées, conformément à 

l’approche de Ryberg et al. (2019[7]). Le taux de retrait du traitement non précisé et du traitement 

indépendant des eaux usées a été supposé égal à celui du traitement primaire. Des données régionales 

sur la perte d’eaux usées imputable au débordement (représentée par les cases bleues au 

Graphique A A.2) ne sont généralement pas disponibles et la part de perte a par conséquent été modélisée 

en appliquant les mêmes pourcentages de perte pour toutes les régions. On estime que 0.6 % et 2.4 % 

des eaux usées sont perdues du fait du débordement du réseau d’assainissement et de celui des stations 

de traitement des eaux usées (STEU), respectivement (Magnusson et al., 2016[60] ; Ryberg et al., 2019[7]). 

Tableau A A.12. Taux de retrait des microplastiques pour les différents niveaux de traitement des 
eaux usées 

Technologie de traitement Microbilles Fibres Autres microplastiques 

Traitement primaire 86 % 87 % 69 % 

Traitement secondaire 92 % 92 % 96 % 

Traitement tertiaire 99 % 96 % 99 % 

Source : calculs tirés de Michielssen et al. (2016[61]). 

Les boues d’épuration sont constituées des déchets issus du traitement des eaux usées contenant les 

polluants de l’eau collectés dans l’influent. La réutilisation des boues à des fins agricoles est encouragée 

dans plusieurs pays, en raison principalement de leur forte teneur en nutriments et de leurs effets 

bénéfiques sur les cultures, ainsi que pour réduire le besoin de les enfouir ou de les incinérer. De récents 

éléments d’information portent toutefois à croire qu’une telle pratique entraîne le transfert vers les terres 

agricoles d’une partie des microplastiques retenus lors du traitement des eaux usées (Nizzetto, Futter et 

Langaas, 2016[62]).  

Les pertes dans l’environnement via les terres agricoles ont été calculées sur la base de la part des boues 

générées au cours d’une année donnée qui est épandue sur les terres agricoles. Compte tenu de la rareté 

des données sur le destin des microplastiques au cours du traitement des boues, il a été supposé qu’aucun 

autre retrait de microplastiques n’a lieu avant l’épandage des boues sur les terres (Ryberg et al. 2019). 

Pour le Canada, la Chine et les États-Unis, les parts des boues épandues sur les terres agricoles sont 

conformes aux pourcentages indiqués par Rolsky et al. (2020[63]) (à savoir 43 %, 45 % et 55 % pour le 

Canada, la Chine et les États-Unis, respectivement). Du fait d’un manque de données, pour tous les autres 

pays, les parts des boues d’épuration épandues sur les champs agricoles ont été supposées égales à la 

moyenne européenne (à savoir 46 %) (Eurostat, 2020[64]).  

1.5. Modélisation des rejets de plastiques dans les milieux aquatiques 

(Laurent Lebreton) 

Cette section vise à expliquer la quantité des rejets de plastiques qui finissent dans les milieux aquatiques 

et à évaluer leur mobilité ainsi que leur dégradation dans les cours d’eau et les océans.  

Compte tenu de la grande diversité des types de polymères, des formes et des tailles des objets, ainsi que 

de la nature dynamique des milieux aquatiques, la quantification des sources et le destin des plastiques 

dans les cours d’eau, les lacs et les océans ne vont pas de soi. Certaines études ont récemment tenté de 
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quantifier la quantité de déchets plastiques mal gérés produits par les pays à l’échelle mondiale, qui 

atteignent vraisemblablement un milieu aquatique (Borrelle et al., 2020[65]) puis l’océan (Meijer et al., 

2021[66]). Ces études utilisent des modèles spatiaux qui décrivent la production de déchets plastiques mal 

gérés en fonction de la topographie et des autres paramètres environnementaux. Dans cette section, les 

résultats relatifs aux émissions au niveau des pays ont été transposés à l’échelle des régions mondiales 

issues du modèle ENV-Linkages. Le transport des déchets plastiques a été estimé en tenant compte des 

variations géographiques. Le destin des plastiques dans les différentes régions a ensuite été modélisé en 

fonction des types de polymères prévus eu égard aux projections de la production de déchets des divers 

secteurs de l’économie (ENV-Linkages). Enfin, la masse de plastiques accumulée dans les différents 

milieux aquatiques de chaque région a été indiquée. 

Pour calculer les apports de plastiques dans les milieux aquatiques pour les différentes régions, l’analyse 

prend pour point de départ les rejets dans l’environnement calculés par le modèle ENV-Linkages. Le 

modèle calcule ensuite la probabilité que les plastiques rejetés atteignent un milieu aquatique (cours d’eau, 

lacs, et océans) en fonction de la distance et de l’orientation de la pente du terrain. L’analyse s’appuie sur 

la probabilité nationale que des plastiques soient rejetés dans les milieux aquatiques, d’après Bore lle et 

al. (2020[65]). Cette probabilité est indépendante du volume total des rejets de déchets plastiques mais 

peut varier d’un point à l’autre du globe, en fonction de la répartition de la population et de la topographie 

des pays. Dans la présente étude, la probabilité des rejets a été calculée pour chaque région en pondérant 

la probabilité des rejets à l’échelle des pays en fonction de la taille de leur population et en établissant une 

moyenne régionale et ses intervalles de confiance (Graphique A A.3). La probabilité des rejets de déchets 

plastiques est variable selon les régions. Les nations insulaires dont la population se trouve principalement 

concentrée sur les côtes sont celles qui sont le plus exposées au risque que les matières plastiques 

rejetées dans l’environnement se retrouvent dans les milieux aquatiques.  

Graphique A A.3. Probabilité pondérée que les rejets de plastiques pénètrent dans les milieux 
aquatiques 

 

Note : La probabilité a été calculée comme la moyenne de la fraction des rejets des différents pays, pondérée par la taille de leur population. 

Source : Calculs d’après Borrelle et al. (2020[65]). 
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Dans les eaux douces, les plastiques flottants peuvent être transportés en aval alors que les plastiques 

coulants (plastiques d’une densité supérieure à celle de l’eau douce : PET, PVC ou PS, par exemple) 

atteindront inévitablement les sédiments du fond. Les plastiques flottants peuvent également être retenus 

dans les milieux d’eau douce par la végétation longeant les cours d’eau, les sédiments des berges, les 

obstacles artificiels (tels que les barrages), ou encore les lacs. Certains plastiques flottants peuvent 

également être colonisés par des organismes et couler en raison d’une perte de flottabilité. Une étude 

récente a estimé le volume mondial de plastiques directement déversés dans l’océan par les cours d’eau, 

et il en ressort que de 1 % à 2 % seulement des plastiques rejetés chaque année ont, à l’échelle mondiale, 

une chance d’atteindre la mer dans un délai ne dépassant pas un an (Meijer et al., 2021[66]). Cette étude 

s’est appuyée sur le même cadre de probabilités tenant aussi bien compte de la localisation que des 

quantités de plastiques perdus en direction du réseau hydrographique le plus proche. Elle a cependant 

calculé d’autres probabilités de transport jusqu’à l’embouchure du fleuve à partir de la distance à parcourir 

jusqu’à l’embouchure, du débit du cours d’eau et de son ordre au sein du réseau hydrographique. Les 

résultats montrent que, à l’échelle mondiale, la quantité des plastiques rejetés qui atteignent l’océan est 

inférieure d’environ un ordre de grandeur à celle qui pénètre dans l’ensemble des milieux aquatiques, 

écosystèmes d’eau douce inclus (Tableau A A.13). Cela donne à penser qu’une forte proportion des rejets 

de déchets plastiques est probablement toujours retenue dans l’arrière-pays. 

Tableau A A.13. Fractions des rejets de macroplastiques qui pénètrent dans les milieux aquatiques 
et atteignent l’océan  

Macrorégion Région 

Fraction des rejets de 

macroplastiques pénétrant dans 

les milieux aquatiques 

Fraction des 

plastiques aquatiques 

atteignant l’océan 

OCDE Amérique  

États-Unis 32 % 3 % 

Canada 36 % 3 % 

Autres OCDE Amérique 21 % 5 % 

OCDE Europe  

Pays de l’OCDE membres de 

l’UE 
34 % 3 % 

Pays de l’OCDE non 

membres de l’UE 
34 % 4 % 

OCDE Asie  
OCDE Pacifique 43 % 11 % 

OCDE Océanie 44 % 2 % 

Autres Amérique Amérique latine 28 % 5 % 

Eurasie  
Autres UE 27 % + 1 % 

Autres Eurasie 32 % + 1 % 

Moyen-Orient et 

Afrique  

Moyen-Orient et Afrique du 

Nord 
27 % 4 % 

Autres Afrique 23 % 4 % 

Autres Asie 

Chine 28 % 2 % 

Inde 26 % 4 % 

Autres pays d’Asie non 

membres de l’OCDE 
34 % 14 % 

Source : Fraction des déchets plastiques mal gérés et des déchets sauvages qui pénètre dans les milieux aquatiques (d’après Borrelle et al. 

(2020[65])) et fraction des déchets présents dans les milieux aquatiques qui pénètre dans le milieu océanique (d’après Meijer et al. (2021[66])) 

par région. 

Dans l’océan, les plastiques dont la densité est plus élevée que celle de l’eau de mer couleront au fond et 

s’accumuleront dans les fosses et les canyons abyssaux sous l’effet de la gravité. Les plastiques flottants 

seront cependant transportés sous l’action des vagues, du vent et des courants. Cependant, la majeure 

partie de ces plastiques ne tardera pas à toucher de nouveau terre et à retrouver une plage du littoral. Une 

étude présentant un modèle de dispersion dans l’océan des plastiques issus des sources côtières de 

l’ensemble du monde a constaté que, en l’espace d’une année, environ 97 % des particules du modèle 



202    

PERSPECTIVES MONDIALES DES PLASTIQUES © OCDE 2023 
  

rejetées s’étaient trouvées près d’un rivage pendant plus de deux jours consécutifs (Lebreton et Andrady, 

2019[67]), ce qui suggère qu’une fraction non négligeable était probablement échouée à ce moment-là. Les 

riches écosystèmes côtiers faciliteront également la rétention près du rivage des plastiques flottants, étant 

donné qu’ils seront, comme dans les milieux d’eau douce, colonisés par les organismes présents dans 

l’environnement marin. Les objets dont le rapport entre le volume et la surface est le plus réduit, tels que 

les films plastiques ou les petits microplastiques, couleront probablement près du rivage. Les fragments 

et les objets dont le volume est suffisamment important pour préserver leur flottabilité peuvent s’échapper 

des environnements côtiers. Au fil du temps, les débris tendent à s’accumuler au large sous les latitudes 

subtropicales. Cinq zones d’accumulation ont été amplement décrites dans la littérature au moyen 

d’observations de terrain et de modèles numériques. La plus étendue est située dans le Pacifique Nord, 

entre les îles Hawaï et la Californie (Lebreton et al., 2018[68]). 

Les conditions environnementales détermineront également le destin des plastiques au cours de leur 

parcours à travers les environnements d’eau douce et les environnements marins. En particulier, les 

plastiques se dégradent sous l’effet de la lumière du soleil, par photo-oxydation. Les plastiques proches 

de la surface des cours d’eau, des lacs ou des océans auront donc sans doute une plus grande probabilité 

de se dégrader en des particules de plus petite taille communément appelées microplastiques qui sont 

définies de manière variable (particules inférieures à 1-5 mm et supérieures à un micron, en règle 

générale). Du fait de la grande complexité des mécanismes et de la variabilité des conditions ambiantes, 

les données sur la dégradation des plastiques dans les environnements naturels sont rares. Néanmoins, 

des résultats commencent à se faire jour dans le cadre d’expériences à long terme sur la dégradation des 

plastiques dans des environnements contrôlés. Pour divers thermoplastiques conventionnels, les taux de 

fragmentation exprimés en pourcentage de la perte de poids par an ne dépassent pas 5 % dans un 

microcosme d’eau de mer reconstitué en laboratoire (Gerritse et al., 2020[69]). Cela cadre bien avec les 

taux de dégradation des plastiques calculés pour l’ensemble de l’océan à l’aide de modèles numériques 

(à savoir une dégradation de 3 % par an de la masse totale de plastiques océaniques sous la forme d’une 

transformation des macroplastiques en microplastiques) (Lebreton et Andrady, 2019[67]). 

Pour les besoins de ce rapport, le modèle du budget massique des plastiques dans l’ensemble des océans 

présenté par Lebreton et al. (2019[70]) a été étendu à une représentation simplifiée de l’environnement 

aquatique mondial. Le modèle distingue désormais les apports annuels dans les eaux douces et dans l’es 

océans, ce qui permet que les déchets plastiques flottants passent d’un compartiment à l’autre au fil du 

temps. Le modèle a également été amélioré en distinguant les apports par type de polymères sur la base 

des projections des déchets établies par l’OCDE (qui sont présentées au chapitre 2). Le destin probable 

des plastiques rejetés a été déterminé en fonction de leur densité. Les taux de dégradation sont par ailleurs 

variables selon les polymères, d’après les résultats en laboratoire (Gerritse et al., 2020[69]). Le cadre du 

modèle général est présenté au Graphique A A.4. Pour faire la distinction entre les apports selon qu’ils ont 

lieu dans les environnements d’eau douce ou dans les milieux marins, le modèle s’appuie sur les résultats 

de Meijer et al. (2021[66]), qui fournissent des probabilités nationales de rejet dans l’océan. Ces résultats 

ont été extrapolés à la région modélisée en suivant la même méthode de pondération que pour les apports 

dans les milieux aquatiques (voir la section précédente). La fraction annuelle des déchets rejetée dans 

l’eau douce et celle directement rejetée dans l’océan ont ensuite été estimées pour chaque région. Le 

modèle a simulé les rejets de plastiques dans le milieu aquatique modélisé de chaque région à compter 

de l’année 1951. Les polymères d’une densité supérieure à l’eau étaient supposés couler au fond des 

cours d’eau, des lacs, ou des mers. Les polymères flottants qui se déplacent à la surface pourraient 

atteindre directement les eaux côtières superficielles avant la fin de la première année, ou rester dans les 

systèmes d’eau douce, probablement échoués sur les berges des cours d’eau et des lacs. Le modèle 

remobilise par ailleurs les déchets accumulés sur les berges des cours d’eau et des lacs, qui viennent se 

surajouter à partir de l’année suivante. Les polymères flottant à la surface des eaux côtières suivent la 

même dynamique que dans le modèle présenté par Lebreton et al. (2019[70]), avec une recirculation entre 

le rivage et la surface des mers et un transfert des eaux côtières vers celles du large. Il a été considéré 

que les plastiques flottants accumulés sur les berges des cours d’eau et des lacs ou à la surface et sur le 
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rivage des océans se trouvaient en contact avec la lumière du soleil, et qu’une fraction de leur masse était 

dégradée chaque année jusqu’à atteindre un terme de disparition représentant la masse de 

microplastiques accumulés dans les environnements d’eau douce et les environnements marins. Pour le 

présent rapport, le cycle a été répété pour chaque année jusqu’à 2019. 

Graphique A A.4. Modèle de bilan massique des plastiques dans les milieux aquatiques à l’échelle 
mondiale 

 

Note : Les apports de masse par région modélisée, ventilés par type de polymères, sont cumulés de 1951 jusqu’à 2019 dans la modélisation 

du destin des plastiques. Les plastiques d’une densité supérieure à celle de l’eau coulent et s’accumulent au fond des cours d’eau, des lacs et 

des mers. Les plastiques flottants (d’une densité inférieure à celle de l’eau) sont transportés entre les différents compartiments des milieux 

aquatiques et se dégradent en microplastiques au fil du temps sous l’effet du contact avec la lumière du soleil. Le paramètre régional « i » 

correspond au rapport entre les plastiques qui restent dans les eaux douces et ceux qui pénètrent dans l’environnement marin (Tableau A A.13). 

Les paramètres « s » et « r » représentent respectivement la fraction qui s’échoue sur les rivages à l’échelle mondiale et celle qui s’en trouve 

libérée. Le paramètre « t » correspond à la fraction des plastiques flottants entraînés des eaux côtières vers celles du large. (s = 97 %, r = 3 %, 

t = 33 %, (Lebreton, Egger et Slat, 2019[70])). Pour finir, « d » est la fraction de la masse qui se dégrade en microplastiques au cours de chaque 

année, laquelle est variable selon le type de polymères (Tableau A A.14). 

Source : adapté d’après la méthodologie de Lebreton, Egger et Slat (2019[70]). 

Tableau A A.14. Paramètres relatifs au destin des plastiques dans les milieux aquatiques, par type 
de polymères 

Type de polymères Microplastiques Flottants 
Taux de dégradation 

annuel en % de la masse 

PEHD Non Oui 0.6 

PEBD, PEBDL Non Oui 0.8 

PP Non Oui 0.0 

PET Non Non 4.9 

PS Non Non 0.1 

PUR Non Non 3.0 

PVC Non Non - 

ABS, ASA, SAN Non Non - 

Bioplastiques Non Non - 

Élastomères (pneus) Non Non - 

Fibres Non Non - 

Revêtements de marquage routier Oui Non - 

Revêtements marins Oui Non - 

Autres Non Non - 

Source : Les taux de dégradation sont tirés d’expériences de laboratoire (Gerritse et al., 2020[69]). 
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Pour les besoins de ce rapport, le modèle a produit pour chacune des régions du monde des séries 

chronologiques retraçant les apports et l’accumulation de déchets plastiques dans les cours d’eau, les lacs 

et les océans de 1951 à 2019. Le modèle nous permet de produire des estimations du premier ordre de 

grandeur de la répartition des masses entre les différents compartiments des milieux aquatiques 

mondiaux.  

Ce modèle simplifié présente certaines limites, et il convient de faire preuve de prudence dans 

l’interprétation des résultats. Le destin des plastiques sera très variable selon la situation. Ces estimations 

devraient être considérées dans leur ensemble, en tant qu’elles décrivent le volume des rejets de 

plastiques des différentes régions issus des déchets mal gérés et des déchets sauvages, exprimé selon 

l’ordre de grandeur de la masse. Quelques-unes des hypothèses formulées lors de la conception du 

modèle ne sont pas toujours conformes à la réalité. Les polymères tels que le PET, le PVC ou le PUR 

étaient ainsi considérés comme des plastiques coulants, alors que, du fait de leur conception, les objets 

fabriqués avec ces polymères peuvent flotter pendant une durée variable (par exemple, les bouteilles en 

PET fermées par un bouchon, les balises en PVC, ou la mousse de polyuréthane expansé). À l’inverse, 

certains plastiques flottants tels que le HDPE ou le LDPE peuvent également couler rapidement (par 

exemple les sacs plastiques biosourcés) dans les cours d’eau alors qu’ils n’en sont pas moins considérés 

comme mobiles dans le modèle.  

1.6. Modélisation des rejets de plastiques dans les milieux terrestres et 

aquatiques (Université de Leeds) 

Cette section décrit la méthodologie et les paramètres employés par les experts de l’Université de Leeds 

pour estimer le destin des plastiques en fin de vie. 

1.6.1. Gestion et rejet des déchets dans l’environnement 

Le destin en fin de vie, y compris le rejet dans l’environnement après un passage par le système de gestion 

des déchets, a été quantifié à l’aide du modèle de quantification spatiotemporelle des origines et du 

transport de la pollution par les plastiques (Spatiotemporal Quantification of Plastic Pollution Origins and 

Transportation – SPOT) (Cottom, Cook et Velis, 2020[11]). Le modèle SPOT estime principalement les flux 

de matières aux niveaux 2 et 3 du découpage administratif, et il fallait donc l’adapter afin d’obtenir des 

résultats au plan national (niveau 0) qui ont ensuite été agrégés à l’échelle des régions de l’OCDE. 

L’analyse des flux de matières présentée par Brunner et Rechberger (2016[71]) a été l’approche 

méthodologique d’ensemble à la base de la distribution des estimations de la production de déchets 

plastiques fournies par le modèle ENV-Linkages et utilisées pour décrire leur parcours à travers le système 

des déchets, comme l’illustre le schéma conceptuel (Graphique A A.3). Ce modèle hybride est décrit ci-

après sous le nom de « module d’extension ENVLinkages-SPOT ».  



   205 

PERSPECTIVES MONDIALES DES PLASTIQUES © OCDE 2023 
  

Graphique A A.5. Structure du module d’extension ENV-Linkages – SPOT 

 

Source : Cottom, Cook et Velis (2020[11]). 
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1.6.2. Structure et hypothèses de base du modèle 

Les données ont été traitées en trois étapes à l’aide du modèle SPOT : 1) Les données sur la production, 

la composition et la gestion des déchets municipaux de 2007 à 2021 tirées de quatre sources, Waste Wise 

Cities Tool (WaCT) (ONU-Habitat, s.d.[72]) ; Wasteaware Cities Benchmark Indicators (WABI) (Wilson 

et al., 2012[73]) ; Division de statistique des Nations Unies (DSNU) (2021[74]) ; et What a Waste 2.0 (WAW2) 

(Kaza et al., 2018[9]), ont été nettoyées et normalisées au moyen d’un dénominateur commun, aboutissant 

à environ 500 écritures de données ; (2) L’apprentissage automatique à partir d’une forêt aléatoire a eu 

recours à des variables prédictives pour modéliser les données relatives aux 85 088 autres municipalités 

du monde pour lesquelles aucune donnée n’était disponible ; (3) L’analyse probabiliste des flux de 

matières s’est appuyée sur les données interpolées pour répartir le flux de déchets issus de leur point de 

production à travers les nœuds de traitement correspondant à leur gestion, à leur mauvaise gestion et à 

leur absence de gestion. 

Le module d’extension ENVLinkages-SPOT s’appuie sur l’agrégation au plan national (niveau 0) de la 

masse des déchets plastiques rigides et souples estimée par le modèle SPOT pour déterminer les 

coefficients de transfert utilisés pour répartir les matières entre les différents nœuds de traitement. 

Cependant, le modèle SPOT ne présente pas toutes les données dans le format requis pour que le module 

d’extension ENVLinkages-SPOT puisse les exploiter, aussi quelques ajustements se révèlent-ils 

nécessaires comme il en est fait état dans les paragraphes ci-après. 

1.6.3. Déchets gérés – point de référence 

Les données relatives à l’incinération ne sont pas indiquées séparément dans cette version du 

modèle SPOT en raison du manque de granularité spatiale des données sources, qui a abouti à leur 

agrégation avec d’autres types de valorisation des déchets. Aussi les données issues de Kaza et al. 

(2018[9]) ont-elles été utilisées dans le module d’extension ENVLinkages-SPOT parallèlement à de 

nouvelles recherches qui ont servi à vérifier ou à revoir certains points de données comme décrit au 

Tableau A A.15. 

Tableau A A.15. Validation des données sur l’incinération  

Pays 
Masse des DMS 

incinérés (t y-1) 

Proportion de DMS 

incinérés (%) 

Vérification/a

ddition 
Source 

Liechtenstein 8 268 25.4 add Liechtenstein Institute for Strategic Development (2020[75]) 

Azerbaïdjan 400 000 9.6 add (Banque islamique de développement, 2020[76]) 

Vietnam 1 602 764 5.4 add (Tun et al., 2020[77]) 

Thaïlande 1 389 627 5.0 Vérifié (Tun et al., 2020[77]) 

Éthiopie 350 000 2.5 add (Cleere, 2020[78] ; Mubeen et Buekens, 2019[79]) 

RDP lao 32 637 2.0 add (Tun et al., 2020[77]) 

Inde 1 916 250 0.7 add (Central Pollution Control Board, 2021[80]) 

Myanmar 21 900 0.2 add (JFE Engineering Corporation, 2017[81]) 

Source : Kaza et al. (2018[9]). 

La proportion des déchets collectés en vue du recyclage par le secteur informel a été estimée en adaptant 

le modèle P2O présenté par Lau et al. (2020[27]). Des données additionnelles ont été fournies par Cottom, 

Cook et Velis (2020[11]) pour ce qui est de la productivité moyenne par les récupérateurs informels de 

déchets recyclables, du nombre de récupérateurs informels par habitant des zones urbaines, et de la 

proportion des déchets collectés constituée de plastique (Tableau A A.16). Il a également été supposé 
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que les travailleurs opèrent en moyenne pendant 235 jours, compte tenu des arrêts-maladie, des congés 

et des autres périodes d’indisponibilité. 

Tableau A A.16. Données utilisées pour modéliser les activités du secteur du recyclage informel 

 Catégorie de revenu (Banque mondiale) Proportion de la population 

urbaine travaillant dans le 

secteur informel des 

déchets (%) 

Productivité par 

récupérateur de 

déchets (kg d-1) 

Proportion de plastiques dans les 

déchets collectés par le secteur du 

recyclage informel (%) 

Revenu élevé  0.01 37.0   5 

Revenu intermédiaire – tranche supérieure 0.26 37.0 28 

Revenu intermédiaire – tranche inférieure  0.19 37.0 35 

Faible revenu  0.14 37.0 35 

Source : Cottom, Cook et Velis (2020[11]). 

1.6.4. Déversement des déchets mal gérés dans l’eau 

Les données pour quantifier le déversement délibéré de déchets dans l’eau par les producteurs de déchets 

sont rares. Nous présentons ici, pour la première fois, un tour d’horizon des données de recensement 

indiquant la masse directement rejetée dans l’eau par les chefs de ménage faute de services formels de 

collecte des déchets (Tableau A A.17). Compte tenu de l’incertitude qui entoure les données et de leur 

grande variabilité dans le temps et selon les pays, nous avons adopté une approche prudente et abordé 

cette question en calculant la moyenne des parts moyennes des déchets traités de la sorte dans les 

différents pays, à savoir 4.8 % de déchets non collectés.  

Tableau A A.17. Déversement délibéré dans l’eau   

Pays Proportion de la population adoptant ce 

comportement (% moyen des déchets non 

collectés) 

Source  

Malawi 1.0 National Statistical Office (2020[82]) 

Guatemala 1.8 Guatemala, Instituto Nacional de Estadística (2018[83]) 

Indonésie  7.6 Sub Direktorat Statistik Lingkungan Hidup (2014[84]) 

Fidji 0.5 Fiji Bureau of Statistics (2018[85]) 

Brésil 0.4 Instituto Brasileiro de Geografia e Estatística (2010[86]) 

Bolivie  15.6 Instituto Nacional de Estadistica (2012[87]) 

Samoa 0.4 Samoa Bureau of statistics (2019[88]) 

Éthiopie  10.9 Commission du recensement de la population (2007[89]) 

1.6.5. Rejets de débris de plastiques dans les milieux aquatiques   

Le transfert des rejets des milieux terrestres vers les milieux aquatiques a été estimé sur la base des taux 

de transfert suggérés par Lau et al. (2020[27])  et présenté en détail dans le Tableau A A.18.La carte de 

densité démographique (CIESIN, 2018[90]) établie à partir de la population mondiale quadrillée d’après 

GWPv4 (2015) (Nations Unies, 2019[91]) a été utilisée pour estimer la part relative de la population rurale 

et de la population urbaine, celle-ci étant définie comme dans Dijkstra et Poelman (2014[92]) à l’aide des 

cellules du quadrillage qui comptent plus de 300 habitants et dont les cellules contiguës comportent au 

total plus de 5 000 habitants. La répartition entre population urbaine et population rurale a été mise en 

correspondance avec la série de données HydroSHEDS sur les cours d’eau et les rivages avec une 

résolution de 30 secondes d’arc. Pour les pays situés au-dessus de 60° de latitude nord, les données 
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démographiques ont été estimées de manière approximative sur la base des taux correspondant aux pays 

similaires les plus proches situés en dessous des 60° de latitude nord.  

Le transfert de déchets des milieux terrestres vers les milieux aquatiques a été estimé à l’aide des taux de 

transfert suggérés par Lau et al. (2020[27]) et présenté en détail dans le Tableau A A.18. La carte de densité 

démographique (CIESIN, 2018[90]) établie à partir de la population mondiale quadrillée d’après GWPv4 

(2015) (Nations Unies, 2019[91]) et ajustée pour tenir compte des données des Nations Unies a été utilisée 

pour estimer les parts respectives de la population rurale et de la population urbaine en considérant comme 

Dijkstra et Poelman (2014[92]) que cette dernière correspond aux cellules du quadrillage qui comptent plus 

de 300 habitants et dont les cellules contiguës comportent au total plus de 5 000 habitants. La répartition 

entre population urbaine et population rurale a été mise en correspondance avec la série de données 

HydroSHEDS sur les cours d’eau et les rivages, avec une résolution de 30 secondes d’arc. Pour les pays 

situés au-dessus des 60° de latitude nord, les données démographiques ont été estimées de manière 

approximative sur la base des taux des pays similaires les plus proches situés en dessous des 60° de 

latitude nord.  

Tableau A A.18. Taux de transfert des déchets plastiques des milieux terrestres vers les milieux 
aquatiques (% wt. y-1) 

Souplesse Distance de la population par 

rapport aux milieux aquatiques 

Part des déchets plastiques transférés des milieux terrestres 

vers les milieux aquatiques (% wt.) 

Rigide < 1 km 10 

> 1 km 3 

Souple < 1 km 35 

> 1 km 8 

Source : Lau et al. (2020[27]). 

1.7. Rejets de plastiques dans les milieux aquatiques et terrestres (Base de 

données des Perspectives mondiales des plastiques de l’OCDE) 

La Base de données des Perspectives mondiales des plastiques de l’OCDE comprend trois estimations 

des rejets dans l’environnement (somme des milieux terrestres et aquatiques) et trois estimations des 

rejets dans les milieux aquatiques, à savoir une estimation centrale, une estimation haute et une estimation 

basse. Celles-ci sont calculées en combinant les estimations établies sur la base des différentes 

méthodologies décrites dans les sections précédentes, à savoir les estimations fournies par la DTU, par 

l’Université de Leeds et par Laurent Lebreton. 

Plus précisément, l’estimation centrale des rejets dans l’environnement correspond à la moyenne des 

rejets dans l’environnement rapportés par la DTU et par l’Université de Leeds. Les estimations haute et 

basse correspondent respectivement à la plus élevée et à la plus faible de ces valeurs. 

Les rejets dans les milieux aquatiques sont calculés à partir de l'estimation centrale des rejets dans 

l'environnement, qui est une donnée d’entrée dans le modèle de Laurent Lebreton. L’estimation centrale 

et l’estimation haute des rejets dans l'eau proviennent de Laurent Lebreton. L'estimation basse correspond 

au nombre rapporté par l'Université de Leeds.  

La mobilité des plastiques dans les milieux aquatiques est évaluée à partir de l’estimation centrale des 

rejets dans les milieux aquatiques et à l’aide de la méthodologie précédemment décrite (Annexe 

« Modélisation des rejets plastiques dans les milieux aquatiques – Laurent Lebreton »).  
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1.8. Modélisation des émissions de particules dans l’air résultant de l’usure des 

pneus et des freins  (Institut norvégien pour la recherche atmosphérique)  

Cette section décrit la méthodologie et les paramètres employés par Nicolaos Evangeliou de l’Institut 

norvégien pour la recherche atmosphérique (NILU) pour estimer les émissions de microplastiques dans 

l’air liées à la circulation routière et leur contribution à la pollution particulaire. 

1.8.1. Calcul des émissions dues à l’usure des pneus et des freins 

Les particules issues de l’usure des pneus et des freins  (PUP et PUF) sont calculées à l’aide du modèle 

GAINS (Greenhouse gas – Air pollution Interactions and Synergies) (Amann et al., 2011[93]). GAINS est un 

modèle d’évaluation intégré dans lequel les émissions de polluants atmosphériques et de gaz à effet de 

serre sont estimées pour près de deux cents régions du monde en prenant en considération les principales 

activités économiques, les politiques de réglementation environnementale, ainsi que les coefficients 

d’émission propres à chaque région. GAINS modélise les émissions de particules (PM) en distinguant les 

PM1, les PM2.5, les PM10, les PM totales, ainsi que les particules carbonées (CN, CO) issues des processus 

de combustion, comme décrit par Klimont et al. (2017[94]). 

Dans GAINS, les émissions de particules non liées aux gaz d’échappement recouvrent celles de PUP, de 

PUF et de PM émanant de l’abrasion des routes. Ces émissions sont calculées sur la base des données 

propres à chacune des régions et des estimations des distances parcourues (km/type de véhicule/an), 

ainsi que des taux d’émission spécifiques des différents types de véhicules (mg/km). Au nombre des types 

de véhicules considérés figurent les motocyclettes, les voitures, les véhicules utilitaires légers, les 

autobus/autocars, et les véhicules utilitaires lourds. Pour 2015, les estimations de la distance parcourue 

ont été obtenues à l’aide des données sur la consommation de carburant des transports par route tirées 

des Perspectives énergétiques mondiales de l’Agence internationale de l’énergie (AIE, 2011[95]), associées 

aux données nationales sur le nombre de véhicules et à des hypothèses concernant le nombre de 

kilomètres par véhicule parcourus. La prise en considération de l’utilisation et des taux d’émission des 

divers types de véhicules permet de mieux tenir compte des importantes différences régionales dans la 

structure des parcs automobiles, qui se caractérisent par exemple par un grand nombre de motocyclettes 

en Asie du Sud et du Sud-Est et par un plus faible taux de possession d’automobiles dans certaines parties 

du monde en développement. Les émissions de GAINS sont estimées à l’échelle mondiale selon un 

quadrillage avec un niveau de résolution de 0.5° × 0.5° sur la base de données relatives au réseau routier, 

d’hypothèses concernant la densité de véhicules selon le type de routes, ainsi que des données 

démographiques. 

Les coefficients d’émission de PUP et de PUF utilisés dans GAINS pour chaque type de véhicules reposent 

sur l’examen de plusieurs études quantitatives (Klimont et al., 2002[96])récemment mises à jour (Klimont 

et al., 2017[94]) sur la base, principalement, de van der Gon et al. (2013[97]), l’AEE (2013[98]) et Harrison et 

al. (2012[99]). De grandes incertitudes entourent les coefficients d’émission, concernant notamment la 

distribution par taille des PM. GAINS indique les particules en suspension totales (PST), et suppose 

ensuite que les PM10 provenant des PUP représentent environ 10 % de ces PST, et les PM2.5 environ 1 % 

du total des PUP, alors que les PM10 provenant des PUF constitueraient environ 80 % des PST et que les 

PM2.5 compteraient pour 40 à 50 % du total des PUF (Klimont et al., 2002[96]).  

1.8.2. Modélisation du transport atmosphérique 

Les émissions de PM10 calculées à l’aide du modèle GAINS sont utilisées en tant que données d’entrée 

dans la version 10.4 du modèle du transport atmosphérique FLEXPART (FLEXible PARTicle) (Pisso et al., 

2019[100]). La dispersion des particules dans l’atmosphère, qui tient aussi bien compte du transport que du 

dépôt de particules, a été simulée pour l’année de référence 2014. On a fait tourner le modèle FLEXPART 

en mode prospectif à partir de 2014. Les processus atmosphériques qui affectent le transport des 
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particules dans les nuages (par exemple les processus de convection et de mélange turbulent des couches 

limites) sont paramétrés dans le modèle (Forster, Stohl et Seibert, 2007[101]). Le modèle était alimenté par 

les analyses opérationnelles 1° × 1° réalisées toutes les trois heures par le Centre européen pour les 

prévisions météorologiques à moyen terme (CEPMMT), et la résolution spatiale des résultats concernant 

les champs de concentration et de dépôt était fixée à 0.5° × 0.5° dans un domaine global, avec une 

résolution temporelle quotidienne. Dans FLEXPART la dispersion des microplastiques issus du réseau 

routier est modélisée en supposant que les particules sont de forme sphérique (Pisso et al., 2019[100]).  

Les simulations tenaient également compte du balayage sous les nuages et des retombées sèches, en 

supposant que la densité des PUP est de 1234 kg/m3, valeur intermédiaire entre la densité de 945 kg/m3 

du caoutchouc naturel et celle de 1522 kg/m3 du caoutchouc synthétique (Walker, 2019[102] ; Federal 

Highway Administration Research and Technology, 2019[103]). Cette densité se situe dans la fourchette 

dont il est fait état pour les microplastiques (940-2 400 kg/m3) (Unice et al., 2019[104]). Dans le cas des 

PUF, une densité plus élevée a été supposée (2 000 kg/m3), étant donné que ces particules peuvent 

également contenir des métaux (Grigoratos et Martini, 2014[105]). Les plastiques sont généralement 

hydrophobes et devraient par conséquent constituer des noyaux de condensation des nuages (NCN) 

assez peu efficaces (Di Mundo, Petrella et Notarnicola, 2008[106] ; Ganguly et Ariya, 2019[107]). Cependant, 

avec le temps, les revêtements peuvent rendre les particules plus hydrophiles dans l’atmosphère (Bond 

et al., 2013[108]). L’efficacité des aérosols en tant que noyaux  glaçogènes (NG) n’est par ailleurs pas bien 

connue. D’après Evangeliou et al. (2020[109]), il est plus réaliste d’utiliser dans le modèle des coefficients 

de balayage intermédiaires pour les NCN/NG. 

Les émissions de PUP et de PUF ont été extrapolées de 2014 à 2019, sur la base des données sur les 

voyageurs par route issues des Perspectives énergétiques mondiales de l’AIE  (AIE, 2018[110]) pour 

les 15 régions géographiques du modèle EN-Linkages de l’OCDE. L’année 2014 a été prise pour année 

de référence et le ratio par rapport à l’année 2014 a été calculé pour chaque année entre 2015 et 2019 et 

pour chacune des 15 régions (il sera appelé ci-après « coefficient de proportionnalité régional »). Ce 

coefficient de proportionnalité régional pourrait être négatif si le nombre de voyageurs par route a diminué 

par rapport à 2015, ou positif si leur nombre a au contraire augmenté. 

On a fait tourner FLEXPART avec les émissions de 2014 pour les 15 régions du modèle ENV-Linkages, 

ce qui a abouti à 15 simulations différentes à l’aide du modèle, dont chacune représente la dispersion liée 

à la région correspondante. Le coefficient de proportionnalité régional a ensuite été utilisé pour mesurer 

la dispersion modélisée de chacune des émissions régionales pour chaque année entre 2015 et 2019. 

Enfin, les 15 dispersions modélisées chaque année à l’échelle régionale ont été utilisées pour calculer les 

estimations des PUP et des PUF au niveau mondial. 

1.9. Modélisation des émissions de gaz à effet de serre imputables aux 

plastiques primaires dans ENV-Linkages 

Cette section décrit la méthodologie et les paramètres employés pour estimer la contribution du cycle de 

vie des plastiques aux émissions de GES, à l’échelle mondiale, à partir du modèle ENV-Linkages de 

l’OCDE. 

Dans la base de données GTAP (Aguiar et al., 2019[4]), la production de matières plastiques concerne 

deux secteurs : d’une part, les produits chimiques, d’autre part, les produits en caoutchouc et en matière 

plastique ainsi que d'autres produits. Dans le modèle ENV-Linkages, les secteurs des plastiques ont été 

subdivisés en deux catégories correspondant respectivement à la production primaire et à la production 

secondaire de plastiques.(section 1.2 de la présente annexe). La difficulté d'estimer les émissions de gaz 

à effet de serre liées aux plastiques tient au fait que dans ENV-Linkages, il n'y a pas de lien direct entre 

les émissions et les émissions attribuables aux plastiques. Les secteurs producteurs de plastiques utilisent 

des intrants issus du secteur de la production d’électricité, des secteurs d’extraction de combustibles 
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fossiles, ainsi que d’autres secteurs de l’économie. Cependant, étant donné que ces secteurs producteurs 

de plastiques produisent également d’autres biens, toutes leurs émissions ne peuvent pas être attribuées 

aux plastiques. En outre, les émissions provenant d’autres secteurs peuvent également être attribuées 

aux plastiques. De plus, les émissions provenant de l'extraction des matières premières et de la gestion 

des déchets plastiques sont également mélangées aux émissions non attribuables aux plastiques.  

Par conséquent, pour estimer approximativement les émissions mondiales imputables au cycle de vie des 

plastiques, une approche basée sur les coefficients d’émission a été retenue : 

𝐸𝑚𝑖𝑔,𝑡
𝑝𝑙𝑎𝑠𝑡𝑖𝑐𝑠

=  ∑(𝜆𝑔,𝑝,𝑡
𝑝𝑟𝑜𝑑

+ 𝜆𝑔,𝑝,𝑡
𝑐𝑜𝑛𝑣)

𝑝

𝐶𝑝,𝑡 + ∑ 𝜆𝑔,𝑓,𝑡
𝑒𝑜𝑙 𝑊𝑓,𝑡

𝑓

 

où 𝐸𝑚𝑖𝑔,𝑡
𝑝𝑙𝑎𝑠𝑡𝑖𝑐𝑠

 désigne les émissions de gaz à effet de serre 𝑔 (dont le CO2, le CH4 et le N2O, mesurés en 

équivalents CO2)3 issus du cycle de vie des plastiques au moment 𝑡, 𝜆𝑔,𝑝,𝑡
𝑝𝑟𝑜𝑑

 et 𝜆𝑔,𝑝,𝑡
𝑐𝑜𝑛𝑣 sont respectivement 

les coefficients d’émission par tonne de plastique correspondant à la production et à la transformation de 

plastiques pour le polymère 𝑝 qui sont appliqués au niveau de la consommation de plastiques primaires 

𝐶𝑝,𝑡 estimée par le modèle (par convention, les émissions liées à la production de plastiques secondaires 

sont attribuées aux émissions liées à la gestion des déchets). Enfin, 𝜆𝑔,𝑓,𝑡
𝑒𝑜𝑙  est le coefficient d’émission 

correspondant à un destin en fin de vie donné 𝑓 (pour des raisons de disponibilité des données, ne sont 

pris en considération que l’incinération, la mise en décharge contrôlée et le recyclage), appliqué à la 

quantité de déchets plastiques produite 𝑊𝑗,𝑡. 

La littérature fournit des estimations des coefficients d’émission pour l’année 2015 (Zheng et Suh, 

2019[111]) 4 qui sont utilisées pour calibrer les émissions pour 2015. Ces coefficients d’émission tiennent 

compte des émissions de l’ensemble de la chaîne de valeur de la production des plastiques et ne sont pas 

constants au fil du temps en raison des changements structurels du processus de production. En 

conséquence, l’intensité en GES de la production et de la transformation des plastiques fait l’objet d’une 

mise à jour 2019 d’après le changement structurel observé dans le modèle. Un indice calculé sur la base 

de la moyenne mondiale des émissions de portée 2 (émissions directes plus émissions liées à la demande 

d’électricité) des secteurs liés à la production et à la transformation des plastiques (produits chimiques, 

produits en caoutchouc et en matière plastique primaires, extraction de pétrole, extraction de gaz et 

produits du pétrole et du charbon) représente l'évolution dans le temps des émissions liées à la production 

et à la conversion. Un autre indice calculé sur la base des émissions de portée 2 du secteur des plastiques 

secondaires représente l'évolution dans le temps de l'intensité des émissions liées au recyclage, alors que 

les facteurs d'émission sont constants pour l'incinération et la mise en décharge (Graphique A A.6). 
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Graphique A A.6. Coefficients d’émission de gaz à effet de serre pour le cycle de vie des plastiques 
dans le modèle ENV-Linkages en 2015 

Volet A. Émissions liées à la production et à la transformation par type de polymères (téq CO2 par tonne de  

plastique) 

 

Volet B. Émissions en fin de vie par destin en fin de vie (téq CO2 par tonne de déchets plastiques) 

 

Les émissions liées au recyclage et à l’incinération sont des émissions directes des processus industriels correspondants. Les émissions évitées 

(émissions liées à la production d’électricité remplacée par l’incinération de déchets et émissions de la production des plastiques primaires 

remplacés par des plastiques secondaires) ne sont pas prises en compte dans les coefficients d’émission décrits ici, car elles sont déjà 

directement prises en considération dans le modèle ENV-Linkages (modifications de la structure des intrants du secteur de la production 

d’électricité et évolutions de l’équilibre entre les plastiques primaires et secondaires, qui sont toutes deux fonction des variations des prix relatifs 

de ces matières, lesquelles sont déterminées de manière endogène par le modèle). 

Source : adapté de Zheng et Suh (2019[111]). 
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Notes

 
1 Pour simuler la distribution des durées de vie pour les différentes applications des plastiques au cours 

des années antérieures, une composante exogène correspondant aux déchets engendrés par les biens 

précédemment produits est ajoutée les premières années. 

 

2 En particulier, d’après l’ECHA (2020[51]), la part des granulés issue de pneus en fin de vie devrait 

représenter 78 % des matières de remplissage, alors que l’EPDM et le TPE n’en composeraient que 18 % 

et le liège 4 % à l’horizon 2028. Étant donné que le gazon artificiel est exclusivement constitué de la partie 

en caoutchouc des pneus (EuRIC MTR 2020), 96 % de l’ensemble des matières de remplissage sont 

supposés être composés de microplastiques. 

3 Les émissions nominales de CH4 et de N2O sont converties en équivalents-CO2 sur la base de leur PRG 

à l’horizon de 100 ans d’après le 2e rapport d’évaluation (GIEC, 1995[112]). 

4 Nous tenons à remercier les auteurs de nous avoir communiqué les coefficients d’émission de gaz à effet 

de serre qui ne sont pas directement disponibles dans leur étude. 
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Annexe B. Modélisation des effets économiques 

de la pandémie de COVID-19 et des mesures 

prises par les pouvoirs publics pour y faire face 

1.1. Hypothèses 

Les conséquences de la pandémie et des mesures de confinement sont déterminées en comparant un 

scénario de référence contrefactuel pré-COVID, c’est-à-dire les projections pré-COVID, à un scénario 

tenant compte des chocs liés au COVID. Les répercussions de la pandémie de COVID‑19 et des mesures 

prises par les pouvoirs publics pour y faire face reposent sur les hypothèses de modélisation suivantes ; 

voir (Dellink et al., 2021[1]) pour de plus amples informations : 

• Les augmentations des taux de chômage observées au niveau régional en 2020 sont tirées des 

Perspectives économiques de l’OCDE 108 (OCDE, 2020[2]), des mises à jour des prévisions du 

PIB figurant dans les Perspectives intermédiaires (OCDE, 2021[3]) et des Perspectives 

économiques du FMI pour les pays non couverts par les prévisions de l’OCDE (FMI, 2020[4]). Pour 

les quelques pays qui ne figurent dans aucune de ces deux bases de données, des hypothèses 

spécifiques sont formulées sur la base des effets constatés pour des pays similaires. 

• Les chocs sur la demande sectorielle affectant l’année 2020 sont pris en compte sur la base des 

travaux d’Arriola et Van Tongeren (2021[5]). Pour les secteurs énergétiques, les chocs sont repris 

de l’AIE (AIE, 2020[6]). Aucun choc de demande n’est inclus pour les secteurs producteurs de 

plastiques. 

• Les programmes de relance mis en œuvre en 2020 sont pris en compte sous la forme d’une 

réduction de la fiscalité sur le capital et sur le travail dans le cas des entreprises, et de l’impôt sur 

le revenu dans celui des ménages. La source est en l’occurrence Arriola et al. (2021[5]). 

• Les chocs commerciaux prennent la forme d’une augmentation des coûts des échanges 

internationaux (« coûts iceberg »), avec une différenciation entre les secteurs des services et 

l’agriculture et les industries manufacturières. Il s’agit d’une reproduction des chocs commerciaux 

décrits dans Arriola et al. (2021[5]). 

• Les diminutions de la productivité régionale du travail rendent compte des baisses de productivité 

durant le confinement et se traduisent simplement par une baisse uniforme de la productivité dans 

tous les secteurs et toutes les régions, d’après les travaux d’Arriola et al. (2021[5]). 

• Pour finir, des chocs sur la productivité totale des facteurs à l’échelon régional sont ajoutés au 

scénario en s’appuyant sur la baisse macroéconomique du PIB, afin de tenir compte des effets 

conjugués de tous les éléments non expressément repris ci-dessus (OCDE (2020[2])). Cette 

approche permet de faire en sorte que les effets macroéconomiques immédiats de la pandémie 

soient pondérés de manière à parvenir aux taux de croissance du PIB prévus pour 2020 par 

l’OCDE (2020[2]) et par le FMI pour les pays non couverts par les prévisions de l’OCDE (FMI, 

2020[4]).   
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1.2. Répercussions économiques 

L’augmentation du chômage, la diminution de la productivité du travail, l’effondrement de la demande de 

certains produits et l’augmentation des coûts des échanges sont autant de facteurs qui dépriment l’activité 

économique. Leur impact n’est que partiellement compensé par le soutien public accordé aux entreprises 

et aux ménages. Il s’ensuit une importante contraction du PIB mondial en 2020, dont la croissance 

annuelle tombe à environ -3.5 %, contre +4 % en 2019 (OCDE, 2021[3]). Pour 2021 et au-delà, les 

projections du PIB mondial sont plus optimistes et prévoient un redressement progressif ; ce point sera 

examiné dans le Volume 2 des Perspectives mondiales des plastiques (OECD, 2022[7]).  

La pandémie est réellement mondiale et affecte toutes les économies. De surcroît, l’intégration 

économique est telle que les effets économiques régionaux se propagent à toutes les économies. Par 

conséquent, les niveaux du PIB en 2020 ont été bien inférieurs à ceux de 2019 dans toutes les régions 

sauf la Chine (Graphique A B.1, volet de gauche). Cependant, au cours d’une année normale, les niveaux 

du PIB auraient augmenté, aussi l’écart entre le PIB réalisé en 2020 et son niveau prévu en 2020 par les 

projections antérieures à la crise du COVID, c’est-à-dire les niveaux du PIB de 2019 augmentés de son 

taux de croissance attendu en 2020, est-il plus important. Par conséquent, même si l’économie chinoise 

s’est rapidement relevée du premier choc subi, le taux de croissance de son PIB a été bien moins élevé 

que prévu. 

Toutes les autres régions ont connu des baisses plus marquées de leur PIB : la plus forte chute par rapport 

à 2019 a été enregistrée par l’Union européenne et par l’Inde (cf. OECD (2021[3])), et la plupart des 

économies émergentes ont accusé des pertes relativement importantes par rapport aux projections pré-

COVID puisqu’une année qui devait être de forte croissance s’est trouvée purement et simplement effacée. 

Par ailleurs, les échanges mondiaux se sont effondrés, ce qui a déprimé l’activité économique des 

économies émergentes dont la croissance est très dépendante des exportations.  

Dans l’ensemble, en 2020, le PIB des pays de l’OCDE a été de 5 % inférieur à son niveau de 2019 (et 

de 7 % plus faible que dans les projections pré-COVID), alors que, dans les pays non membres de l’OCDE, 

le recul moyen par rapport aux niveaux de 2019 était plus modeste, à savoir de 2 % (6 % plus faible que 

dans les projections pré-COVID). 

La structure de l’économie détermine en grande partie l’ampleur des effets macroéconomiques de la 

pandémie. Certains segments des secteurs des services ont été gravement touchés par la pandémie, en 

particulier le secteur de l’hébergement et de la restauration (Graphique A B.1, volet de droite). Les 

réductions de la demande de combustibles fossiles ont été tout à fait considérables, en particulier à travers 

les effets des mesures de confinement sur les transports. La demande d’électricité a également diminué, 

en particulier dans les processus de production, du fait de la fermeture temporaire des entreprises, mais 

dans une moindre mesure que la consommation de combustibles. Les activités de construction et les 

ventes de véhicules automobiles ont été parmi les plus sévèrement touchées.  
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Graphique A B.1. La pandémie de COVID-19 et les mesures de confinement ont entraîné un recul 
du PIB partout dans le monde et une réduction de la production dans la plupart des secteurs 

Écart en 2020 par rapport aux projections antérieures à la crise du COVID 

 

Note : Les noms des secteurs sont liés à leurs produits. 

Source : modèle ENV-linkages de l’OCDE et Dellink et al. (2021[1]). 

Les autres secteurs manufacturiers n’ont été qu’indirectement touchés : la demande des produits de ces 

secteurs n’a certes subi aucun choc direct – du moins dans les simulations du modèle – mais le 

ralentissement de l’activité d’autres secteurs et la réduction des niveaux de consommation ont également 

tiré ces secteurs vers le bas. Il s’agit notamment des secteurs des textiles, de l’électronique, de la chimie, 

ainsi que de la production de caoutchouc et de matières plastiques. 

D’après les estimations, un seul secteur a bénéficié d’une augmentation à court terme de sa production : 

celui des produits pharmaceutiques (de même que certains sous-secteurs qui sont regroupés dans des 

secteurs plus larges dans le cadre de la modélisation, tels que le commerce électronique)1. Le secteur de 

la santé a également enregistré une légère croissance par rapport à 2019, quoique plus modeste que dans 

les projections pré-COVID. 
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Note

 
1 Le secteur pharmaceutique représente environ 0.7 % de la production économique mondiale totale, une 

part qui s’élève à plus de 1 % dans les pays européens membres de l’OCDE (en moyenne). 
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Glossaire 

Avertissement : Ce glossaire définit des termes importants employés dans le rapport. Les définitions sont 

condensées et peuvent être incomplètes. Elles ne constituent pas des définitions officielles, mais visent 

plutôt à expliquer le sens donné aux termes dans le présent rapport. 

Terme Définition aux fins des Perspectives mondiales des plastiques 

Plastiques biosourcés Plastiques fabriqués à partir de biomasse. 

Dégradation Dégradation partielle ou totale d’un polymère sous l’effet des rayons ultraviolets, de l’oxydation 

ou d’agents biologiques, par exemple. Elle implique une altération de ses propriétés : 

décoloration, fissuration, fragmentation... 

Technologies en rapport 

avec l’environnement 

dans le domaine des 

plastiques 

Technologies présentant un intérêt environnemental, notamment en ce qu’elles permettent de 

prévenir, recycler, transformer et éliminer des déchets, à faire cesser des rejets ou à employer 

des matières de base biosourcées. 

Incinération (des déchets) Incinération dans une installation industrielle faisant appel aux techniques les plus récentes. 

Mise en décharge 

(contrôlée) 

Élimination finale de déchets moyennant leur enfouissement contrôlé, dans le respect des 

prescriptions sanitaires et environnementales et autres exigences de sécurité les plus avancées. 

Rejets (de plastiques)  Désigne les plastiques introduits dans les milieux aquatiques et terrestres.  

Déchets sauvages Déchets faisant l’objet de dépôts sauvages (diffus ou concentrés). À ne pas confondre avec les 

déchets mal gérés, car les comportements qui en sont à l’origine ne sont pas forcément corrélés 

à l’absence d’infrastructures élémentaires de collecte et d’élimination des déchets. Les déchets 

sauvages peuvent être collectés pour être éliminés ou, à défaut, être rejetés dans 

l’environnement.  

Macroplastiques Objets en plastique reconnaissables tels que des emballages ou des bouteilles. Dans ce rapport, 

le terme désigne les plastiques de diamètre supérieur à 5 mm (qui, dans les études spécialisées, 

sont souvent classés dans deux catégories distinctes, les mésoplastiques et les 

macroplastiques). 

Microplastiques Polymères synthétiques solides de diamètre inférieur à 5 mm. 
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Déchets mal gérés Déchets non pris en charge dans un système de collecte ou de traitement à la pointe du progrès. 

Cela comprend les déchets qui sont brûlés à ciel ouvert, immergés en mer ou dans d’autres 

masses d’eau de surface ou déposés dans des décharges non contrôlées ou sauvages.   

Plastique Employé sous forme adjectivale pour qualifier un nom. Exemple : déchets plastiques. 

Pollution plastique Désigne l’ensemble des émissions et des risques imputables à la production et à l’utilisation de 

plastiques, ainsi qu’à la gestion et aux rejets de déchets plastiques. 

Plastiques Désigne l’ensemble des polymères plastiques étudiés dans le présent rapport. 

Microplastiques primaires Plastiques de diamètre inférieur à 5 mm de par leur conception, tels que les agents de gommage 

cosmétiques et les granulés de plastique. 

Plastiques primaires ou 

vierges 

Plastiques fabriqués à partir de matières de base fossiles (pétrole brut, par exemple) ou 

biosourcées (maïs, canne à sucre, blé...) qui n’ont jamais été utilisées ou transformées 

auparavant.  

Taux de recyclage Selon le contexte, désigne soit la part des déchets collectés pour être recyclés, soit la part des 

déchets effectivement transformés en matières recyclées, déduction faite des résidus de 

recyclage.  

Plastiques secondaires 

ou recyclés 

Polymères plastiques fabriqués à partir de matières recyclées.  

Microplastiques 

secondaires 

Microplastiques issus de la fragmentation de plastiques plus grands, comme ceux provenant de 

l’abrasion des pneus, les microfibres synthétiques se détachant des produits textiles et les 

microplastiques libérés par la dégradation et la fragmentation des macroplastiques rejetés dans 

l’environnement auparavant. 

 



Perspectives mondiales des plastiques
DÉTERMINANTS ÉCONOMIQUES, RÉPERCUSSIONS 
ENVIRONNEMENTALES ET POSSIBILITÉS D’ACTION

Alors que les plastiques sont des matériaux extrêmement utiles, la production de plastiques et la production 
de déchets continuent d’augmenter avec une aggravation des impacts environnementaux, malgré les réponses 
des politiques internationales, nationales et locales, ainsi que les engagements du secteur de l’industrie. 
Le besoin urgent de rendre le cycle de vie des plastiques plus circulaire appelle à une expansion des politiques 
nationales et à une meilleure coopération internationale pour atténuer les impacts environnementaux 
du plastique.

Le premier de deux rapports, ces Perspectives visent à informer et à soutenir les efforts politiques pour lutter 
contre les rejets de plastique. Le rapport quantifie les niveaux actuels de production, d’utilisation, de génération 
de déchets et les principaux impacts environnementaux tout au long du cycle de vie des plastiques et identifie 
les opportunités de réduction des externalités négatives. Il étudie également comment l’utilisation de plastique 
et la génération de déchets de plastiques ont été affectés par la pandémie de COVID‑19 dans les différentes 
secteurs et régions. Les Perspectives identifient quatre leviers essentiels pour infléchir la courbe des matières 
plastiques : un soutien plus important aux marchés des plastiques recyclés, stimuler l’innovation technologique, 
une action publique nationale plus ambitieuse, et une meilleure coopération internationale.
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